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LA TRAITE ]DES PELLETERIES

(Siuite et fil)

CHAPITRE IV

Rtochelais et Basques, contrebandiers. - Leur commierce dangereux. - le
Verte, station de traite. - Espagnols et Flaniands infestent le Saint-
Laur'ent. - Impossible (le lea chasser. - Québec menacé de famine en
1024. - Traite à Québec. - Champlain retourne en France. - lienri
de Ventadour, vice-roi. - Nouveaux commis. - Corneille de Vendre.
mur. - Olivier le Tardif. - Les initerprè,-te..- Jean Nicolot. - Etienne
Brûlé. - Le Baillif. - Gros-Jeau. - Traite dle 1627. -Einery de Caën.
- Compagnie des Cent-Associés. - Le cardinal de Richelieu. - Secourt
le 0anada. - Roquemiont, et sa flottille capturée par les Kertk. - Triste
état de la cokniie. - Capitulation de Québec. -Trahison de quelques
Français. - B -ûlé, Marsolet et Pierre Reye.

Pendant que le génér,-,l de la flotte, les cpiiesde vaisseaux,
les commis ou agyents de traite, les truchements s'occupaient tran-
quillement de la traite -au cap de la Victoire, les 1Rochelais et les
Basques trafiquaient aussi, sans trouble mais non sans inquiétude,
ave3- les sauvages du golfe et du fleuve Saint-Laurent, au préju-
dice des marchands de la conipagnie de Montmorency. Champlain
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connaissait ce malheureux état de choses, et il se contentait d'en
géiir, sans pouvoir y apporter de remède.

Des marchands de La Rochelle avaient appartenu autrefois à la
compagnie formée sous M. de Monts. Cettie société s'était démem-
brée peu à peu, et en 1615, elle se désorganisa complètement pour
faire place à une autre beaucoup plus puissante à laquelle les
Rochelais avaient été conviés, comme tous les anciens, à prendre
part. Ils mirent tant de délais à se présenter que, leur absence
étant considérée comme un refus, leurs noms furent rayés de la
liste des actionnaires. Froissés de se voir ainsi méconnus, les
marchands de La Rochelle intentèrent un procès dont l'issue
tourna contre eux. Depuis cette époque leurs vaisseaux conti-
nuèrent à sillonner les eaux du Saint-Laurent pour y exercer le
trafic, mais dans les endroits moins fréquentés, nonobstant les pri-
vilèges des compagnies légalement organisées, c'est-à-dire qu'ils
firent le commerce de contrebande sur une large échelle, sans
s'occuper des droits des autres.

En 1620, deux de leurs navires furent aperçus près du Bic, par
le capitaine Deschenes 1. Il leur donna la chasse, mais sans pou-
voir les atteindre. Chanplain ne les épargne pas dans l'apprécia-
tion qu'il nous a laissée de ces forbans. " Mais quoi, s'écrie-t-il,
sont Rochelais, c'est-à-dire très mauvais et désobéissants sujets,
où il n'y a point de justice : prenez-les si vous pouvez et les
châtiez, le Roi vous le permet par les commissions qu'il vous
donne. Davantage ces méchants larrons qui vont en ce pays
subornent les sauvages, et leur tiennent des discours de notre
religion, très pernicieux et méchants, pour nous rendre d'autant
plus odieux en leur er.droit." s

L'éloge n'est pas ßlatteur: larrons, irréligieux et trattres, tels
étaient les Rochelais. Ils exerçai(nt aussi un commerce dange-
reux, en livrant aux sauvages de la poudre, du plomb et des
mousquets, en échange pour des pelleteries.

En 1621, le capitaine Du May -1 fit la rencontre, près de Tadous-
sac, d'un petit vaisseau de La Rochelle qui revenait de la traite.

1 - C'est ainsi que l'appelle Champlain. Son nom véritable était François
Porée, sieur du Chene. il transporta Champlain à Québec en 1620 sur la
Salamandre dont il était capitaine et conducteur.

2- Champlain, 1632, 20 partie, p. 3.
3- Nicolas Leroy dit Duné, natif de Saint-Gomer de Fly, évêché de

Beauvais.
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C'était un fin voilier, car Du May rapporte qu'il ne put le saisir
bien qu'il l'approchât assez pour entendre les conversations des
hommes d'équipage.

Un autre vaisseau de la même ville fut aperçu, la même année,
près de l'île Verte, où d'ordinaire les Rochelais venaient troquer
leurs marchandises avec les sauvages. De Caën courut à sa
poursuite aussitôt qu'il en fut instruit, mais il s'y prit trop
tard, car, dit Champlain, " les oiseaux s'en étaient allés un jour
ou deux auparavant, et n'y trouva que le nid, qui était quelque
retranchement de palissade qu'ils avaient fait, pour se garder de
surprise, pendant qu'ils traitaient, l'on mit bas les palissades y
mettant le feu. " 1

Les Rochelais n'étaient pas seuls à faire de la contrebande au
vu et su de Champlain et des marchands. L'histoire mentionne
encore les Basques, les Espagnols, les Anglais et les Flamands.
Ces derniers trafiquaient avec les Iroquois depuis les premiers
temps de la colonie, et on les voit souvent prendre une part
active aux guerres de ces tribus belliqueuses avec leurs ennemis.
Leurs vaisseaux faisaient souvent escale dans les ports du Saint-
Laurent, comme nous allons voir.

En 1622, deux associés, dont l'un basque appelé Guérard,
et l'autre d'origine flamande, venaient sans cérémonie jeter
l'ancre ei face de Tadoussac, avec l'intention de trafiquer les
six à sept cents écus de marchandises qui formaient leur
richesse. Guérard avait d'abord essayé de vendre toute sa car-
gaison à Pontgravé pour des peaux de castor, mais il ne lui offrait
que la moitié du prix courant. C'était être doublement audacieux.
Mais ces contrebandiers ne doutaient de rien, et ils posaient des
conditions plutôt qu'ils n'en recevaient. A les voir agir, on eût
dit que ces gens-là avaient le privilège de la traite, tant ils pre-
naient de libertés. Champlain rapporte qu'ils poussèrent un jour
l'effronterie jusqu'à venir rôder autour des vaisseaux mouillés à
Tadoussac, pendant que les pataches ou les barques voguaient
vers Québec. Il cite le cas d'un navire espagnol traitant à l'ile
Verte dont les matelots traversaient presque toutes les nuits à
Tadoussac pour espionner ce qui se faisait ou se disait à bord de
l'amiral.

1. Champlain, 1632, 2e partie, p. 31.
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Pour revenir aux Rochelais, leurs navigateurs étaient non
moins rusés qu'audacieux. On vint annoncer un jour à Champlain
que le commandant d'un navire de La lochelle stationné dans les
environs du Bie, ne paraissait pas autrement que masqué et armé
des pieds à la tête. Personne, pas même les sauvages, ne pouvait
le reconnattre sous cet accoutrement insolite. Pourquoi cette
mise en scène ? Etait-ce pour en imposer aux sauvages ou simple-
ment pour exciter leur curiosité?

Ces prouesses au crédit de navigateurs étrangers au commerce
licite des pelleteries, sont la preuve que les compagnies n'exer-
çaient pas assez de surveillance sur le fleuve. Les vaisseaux qu'ils
frétaient étaient plutôt surveillés par les pirates toujours à l'affût.
Rochelais et Basques avaient à leur avantage une expérience
consommée dans la navigation du Saint-Laurent., qu'ils parcou-
raient en toutes directions depuis de nombreuses aandes. Une
longue habitude de se croire les maîtres constituait un droit à
leur jugement, et la raison du plus fort et du plus habile leur
semblait la meilleure. Leurs navigateurs, en effet, jouissaient
d'une réputation de bravoure méritée, et ils en donnèrent souvent
des preuves au détriment des marins de nations étrangeres.

Le printemps de 1624 s'ouvrait sous les couleurs bien sombres
pour les habitants de Québec. Pas <le vivres dans les foyers, ni
de secours de France. En fait de provisions, la colonie en était
réduite à quatre barriques de blé-d'Inde. Chainplain comptait
sur l'arrivée des vaisseaux pour échapper aux horreurs de la
famine. Le deuxième jour de juin le pilote Gascoin arrivait à
Québec, porteur de bonnes nouvelles. Un navire de soixante
tonneaux était rendu à Tadoussac avec un chargement de pois, de
biscuits et de cidre. C'était la vie, même l'abonçance, à la suite
d'une disette de plusieurs mois. Ces provisions n'étaient qu'une
faible portion de celles qu'on attendait de la part de Guillaume
de Caën, qui avait quitté la France douze jours après Gascoin.
Comme. il n'arrivait pas, Champlain résolut d'envoyer chercher
des denrées à Miscou où Raymond de la Ralde tenait un magasin
pour le compte de la compagnie. Le retard du sieur de Caën était
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d'autant plus contrariant, que l'épocque de la traite était àt la -veille
de s'ouvýrir. Les Hutronls, les Algonquins et les Nipissiriniens out
Sorciers devaient, 'ait dire de Du Vernay, fralchiement arrivél des
pays de l'ouest, faire lur apparition à bref délai. Mais, coïnci-
dence lieureuise, Guillaumie de CaC-ti et les sauvages arrivèrent à
Québec presque le même jour, et firent leurs échianges avec la
plus grande facilité. Touts les sauvages annoncés n'étaient pas
venus. C'est I>oturclwoi de Caëni résolut de continuer jusqu'aux
Trois-Ri vières et inênie, s'il le falait, jusqu'à la rivière aux
Iroquois, pour compléter ses atires de traite. Après un voyage
de douize jours, de Caiin revint à Québec, visita les terres du cap
Tourmente et explora l'île d'Orléan.s et les autres îles adjacentes;
ces terres et ces iles lui avaient éLé données à titre de gfratuiité
par le duce de ïMontnioreiîcy.

C'est à la fin deIQ l'étué de 1624 qule Chîamplain mit à\ exécution
le projet qu'il nouirrissait deputis quelquie temps déj'à de retournier
en France.

Hlélène l301illè, s-a feimme, l'accompagnla dans ce voyagiçe, pour
ne plus jamais r-evoir le ciel de la Noui'elle-Franice. Le conîman-
demient de l'habitation fuit confu' léà Einery de Caiui, entré aussi
eni charge comme premier commnis dut magalsin. Le 18 août deux
navires quiittaient la rade de Tadouissac emportalit avec eux
Champlain, lilIènie J3oulé, 1'onftg:avé, Guillaumne de Caiën, le
Père Irénéue 1'iat, le Frère Sagaîrd, J.-B. G tiers, M. Joubert et le
sieur de la Vigne. A G.ispé, (lyiîn e la ilalde, et le pilote
Cananée 1 vinrent gossir la flottille cei destination pour la Firance.
Chemin faisant, l'on donnla la chasse àt un navire rocheclais qui,
râc au téèbres de la nuiit, réuissit à s'échapper. La traversée

de l'Atlanitiquie se lit lieureuisemient, à l'exception de Cananée qule
des Turcs, captuirèrent et amenèrent dans leur pays pour lui faire
subir uine mort atroce. 2

1. Guillauie Caunanée avait rwimté le Saint-Laurent dèés 'aimée 1607,
et y retourna tous le1s alis sans interruption jusqu'enà 1620. Camunée avait
deux fils:- Miciel et Jean, navigateurs coîmme leur père.

2. La Frère Sagard rapporte ce fait assez au loig, nmais il est peu probable
qlue les Turcs uisèrcut d'une aussi granude rigueur à l'égard de Cauanêe. Les
Français ainsi capturés subissaient le joug de l'esclavage jusqu'à ce que des
parents, dles amis, des religieux dle La Mterci ou de la Trinité vinssent les
racheter. Le Père Dan rapporte qu'en 1635 on évaluait à pilus de 30,000 le
nombre de captifs de touteà les nations européennes qui avaient été délivrés
par les seuls Père-s de la Trinité, dlits vulgairemecnt les Mathuris.
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En'tnuyé des tracasseries que lui suscitait sa charge de vice-roi
de la Nouve'le-France, le duc dle Montmnorency la tr-ansportat,
durant le premier hiver que Champlain passa en France, -à Henri
de Lévi, duc de Ventadoir. Le fondateur dle Québec restait
chargé (le la lieuitenance, vice-royale. Après avoir travaillé r -
dant dix-huit mois dans l'inttérêt de ses administrés, il dlit encore
une fois adieu, à ses amnis p)our aller revoir son cher Qitêbcc. Rien
n'y était, chiangé. Les Jésuites étaient accouirtis durant son ab)sence,
au secours dles R.écollets et ils attendaient son retour avec
une grande anxiété. Leur réception par les commis avait été si
peu cordiale, qu'ils étaient bieni aises d'avoir à leurs côtés un pro-
tecteiur et un ami. Pontgravê avait tonjur coninu se é ri-
nations dans le Saint-Laurent, faisant le trafic avec les sauvages.
De la lRalde n'avait pas abandonné ses pêches sur les bancs de
«Miscou. et à Gaspé. De nouveaux-, commis étaient entrés aut ser-
vice de la compagnie de Montmorency. L'utn d'eux, Corneille de
Vendreinur, anversois, avait pris charge dle la tralite et des mnar-
chandises du maai.Le sous-commis Olivier Le Tardif, de
Honfleur, remplissait les fonctions d'interprète à gages, de concert
avec Brûlé, Marsolet et Nicolet. Olivier vivait au. pays depuis
quelques années. Sa bonne conduite lui valut la position dle coin-
mis sous le régOime des cent-Associés, et il devint plus tard un
dles hommes les plus rtinarqiiables de l-a colonie, Il passa en
France cil 164Ô à la sulite (le difflicultés entre la compagnie des,
Centtet celle dles hiabitanits. MU. dle Bepentigny, qui avait auss'i
traversé 'L'océan afin (le régler ce différend, l'avait fait arrêter, on
nie sait trop pour quels inatifs Le Tardif -a fait souche. Il ép)ousa
cin ljirener.ý noces Loujti.îe (ouillard, fille (le Cuillaume, et mourut
au Chfiteau-lticlicr ci 16e653 .1 lû,e du 4am~ Il n'avait que 2.7
ans cin 1626.

.Mais revenlons à notre sxjtNo1us avons déjà (lit que le.s inter-
prùtes remplissaient les fonctions (le c'omiis-voyageurs ;cetà
(lire qu'ils faisaient, une propagandfe très attive au milieul d'es
tribus svgepour les cnpiger à descendre régulièrement à la,

trw Mai ilgssaient quelquefois commixe commis. Les deux
charries étaient loin d'être incompatibles; au contraire, lcur coni-
na-issanlce de-s idiomes sauvages leur donnait p~lus de facilité pour
l'expédition rapide des afflires. 'Nous avons cité' le c= (le Le
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Tardif, mais il n'est pas isolé dans l'histoire de la traite. Jean
Nicolet était en 1643 l'un de-, CoriS (les Cenit-Associés,.

Les interp)rètes recevaient jusqu'à cent pistoles pour appointe-
mients, avec une certaine quantité de pleaux de caýstor qu'ils v'em-
idaient pour des marchandises, Ils formèrent dès le début de la
colonie une classe d'hommes à part, suir le compte desquels il y
aurait beaucoup à dire, en miaI peut-être plutôt qu'en b)ien. Car
S'il y en euit de bons, d'honorables dans leurs rapports avec, les -sau-
vages et les Français, comme Nicolet et Le Tardif, il s'en trouva
aussi de voleurs, dle dissolus dans lurs moceure, et dle ti-,ître-s
envers leurs coptioe.Nmis auirons bientôt l'occasion de les
faire connaître, surtout ceux de la deriè-re catégorie, potir s-tigmia-
tiser leur ififâme conduite.

La traite de 16327 fut une dles pilus lucr-atives. Eniery de Caëhm
en avait eu l'adiniistra tion, quoique la coli:pagnlie (de Molinc-
rency, dont il faisait partie avec son oncle Guillaume, n'existât
plus. Elle venait d'être remplacée par la compagnie des Cent-
Associés oit de laàuel-rne la suite des récrimlin ationls
incessantes des habitants contre les dle Caën et les autres mnai-
chauds qui n' avýaient p.as rempli les conditions de leur charte.
Au lien d'aider Champlain Ii fortifier Quèbec, comme ils s'y

étaentenggé à deuix reprises, ils mettaient tout en oeuvre pour
paralyser ses î'rojiets dle défense. Toujouirs la mnêmne incurie de la
part (le ces marchands. <' '<urvii que la traite se fasse, s'é!crie
Chamuplain, c'est assez." Cependant il y avait d'autres entre-
prises plus nécessaires dans le montent. Les zauvages devenaient
Ilenareants et redoutabloz. Deux Veiluwais eit d',être imlpi-
tqaleinent imassacrés par ces biarbares. Parei crime ne s'était
pas vut depuis laasinale (harles Pillc.t et d'un serrurier fran-
çais. Laiissecr ce nouvel atti.eytat impuni, c'eût été exposer l'habi-
tation tout entière à un1111 cr énrl Claînplain ne voulut
pas, cette fuis encor, sétvir avec toute la rieur que la justice lui
commandait, Pour l'amiiouir de la paix, il se contenta d'exi.mer
qu'on lui remit trois petites fille~s sauvage-s 1, qu'il sechre

1 - Champlain fit donn;er à chacunec d'-elles les uw» in tl*ll<les 3Vertus tl:éo-
logales: la Foi, l'F niice et la Ch~arité5.
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d'élever et d'instruire. Malgr-é tous leurs vices, les indiens avzient
uni attachement extraordiniaire piotr leuirs enfants, et il était bien
diffiile de les faire consentir à s'eu sépaireî. Champlainî savait
qu'en lemr demazzndant trois des leurs pour servir doaei

exgeait d'eux un plus g-aîud. sacrifice, que s'il eût châatié les cou-
pables pmar unie l(>lgtie détention, oit même pair la mort.

(2e tragique événemient nl'eut pae d'autre suite, mais il lit ouvrir
les Veaux à tout le muonde. L'Un Coliineuwait à se sentir moins
r;lssuré- dui côté des sauvages, et l'on n'était pas an craindre aussi
de.i al.ta0iues d'auitr*e ar.Le l':ire Charilei Laleinanit, ;supérieur
decs Té:ie,étanit passé en i auce eni 1626, alin d'informier le dile
de Yenltadiu (Ille, si l'on1 ne venalit au secours (le Chanmplain, la
colonlie allit inifaillibleiient périr. ,Ileliul avait à cSeur d'en-
r-ayur le.- prirs dut Calvinisme, qui cherchait à s'implanter à
Qitébec tout auss.,i bien qu'en Fnanee. Il roltdonc de former
une association puissante, capab>le dle donner une nouvelle vigueur
àlaI Coloiliis.tioli de la Nule-rn eni même temps qu'à la

proagaiondu catholicisme. 1'our arriver palus vite à* soni but, il. fit
remettre aut (Ill de Ventado>ur la sommne qut'il avait vereée dans
la. boxurse (le soi] î*-éÛ.eu la vice-roy'auté, puis il réunit à
!nl projet plusieursý personnes lhaut placées dans le monde de la
linance. C'étaient le sieu- dle l~jcoî,L-uis 1lotiel, contrôleur
gýénérail desq salines à B<uelieu natal tic Champlaiii, de Lattai-

gu 1t burigeois dle Cal i]Jll<în, s,ýyndie de Dielpe. Ihi Cmesue,
échevin (le la ville de lavedeG$i et .JaceÀjues Ca-stillon, die

]1rs '-ivte (le fondation de la nouivelle compagniie dite dc la
\Çbuvetlle-Faxîicc fuit dét1inlitivelmeîaigmi le 291 avril 1G.7.

.Xt acte remettait pouir toujouirs le trafice des cuirs, peaux et
pelleteries aux associés, et piour quinze anis, à pairtir dut premier
janvier 16:2$, tout autrea commnerce limr ti:rre ou1 par iller qui se
poiurrait faire en quelque manière quze ce fût dans l'étendue dut
pays. La pêche des moriie- et d1es baleines était ré4servée, étanit
déclarée libre pour touts le rnas Lt-3 habitants du1 pays qui
nl eaxent nli iniiurris, nli enitr-etenuls aux dépens de la Compagn11 tie.,
1iominimt faire la traite librement avec les savge pîouru que
les pelleteries; ainsi ateètuéee futssent livrées aux aissociés out
leurs cmilesquels étaienit tenus de, payer Chaque pau bounue,
loyale et imxrchiande, su,.r le peied de quaraIde sous tournois.
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Pour engager lcs Français à aller se fixur dans la Nouvelle-
France1 le roi ddel1aritt, entre autre.4 concessions, que, pendant
l'espace dle quinz.e ans, toutes les xiarelcandises provenant dut
Canada seraient exeimptées de trais impôts et subsides, quoii-
qu'elles fussent voiturées et vendues dans le royaume.

Le sieur de loquemiont fiit nommné géniiéal dles vaisseaux dle
la comipa-gnie., et il partit au printemps (le 1028 avec des vivres
et plusieurs familles comiposées (le colons et d'outvriersz, ainsi que
des religieux. Mais aul lieul de s-e rendre il Québec en ligule
directe, il s'e.ttarda-, ài Gaspé, et après avoir quitté ce lieu, il fut
forcé d'eii veniirzaux mainis avec (lscdr es frèr-es Kertk beau.-
coup mieux armés que lui. ]litqucnoint euit le dessous dains cette

lut ngale. Les vaiss'eaux français furent sa-isis après, Une
bataille exx règrle, et k's é quipiges transportés en Fr-ance.

Pendaint ce teuils-L'i, la fauine faisait sentir toutes se-s li, 1rreurs
àQuébec. Qu'on en juge par ce qu'en. (lit Chiainil ain, témini (de

ce spectacle attendrissant: Pendant quc nous attendions, avec
gran lde impatience, les nouvelles du coinbat que le sieur de Roque-
mont voulait livrer aux Anglais,, nous mangions nos psois,, par
compte. Cette disette. de nourriture, -ajoute Chamxplain, dimni-
nuAxait. de beaucoup nos forces; et la plupart dle nos hoinines en
étaient devenus faibles et débiles. Nous voyant dénués de toutes
choses, jusqu'au sel, je ne déterminai à faire des mortiers de bois,
où l'on pilait des pois qui, réduits pair ce moyen en farine, nous
profitaient mieux qu',auparavant. 1

Cette situation alarmn1 ute piour les habitants de Québec. ne fit
que s'aggraver, avec le temps, et lorsque Louis Kertk partit devant
la ville ait milieu dui mois de juillet 1629, la p)osition n'étaý.it plus
tenable. L'on se mourait littérailenment, de faim, Il. n'y avait plus
que quelques livres de poudre entmgsn et l'on se trouvait ei
présence d'une ilote bien armée et pirf;iiteiiicnt équipéec. D)evant
cette extrxuxiiitté, Chxamplain n'avait d'autre alternative que (le sýe
soumettre aux lois du vainqueur. Cleçt ce qu'il fit le 19 juillet-,
par une hiono ra ble capitulation. Louis Kertk prit aussitôt posses-
Sion de l'hablitation, a.lers gardlée par Cûriicille de Vendremur et

I. Chamnplain, 1632, 2c patrtie, r 166.
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Olivier Le Tardif; et il eii confia la garde à Le Baillif, ancien coin-
mis de Guilaumie de Caëin qui avait été obligé de le chasser de
son service à cause de ses malversations. C'éltait, au témoignage
de Champlain, un homme sans foi ni loi, accoutuméî à renier et -à
blasphémer le mn de Dieu ii tout propos, bien qu'il se dit cathio-
lique. Mais il entendait pratiquer la religion à.sa guise, sans en
observer les préceptes. Blasphémateur et larron, tels furent
d'après Champlain. ses vices capitaux. A peine eut-il mnis le pied
dans le mnagasin, qu'il déroba parmni les effets de Cornecille cent
livres eni or et en argent. Les P?ères le soupçonnièrent aussi forte-
nment d'avoir enîlèe, dans la chapelle de la basse-ville uni calice
d'argent doré, d'une valeur de cent livres.

Le Baillif n'était donc catholique que de nom, un peu à la
manière de Brûilé, truchement des Hurons. Chanmplain ne trouve
p)as d'exp\Iressions assez sévères pour flétrir sa conduite déplorable.
Y'autres personniages inériteraient aussi une mention, pour avoir
trahi Champlain au momnt de la détresse. Pierre E>,eye, "«l'un
des plus perfides traitres et méchants qui fut en la bande ", et
NÇicolas Marsolet s'étaint aussi volontairemienit et dé-libê-réiiient
livrés aux Anlais, afin de capter leurs faveurs et de pouvoir
rester au pays où ils auraient pleine et entière liberté de se livrer
impunément à tous leurs p)ench)ants vicieux. Chamuplain. avait
beau leur reprocher leur vie licencieuse parmi les sauvages, ils
nl'eni faisaient aucun cas. Quelques jours après la capitulation
de Québec, il rencontra Brûlé et -Mar-solet à Tadoussac et leur
reprocha leur trahbison emi teniue-s amers bieni que paternels.
41 ' usN avons été pris de foirce, fi-cnt-ils comme excuse; nious

savons très bien que si l'onî nous tenait eni Fr-ance qu'on nous
pendr-ait, nous sommes bien Fichés de cela, niais la, chose est faite,
il faut boire le calice puisque nous y sommeics, et nous ré-soudre
de Jamais ne retourner emi France. ' «g Si on vous attrape, fit
Chaumplain, vous qui êtes sujets à voyager, vous courez fortune
d'être pris et châtiés

Brûlé retouirna aux immîims où il fut tat.-reusemnentasom
quelquesanunée-s plus tar-d.

Marzsolt eutt ui milcileur sort. Il avait beaucoup à se faire
paronneiciniais% la inisém-ieordit, divine luii ayant donné le courage
de rmîpr-e avec çe.s inclinations perverse, il chantlgea% de vie et
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devint un respectable citoyen de Quèbec. Le regristre mortuaire
de I!ýyls paroissiale de Québec lui attribue environ 90 ans à sa
inort, arrivée vers le 16 mai 1677, tandis que le Dictionizaire
généalogique ne lui en donne que 76. V'fge consigné au registre
flous paraît être plus conforme à la vérité, car Marsolet devait
C-.voir plus de huit ans quand il vint à Québ.se pour la première
fois, en 1608.

Les i-nterprétes, pour la plupart, continuèrent leurs courses
chez les sauvages, entre autres Jacques Hlertel, Jean Nicolet.,
Jean-Paul Codefroy, Thomas Godcfroy, Gros-Jean ct François
M1arguerie.

Tous les commis s'embarquèrent pour l'Europe et aucun d'eux
ne revint au Canada, si ce n'est Thierry Desdaines qlue l'on revoit
plus tard à l'ile de Miscon.

Plusieurs colons restèrent au pays, et ce fut un bonheur pour
la colonisation future, car ils surent attirer à eux des parents et
des amis de l'autre côté de l'Atlantique. Qui sait si la France eût
revendiqué aussi énergiquement la restitution du Canada, si elle
n'eût eii d'autre intérêt à sa,,uvega-,rder que celui du commerce ? Ils
n'étaient pas nombreux, à la vérité, les habitants qui eurent le
courage de rester attachés à une terre dont ils n'étaient plus les
mnaltres, sans protection, sans ministre de leur culte, pauvres,
presque plongés dans le plus profonid dénueinent. H1onneur donc
à ces b)raves Français ! Aussi que leurs noms ne soient jamais
oubliés. Ce furent :Guillaune Couillard et sa famille, Guille-
nmette Hiébert sa feinimo, et trois enfatst, Louise, M.,arýguerite et
Louis; Nicolas Pivert, sa femme Marguerite Lesage et une nièce;
Pierre D)esportes, sa femme Franç;oise lAtuglois et ilélèiie Des-
portes leur nièce ; Abrahani Martini, sa femmne 'Marguerite, Ian-
glois et leurs enfants, Anne, Marguerite, et lneie ; Guillaume
Ilubou ; Marie liollet, veuve de Louis Hlébert Utuillawme

1 - Vorcici cet extrait." Nicolws M:I.irsibet ùâg (le 1.0 z1n1 (%I environ, ancien
habitant de cc pays, es' décédé cil la commuunion de0 la Sainte Eleaprès
av<,ir reçu les saints Sacrcmlenlte (le p&aitelic. v'iatiq ue et J'Exrsion-Oiietioni,
duquel le co'rps a& été inhluméd, le seizièmie du prasint mois, dans3 le cimnetière
de cette panoisse.

Siqamc': Il. DF, Br3Eums, Prêtre-
2 -- 'lmstîir acoiim3rvZ- les immuns (le deux amtr6s it-erprète du temnps

du Champlain: Jean N1à.ticmt, ($n.tgard., p). 53) arrivii 1n617, etJeaui Riclier,
truchement leî Nipissirimiemus (ýS.qprd, p). S0I).
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H-ébert; Adrieii Diuchesne, chiruirgien et sa femme. Ces diff&-
rentes familles formaient un1 Contingent* (le vinigt-un1. D:)après
nies calcuils, trente-quatre personnes d'origine française dlemeui-
rèrent au pays, après le départ de Champlain et (les mission-
naires, en 1629. Suir ce nîombre, il y avait huiit interprètes et
cinq français. Interprètes: Etienne Brillé, Nicolas Marsolet, Tho-
mas Godefroy, Jean Godefroy, Francois Marguerie, Jacquies
f-lertel, Gros-Jean et. Jean Nicolet. Les cinq autres é1taient: Le
Baillif, Pierre IReye, Froidemonchle, L'eoq, et l'homme (le Pivert.

CIIAPITERB V

Privilège dle traite accordé pour un an .1 Giiillaunue de C.Iën. - Enliery arrêté
à Qu6bec en 1031. - Revient en 16â2. - Chamuplain noiinué go(uverneur
de la Nouvell1e-France. - Arrivé à Québececi 1633. - Compagnie pai ti-
culière formnée au sein dle la comipagniie des Cent-Associés. - Abuse do
soi) privilège. - Anglais et autres font la contrebande dans le bas du
fleu ve. -Chîam plain fixe l'ilet dle Richel ieu comme rendez-vous général
dles sauvages. -- Les commis <le la nouvelle société. -- François dle Ré,
sieur Gand. - Son éloge. - Sa charité. - Sa piété. - Il est le bras droit
des Jé-suites. - Sa mort et sa sépulture. - Résumé histec;que de. lit tratite
jusqu'en 1666. - Les coureurs (le bois. -- Magni figue éloge du dévoue-
ment des missionnaires par un protestanit

i

L'édit, de créationi de la compagnie dles Cn-soibrvj
quiait tous les privilèges dle traite accordés à Guilluie de Caën
et aux membres de la comipagnie (le Montmoreney. Cependant
le cardinal de Richielieu leur avait permis le commerce des pelle-
teries, polir une ainnée encore, afin, dle les indemniser des pertes
qu'ils prétendaient avoir suibies par le retrait de leur charte.

Aussi 1 e doit-on pas être surpris dle voir Bmiery de Caiin revenir
au Caniadaà pluisieuirs reprises aprè-s 1628. V'année de la chuite
de Québec, le neveu de Guiillauniie dle Caiin, remiontant le 'Saint-
Laureut pir ramnener les commis en Friiice et faire un chiarge-
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ment de pelleteries, en entrepôt à Québec, qui appartenaient à la
compagnie supprimée, tomba entre les mains des Anglais, vers la
Malbaie. Les Kertk restèrent les maitres du magasin et de son
contenu, et bénéficièrent largement de la traite de cette année.
Aux vainqueurs les dépouilles.

La compagnie de la Nouvelle-France n'avait pas encore rendu
de grands services au pays. Aussi avait.elle joué de malheur.
L'expédition de Roqueniont lui avait coûté une somme considé-
Table, et comme sa mise de fonds n'était pas excessive - environ
trois cent mille livres, - elle se trouvait déjà à la gêne quand, au
printemps de 1032, après la restitution de la colonie à la France,
il fut question de recruter un armement et des colons pour le
Canada. Comme il fallait de toute nécessité reprendre possession
du fort de Québec, où Louis Kertk régnait en dominateur, l'on
décida d'y envoyer de Caën, resté créancier de la compagnie pour
une année de traite. Emery avait essayé l'année précédente, sous
le régime anglais, de se mettre en rapport de commerce avec les
sauvages. Rendu à Québec, Luuis Kertk, commandant du fort,
s'empara de son vaisseau et le fit dégréer. De Caën fut forcé de
se soumettre et de retourner en France. Quand il revit Québec
l'année suivante, la face des choses était bien changée. Cette fois
il était le maître, et il signifia à Kcrtk du déguerpir au plus tôt.
Il trouva l'habitation brûlée, et avec elle neuf mille peaux de
castor qui appartenaient à la compagnie de Montmorency. Cette
perte fut évaluée dans le temps à quarante mille écus. Mais
Guillaume de Caën était très riche, et sa fortune put résister à cet
assaut. Ce marchand, toujours ambitieux de se refaire de ses
pertes, tenta de nouveau d'arracher du cardinal-ministre le privi-
lège de faire la traite. Un fort parti le secondait dans son dessein.
Ses instances furent si fortement appuyées, que Richelieu ne le
fit se désister qu'en lui payant une certaine somme.

La compagnie de la Nouvelle-France avait repris la direction
des affaires <le la colonie. Champlain était nommé gouverneur
et lieutenant du ministre dans toute l'étendue du pays. Trois
vaisseaux, portant 197 personnes, tant hommes d'équipage que
passagers, parmi lesquels se trouvaient deux Jésuites, des
ouvriers et des artisans, firent voile pour Quêbec le 8 mars 1633.
Ce transprt de colons et d'approvisionnements avait été préparé
par des agents de la grande compagnie. Un certain nombre
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d'associés cn dehors du commerce avaient résolu d'abandonner la
conduite des affaires à des marchands de Dieppe, de Rlouen et de
Paris. Ceux-ci s'étaient organisés cii association particulière, et
se chargeaient de défrayer les dépenses de l'entretien des garni-
sons, les gages du gouverneur. Le surplus devait retourner aux
associés de la compagnie générale. Noël Juchereau des Ohatelets
dirigea leurs affaires à Québec pendant plusieurs ainées. Son
bureau était à la basse ville, eii face de l'église actuelle de Notre-
Dame-des-Victoires. Ce fut dans ce pauvre logement que les
premières Ursulines fixèrent leur résidence à leur arrivée au pays,
en 1639.

Cette compagnie particulière s'occupa du commerce des pelle-
teries, dont elle avait le monopole à l'exclusion des autres mar-
chands de France. Les colons jouissaient du même privilège qu'elle,
mais se trouvant dans l'impossibilité de pouvoir vendre les peaux
de castor sur le marché d'Europe, ils les livraient aux commis pour
des prix très modiques. En fin de compte on les exploitait.
'Cette anomalie retarda le dveloppement matériel du pays.
Les Anglais qui, de leur côté, avaient appris à connaître tous
les avantages découlant de la traite des pelleteries, s'aventu-
raient jusque dans le fleuve Saint-Laurent, et prenaient tous
les moyens pour attirer les sauvages à eux. A cette vue,
Champlain résolut d'établir un lieu <le traite fixe, afin d'empêcher
les sauvages de tourner ailleurs leurs regards. Une petite île, en
face de )eschambault, fut considérée comme l'endroit le plus pro-
pice. Champlain la fortifia de son mieux. C'est l'ilot de Richelieu,
que les sauvages de l'époque apl)elaient Ka ouacpassiniskakhi.

La compagnie des Cent-Associés avait reçu, entre autres priv...
lèges, le pouvoir d'établir à son gré des facteurs et des commis,
:afin de - Adre les négociations plus faciles. Elle exerca librement
ce pouvoir et, parmi les agents ou entremetteurs chargés de sur-
veiller ses intérêts dans la colonie, il eii est un surtout dont le
nom ne saurait être mis en oubli, car il fut le modèle des commis,
le type du gentilhomme et du Ialrfauit chrétien. Arrêtons-nous un
instant devant cette figure contemporaine de Champlain et de nos
premiers ancêtres, car sa conduite modèle et ses beaux exemples
d'édification serviront à nous faire connaitre ce qu'était un bon
citoyen à cette époque.
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,II

François de Ré, sieur Gand, ou monsieur Gand, comme on
'appelait, était arrivé à Québec en 1634 ou 1635, on ne sait pas
au juste, car les Rel«tions ne le signalent qu'à partir de cette
dernière anée. Peut-être même avait-il suivi Uhamplain -ien 1633.
Quoi qu'il en soit, Gand était chargé d'une fonction importante
dans la colonie: celle de commissaire général de la compagnie
des Cent-Associés, et l'autorité dont il se trouvait revêtu, lui
permit de donner à ses euvres une plus haute portée. Jamais il
ne parut en abuser. Employé fidèle, désintéressé, dévoué à la
religion et à ses ministres : tel était M. Gand. Nous pourrions
même ajouter, sans exagération, qu'il a été un des fondateurs de la
colonie, non pas sans doute au même degré que Champlain, dont
les attributions étaient plus relevées, mais à des titres non moins
vrais que ceux des pionniers de notre nationalité, comme Hébert,
Couillard et Martin, auxquels revient de plus la gloire d'avoir
doté leur pays d'une génération forte et vivace, et d'avoir inspiré
à leurs enfants de saines traditions religieuses.

M. Gand n'avait pas de famille. Nous nous trompons, car
il en avait une nombreuse, mais composée celle-là de petits
sauvages des deux sexes. Plusieurs lui durent la vie; d'autres
étaient envoyés dans des familles riches de France par son inter-
vention et sa protection. C'est ainsi qu'en 1.636 il adressait un
de ces petits déshérités de la nature à M. des N(yers, secrétaire
d'Etat, à Paris. Pans d'autres circonstances, il recueillait dans
la maison de la compagnie où il avait sa chambre (rite Sainte-
Anne) des sauvages rendus au dernier échelon de la misère.

Sa charité et sa compassion pour les pauvres sauvages étaient si
grandes, qu'elles excitaient à chaque instant l'admiration des
missionnaires. Non content de leur ouvrir sa bourse et sa maison,
il courait au-devant d'eux pour les secourir, tantit pansant leurs
blessures, tantôt portant des remèdes dans leurs cabanes, et sou-
vent en tenant sur les fonts baptismaux les enfants de ces
infidèles.

Cette conduite digne d'un missionnaire fai souvent tomber sous
la pluma de l'écrivain des Relations des éloges comme ceux-ci:
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" M. Gand, homme tout à fait charitable I...." "M. Cand n'a rien à
soi 2...." ".M. Gand, homme vraiment charitable 3...." Que de traits
ne pourrions-nous pas citer de son inépuisable charité vis-à-vis de
ces barbares dont il voulait améliorer le sort ? C'était, à son avis,
un moyen sûr d'opérer leur conversion, sans compter les profits
matériels qui pourraient enl résulter pour le pays. 4

M. Gand donna les plus beaux exemples de piété et de dévotion.
S'agissait-il de la célébration solennelle d'une fête religieuse, on
le voyait toujours au premier rang. Ainsi se faisait-il un honneur
de porter le dais aux processions lu saint Sacrement. La Relation-
de 1639 fait le récit d'une grande cérémonie religieuse, à l'oecasion
de la naissance d'un Dauphin. M. Gand figurait en tête de la
procession avec six sauvages à sa suite, habillés à la façon fran-
çaise, dans des costumes tout chamarrés d'or sur tissus de soie,
satin et velours. Madame de la Peltrie et M. de Montmagny,
formaient aussi partie du cortège.

M. Gand fut le bras droit des Jésuites dans l'œuvre d'évangé-
lisation des sauvages. Que de services ne leur rendit-il pas !
Citons-en quelques exemples tirés des écrits des supérieurs de
l'ordre.

C'était en décembre 1635, quinze jours avant la mort de Cham-
plain. Un sauvage, mu d'un bon sentiment, rare chez les gens
de son espèce, vint offrir aux Jésuites une petite fille pour la
garder et la faire instruire. " Cela nous réjouit fort-, écrit le P.
Le Jeune, car jusques ici la difficulté d'avoir des filles a été fort
grande. Or, pour me délivrer de l'importunité de ces barbares,
je leur conseillai de la présenter à quelque capitaine français;
c'est ainsi qu'ils nomment tous ceux qui ont quelque autorité;
je lui insinuai M. Gand, lequel je suppliai d'accepter cette
enfant, et de faire quelque présent à ce sauvage, l'assurant que
nous satisferions à tout. Il n'y manqua pas: il se montra fort
content, il témoigna de l'afflection à ce barbare, lui lit présent
d'une couverture et d'une barrique de galette qu'on mit sur nos

1 - JRelation 1635, p>. 1].
2 - ledat ion 1637, p. 24.
3 - Relation 1639, p. 1).
4- M. Gand figure le premier sur la longue liste des marguilliers de la

paroisse de Notre-Dame du Québec.
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parties, la fit loger chez le sieur H-ebout 1, et incontinent nous la
fîmes habiller à la frali'-aise, payanit un outre sa pt3ulsioiî ; il est
vrai que J\. Gaiid lui voumlt doniii-- une robe -à se.. propres
coûts, tant il ètaît joyeux deo voir cette patt re fillc dis les voies
de son salut, et enceore dle plusieurîs antres 2."

Dans uie au ir@lisaue 'M. Gaul ilc s "In n ~in~
bien disposé il Venir aul s-ccours <les3 Jésulites, souvent ahuris par
le viigetrop iiininé'dhît d~ ata3.un soir (lu mlois cie marsff
1637, uie trouple dle petits sauivages, garçons et fill-2s, <liassts de
leurs elabanes pal. la pur (los Iroquu1-is, lit suuldailieiiinirruio
dans le couvent deNtr-aneds Ags Dans leur alarme ils

venin dîi~i.ir ll.~1itiîtépour la nuit. 'Nosleur dlimes,
&crif le P>. Le .1[I1-1, qu nusre1vîot lesZ g&rcus aisi ciue
les filles ne couieh;îîo'm11 point en nlos, 11wusons1i ; ci,, pauves petites
S'IIavresSes lie voullaient point sortir ; enfin nous nous aiâe

deé prier M. Gand (le les eevice qu'il fit fort volontiers,
les faisant dormir aliprus d'un bon feu. Ils firent le iiîlm- quclilue
-autre fois, et toujoUrS noousl- a l _D >aç tlsfUss
retiraient ci] la elianîlbre (le M. Gand.

Une les wzuvres daiae _> (.-C homum~&.itl!,e luni-e'ture
la morinls connue1, es3t le d1.)I qu'il lit aux -éut~ eses terr1es du,
Siilervi pour P-cruittreh. l'talis ;nmtd h.- mlissi; >u)n .~;~

de~ ; Sau-Joe d1x~u plu trd si frist.<' M. Gand
avait pris eu heul pour soi, lisons-nusdnslRlain isl

le Colisaclu voltouf io>rs à uin si ]);)I otessoin ~
LUne aussi belle vie~ dlevait êf;e roac Par une. in'irt le pr&

destiné. l)ipu l' ;~aà lai l. lund1i de la e. tc 20 ma-i 1641.
Le mê;nmC jour ou1 Chialta. les VêTrcs deýs mlorts unî son h&~nuet
le lendemain, après :o>Ifice dei's morts et le serviue fnbe son
Corps fut déposé soluennellemlent dans le àJuo~ ~tc ir
o àt' des restes mortels de son ami, le premier gouivernleur de
la Nouivelle-Frantice. Dix-huit mois plus tard, le P. llaiymbaiilt,
l'apôtre des Nipissiriniens, venait qà sun tour partager la coue
funèbre de ce.3eu justes. La Providence a voulu que, ce tom-
beau i'abritt qule trujis pesnaemais qul'ils étaiient bien dignes

1 - Il s'agitlec G;iilIlitiiie Hubou, qui avaiit épous ïMirie Rollet, veu ve
de Louis Ht'hert.

2 - Relatdion (le 1 63C. pp. 54 et .55.
3- ]Reltti- (lu 163S, 1). 17.
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de reposer ensemble dans la mort, après avoir vécu de la même
vie d'apôtre, clacun dans sa sphère spéciale.

Avant de fermer le cercueil de François de Jé, écoutons l'éloge
qu'en a laissé le P. Barthélemy Vimon0 t: " Cet homme de
bien secourait fortement les sauvages qui se retirent à Saint-
Joseph ; leurs conversions lui touchaient les yeux et gagnaient le
cœur. Il est mort dans un sublime exercice de patience ; en un
mot, il est mort comme il avait vécu, c'est-à-dire en homme qui
cherche Dieu avec vérité." 1

Champlain et Gand étaient, tous deux actionnaires dans la com-
pagnie des Cent-Associés, mais pour une bien minimume partie. Ils
n'en retirèrent, comme bien d'autres, aucun profit particulier, don-
nant plus qu'ils ne recurent jamais.

III

L'histoire de la traite des pelleteries au Canada ne se termine
pas avec la disparition du fondateur de Québec, mais nous devons
nous renfermer dans le cadre assez restreint indiqué par le titre
même de cette étude. Cependant un petit coup-d'oeil sur les
quelques années qui suivirent la mort de Chapliain, ne saurait
être considéré comme i nopportu n.

La traite prit une phis grande consistance en 1640. Cinq ans
plus tard, la compagnie générale céda aux habitants du pays tout le
commerce des pelleteries. Cetx-ci s'étaient constitués eii associa-
tion sous le nom de Société des habitants. 'M. de Repentigny était
passé en France pour conduirc les négociations à cet eflt ; tout
avait été réglé durant l'espace de trois mois.

La société du Canada recut dans ses magasius, enl 1646, plus
de cent soixante poilcons (le castor, équivalant à plus de trois
cent-vingt mille livres ; le poing-on était de deux cents livres, et
chaque livre de castor se vendait alors dix francs sur le marché
de France. Elle exporta eni outre une grande quantité de peaux
d'ours, d'orignaux et de loutres. Les affaires furent si prospères
cette anunée-la, que les directeurs de la société, rendus hardis par
le succès dont ils s'attribuaient le mérite, voulurent exiger une

-Rehlion (le 1641, P. 55.
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aiiiieiitatiou (le salaire, et réclainci' (lu fortes' indfemnilités p;our
serv\iees extmraoiaires. Ce ft le coin le nC Ile lt dé la brouille.
M. dle Motînagn.lly et les ,associés s'opposèrent énergiquemlent, à
de blb'grtficati ons. L'aIll»C-re- fut poté I la Cour f;
qu'elle ii il terme à ces exactions. Le roi prit fitit eL t ause
Pour les- meîîibllres contre les directeurs, et lit plier (la Règle-
ment pjour établir- un bon ordre et police en1 Canada 1 Il tablis-
-ait uni Co'us-il Complose du g'ol vernelur dlit J-ays, du upriu des

Jtitset (lu doiCii u de oultréa!ýl, avec pouvoir de nommner
le (~urlde lat flotte, les capitaines et autres officiers de vais-
scaulis, qiî~ ue le,, commis et le-, contrôleurs de la tr-aite, tant fýii
Canadla quiien Francme. LVon permettait àc toits les habitants du
pays de faire le commerce de l-eaLtx et pelleteries avec les saut-
YCIages, mlais seullOent aut mo1yenl deS p)rouflits fOtIr.1ils par le paysý
et àt la chlarge d'apportur les dites peatux et plerisaux niaga-
sinis communs pmoîur le prix fixé par le Conseil, à peinle de conifisca-
tion et d'amende arbitraire.

Ce règlement fut publié le onze août, I647 , et mnis aussitôt eni
opératioîi. Mais il fut loin de contenter tout le inonde. M. d'.Aille-
bout passa un France la même année et revint eni 1648 porteur
d'unî nouveau règlement 1 ai-lqe le roi créLait; it conseil coml-
posé du gouverneur de la colonie, dut supérieur dles Jésuites, dit
derniergurer sorti (le charge, et de deux habitants du pays
élus de tr-ois an1S cl trois ans. CC ImOUVel êt-t, dle ChIoses parut
donner satisfaction Zali intéressés pendant les dix-huit années qui
suivirent (ls--dr e 16418 il 1000.

La. tialnte languit eni 16513 par suite des guerres avec les
Iroquois. 1 C'est vers cetteý époque qjue nous voyous entrer cil
scèlne ilne nlouvelle clase d'hiomnnîes intimement liés an,1 commiierce
des pelleteries, donit ils retirèrent pour àu-îî e d grands
bénéfices. Ce -sont les coureurs de boii ; leurs liaisons très
é'-troites avec les sauivages au raienit pu servir aussi à P'ieuvre des
mnissions- religieuses. MaîhiercusenIl int ]L fortune, qu1i leur était
toujours souriante, fut caulse que plusieurs menèrent une velicen..
cieuise. La (lrnsso e traiter avec les sauivages leur fut retirée
eni faveur (le pecmiliws recomniandables ayant mérité quelque

1 - !?.Itide (10 G3, p. 26~.
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récompeense pour dces services rendus à la colonie, conmme les
militaires> les otîlci-crs et les Veuves d'officiers. MNais leurs ag-ents,
recrutés en grande partie parmni les coureurs de bois, recoinunen-
cùêrent là mlenler une vie de désoardres. Apr311ex surgFit une classe
d'hommnes qui Ont. laibsé unle lbelle réputation d'îîneéet de
bravoure. Ces derniers furent les tpe du àoru ebi e

qu'un afime à s'e le epésniv: nral, honiloralel Una aircs, iitré'-
Pidle et ami de-s îsoxîar.

Un céèr rclxanie;.r des ta-UiM sint riua
laissé: unle peiniture tr&s vivanite> ] litt ireqe mêmle de ces deiscln-
daîts deý Françcais, disputant itneu il pur.2 auxet11 oIn ereailits

angla#1is le commerce dsfrre qu'ils avaient mo oiépeni-
dant de-Ux siêccs: , Il-i ont hérité, dit-il, ("e la1 gâcté et de l'liu-

mncr aeonnodmtede leurs ncts.Ils sev j'hisemt àraconiter
des aniedotes," à (1liltier (les eclîanons ; et ils sont ti>ujijllurs disj.-
sès à la ansi:e. Ifs do)ivenIt alsÀi à leurspre la ptltseet

l'obigeace qi lvs ditnuet ien loin de montrer cette
r uc.s t celte rsiet qui sont le j.artaige or:nir es gens
(lui mènenclt une vie errante et laborieuse, ils lsont doux et Chari-

tables, se rendenit nntelmetService, et spelntentre eux
ft,éýrcs et cousins, même sans iitif de parenté. Ils obé~issent

respectueusemnimt :à leurs eliiefs et à leurs piatronls ;ils supportent
atvec. une admirable patienc les fatigue s luîs acbatse

les privations queilý; endurenmt qieqîfi altvnt: pas leur
bonne lIin~1~ Ils ne, se sentent ami ]iNheureux fille lors-
qu'ils sont emngagés dans quelque linguf'o et difficile entreprisee,

ecôtovnt -111- le et riviWrs, camlpant, la nui , mur leurs borde, et
bivouaquait àt la belle étoile. cc sont dla esbatc-liers :ils
manient la pagaie et l'avironi aver, autanît de vigueur que dle dex-
térité '; ils raineront toute unie journw"e sans fa~ire entendre unl seul
murmure. c)dnareelui qui tient le gouvernail entonniie ille
-vieille chansii-oi Ç m:i ave unl refriiî l t%: qu tou)t. 'qi
page ré1pete cil e.lîiiri, 'en marquanît la iieslire. avec les Mz ilmes.
Quand, pl.-r hasard, il.ï Sont décîsîé mi fatigués, il :Sifflit .l'I
d'enitrt- eux falsse, eiitelltlr un dle. tes efris pour que toits se
raniment et retrouivent leur acetivité 11.bituelle. Leýs lacs et
rivièreýs du1 Canadn emit faiirssavec ces rluauîts français, que1



leurs échos out cent fois répétés, et que les pères ont transmnis à
lleurs enfants, depuis les premiers jours de la1 colonisation." 1

Alexander Mackenzie a laissé mi éloge remarquable de cette
classe d'hîommnes qui coniserva si bien le caractère et l'esprit
national : 1: Ils allêreitc souvent trafiquer si loini des côtes% et dles
principaux établissements de la colonie, qu'on. mit leurs expédi-
tions au nombre (les efforts les plus étonnants qu'enfante le génie
dit commerce. Ces colonus atrissant toujours d'accord avec les mis-

suonanssurent s'attirer le respect de-s sauvages, et contenuir
danis leur devoir les gens qu'ils étaient Obligés d'emlo(yer sous
eux. Ils prirent le titre de cunmmandanits, et non1 c.elui de il' 0-
Ciants, quitsi'ils fuàn ~ la fois l'un1 et l'aultre. Quant aux mis-
siounfit&s, 'i le corgla colnstmxu et le déI,!vouemlenlt mléritenit
niotre adiuu;,-tioiu, certes ils ont bhium droit d'y jIrét<en.re. Il n'est
l'oinlt de fatigue qu'ils n'aienit supportée, poIint de danger qu'ils
n'aient bravé pouir atteindre le buit que leur piété s'était Pro-

C'est a4insi <jim liaiîle mn écrivain 1brutestant, dus hiç'roïqucis
,apôtres de Li foi danms la ou ll-'ac.Cet éloge, 110on e2xag1éré,
les Venge bien (le Ces Criti 1uiea vilnt qui les ont accusés
d'avoir voulu s'enrichir dans le conmmerce (les pelleteries, Comme
les plus Vu11g-,iircs corurte bois.

i -A~qri.ue, (ta'if iqcriç. loie ,1 l'ie roekq- ,î,u,.fiths, by IV. Irving,
P.2.

SOUS CHIAMPLAIN
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coiei-r &nfomén ii l' Aci .e des iroit-< <latilcîîr

Sessiona (le MS4t. - L'il! dtu millice. - b~uca ill d'tdu*tiou). - Dépenses
de la juwtice crimaiaacihe duas le il:aut-Ciatl.t:. - La revetmu des bieuls
(les jé-suite3, aplizqué< aux titis de R'dctingéarl.-lésigations
de 11L Vi-,tr. - Lei ttllicitfeutr généraîl 'Sls~ew-j(l remlalcé par IL. J.-lI.

Cauneroat. - éttecia.tiouis pour déuateuubrer le parti cin;îicn.-fr.sîçais.
- S.ystème% des deux majurités. - R.ýsillié dle lai plîtîque caluadieiaie
depuis trois nias

Vite <les mnesurc; les plus imuportanites dont la Chambhre euit i
S'oceinli(r, la eulequi e~ût été.' recoxuinandée dans le <liscors (li
Trône, fut le bill pour 1-iiaurvtiri à la lé'iis iatiniiale et rélrla

milice î.ravinciale. L.a di1t lelté qui 't;i élevéc enutre la Ga~e
nrtaie et les ptt-iisà ropos du territoire delOrgn

difliculté qui piouvait ;imener une gut.errt entre. cei deux puis-
saieet. qui Inir là-un"ine iubosait cumip le C.adal-, donnait

a ettc esC$ICur ( ilfpirtii toute îaairtiriêirc. Un instant
l'cs1i'it de irti stil'JI l;t< (lrnte, : '\sabI~ LIJIV

ministériels 'et caaîaiiiitsse ds)1un.1reit la main pour faire
du no>uveau bill <le miller laî.ier' laii poil .- b ill
étnit 1,rt-siiti îa;lr IL l)rja*rmuis <mi l-,- 'l-Caiti l'coumvre du Col.
W et lierai!, un de. priîmiiia-u x officiers tilt Parin "P. Certa-ins mcmei-
bre.s sc jtaigiemmt dlt la sumi' lè $;qo~sues ees di,;pOsm-
tintis : u voulait faiire dlt îaeuil cxua';lieut mi liciile de Soldats.
Mais le oîvrmmr't s.ilisfixit des bonnes dispositions tl'ý la
chmambre, '- écota voeu ti ou s tes l",. observatins quti lui furent

snues, et la-issa iiinduir. de nmbreumx ammmdet.Cet
lorzque ce bill fut examiné en oié îta que M. Tâché, depuis
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sir E.-P Taché, pronon(ýa ce discours qui eut tant de ents-
ment et dont une phratse, " le dernier couipde canosn til-6 pour le

mintienl de la pis:sanice englaiseien Amériie le sera piar unl
brals canadienl "» fut répétée si souivent depu is. Les membres d'originie
aniglaise, loin de se montrer froissés dii sentiment ainsiepré
par leur euMlgiie, qui semblait fitire. assez bon dnrhé'e leur
fidélité, écaèetciiplauisîet

M. Tâché se donna beaucoup de peine pounr rendr-e le bjill
accelàt-ible à la population c-am-iadî enîîe-fnîLise, et ilrusici

grand11(e partie.
Un spectaele> non moinus édifiaint, ce fut l'îunaninmité avec

laquelle les mnembres du(lit aa ceaWeî le njouveau ill
d'éducaeztionlirsmt par 1lholorldcil ") -B. P~apineau. Ce bill
contenait deux dispositions de la p~lus gimide iznport.-vice :il
faisait disparaître la cotisatinîn volontaire, intrùoduiti, dans la
session précédente, pour nle laiszer sublsister que la cotisaition
forcée, et aut lieu d'xigrue contribution du tous le.i enfants

firbltwnhtn le écoles, il l'Cxigrenit de tous lsenifatL cil âge de
fréquenter le-s écoles: ect ti étatit de cinq à q1uatorze anls.

Ont comprend combien il i.ûft été faiepour le-- iiie-nbrcs du
Bas-Cuad(le f-airejt' r nule îIar.iliç lr¶ merc si aul %ru davoir

;--i vute les véritables iutéréts du piscpie' ils se fussent fiscouir-
tisais de poî'uliarité; en cone;u t îre la t;1\1e în0ie 111ur1 IL..

éculesý, ils uss-;ent îmi souevr 1e p;Lrtio dqe la %iIuati les
canpauues.Mais nion ; les li.ésît.; <lu1 peutllii' ,:I mon)1tlé-

'relit, dlans cette cireoîîstauîcv, à lai hilit-iîî de l',î imi sol Ils
voulaient siwrnetet ré;'uîFlrj: jistruct iion dans
le p 'set ikl îeculr p;1ýz d1evanit lte.; 111u'V.-is les 11ils élîer-
giques pour aîtteindre ec but.

L'istuctonest lu premîier' et l". plî~ u'; bsditu ay,
dit M1. Bior(lielt, u11 des plus amieîîs inlres-q- de la Cîebe
«Sais l'inistrucltionééîîîtar mîv..lhe lit pays t pedu.
IL S oi prétext 1.L î'ativreté (li î*-te iur .uiîehrla nouvelle

géumértifn lde sî'4urtdit 'M. La F<11Lnil est Clair <jul'on
pa-,rlera lait, 1 ci i d 1t ur J'alivreté. Sauîs atuinntr

popuilation lne s'enricliira jamis. L coî;imi our lus vcades,
s'éCrie M. '1;î, 'st p:îs nue ire uîr\zais itu conitra.irtt une1 txc1l-

1 -Pour ce d v'îir 1v .,voir I < 'f.- Qt1.tr7. 4Mi 5î: mi sv;.
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lelte -sjkéUlatiOli, puisque, lion seulemnent la somme priélevée
dans mne localité se dépens3e dans cette localité, mais elle y attire
enicore une sonmme ,gl. ,-S'il y a mn oljct au minonde, dit à son
tour M. C;Iuclmoll, pour lequel oni doive se taxer, c'est bien aisuré-
nient. pour l'éduciation, et si nious de3vons. risquiel mie fois notre
p>op~~ularté, c'es-t sur une question comme celle-là. "'MM Armn-
stI-<>ng, Laterr'ièrc et auitres 11lî>mVért aussi de tolite.; leurs foi-ces
le ]priniiple de la mesure. Soitl, M. Lauriin, représentanit de Lothi-
iière, avait]V50< le lejet du bill, disamiit qu'il -avait touijoursý été'

Oj-10 -iO t<iit: taxe, 1iémime pj:ur les 'coles. 'M. Clîauveau avait
second(é ce(tti itot ion), tout eni remarquain qu'il i;. redouitait nille-
tuenit l'oditmN qui pou'~vait s'tac à a(lus taxeds, pour l'ducation,

si 'tIisle pays L'tait a.ssez ýavceugle piour y v'oir quelque
chose d'dex";mais il n'aimait pas à ruelaire tou.s les ails dles
lois amiimlotneet il voulait dlonnler lumi temps d'Ilu l a

îzystèmel de la cis1involontaire, C!eendanit cii voyant l'umma-
iimiitté dles re1-préselitanits sur la quiestionl, M. Clauveaxi pr-ia M.
Lautirini de rCtircr* Sa.1oioiin cc que fit ccluii-ci. Le nou1veaul

~olictemr-lééral pour kle sCaaa M. T-laereau, qui, danls
S0on élection récentle aLvait ju«,é à propos dle s'lever contre les
taxes, (lit qu'il 1'1vatit jama.is enitenduli par t.xe- la cotisationi pré-
levée pour I'édileatioîî, qui de fait tourn-ieîîm profit dles localités.

L'attitide prise miur cette qulestionl par les représenit-ants dil
pîeîuple, le ýlillt. ]--- plus remîa'<jual>les par leur jugement et
leur lariiimn ,rdisit un efl*t inmwîedans tout le pays.
Elle colibualili Pour beuopà établir sur ime. basýe solide le

-ivstèmne, encore en force aujourd'hui, pour la difitisiom de l'i-
struietioni élémne.taire.

Deux autres questions sounises aux Cli-anîibres causèrent beaui-
coup diitatonparmi le-s mcemljr-cs dl iasCnat La première
se r-apportait aux dépenlst.s (le l'adnmumstration1 de la justice crinii-
iell dlants le (IlltCeua e kgoiivericmnei)L proposa-it de
imittre au 'compte. dut revenut conisolidé de la pruvmîce. Ces

dét pe1l- aaen tépyésjq'aos aut moyen <le taxes locales;
l'inispec-teuir gérlles estimait à mi1 liciCî pluis de £17,OOO piar
année. Il prétedamit que, mê~me en ajuatcet-te soluie à celle
déjà pa;yable $tur le revenut gé1éral, les dépenises du flts-Catmada
plour les fins de l'administration de la justice, qi tie tout
cntières payéesc par la province, se troulvaient encore plus t'levée$
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que celles du 1Lint-Canada. Les niembres de la. majorité bas-
canadienne s'élevèrent avec force contre cette proposition, qu'ils
regardaient commiie une injustice criante, et comme une violation
(les conditioî de l'acte d'Union. PMLprès l'acte (l'Union, chaque
province devait continuer à subveniir aux charges particulières
qu'elle supportait avant cette é-'poque-. Il Nous Wzl'Iis pas voulit
1'Unione dlit M. La Fontaine ; on nous l'a imiposée ; nious nec devions
rien avant ce mialheureux é"véiienieilt; le l fint-Cainada avait une
dette énormne dont il nous faut payer niotre part. Est-il juste

quers nous avoir forcés <le payer une part de ces dépenses g-,e*
raIes, on nons oblige encore à~ payer notre part dles déptCnses parti-
culières dle chiaque localité? Etaît-ce là une des conditionis de
l'acte d'Union? Puis s'engatgea. iii dé*batt très vif entre les îe l-
bres du lHaut et ceux du Bas-Canada sur les avantauges et les
désavantages de l'Union, sur la richesse de chaque section (le la
province, sur les ressources agricoles, commnerciles, industrielles,
de chacune d'elles --espectiVeMeut.

La querelle s'envenimna tellement que M Baldlwin crut devoir
adjurer les miembres dcý deux côtés de la Chambre de faire taire
leurs dissentiments, qui ne IJuaîtque nuire aut boit fonction-
nemnent de l'Ilnioni.

La mesre dugouvernemient fut adoptée à unegrnemjit
(44 contre 19), la minorité se composant exclusivemnent de ment-
bres dut Bas. Candda.

L'autre mnesure, qui ne causa pas mioins d'gttofut la pro-
Position falite par l'inspecteur gééral, aul nom11 du gouVý1îîemnent,
d'appliquer le revenu provenant des biens dut ci-devant ordre des
jésuites aux fins dle l'éducation générale dans le B-Cnd.Ce
revenu pouivait s'élever à £5,500. Les eathioliquee réclamaient
cette sentine comme leur appartenant exclusivement, les biens de-S
jésuitès ayant été donnés, suivant les ternies des donateurs, 1pour
éta«blir, etendre ct pcrpdt«ier la reiion catholique dcznse la Yot-
vdlle-France, tt (Vla Convri"roln (les eaUrayes que pal' 'Jlu
cation dseftsdes colons d«ns la ireligion~ catholique.

Les jé-suiites avaient êtë- envoyés au. Canadat par lat Couronne de
Fmrnce dès le cominencemnent de rétablisseinemit de la colonie pour
instruire les colons et convertir les sauvages, ut, pouxr leur pr
mettre d'attcin.re ce but, on avait cru nécessaire de leur faire
don de certaines terres, 'non pour qu'ils p)ussent eii jouir eux-
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mêmes, puisque, d'après les règles de leur ordre, les jésuites ne
pouvaient posséder de propriétés que pour les fins qui viennent
d'être mentionnées, savoir, l'éducation des colons et la conversion
des indigènes. Ces biens avaient été acquis dc plusieurs manières:
par des octrois de la Couronne, par des dons particuliers faits à
l'ordre des jésuils, par des achats faits con formânent aux règles
de l'ordre. Les jésuites possédaient des propriétés pour une
valeur considérable, lorsque le Canada fut cédé à l'Angleterre.
A la prise (le Qtébec, une capitulation fut signée dont les articles
accordaient à l'Eglise la pleine et entière jouissance de. ses droits.
D'ailleurs, d'après le droit des gens, le droit de conquête ne
s'étend pas aux propriétés des particuliers. Ces propriétés n'appar-
tenaient pas à la Couronne de France ; elles étaient en la posses-
sion des jésuites, et c'eût été un acte de spoliation que de s'en
emparer. Aussi, disons-le, - l'honneur de la Couronne anglaise,
tant qu'un seul jésuite vécut dans cette colonie, elle ne voilut
pas toucher à un seul denier provenant de ces biens. Il est vrai
que, l'ordre des jésuites ayant été supprimé par un bref de la Cour
de Rome, ils ne pouvaient plus posséder de propriétés; mais
lordre du Pape spécifiait que ces biens devaient être employés au
soutien de l'Eglise et suivant lintention des donateurs. D'ailleurs,
d'après quelle loi ces propriétés pouvaieut-elles, après la suppres-
sion des jésuites, revenir à la Couronne d'Angleterre? .

Pendant de longues années, sous l'ancienne Chambre d'Assen-
blée du Bas-Canada, les càtholiqîues et on particulier le clergé
avaient demandé que ces biens fussent restitués à leur destination.
Cette question avait même donné lieu à une agitation assez vive.

Le gouvernement prétendait à la propriété absolue de ces biens,
tandis que, d'après les principes de la constitution britannique,
c'était la Législature et non le souverain qui devait les adminis-
trer, sans détourner les revenus de leur destination primitive.
Enfin en 1S32, un acte fut passé dans la législature du Bas-
Canada déclarant que le revenu de ces biens devait être appliqué
à l'éducation générale. La Chambre d'Assemblée aurait pu facile-
ient déclarer qu'il devait appartenir aux catholiques exclusive-

ment, mais le Conseil législatif aurait rejeté cette proposition, et

-1 - Discour de M. Druuumond. Sé'aice du l'Asse.nblée législative, 28
mai 1846.
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l Chambre dut Se contenter pour le ioilueit (le l'admnission faite
I)ar le Conseil que Ces bienls x'é!taieiýit Pas lat propriété absolue du
41ouvertuelient. .C'était un g-rand, point du gagné', bieni que les
catholiques se plaignissent avec raison qu'on ne leur avait pas
rendu pleine et entière justiée. Ce fut cependant sur cet acte
de 1832, que Cayley et ses collègues du1 ministère s'appuyèrent
pour aieaccepter leur projet. Les membres dut Bas-Canada
protestèrent avec énergie cuntre cet acte (le spoliation. En suppo-
sant, dit 1\. Morin, que la destination primitive de ces biens ait
été mise de côté en 1832, ce n'est pas une raison s.,uf1isante pour
que cette injustice soit sanctionnée de nouveau. M.M. ])rummnond,
La Fontaine, Chau-veau parlèrent atussi av'ec beaucoup de force
contre la proposition du gouvernement, qule soutinrent MM. Cayley,
Viger, Snmith et Motfaitt. "Sous prétexte de rendre justice aux
catholiques, dit 11. chauiveau, le gouvernement trouve moyen de
dépouiller le Bas-Canjada d'uni revenu de sept ou huit mille louis

..pour les jeter dans le fonds consolidé~ ". En eMlt, dans la
cédule soumise par 'M. Cayley, les allocations qui étaient sur le
fonids consolidé de la province piour le Bas-Canalda, se trouvaient,
il est vrai, portées sur les biens des jésuites, inais on laissait sur
le mêime fonds consolidé les a-llocations de même nature pour le

HautCandace qui privait le Bas-Canada d'autant dans le par-
tage qui devait ûtre fiait, dle la partie disponible (les fonds conso-
lidés.

Md. Mlorin proposa, ci aendemient à1' la il) otion de M. Cayley
que les biens des jésuite.- fussent remis à l'Eglise catholique du
bas-Canadzi pour les fins de l'éducation. M. Morini fit reinai'-
quer que sa proposition n'avmait rien d'exclusif, puisque touites les
classes de. la population, p.roestants comme catholiques, avaient
le privilèg dc profiter <le l'éducation qui se donneraiit dans les
mniversitésfés avec ces biens. Cet amendeiment fut rejeté par
29 -votes contre 18, pas un seul membre du liaut-Caniiada ne votant,
pour lapye M. Lit Fonta1ine fit un autre aimendement à l'effet
dle faire déclarer que ces bien devaient être appliqués aux fins
de l'é!duicationi, d'après les rèlmnsqui pourraient être adoptés
-conforménment à la destination origiale, des dlits biens. Il y euit
21 votes pour cet amnendemxent et 28 contre, trois membres hiaut-
Canadiens votant pour l'amendement. Li proposition principale fut
alors a-.doptée.
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Cette dernière mesure fit un tort considérable aux ministres
canadiens-français, et surtout à M. Viger, qui ne voulut pas se
contenter de voter en silence, mais fit même un long discours
pour justifier le gouvernenient.

Le principal but de M. Draper, en proposant de pareilles mesures,
était d'opérer une division dans le camp de ses adversaires.
L'épreuve était pénible pour les réformistes haut-canadiens. Il
leur fallait se dépopulariser à tout jamais dans leur section de la
province, ou voter contre leurs amnis du Bas-Canada; c'est cette
dernière alternative qu'ils adoptèrent. M. Draper espérait que, en
les obligeant à voter ainsi pour conserver leurs sièges en parle-
ment, il leur enlèverait la confiance des Canadiens-Français, et
que lui-nime pourrait plus tard opérer avec plus d'avantage sur
ces derniers.

Diverses modifications que le ministère désirait apporter à racte
des douanes faillirent lui être fatales. Il proposait, entre autres
choses, d'exempter de tout droit d'importation le blé importé au
Canada pour être exporté ou y être moulu pour l'exportation. Le
but de la mesure était l'amélioration du commerce canadien au
moyen du transit des produits américains et du grand nombre de
vaisseaux qui visiteraient nos ports. La résolution présentée à cet
effet éprouva d'abord une forte opposition de la pait même des
partisans du ministère, tellement que M. Draper parla de résigner.
Mais, après une réunion privée des partisans de Padministration,
plusieurs membres revinrent sur leur détermination première, et
la résolution fut adoptée. Les membres de l'opposition qui par-
lèrent contre la mesure ne niaient pas qu'elle paût être avantageuse,
mais ils prétendaient que le parlement canadien, avant de légi-
férer sur un sujet comme celui-là, devait attendre le résultat de
la mesure de libre-échange proposée par sir Robert Peel.

Une autre question, qui se rapportait à l'acte des douanes adopté
l'année précédente, fit éprouver un échec à l'administration. )'après
cet acte, les approvisionnements des troupes de Sa Majesté impor-
tés de pays; étrangers n'avaient pas été exemptés des droits ordi-
naires. Le secrétaire colonial n'avait pu cacher au gouverneur
qu'il considérait " comme peu gracieuse cette déviation d'un prin-
cipe reconnu et prtiqué dans toutes les possessions de la Cou-
ronne ", et il lui avait denandé de " faire tous ses efforts, à la

prochaine réunion de la Législature, pour obtenir l'exemption
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demandée par les lords commissaires de la trésorerie de Sa
Majesté. " L'Assemblée législative refusa cependant de revenir
sur sa décision, et le 29 mai, elle adopta, à une majorité de 36
contre 8, la résolution sui vante :

• Résoln- " Que l'adresse suivante soit présentée à Sa Majesté,
exposant humîîblement :

" Que, durant la derièire session du parlement provincial, un
bill des douanes a été passé, imposant, entre autres, certains
droits sur les animaux vivants importés des Utats-Uinis, sans
contenir aucune clause qui exempte les bestiaux introduits pour
l'usage des troupes de Sa Majesté;

Que cette disposition, après des débats prolongés et appro-
fondis, a été enfin adoptée par un vote unanime des représentants
du peuple; l'exemption en question ayant été en pleine opération
durant les deux années précédentes, et ayant pleinemnent prouvé
que la loi était par là complètement entravée, malgré que le gou-
neient local eût parfaitemnent connaissance du fait, et eût pris
toutes les précautions possibles pour empêcher les fraudes ;

" Que, bien que cette disposition soit en contradition avec un
principe reconnu dans toutes les possessions de. la Couronne, elle
n'a pas été établie avec l'intention de manquer de respect à la
Couronne : elle était nécessitée par la position particulière de cette
colonie, comparée à celle des autrns possessions de Sa Majesté,
ayant une ligue frontière de 1,500 milles d'étendue, limitrophe et
séparée d'une puissance étrangère très souvent par une ligne
imaginaire;

" Que cette disposition ne causera pas le plus léger inconvénient
au commissariat de Sa Majesté, en autant que les provenances de
la colonie elle-même excèdent les demandes sur tous les marchés
de la province ;

" Que l'acte en question, en encourageant l'élève des bestiaux
en cette colonie, peut remédier à ce mal, et était vivement
demandé par les agriculteurs du Canada, pour contrebalancer
l'effet des droits prélevés sur les bestiaux canadiens à leur entrée
dans les Etats-Unis ; et que sa mise en vigueur a causé une
satisfaction générale dans toute la province;

" Que cette Chambre assure Sa Majesté qu'une semblable
mesure causerait un mécontentement général et considérable dans
tous les comtés du Canada;
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Qu'en même temps que les habitants de cette colonie atten-
dent avec anxiété le résultat de l'avis qui a été donné à Sa
Majesté de retirer la protection dont ils ont joui jusqu'ici dans
leurs transactions générales avec la mère-patrie, cette nouvelle
mesure aurait l'ellet de forcer les sujets canadiens de faire le coin-
merce avec les Américains sur les marchés respectifs des deux
pays, avec un désavantage de 20 pour cent;

Que ce fait ne manquerait pas de faire natre, chez les liabi-
tants de la colonie en général, la pensée que le gouvernement
impérial a placé les Américains, peuple étranger, sur un pied plus
favorable qu'eux-mêmes. en opposition à la volonté expresse de
la législature provinciale ; impression néanmoins que cette
Chambre supplie instamment les Conseils de Sa Majesté de faire
disparaître, en ayant égard aux voeux et aux désirs des loyaux
habitants de cette colonie, tels qu'exprimés par leurs représentants
en parlement ;

" Que les représentants des sujets canadiens de Sa Majesté
prennent, en conséquence, la liberté dle supplier humblement
Sa Majesté de refuser sa sanction royale à tout avis qui pour-
rait être donné à Sa Majesté à l'effet de sanctionner des modi-
fications à l'acte des douanes canadiennes, passé durant la der-
nière session du par-lement provincial, autres que les amende-
ments faits à la suggestion du gouvernement de Sa Majesté durant
la présente session.

La minorité se composait de MM. l'inspecteur général Cayley,
le procureur général Draper,-le procureur général Smith, le secré-
taire provincial Daly, le président du Conseil Viger, et de MM.
de Bleury, Jessup et Petrie. M. le solliciteur général Taschereau
préféra encourir tous les risques d'une collision avec ses collègues
de l'administration que <le voter contre la résolution.

Il y-eut, à plusieurs reprises, durant la session, des protestations
contre un mode de législation trop employé et qui avait certaine-
ment des inconvénients: en cilet, parmi le nombre considérable
de projets de Joi introduits, la plupart avaient pour objet de révo-
quer ou d'amender des lois passées dans les sessions précédentes.
. Cependant, à mesure que la belle saison approchait, les débats
devenaient moins longs et moins fréquents. Les membres évidemn-
ment avaient hâte de retourner dans leurs foyers. Enfin, le 9 juin,
lord Cathcart vint ci personne clore la session après avoir donné
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la sanction à cent quatre bills adoptés par les deux Chambres, et
en avoir réservé dix à la sanction de Sa Majesté. Au nombre de
ces derniers étaient l'acte de la liste civile, quatre bills de
chemins de fer, un acte pour réhabiliter certaines personnes
accusées de haute trahison, un acte pour fournir de l'eau à la cité
de Québec, etc.

Parmi les bills importants sanctionnés par lord Cathcart et
dont nous n'avons pas encore parlé, était un acte pour pourvoir au
paiement de certaines pertes encourues pendant la rébellion dans
le Bas-Canada. Nous avons déjà vu qu'une connission avait été
nommée pour faire une enquête àce sujet. La Législature affecta
pour cela le produit des licences de mariage. Mais cette somme
était loin de suffire, puisque les réclamations s'élevaient à plusieurs
cent mille louis. la question devait revenir plus tard, et donner
lieu à une grande agitation.

Nous signalerons pour mémoire un acte continuant et amendant
les lois de banqueroute ; un acte d'éducation pour le Haut-Canada;
un acte pour amender et consolider les lois d'enregistrement et
divers autres relatifs à la judicature et aux municipalités de cette
même partie de la province ; aussi d'autres actes, pour autoriser le
prélèvement du reste de l'emprunt garanti par le parlement impé-
rial, pour autoriser l'appropriation de dix-neuf mille louis à l'amélio-
ration du golfe Saint-Laurent, pour autoriser rémission de dében-
turcs en faveur d'un asile d'aliénés à Toronto. Un grand nombre
d'actes avaient rapport à des entreprises de chemins de fer ou a
d'autres objets d'un intérêt purement local.

Un acte fut passé pour amender la constitution du bureau des
travaux publics. On y pourvoyait à la nomination d'un commis-
s:are et d'un assistant-commissaire des travaux publics, et à la
nomination d'arbitres dans les cas de dommages ou d'expropriation.

Le bill d'université, présenté par M. Draper, et dont le moteur
avait fait une question ouverte, fut de nouveau renvoyé à une
autre année. Celui de M. LaFontaine pour régler les élections des
membres de l'Assemblée législative fut abandonné après avoir
subi sa seconde lecture.

Un bill de M. Papineau, ayant pour objet d'amender et refon-
dre les lois relatives aux municipalités du Bas-Canada, fut passé
par l'Assemblée législative, mais fut mis de côté dans le Conseil
législatif. Un autre pour mieux régler la profession de notaire



DIX ANS AU CANADA

dans le Bas-Canada, bill rédigé, dit-on, par M. Girouard, qui
l'avait calqué sur la loi fraigaise, et qui avait été présenté par
l'ex-ministère, fut de nouveau présenté par M. Laurin, mais alla

pareillement échouer dans le Conseil législatif. M. Laurin fut
plus heureux dans ses efforts pour fiire révoquer les ordonnances
relatives aux chemins d'hiver, en autant q,' iles s'appliquaient
aux districts de Québec et de Gaspé et à certaine partie de celui
des Trois-Rlivières; un bill qu'il présenta à cet effet fut adopté
par les deux Chambres et sanctionné par le gouverneur.

L'acte pour venir en aide aux victimes des deux grands incen-
dies de Québec autorisait le receveur général à emprunter, sur
le crédit de débentures, une somme de £100,000, qui devait être
prêtée aux incendiés, avec intérêt de 4 par cent, et moyennant
certaines conditions spécifiées dans l'acte.

Cette nouvelle était à peine parvenuc à Québec qu'un nouveau
sinistre frappait cette ville infortunée. Le 12 juin, cinquante
personnes périrent dans l'incendie du manige Saint-Louis, trans-
formé depuis quelque temps en salle de théâtre. Vers dix heures
du soir, au moment où se terminait l'eshibition d'un diorama, les
spectateurs étaient en partie sortis, lorsque le feu prit dans les décors
de la scène 1 ar une lampe à huile de cmphn?))1éie, qui s'était déta-
chée du plafond. En un instant la salle, où se trouvaient encore
une centaine de personnes, fut envahie par les flammes. Tous,
affolés, se précipitèrent vers l'étroite et unique issue, à -laquelle
on arrivait par un escalier, très étroit lui-même, qu'on avait
ménagé dans l'a mphithétre du fond de la salle. Un certain nombre
réussirent à s'échapper, dont quelques-uns en passant par dessus
la tête des autres. Mais une cinquantaine, dans leur empresse-
ment, s'accumulèrent dans l'escalier en une masse tellement com-
pacte qu'il fut impossible d'en détacher un seul. Après des efforts
inouïs, on dut les abandonner à leur triste sort. Le pays entier
fut consterné en apprenant ce triste événement. A Québec, la
procession de la Fête-Dieu, qui devait se faire deux jours plus
tard, n'eut pas lieu en conséquence du deuil dans lequel était
plongée la ville.

Le 17 juin, huit jours après la clôture de la session, M. Viger
donna sa démission ; mais les rumeurs qui circulaient alors sur la
résignation de MM. Papineau ct Daly se dissipèrent bientôt. Quant
à la nomination de M. LaFontaine comme juge, en remplacement
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du juge Vallières depuis longtemps mnalade, niul doute qu'elle n'eût
cul liel .Si Mý. T,at 1'olitiiie eût consniMis M ýJ.L1, itaie neI
voulait pais abandonner ainsi leut qu'il dlirigeaXit avec tant
d'habileté. N ~ous nous réjouirions pouir nlotre liait, disait à ce
sujet le Journal (le Qutebcc, de voir occuper la place de juge en
chef dle Motélpar M. La Fontaine; e0M. Valèecette gor
dut patys, nie sarinu Voudrait avroir. unl plus dligne successeur
dans ses importantes et difliciles Ibeinsi ses i nfirmiités co)rpo-
i'elles 1'bic il les abandonnler. fisil ne sgi.pas précisé-
ment dle -M La Fonitainle dans lkm~1et il s'u* t0' dut pays, il
s'1agrit des d(tn Isdli sCaaa qui, sulivanit nous et suivant
bien d'itrs oi:itavoir La ]dwô.e sur to -s atesjté-

rês pmnnzsj 35ibleCS.... CtCt pouir le coup que, .1. I)rapller
s'ýapplaudirait dit in's beaum et du plus important triomphe de sa
-vie uC qi.Te OPdlollIl et (Yi''ei nparti Puissant
qui durant la dernière session lui (- falit épron 1ver tanit déhsce
serait trý(iopher -à la nmière dle son imaître lord Sdnadont
il a (2té le ministre. Cependanlt Si qîluuîa Pli êtxe dupe de ses
ruises, il al l'u voir qu'il aitdfir.à d'a1ussi rusés que liii, quoi-
que plus lonteet duls hniJ e!c~f iour >u bbl Tmen

sconvaincre (Ile Ses &rarusnotîstroulv l'ennemi en
dèfa-ut (nsses trnem t.

Ce fut virs le iiici temni p qu'eut Fit l nomination dle sir
Ala-\. MaeMab Ienmne adjudawnt géuîld-s milices du lIant

et du1 Bas-CanadaI ; iai-i presque1 aitô.Iitt sir Allani lenvoya sa
démi.ssion, iarce qu'loni n'ava1it pa-s voului lui l-erle choix dle son
député pouir le lfal-czauad i. Lu-îneavait d'abordl jeté les
yeux sur le o.Caieroil, soldat distin-gué, faiiravec tous les
détails du servive militaire ; le gouvernleur' avit-I approué SOLI
choix ; la plaice avaiit été offer'te au Col. Caniermn qui l'avait accep-
tée. Or le conseil exéctif no Seulenment refuisa du nommer M.
Camiero,) nmais il (,n nomma uinautre sanus nime consulter sir Allan.
Ce dernier nl'enitenldait pas être traité (le cette mairet il renvoya
sa comnmission. La nominaition te 'M. L.I.fcucomme député-
adjuidnt polir le asCndqui eut lieul aussi à cette époque,
fut agrèée dlu touts les prIs. La Chmbre d'assemblée, dit àt ce
p)ropos le Journal c Québec, peCrd danis M. Taché l'un de ses
miembres les plus actifs et les plus intelligents, et le parti libélral
l'un (le ses plus frî- Soutiens. La seule chose qui puisse cou-



DIX ANS AU CANADA

soler le pays dle cette perte, c'est l'espléran1ce que, placé dans le
d1épartemnent important des milices, il y rendra justice à la grande
masse de ses coin]' atriotes et qu.'il aimera mnieux se retirer que
d'être volontairement injuste ou1 de se soumettre à une injustice
envers eux. Alors il sera facile de voir où résidait le génie du1
mai., si c'était danis le cabinet ou dans la personne même U
ci-devýant adjudant général"(.uy)

Sir A]laix-N. MaNbfut remplacé parL un offitier dle l'armée, le
Col. limen Young.](

31. Ilenry SIîwoc3d, solliciteur gnrlpour le liant-Canada,
se retir-a de l'a-diniistra.tioni, ou1, su!ivanlt.le PUIot» fuit destitué, le
30 juin, pour avoir cnrgu ontre M. Drapier durant le c.oure 'le
la session ; il fut immnédiatemniit remplacé par 'M. J. 1-illyard.
Caîneron, jeune auvocat dle Toronto, qui se fit élire dans la petite
ville de Cornwvall, le 17 août suivant.

C'est vers ce tempils-làt" que M. 0.-B. Casgrain, hiomme populaire
et fort estimé dans le district de Québec, fut nommé assistant
commissaire des tavýau.x public--, eII vertu de hi nouvelle loi passée
pouri réoranieer le déjarteient, (les travaul-. publics. Cette nomni-
nation fut considérée moins commlie une nomination Politique (Iue
comme l'expression du désir dle la part de l'aidmiinis*#ra.tioni de
s'occuper désoirîlais d'itmélior-ations pîubliques dans cette pamrtie dut
Bas-Canda trop néig-ée jusque-là.

M Drapelir crut le moment favorable pour .frtcr de nouveau ses
filets, et faire uni nouvel eff;èrt pour, suivant l'expression (le lor-d

Metcafe, "briser le l.ai cndenfanas"
Dains le courant du mois M4i 1t1, il écrivit -:itiiiltaiiéiieit

aux lîtînurables M31. Caroi cz un: leur ofl*rant, par ordre de
soit Excellvince, de'ux places danus le cons~eil exécutif. M Caron
vint -à Mo'ntréal pour se evimnaulter aIver 'M. Morinl. Le plus grmmnd
dézir de M. Caron était que le inistere Isft se former sans lui.
%.A;endaut il fut entendu que IL Muriin verra it les pîrincipaux
hoiiiies du p;arti libtral, qu'il lvus coneulterait et îiedatleur
opiiin sur ent imiportant ýsujet. Dc re(toutr à Québec, M. Can
fut bieîtt inifommîxél' (Iue les offr11es dlu Soit lidîe nePouvaient

êteacceptées p~ar le~at libérl- 11 Cette. déterinaiitio il mit titi

1 - L~ ~oefca .31 -tuût lA4ti. Pour la corrcepuifflace enroMM etnu,
Carou £t Dn. -vr, voir lu uuiri«Lci' eaî, pour V;47, A 'pj. 1.



DE 1840 & 1850

laolites ain Un journal de Lonîdres, le Dcdly iVts ap.pelait
totsces demarcebes des jeux d'enfîants.

La p.sse iîîistérîelle crut pouvoir tirer parti de ce refusý, en
accusant M. la Fuîîttine et soli parti de repousser le système dus
deux iiajo(rités. D'abord M. La Fonitine avait étélarLteiit

etrii~Te acette nieoiationi; ensuite il -n'avait nuîllemnt été
qunestion it luSystème des deux mnajorités. Il s'gsatseîleuîmet
de raîiasser deux dus trois portefeuilles que, MMd. 1aly, Yigur et
P'apineau avaient laissé tomber.

Il y avait t'ute la différence du imonde entre une telle propo-
sitionî et c"elle de formier une aidinistrationi pour le a-ada
C'était offrir à la ]1a:jorité dui 1Bas1--Canai-.da. quelque Chose de
moins que ce que possédait la majourité (uliat -and ;
c'ét.iit propjoser à la mnajorité bas-canaienniie, flou sieulemnlt une
coalitiuim avec la mnajorité t-ory du l[aut-Canadam, muais en outre
unme Coalition avec la miinorité tory du a-aiaa céat
non pas le systèîme (les deux ma;jorités, miais une société tripartite
entre les deux xn1ajui*ités et la iuinlorité dut Ba-Cnaaue Sociétùé
dans laquelle la maijorté a-amaiun n'aurait cii qu'une

p>art égale à la part de la minorité dle la nièîne section, et de
moitié minre que celle de la tiajýoiité hanit-eiuadlieiiie; eia
mie société uans laquelle la muinor)ité du a-a a y aant unîe
égale force inumérique dans l'dîiitaoaurait cut de plus
l'avantage trzèS Probable des syimpathiies (le touite unle moitié de
ce corps Itr'iî,donuî ain i les troi.ï-iliîîrtsi d'uni côte et
un quart~ seulettenit de l'ur.Pour tout dire, c'était laroposer

àdeux caain-rîasde p.rendre la îalace dea. V i<er et
1'aipineaii, dl'vntru.r daims l'dmîiiîîstnLatiuî par la miiC porte quh'eux
pour y jouier le niè?mîe rôle. 1

il existait alors- à Qméhec, un pectit parti caniadien qui, après
a1voir soutenu lord NMetcalfe, sanis doute pêarce qu'il nec connais-
sait pa-s, encore ses vules secrètes, et qul'il le Croyait Sincèrement
fiavorable au gouvei.*rmw.mt responsable, travaillait Sals recheche

pour augmencuter l'illin îe aaien ne- fr dail,; Il-- Conseils
dit -gPlvernienîcuîlt. Ce Parti, bienî di1fqremît du VQlui b-e M. La
Fonîtaine, qu'on aecilsait du vouloir -tont omi rn", -se montrait

1. Jouvaegl Je Qit<d«, inais 1847i.
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disp>osé à accepter ce qu'on lui (offrait probabknmint d'après
l'axioxule "l il ilj ticne vauit, mieux que dux l x 'u1te O" N-ous

voullons bien croire que ce p>arti nourri1-JSsait les sentillents les
pls patriot iqcltes et qu'il espéirait pouvoir obtenifr par lin esprit
(le ecinciliattion et (le condlescendancee beaucoup plue qu'on nari
obtenu par mie fermeté inébreffla1'1e. Masil est faceile <le voir
aujo>urd'hui que, Sanls cette tenlacité de M La Fonitainle et (le soli
parti, le sysîtèmie de crotveVle Ile lt pater.-el de lird Metcalfé, qui
de fiait lie valait g mr ieux qule le sytneSuivi an1ltérieure
ment t l'Unimn, autrait été 'tabli dans le pays, et laeulttp r11
longtenmps, d(l i!rne au v'ritablegovneitcntt-
timnilel ml resi :onsal le.

Ce ] ar-ti, qui avait ]n mil. r'aue le CefJ«lîi m1ýc Quçbevti
ien (edllei favo'rai de aut . stèiiiv du xi mVeuiiei 7. l
double m!ajriritV, i's--dr l Voulait (Iue les membres dui

Cosel xutf uset euen ivi.it-s en deux 1 'ai-ies dont

l'une rel rée;eatla 11:ijt-1rité <(11 -and et l'autre la j-
r-ité, du lianlt-Can11ada. ùln a di'"' vu que hlod etele'ftCdit
nullement goine*d iumi ère ; s t t e uopinioi n'ét. it

là.as (01n111e, et M. Di )aper. hu-tCroire à dcllseini qu'un11 àrrange-
ilenit de Cette niature était ffort liaiaae e ézeaiîsdont

nou veonsde r;n'ie'furen dopne l'ccsondunet 11ouVell et
1lngue ]îOléIique, 1iiialiitxmt dans la lirese francraise, sur
cetteI <;uesticili (le la doubilemjoié

La SIimlu (lastiu e ce svtîe ii>uit M. (]iisaveanil danls
il. creî<nac ir -Il C(wcr dc. A/i--~ (-1 nov. 10-16),

esýt la dénmstmti-aoni La p'lus mal<:iqu( ue Pl'u .f illiille'
,de lsui-clité de l'uion( de-s (7uaas 'idée( de deuxguvr-
inielis fuCtjon nt. lu;wn à sza Pus1lun m<Yrasitatrc cuit-
servateur, dlmnne (l, suite, l'id'c: (l deux îasdilléreiits. Avouer
que l ne peut optérer sails la divi.sion Sectionnairie h l';îdi-
1)istratiins, ceest avo>uer que mlee iocn nie liraiv~ait e.i.ster que.
pour un ol1frt de siaéefl;itiuli nIercantile, et nion 1>uîlît 1 ourl'v

<'t-ictid;<t, il est bleni clair que ce n'vest ias ns à assi-er
le. folletiiileiienitrglr d'un ùitlrc de Clxisce qui l'a été créé
que dans le but <le nieutraliser notre léi iiillu<nee, ordrve de

cllnosesq Contre lequel nous avois soleil liéelueiL pr;testlé. zauquci
nous avoxus demanmdé lupmtne modifim tiolis dont nIous
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il'>avonîs obtenu qlue l'omîbre, ordre dle chos;eS dont nous devronls
demander sérieusement l'aniézinti.-seinent dit mnoment oit nous

aur ms perdu l'espérance de tout e amélioration colistitutiomin1l1e.
Ainsi le pus oit le fiojuiw du logique quii entrera dans les coilsé-

(Ilne pr.Ltiquetps de latlT d'îiion doit nous. inquiéter bîien peu
et ce n',est pas t'li poinut dle vue,- puremnent constittionnmel qu'il
faîudrait peuit-êtr-e étudier la nature et le,; conséquences d'ine
allianteec les lories du h1aut-Camida, Si, aut lieui d'unei mnivstiIi-

(<.tioii cumllle e<llb' 4111 M. 1)raper a essay1ée, quelque chouse
d'moinmêt et, de .sjneêre était peropoasé d i>r u i

" Alors se irenolivuller 1îit unie fièue1,rt ewiiiiue, aut puoît (le
vuitelespi agl-ax qui ai dieté I'U.e.îsemblu ut lesdtal
de ]a<te de L 84-0. 1,a Pimîîi> ra:ms,<1eil lreif
]«Jbltiqumt -:4--it, su ti>i er.i' 1t"O 1feiOt eV et, pliiur bieil dire,
cajolée a À'~Nè par lesï deu-1x partis qi. se <divisent le H aut-

(:;uiiad;i. I.t»s ttares lui diaeuit : ai - les réuuits;leur

4*lleit ):Iàiiur eux. Il., vo<,îm oit ;du'n&lesZ ph miers. D'ail-
14 leumrs* îm h iritaj rZV11117.tlieý lie eauint t'tre av*ec oS

c<uuervttrmr~ conue ousz ls rtiu'tuSte ont des luuvtellrs
*' mnptov liqi ne vul;isrmtrien de tout cl.Ils 'atta-

quenit auj'umrl*uu1i le Iv., ltutictis dle ali gglic4nicu (lu lat
"Cana'da, demain ils amaurutCelles de é.tl eaffloliquie danls

leBms(;u;d;.Ils sontll riuls eni Ulniilre. à iii. p~etite pjx-gn<le
d'hommes que l"i-n ;îclitî: it qu'unreen Continu Poli veuit
les deux elslunw ésu<inonjilI dans leur p'etite

4, collorte miut, pareu d~u voté Contre vouls dlans les deux
.; 18il ilrtaultes quueslious Iel-, denire $es5îut, lrs<î'on VOUS44 fait îà;irtager les dl*jveeýs de. l'uuimitaiuud a jiustice

e 1101.0% et 1-lsqi:,mn a'n'.e a Jlait partager les revenus de ros
biens des juie.Vouts vezdmmc juu -ces genus lie tieumeult

44. vous' qu'à la cuniditiuuu que Vous qerezO lesq plus forts ; qu'il lie
« vus erot jam;is le :savrifice de leurs emnvietions, encore bien

4moins de leurs initérête. ])ri siz <lotie cettu allianice qui lie peut

que vous ête fluîuîeste et (Ill u1 os alàliéýS cilI-)êtne6 ont été les
preiers à rouinpre- par leur lâchie dt'te t~ leur trahison plus
lâche enol.
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'Ne trouvez-vouis Pas ce langag e tout ài fait éloquent? Mais de.
leuir côté les réforistes nous ditsent '<'Nouis nous somme's alliés àâ

volts dans un temps Où 'le ilac-Iiavélisne, de lord Sydenhlanli
avait donné à l'oligyarchie du Bas-Ciaa une prép)ondéranlce
indue. Nous vous avons aidés àI vouts défaire des entr-aves que

«l'ont vous avait imposées: est-ce notre f,àuite, à nlous, si à votre
'<.tour volts triomlphiez tauidis que nous échiouons ? Lord Metealfe
«a fait chez xîois ce que lord Sydvinlian vous aurait fait. Nous
abandonner a présent, est-ce mniîtrer cette loyauté chevaleresque
qui (loi t distinguier dles d'esendants de Franecais ? Et puiis, voyez
dans quiel moment et pour q1aelle alliance vous allez abandonner
la nôtre. Notre ennemi cumniiii est axabois : après avoir
épuis6 ses forces à vous faire dul nmal, il va maintenant se servir

'des vôtres pour nouis 'cr-aser. I111e vouts tend pas la main pour
vouts faire monter, rua.-is pouîr s'em1îêcher (le tomber. Et ces
b ls-làt sont pré.cistémIent ceuix qui ne. trouvaient point encore

ase u<tres les conditions que l'acte d'Union vous a faites qui
'trouvaient -votre mnaigre part &< ers.tto trop forte; qui nie
"se contenitaienit point dl'e-xclure votre langue des archives du
«parlement, mais qui nie voulaient 1)ia-i nmême qu'elle fût parlée
dans les délibératiozii législatives ; qui v'oulaient, retenir le -iêe
du gouvernemient à Kingston ; qui noums ont renversés cri vous
caloniianit, nous on14. dépopularisésý cil disant. que nlous vouS-
étions tuop dévoués,, et enlin se Sont fait élire enl haine dlu vous: .
Et. puis encorc, prenez-y rarde '4Vouts reniez t<>us, vos rinxcipes
libéraux, votre glre- lutte ontuinelede trente ans,
pouir épouser les doctrinies (lp'tiu e, ces gesl!Vous
voulez léliédevant la lo>i, la libeùrtté (le conscience, la responi-

« sallilité de l'Exécutif; aeX qui Vo)llas volis *jî i ont (les
hommes dle. mîîniopoles et de. prvlè *, e hommnes dut lInssé.
Nonis pouvons bien nec pas êtr.u le l zeS (fi jour; lnaisý,à
Coup sûr; l'avenir est à (Ill kn~zvosqe ce contlLiient
doive appartenir i Plahgarohie on à la m'an~rtî ? lg<ez
atiautur de vouts !O si-rant vo),ýs novelî'î x alliés dansi ving an-:,
et -mi serez-vouls aveec eux

Ce lantgage ât sIln tml-, Voit$ eu conviendlrez, quelque péiu
qui'il soit, nie manique. poimnt (le vérité. Touit cela, dit reste, nue dolit
point vouts surprendre. L'cxstelace ,sci;ale fies Canadliens-français
et leur position politique OfCt.de.sc<ntwse qui juistilit par-
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faitement les sollicitations si étrangement contradictoires qui leur
sont faites. Ces contrastes, ainsi que le rôle important qui leur
est échu, en dépit de tous, vous ont déjà été signalés dans les pre-
miières lettres que je vous ai adressées, il y a déjà cinq ans; -et
les événements, comme vous le voyez, ont parfaitement justifié ce
que je vous disais alors. "

Il n'est pas besoin de dire que le parti tory du Bas-Canada,
représenté par le Herald et les autres grands journaux anglais de
Montréal, était opposé an système de gouvernement par la double
majorité, de même qu'ils étaient opposés à l'établissement même
du gouvernement responsable. Prévoyant que le règne de M.
Draper ne pouvait durer longtemps, ils se mirent à prétendre que,
dans tout arrangement politique qu'on pouvait avoir en vue pour
l'avenir, les comtés anglais du Bas-Canada devaient avoir leur
juste part d'influence dans le gouvernement du pays. Adoptant
la tactique de lord Metcalfe, ces journaux laissaient croire que la
majorité bas-canadienne se composait exclusivement de Canadiens-
français, taudis que de fait la population irlandaise presque toute
entière, et une bonne partie de la population d'origine anglaise et
écossaise, qui désiraient sincèrement l'établissement du gouverne-
ment responsable, marchaient aussi sous le drapeau de M. La
Fontaine, et formaient avec leurs concitoyens d'origine française
ce qu'on appelait communément le parti libéral du Bas-Canada.
Ces journaux torys persistaient à laisser croire à une contestation
de races, espéraut éveiller ainsi les sympathies de la nère-p)atrie.
Mais le parti libéral avait dans le Pilot de Montréal un défen-
seur habile et énergique. Voici commnuiît il réponîdait au
Heral<W:

" Le lerald accuse M. La Fontaine, comme d'un grand crime,
de demander lui et ses amis politiques « le contrôle absolu de tout

pouvoir dans le Bas-Canada, privant ainsi les comtés anglais de
"Jeur importance méritée ". M. La Fontaine soutient avec raison
que, s'il était appelé - former partie d'une administration, il aurait
quelque garantie qu'il serait à même de mettre en pratique la
politique qu'il croit favorable aux intérêts <lu pays ; il s'associerait
en conséquence des hommes en qui il aurait confiance, dont les
vues coïncideraient avec les siennes, et non des personnes dans
lesquelles il n'aurait aucune confiance quelconque, et qui, ren-
trant dans le ministère pour représenter d'autres priuiipes poli-
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tiquies et leur obtenir lip<acoqu'ils »u!ritent, u'dépargn,'ieraienit
autcuni efllort pour entraver sa politique et fairc- toit à son influence.
Nois nie pouvons avoir ui meilleur exemple de l'absurdité de ce
ýsystème quie celuii prèseiîté par l'administration qui vient d'être

dé:nbè MM. Vîgei,(r e14 lapinleau entrèrent aui inistère
comme Caain-rntassur le principe dle Il juste p)art"' ; M.
Smith, polir donnmer .1u1x townlships dle l'Est t'bo-portanco qu'ils
'ïn&Lj-Itaieizt ; 'M. ]hly, conmme il éile fairc croire, pour repré-
seniter i'tîlpinioi (les caftholiques Irland(ais ;M. Morris, les Pres-
bytlérieils; M. C'avley, l Liicûpct;etc., etc.

Les (maiem-anîstrouivèrenit bientôt quie leuirs repre-
sentuutsnu~aien cune illnflece qec;qe et le G«n7-adem

luii-mêmie les suipporta co.fmme un pis-aller suir le principe (liM'i
etacit iiciDRxd'oi deux1 Caaimîcls- fri cis dalis le conseil qu'un
seuil. Le-s politiques p;lis sages entretiennent Unle 01)inion1 diffé-
rente, et croient quei les nominations dle M.vigter et Iliapinleau
furent f.titue. ja tromuper le p-21mple et,. S'il éiait possible, Pouir le
diviser. Xîuts ne pouvons pas nous étonnier beuopde la
tactique dui JJer-«idl et dIV ses amis, qui ont toujours fait entendre
le cri d'origlite nationale pour faire croire qut'il y a un p~arti

candin-fam (pilqi convoite le pouivoir. 'Mais nous1 devons
avouery qjue nou1s on(sur.s qu'un journal comme le Cana-
(licflaolt une 111marchee aussi siidje. Ce journal dit, eni parlant
de la mai.joriité îrumetreappartenzint. à nte auttre origine:

" ~ ~ ~ ~ ~ ~~iç Il~qi<w ceZde ef «eic t Ile ; da7s IIofat iln
'_1WU. re.4e r-icn In" ê Assurénit le l«a.ieu e peuit pas avoir
oublié qule, lorsqule M. La Fontaine, Caaie-ra; ift -appelé
a la phis haute position (le la, province, la. minorité parlelnentaire

al>liartiiità une autre Orig~ine, et c ependant l'inifluience cana-
diemne-franc-aise n'était pias ntdll. Le Canidie7, était sa,,tisfaiit
dLans çe temps-là. Pouriiquioi dé..Sesîîèrerait-il aujouird'hiui ? Le
pauti populaire a. été défait à\ unle élection gLtéénule, et il n'est que
trop vrai que le. Hauit-Canlada ni'a lias falit Soli devoir comme le.

Bas-anaa. ependant il y eut, dans le J'as -Canada, des comités
qui mlaniquèrëènt de foi, comme Beuanile lac des D)eux-
Montagnies, et dernièreumnt Dorchester, pour nie rieni diue des
townslhips dle l'Est ....

«Nouts croyons qu'il n'y a pas un seul homme intelligent dans
l.e Canlada-lVn i, de quelque parti qu'il soit. pourvu qu'il connaisse
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la politique du pays, qui ne voie Clairemienlt qule le ,slc 'n
nouvelle diection, qu'elle atit lieu i ndqeeto« danes deuxc
a-ns, tloileia aui parti Lat uiolieB dwnnne 'miJurid
Parlleilenoezre Plus cofls UéYLble qu'il uen ami e«e. Pour-
quoi donc crier (Iue Il rien nie nous reste ", ? Il n'y a q ue les cher-
clicurs de places et ceu.x qui symipathisen;it atvec ce.s eIîercheurs
qui se plaignenit.

La résigniation dle 1843, quloiqu'elle ait Cojidulit a l'exclusion
du parti libéral du pouvoir pendant quatre ans, était le moyen
d'arracher ait gouverneur et ait iistèreL"- anglais des amsin
qui dans la suite devront être d'un bienfaLit iimmen-ie pour le pays.
Qu'auritiait-oni pensé dles whigs cri Anlgleterre si, dlurant.1 (l diiui-
tion. des tories, ils eussent couru ap>rès le pouvomir comme a fait le
Caizadie-7- ? Que peniserait-on d'O'Conniell aju'his'il demlani-
dait à être admis avec un ou deux dle ses amnis danis le cabinet
tory colume ilmdî,afin d'avoir Il une juste part"' d'influence,
ce qui signifie une part des dépouilles ? Le parti liéal est jusiti-
fiable de Purétendre aul pouvoir et à l'iniflrenice, inais il doit cher-
cher pour les obtenir dles nioyens honorables .....

Nous lie pouvons mieux terminer ce chapitre qu'eni mlettait,
sous les yeux de nos lecteurs unle lettre écrite à cette éPoque, et
publiée dans le 3iom'iiiit chron icle de Lonidrcs, le 1er septembre
1846. Cette lettre, écrite évidemment par un homme bien ren-
seiaié, contient un exposé lucide et impaizrtiaý,l (le la politique
canadiennie depuis ]'Union; elle cii est comme le résumé. L'auteur,
en publiant cette lettre à~ cette époque et danrs un jourtial de
Londres, espérait salis doute qu'elle viendrait à la, eoiuaiîs.ace
du nouveau g-ouvernleur génléral dul Canada, dont la, niuxiuatiouî
était attendue d'un jour à l'autre.

Après avoir esquissé rapidement les m urles ressources e

l'état général de la province, il cii venait à la politique du pays:
Ce que le Canada veut, disait-il, et ce sans quoi il nie sera

jamais satisfait, c'est le gouvernement resîpunsable. cii pratique
aussi bien qu'en thiéorie - la substance au lieu (le l'ombre, la,
réalité au lieu de l'appcarence. Cette grande questibln une fois
décidée, la fermentation qui s'est cmr.aré de l'esprit public s'ap-
paisera, les griefs politiques qui ont si lonugtemps afihigé la irxo-
vince disparaîtront., le peuple du Canada nie trouvera pmlus la
mère-patrie agissant comme parti dans ses conflits politiques ;
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l'agitation de parti se dirigera vers les questions d'intérêt purement
local; et au lieu d'une colnie inquiète et agitée, l'Angleterre
trouvera dans le Canada une dépendance importante et prospère.
La question est bien claire. Le gouvernement impérial peut
l'éluder, mais le peuple ici ne la perdra point de vue. Leurs cours
sont attachés au gouvernement responsable, ils agiteront jusqu'à
ce qu'ils l'obtiennent; et plus le gouvernement de la mère-patrie
retardera de le mettre en force, plus les liens qui unissent, cette
importante province à l'empire s'affaibliront. Dénier un droit est
une politique très injudicieuse de la part de notre gouvernement;
c'est une folie de suivre cette politique, lorsqu'on sait que le
sentiment de cette injustice continuelle peut porter le peuple à
chercher du soulagement d'une manière qui sera favorisée, non
seulement par la distance, mais par la position géographique et
les sympathies politiques.

" Ce que le Canada revendique sous le nom de gouvernement
responsable peut se résumer en très peu de mots. La responsa-
bilité sur laquelle ils insistent est une responsabilité directe à
eux-mêmes, sans laquelle ils ne seront jamais sûrs d'avoir un bon
gouvernement. Ils ne demandent pas cependant que chaque
membre du gouvernement leur soit responsable. Ils admettent
que le gouverneur doit être responsable à ceux qui le nomment.
Ce qu'ils désirent est que le gouvernement, dans tous les cas qui
se rapportent aux affaires de la province, fonctionne d'après l'avis
des conseillers constitutionnels qui doivent être responsables de
leur conduite et de leur avis au peuple de la province. Que le
gouverneur réponde de sa conduite au gouvernement impérial, ses
ministres doivent être responsables au peuple du Canada. Tel est
le résumé et la substance de toute la contestation, et on verra
qu'elle se résout en une pure question de gouvernement parle-
mentaire.

" Le parti libéral au Canada lutte actuellement pour avoir en
pratique ce qu'on lui a déjà accordé en théorie. Avant la rébel-
lion, la théorie et la pratique du gouvernement provincial étaient
absolues, et rirresponsabilité au peuple canadien était reconnue.
Les libéraux, ou radicaux, comme on les appelait alors, firent du
gouv.ernement responsable une issue entre eux et le parti tory, ou
plutôt entre eux et la mère- patrie. Le haut commissaire de Sa
Majesté, le comte de Durham, reconnut la justice de leurs
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demandes; et la compatibilité de ces demandes avec la connexion
britannique fut reconnue par l'octroi subséquent du principe de
-responsabilité tel que demandé, comme élément fondamental de
l'administration du gouvernement provincial.

Ce grand changement organique dans toute la charpente de
l'administration provinciale eut lieu en 1841, sous le gouverne-
ment de lord Sydenham. Un des premiers actes du premier
parlement du Canada-Uni fut l'adoption d'une résolution enibras-
sant tout le principe pour lequel on avait combattu. Pour donner
effet à cette résolution, la sanction du parlement impérial était
nécessaire. Cette sanction fut enfin obtenue, et, à la gra'nde
satisfaction du peuple canadien, une question qui avait agité la
province pendant tant d'années, et qui avait même, pour un
moment, ébranlé les fondements de la domination anglaise dans
l'Amérique du Nord, fut réglée pour jamais, en apparence.

Dans cette concession, qui lui était faite d'un principe regardé
comme juste, le peuple du Canada avait cru à la sincérité du
gouvernemaat impérial. Il ne put appréhender d'abord que son
triomphe se bornerait à l'établissement d'une pure théorie dans
l'administration coloniale, q;ui ne devait avoir aucun développe-
ment pratique. Aussi, de fait, le principe et la théorie marchèrent
d'abord de pair. Pour la première fois le peuple du Canada
sentit son poids et son influence dans l'administration de ses
propres affaires ; une ère de paix et de prospérité s'ouvrit pour la
province; un sentiment de loyauté et de satisfaction se répandit de
tous les côtés, et les luttes de parti qui, à la vérité, ne s'amortirent
pas, se bornèrent aux partis eux-mêmes, sans comlirendre la mère-
patrie dans la lutte comme autrefois, où un parti semblait être
suborné par le gouvernement impérial pour opprimer, et l'autre
pour être voué aux souffrance et à l'infamie.

"Cet état de choses cependant ne fit que passer. Les libéraux
se plaignirent. que peu à peu la pratique du gouvernement respon-
sable était abandoinée, pour une simple reconnaissance de la
théorie. Faire correspondre le fonctionnement du gouvernement
avec le principe reconnu du gouvernement, est ce que le parti
libéral s'efforce aujourd'hui d'obtenir.

" La responsabilité du ministère provincial renfermait deux
principes très importants : d'abord, que les personnes possédant la
confiance du pays pouvaient seules retenir les places de conseil-
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lors exécutifs ; et secondement, (Iue dans toutes les afflaires Pure-
nient locales, IlExécuitif lie pouvait agir satns avoir (l'abord consulté
ses conseillers. La, violation dli îareîîier de ces principes doit
nlécessairemlent arrêAter touite législationl utile, et sans la luise Cil
pratiquie du seecond, il ne serait lpas raisonnable de tenir nue classe
d'hiommiies respensable d'actes qu'elle i"aiurait ni conseillés ni
San11CtiOlIllQ. Les deuIx pr'incipes Dirent reconinus> et l'oeu agit eni
coniSéqutljee, et le peupîle canladienl trouva quie l'opI)inionl publique
agTissant, par le canal (le son >arleiiient, avait sa légitimie in1liflcenc
sur la conduite et la politiquec (lu gouivernem-ent exécuitif.

'D urant, l'diitrt l e lord 8vdenhllanu. le nouveau système
de gouivernemient ne reçut aucuin échec miatériel. Le mninistère
provincial fuit apuyii ê ar une nîia.jorité lienitaLi1e respectable,
et il admninistra les affaires, généralement parlant, on hiarmionie
avec l'opinion publique. Sous le gouvernemnent dle sir Charles
l3agot, une fusion des parties eut lieu, jisqui'ù( un certain point.
Le parti quie lord Sydenhiani avait rallié autour de lui déclina, un
gyranid nomnbre de ses adhérents enitrèrenit danzs les rangs de ce qui
était alors le rax-ti ultra. référmliste. C2e 1 arti, souis lor-d Sydemuhaxu,
eétait ci granide nxirorité dans la prîovince supérieure. Sa force
repose dans son, alliance avec le parti canadien-fran:ais du Bas-
Canadn. 1Recruité dans le 1-auit-Caada, des restes dul parti de lord
Sydenhiaxu, il devint doiniant, de puissant qu'il était ; et, avec
INM. Baldwin, et La Fontaine pouir chefs, il a(liniistra les affaires
de la province durant tout le gouvernemiient dle sir Chiarles ]3Ctaot.
Pendant tout ce temips, la pratique du gouvernemient responsable
fut complète. Le inistère fut soutenu par le pays, et l'Exéceutif
fut, dans toutes les occasions.- convenables, conseillé par ce minis-
tère. Le peuple canadien avait tout ce qu'il demiandait. Le gout-
vernemient local était virtuellemnt entre ses mains. Les vues du
gouvernement exécutif étaient en harmionie avec celles de la miajo-
rité, dans le parlemnent; le gouverneur n'"agissait pas sanis cou-
sulter son conseil, et son conseil Ctiait par conséquent pleinemnent
responsable au peuple. Tel était l'état des choses, lorsque l'admii-
nistration d ovenmn provinc~ial fut dév'olue à sir Charkes
Iletoalfe.

'En entrant dans les fontctions du sont enlclçi, lord Metcalfe se
trouva entouré des cotiseillers libéraux de son p)rédIécesseur. Peni-
dant huit mnois il parut faire fonctionner son grouvernemenat,



d'accord avec son cabinet. Il paraît cependant que, durant tout ce
temps, il existait une secrète mésintelligence entre le gouverneur
et ses conseillers. Une explosion eut lieu enfin; les partis,
comme on le voit actuellement, différaient seulement sur la ques-
tion de ce qui constituait le gouvernement responsable. Aucun
parti ne désire ou n'ose maintenant se prononcer ouvertement
contre le principe de la responsabilité. Les deux grands partis,
celui du pouvoir et celui de l'opposition, sont les avocats avoués
du gouvernement responsable. Lord Metcalfe, en se querellant
avec son premier cabinet, ne disputa point sur le principe. Il
différait simplement sur ce qu'était ou devait être son fonctionne-
ment pratique. Cette différence d'opinion ne fut d'abord qu'entre
le gouverneur et ses conseillers. Aussitôt qu'elle fut connue, les
partis politiques l'adoptèrent. Le paiti tory et tous ceux qui
sympathisent avec lui, épousèrent l'opinion du gouverneur, les
libéraux soutinrent le ministère et firent de sa cause la leur
propre. Les vues du nouveau cabinet doivent avoir été en union
avec celles du gouverneur, ou ces conseillers n'auraient jamais
accepté de places sous lui. Lord Metcalfe s'est retiré du gouver-
nement, mais un fragment de son nouveau cabinet continue à
entourer ses successeurs. Quelles que puissent être les vues privées
de lord Cathcart, on juge de son gouvernement d'après les vues
connues de son cabinet. La même différence d'opinion continue
donc à exister entre les partis. Les libéraux sont en opposition
au gouvernement, parce qu'ils regardent le ministère actuel
comme professant encore le principe d'apeès lequel il est rentré
en office. Le gouvernement de lord Metcalfe est par conséquent
opposé par eux, parce qu'ils considèrent l'ascendant de ce cabinet
comme une violation pratique du principe pour lequel ils ont
combattu. Le mérite de la question entre les partis peut être
mieux compris d'après la courte esquisse qui suit des événemens
des deux dernières années.

< Lord Metcalfe, après avoir travaillé pendant huit mois avec
son cabinet libéral, découvrit qu'il avait toujours existé un anta-
gonisme entre lui et son ministère quant au fonctionnement du
gouvernement responsable. Entre autres choses, les libéraux
soutenaient qu'aucune nomination -locale ne devait être faite par
le gouverneur sans qu'il eût préalablement consulté ses conseillers
constitutionels. Lord Metcalfe, d'un autre côté, disait que le gou-
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verneur ne devait pas être un instrument entre les mains de son
Conseil, pour faire des actes qui, selon lui, dégradaient la souve-
raine dont il avait l'honneuri d'être le représentant. Comme pro-
.position abstraite, le principe ainsi énoncé par lord Metcalfe ne
pouvait être attaqué; la question était de savoir si ce principe
avait rapport au point en litige. Les libéraux avaient-ils quelque
désir de dégrader la souveraine ou son représentrnt, ou lord
Metcalfe prétendait-il que ce fût là leur objet? Si leur conduite
ou leurs demandes n'indiquaient aucune intention de ce genre,
alors le gouverneur, en prétendant ce qu'il a prétendu, a éludé la
-question dès le commencement. L'établissement du gouverne-
ment responsable dans le Canada n'était point une dégradation
.pour la souveraine de l'empire ni pour le gouvernement impérial.
Et le fonctionnement du système ainsi établi ne pouvait être non
plus une dégradation ni pour l'une ni pour l'autre. Par consé-
quent, en le taisant fonctionner convenablement, le gouverneur
n'aurait compromis ni l'autorité ni la dignité de celle qu'il repré-
sentait. La question peut donc sa résoudre en considérant le carac-
tère réel de la politique du gouverneur. A-t-elle été conforme
au principe reconnu depuis 1841 comme le fondement de toute
la charpente du gouvernement provincial, ou ne l'a-t-elle pas été?

La responsabilité du cabinet provincial est de fait restreinte
aux actes du gouvernement au sujet desquels les divers membres
de ce cabinet ont été consultés. La responsabilité ne s'attache
pas à eux pour les cas où ils n'ont constitutionnellement aucune
voix pour régler la conduite de l'Exécutif. Mais leur responsa-
bilité, comme il a été entendu au temps de l'établissement du
gouvernement responsable, s'étend à tous les actes qui affectent
purement et exclusivement les affaires intérieures de la province.
Ils n'ont point cherché à avoir de voix dans la régie des affaires
impériales, et ils ne sont pas conséquemment responsables de
l'eifet que la législation impériale peut avoir sur la province. Les
:nominations locales regardent-elles la province ou l'empire ? Si
elles regardent l'empire, alors lord Mctcalfe, en les faisant, n'avait

pas besoin de consulter ses conseillers provinciaux; si elles regar-
dent la proviice, il était évidemment tenu de les consulter avant
de faire ces nominations. Lord Metcalfe a fait des nominations
sans consulter son cabinet, nominations d'un caractère purement
local. Le cabinet de ce temps-là prétendit que la conduite de Son.
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Excellence était une infraction à la constitution provinciale, et la
dénonça. Il insista à ce qu'à l'avenir aucune nomination ne se fit
sans qu'il eût été d'abord consulté à ce sujet. Comme ceci ren-
fermait tout le principe du gouvernement responsable, ils compri-
rent que la réponse du gouverneur à leur demande leur montre-
rait si la constitution provinciale était substantiellement ou nomi-
nalement un système responsable. Il rejeta leur demande, et en
conséquence ils résignèrent. Tout ce qu'ils voulaient, comme ils
l'ont allégué, c'est que le système qui leur avait été accordé ne
fût pas violé. Mais le gouverneur, comme on l'a dèjà dit, pré-
tendit qu'accéder à leur demande, ce serait se convertir en un pur
instrument entre leurs mains, dégrader la souveraine qu'il repré-
sentait, et le gouvernement :tnpérial par lequel il était nommé.

Il n'est pas improbable qu'il existàt quelques causes secon-
daires de divergence entre les partis, mais on ne peut douter que
telle fût la cause immédiate de la rupture qui eut lieu. Il n'est pas
aisé de concevoir comment M. Baldwin et son cabinet pouvaient
agir autrement qu'ils ont fait. Responsables de leurs propres
actes, ils objectèrent, en premier lieu, à ce qu'on les rendIt respon-
sables d'actes appartenant exclusivement à d'autres; et en second
lieu, à ces actes in toto, en tant que.violation de la constitution
et infraction de leurs droits comme conseillers constitutionels de
l'Exécutif. Ils objectèrent à ce qu'une autorité dans les affaires d'un
intérêt purement local fût assumée exclusivement par un parti
entièrement irresponsable au peuple de la province. Ils comprirent
que la conduite de Son Excellence faisait d'eux comme un plastron
entre lui et le peuple de la province, dans l'exercice d'un gouver-
nement arbitraire et inconstitutionnel, en même temps qu'elle les
rendait responsables d'actes à l'égard desquels ils n'avaient
encouru réellement aucune responsabilité. C'était une fraude sur
le public, qui croyait qu'aucune démarche n'était faite par le gou-
vernement dans les affaires d'intérêt local sans que ceux qui
avaient sa confiance eussent été consultés. Que penserait un
ministre anglais si une personne l'arrêtait dans la rue pour le
remercier d'avoir été nommé à un emploi important, si cette nomi-
nation avait été faite par la Couronne sans sa connaissance ou son
consentement? Que penserait le peuple anglais de la Couronne si
elle agissait ainsi indépendamment de ses ministres ? Cependant
tel fut le cas au Canada. Un membre éminent du ci-devant
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cabinet fut arrêté dans la rue, et remercié par un monsieur auquel
le gouverneur avait offert. un emploi important, et qui pensait
que le cabinet avait nécessairement été consulté, et avait conseillé
la nomination. Le ministre auquel on s'adressait ainsi ignorait
entièrement cette circonstance, et l'avoua franchement. Il était
évident, pensa-t-il avec ses collègues, que le gouverneur agissait,
dans une affaire purement provinciale, ou sans aucun avis quel-
conque, ou à la suggestion de ceux qui n'avaient aucune part dans
le gouvernement ou qui étaient les ennemis politiques .de ses
conseillers constitutionnels. En agissant ainsi, ils virent qu'il
violait les droits qu'ils avaient juré de maintenir, sans compter
qu'il les mettait dans une position humiliante. Mais un moyen
leur était laissé: c'était de faire des remontrances et, dans le cas
où elles n'auraient aucun effet, <le résigner. Peu regarderont
comme extravagante la demande qu'ils firent avant leur résigna-
tion : ils n'insistèrent pas à ce que leur consentement fût néces-
saire dans tous les cas pour l'action exécutive ; tout ce qu'ils
demandèrent., c'est qu'ils fussent consultés. S'ils ne s'étaient pas
accordés avec le gouverneur sur les questions importantes, c'eit
été à eux de résigner, ou à lui de les destituer. Mais ils étaient
là pour conseiller, et ils étaient responsables de leurs avis, et ne
pouvaient par conséquent consentir à ce que Son Excellence ne
les consultàt que lorsqu'il lui plairait et les laissât de côté lors-
qu'il le jugerait convenable.

Ce qui précède contient un exposé du différend qui a eu lieu
.entre lord Metcalfe et son premier cabinet. Il contient aussi la
substance de la conteste qui existe encore entre les partis dans la
province. Le commentaire le plus instructif peut-être sur le rôle
qu'a joué sir Charles Metcalfe dans la c7ntioverse, et sur le prin-
cipe d'après lequel il a cherché à gouverner la province, se trouve
dans l'état de la province depuis que M. Draper est monté au
pouvoir. Depuis les deux dernières aunées, le pays a été en
quelque sorte sans gouvernement. Pendant près d'un an les
affaires de presque deux millions d'hommes ont été exclusive-
ment entre les mains d'un triumvirat qui nc s'accordait. pas trop
bien. Depuis la dissolution du cabinet dont M. Baldwin était le
chef, le gouvernement n'a jamais été en organisation complète et
efficace. Le cabinet a été construit et reconstruit, démantelé et
replâtré, au dégoût de plusieurs dans la province, et à l'amuse-



ment et à l'édification des autres. En entrant exi office, M.%. Draper
et les collègues qu'il plu réunir autour de lui, renidirent de bon-
elle hommage aut principe (lu gouivernemnt responsable. Lui et
ses collègues ne purent rester ait pouvoir qu'a-,ussi lougt.emps
qu'ils fuyant soutenus par la voix du peuple, tulle qu'indiquée
par l'action de la braînchie populaire de la Léiltr.Une disso-
lution eut lieu, une élection générale s'en. suivit et les partis se
crurent également puissanits à l'ouverture de la ses'ioin. D'abord
le nouveau cabinet, par des moyens que ses, adversaires dénoncé-
rent, comme répréhlensibles, se trouva soutenu par une petite
majorité. Il était assez imnprudent dle s'aventurer sur le terrain
glissant des questions inistrel

1Le bill d'université était unie dle ces questionis, et de son sort
devait dépendre l'existence du1 Cabinet. Il fut lut unlelirenllière fois,
comme matière (le forme, et une seconde lois à condition qu'ill
ni'un-it pas plus loin pendlant cette session. Il était évident que le
cabinet levait abandonner le bill, out être défait S'il le pressait.
Soli abandoni fut une défaite virtuelle. D)ans, la session suivante
on11 n'in entendait point parler, lorsqu'u n piartisan dui gouverne-
ment dans la Chambre, qui naitaucuniie place dans le gouver-
Iliteit, lit motion pour l'introduction d'un bill semblable à celui
introduit Pl'aunée ptécéetnite p~ar M. Draper. Lc gouvernanment le
supporta, nomd l3W t- IL. lhscittU 21cestt<»l. dce!i. cc fut iune
question ouverte, et dont l'issue était déclarée ne devoir p'as
affecter la stabilité dui eal)inet. bU incinîbre dui gatuverniniut.,
enfanit du f4~iLij cooitt, qui avait réiiésa îiace lorsquie la
ines-ure d'nvriéaatété faite quiestionl mlinli.ïtri elle, :'st rettour-
né ,lu ca-binet maintenant que cette question est devenue question
ouverte. Une conduite comme celle-ci i1 taiit nullement calculée
pour inspirer aut px-ele coliauice dans le goveneet )fzits
dans d'auitres Occasions, et quelquefois plus d'lune fois claus une
seule et même nuit, ils tiennent encore leurs places, et sont en ce
monment occupés à faire d'auittres efforts pour compléter le ;,abiziet
de muaièrc à pouvoir encore rencontrer le îparleimit. Leur succès
est dotu.Avec un% uvrimntdn mi é-t.tde démembrement
-virtuel, les affaires (l l province ne p>eumvent tret elles ne le sonit
pas, clans un état très prospère. Lu, goutiverinemient demeure aul pou-
vuir ians avoir de parti sur lequel il puisse se reposer. Son objet
aivoué- est de construire le cabinet dt, manière à ce que les popu-
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lations canadienne-française et anglaise y soient mieux représen-
tées. Mais le parti canadieh-français n'est nullement préparé à
donner sa confiance à M. Draper, et à contribuer à m-tintenir un
cabinet qui est principalement soutenu par le parti tory du Haut-
Canada, et cela, non par amour pour le cabinet lui-même, mais
afin d'en exclure les libéraux. C'est dans ce but que le pacte de
famille, dans les personnes de MM. Cayley et ]Robinson, a con-
senti à y être représenté. Ils ont pour M. Draper un souverain
mépris. Le fondement sur lequel il a construit son cal>inet
s'écroule ; et le Toronto Globe, journal de l'opposition, citait l'autre
jour plusieurs colonnes de paragraphes extraits d'environ 30 jour-
naux naguère ministériels, qui tous condamnaient le gouverne-
ment, et le traitaient avec le mépris le plus ouvert. Cependant
M. Draper est cloué à son poste, et le public attend avec patience
ce qui va en résulter. L'état actuel des choses est tout a fait
anormal, il ne peut durer longtemps. Tout semble indiquer que
les libéraux vont bientôt monter au pouvoir. En se conduisant
prudemment, ils peuvent, en y montant, s'assurer de le conserver
pendant plusieurs années. Leurs principes g-nent du terrain
dans la province, et les circonstances des deux dernières années
ont aidé considérablement leur cause. Puisque le parti libéral
parait, comme je le dis, devoir bientôt monter au pouvoir, je vais
parler succinctement des vues particulières qu'il entretient par
rapport à ce que doit être la conduite du gouvernement provin-
cial, - vues qui sont en partie le résultat d'une considération
attentive de l'état actuel des choses.

" Ils insistent, en premier lieu, à ce que le gouvernement de la
province soit, en pritique c.:nmiîe en théorie, un gouvernement
parlementaire; en d'autres termes, que les affaires intérieures de
la province soient administrées par les chefs des majorités parle-
mentaires. Aucun ministère ne pourrait continuer à rester au
pouvoir, lorsqu'il ne serait plus soutenu par une majorité dans le
parlement. Ils n'entendent pas que ce principe soit p'oussé jus-
qu'à empèchel- un appel au pays lorsque le cabinet jugera conve-
nable d'en appeler ainsi de la décision de la Législature. Tout ce
qu'ils veulent, c'est que la voix du pays soit en harmonie avec
celle des conseillers constitutionnels de rExécutif, en d'autres
mots, que le cabinet ait la confiance du grand corps des représen-
tants. Il est notoire que le cabinet actuel n'a la confiince d'aucun
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par-ti enéa efiefonctionner le gouiverniemenit. Il a le soutien
précaire d'une coalition dont le Seul objet est d'exclure les lib'raux
du pouvoir, Ceý serait folie de croire qu'il possède la confiance dc-
la grande nmasse dit peuple de hla province. Lord Durham, que'
l'on peut regardier comme une bonnie autorité sur les affairas du
Canadai, a insisté sur la nécessité et, la conveniance d'éteiidrc au
Canada le système qui prévautenx Angleter-re, celui de gouvernier
le pays par Irs chefs de la miajorité daus le par'lemnt. La )5

tion de la reine dans le gouverinment du Canada devrait être la
même que dans :soi% gou vernemnent d'Pller. ien de ce

qui c.s:t considéré commne comp~atible avec la prérogative et la
dig(nité (le la Couronnle en nltieno, devrait 't.re regardé
comme inicomlpatible avec la pirérilgative et la dignlité de la
Couroinne au Canada. Le gouverixemeint làA:nintire-i clnve-
loppeo néecssairemenit la repnaiiéde la p a iitr
En Angleterre Gin ne regard(e pas comme contraire à la dicnt
de la Couronne (le consulter les miinistrcs par rapport à toits les
actes dont les ministres sont oit duivent être responisables. C'est
son devoir (le le. faire. Ce duvrait être la nmême chose emi Canada.
Le représentant de la Couronnie nie dvra it pias piré'tend(re, dgrader
.&aC Coulrmmlr cu suivant danis une colonie, sous un gouivernemelit
constitutionnel, 'xmlede la Couironnle d-ans la mlère-piatrie. ce
que la reinec ne peuit j' iîe en Angleterre, le, gumversieur nie devrait
Pas avoir l. permiission dle le faire ait Caada. ]-di faisant les
nominations~ imp ériaîles, elle eSt tinuee dle comsilter son cabinet;
en fiatles nintiiationis pro-,vinciales on inisistc à ce. qu'il, faLcste
la nmême chisSe. Lord Mecles'est tronvé eiitiiiré par les chef-,
d'une grzinde mai-jori4té al.x-îti et, en faisant decs ninlations,
il a refusé (le les consulter. Par ettte conuiite, il s7est mis lui-
même, et il a mis la ýSouveraine(, qu'il rcîartmsentait eni anfiigonîisme
direct. avec le în'eintlocal. D)ire conmme li qui- ce serait
déroge à la dignité dc la Couroinne qui, d'a.gir cit lariuonie avec les
vutes de la uajoritèé dut pa,-rleiiieit, lorsqu'oit inisistait sur ce prin-
cipe commee <-tant l'interprétation d'un sv.-tèiiie. dec gouvernement
qui avait été acc(rord par la, Cournne dngtercétait mettre
la Couronnie eti coillisioni avec le peuple dit Caniada ; c'était faire
de la Couronne un parti pour enfreindre la conrstitution provin-
ciale. Bien plus, cela tendait -à inculquer la doctrine pernicieusze
que le iailntient conivenabe. de hi dignlité de la Ç<uronnle était
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incomîpatible avec l'inviolabilit6 de la constitution garantie à la
province. Le peuple canadien nie consentira jamais à ce qu'une
partie seulement dle sa constitution soit e»i for-ce, et c'est le comble
(le la folie chez ceux qui se prétendent les coniserva,.teursspéiau
(le la loyauté provinciale, (le mnettre la Couronne en antagonisme
avec le peuple, en faisant d'un envahissement (le ses droits unie
eundition inécessaire dut maintien de sa dignitë. Les libèjraux

caade i e -voient rien dans le gouvernement parlemienitaire
r*espionisable qui milite contre quelqu'une des grlanides prérogatives
de la Couronne. Soutenir qu'il cil est ainsi c'eýst,, seloni eux, -con-
vertir. la Couronne, chef exécutif d'un gouvernement conlsti tutionnlel,
enl un dé1 iiôt d'anciennes prérogatives, incompatibles: avec l'esprit
du siècle et les libertés du sujet. LEs lilbéraux ici nie veulent
lias voir sous cet aspect l'ex(écuttif imp~érial. Aut lieu d'être cieu
antagonisme avec ce que, dans lat Pratique dle leur gouvernenent,
ils sont constamment aIppelés à Comblattre, ils veullent, le regarder
'ùoime ils désirent qu'il qcoit par son représentant dans la, province,
mne p:artie concordante (le leur constitution locale.

4Ils insistent (le lus à ce que la position occupée par le gout-
verneuclr daus la politique dle la province soit t-elle que le choix
d'un gouverneur soit indi ffèrent à.* touts les partis. Il doit surtout
é'viter avec soin dle s'ident ifier avec auclun dle ceux-ci dans le Piays.
le'e.st là lécueil faltal contre lequel la plupart (les gouverneurs
fant vul se briser leurs aîdmIinistrationse. Les mllaux qui peuvent
réèsulter <le l'adoî,itioni d'une politique de parti, par un gouverneur,
sulnt aussi évidents (Iue nombreux. Dzins les conflits (lc parti, le
triomphe de la faction avec laquelle il s'e.st ainsi liguèé, est de falit
isonl triompihe, le triomphie du gou vernemei nt, ou1 le triomphe de la
Colîronnle $;Ir le peuple. )'unl aluire côté, le triomphe du1 î.-arti
;-uquliel il liut être <>poisè est une -victoire $%ur li, out plutôt une
-victui re sur le gouvernement et la Couronne. C'eost une mauvaise
pîlitiqite que d'envelop per ainsi* le gouverneinit exécuitif dlants
les tioniiîheýs ou les défaites de parti. Dlans quelle position se
iroulvel le gouverneur, s'il réulssit dans une contestation <le cette
iorte Il 'poiinq'lafi atenest pas elfle d'unm parti

contre un autre, mais celle d'un piarti contre le gouvernement.
Ait lieu d'occuper un terrain neutre, l'1E.xécuitif se trouve inivarma-
bleiliemt d'un11 côté et le pecuple <le l'autre. J-t comment se trouve-
t-il j>aélorsque lui et son parti èprouvent mne défaite.? il est
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impossible pour lui et le parti vainqueur de travailler ensuite
cordialement ensemble. Il faut qu'il se soumette à la nécessité
de sa position, et qu'il administre son gouvernement conformé-
ment aux vues de ceux entre les mains desquels il a été jeté par
une chance de parti. Mais qui peut douter de la répugnance avec
laquelle il donnera sa coopération aux mesures qui émaneront de
ceux qui auront l'air de les lui dicter, après qu'il aura été vaincu
dans sa tentative pour les reniverser? Comment les affaires de la
province peuvent-elles être administrées convenablement, lors-
qu'il existe ainsi un antagonisme irréconciliable entre l'Exécutif
et ses conseillers ? Tel est l'inconvénient qu'éprouvera toujours
un exécutif partisan politique. Si un gouverneur canadien veut
éviter cette difliculté, qu'il en évite la cause. Dans les états
despotiques le chef du gouvernement a, généralement parlant,
le droit de choisir la personie avec laquelle il administrera les

.affai':es du pays. Dans les gouverneuments représentatifs l'Exé-
cutif de l'Etat occupe une position bien difTérente. Très souvent
il peut être appelé à partager son gouvernement avec des person-
nes dont la coopération ne lui plait point. C'est donc une folie
pour lui de jouer un rôle qui lui fait d'une classe d'hommes des
amis, et des ennemis d'une autre. Il doit se tenir dans une
Iosition telle qu'il puisse coopérer avec le parti qui aura dans le
temps une majorité parlementaire. Il doit donner à ce parti sa
confiance tout entière.

Le gouverneur du Canada devrait toujours se rappeler que
le but de sa mission dans la province n'est pas d'assurer l'ascen-
dant d'une faction, nais d'administrer le gouvernement pour le
bien de la colonie. Les colons eux-mêmes sont les meilleurs juges
dans tout ce qui regarde les affaires locales. Il doit déférer à
leur jugement. Leurs vues et leurs désirs sont indiqués par les
majorités dans le Parlement local. .L majorité de l'époque repré-
sente les vues dui pays pour l'époque, et tant que ces vues ne
changent pas, il ne doit mettre aucun obstacle à leur exécution,
pourvu qu'elles ne heurtent lias les intérêts impériaux. Lorsque
ces vues changent, c'est le temps pour lui de modifier sa marche;
mais il n'a aucun dioit le prétendre, comme il a été fait récem-
ment, que le triomphe d'un parti n'est que temporaire et accidentel,
et, avec une telle opinion, dans l'espoir qu'un elangement aura
lieu bientôts de refuser de quitter ses retranchements de parti, et
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tenir son exécutif en antagonisme avec la branche populaire du
gouvernement. Il peut avoir toute raison de croire qu'une révo-
lution dans la position des partis ne peut être que temporaire,
mais il n'a aucun droit d'agir d'après une telle supposition, ou
d'emprunter en aucune manière l'aide de l'influence Exécutive
pour faire reprendre le pouvoir à la faction défaite. Il est difficile,
dans l'histoire agitée et tumultueuse du Canada, de trouver un
exemple plus fort des maux causés par l'esprit de parti de l'exé-
cutif, que dans la fausse position où le gouvernement s'est trouvé
placé durant les élections de 1844. les libéraux ne pensèrent
jamais que la conteste existât entre eux et le gouvernement. Ils
furent défaits, non les torys, et le gouvernement triompha. Comme
cette question renfermait, ainsi que les libéraux le concevaient,
leurs plus chères libertés et leurs droits constitutionnels garantis*
l'odieux du succès dans cette contestation tomba sur le gouverne-
ment., et non sur le parti ou l'agglomération de partis qui coopérait
avec lui. La crainte de l'intervention impériale dans nos affaires
locales, qui commiiençait à disparaître de l'esprit des habitants de
la province, fut ressuscitée tout-à-coup, et le peuple de la province
trouva, ou pensa trouver, un obstacle au gouvernement constitu-
tionnel dans le représentant de la reine.

" Ils insistent encore à ce que le gouverne.ur de la province
dépende du parlement local et non du gouvernement de la mère-
patrie pour la régie des affaires de la colonie. Il ne conviendrait
pas de leur dire, par rapport aux mesures d'un caractère purement
local, de s'adresser en Angleterre pour avoir justice, s'ils se con-
sidèrent lésés par la conduite de l'Exécutif. Ils ont lutté longtemps
pour obtenir un gouvernement représentatif, avec toutes ses con-
séquences légitimes. S'adresser à l'Angleterre pour avoir justice
dans des affaires de pur intérêt local, ce serait seulement encou-
rager un système représentatif entièretin'ut défectueux, eu autant
qu'il se rapporte aux affaires locales; et comme le contrôle entier
sur les affaires locales a toujours été le guand but de toute l'agi-
tation qui s'est faite au Canada, une telle démarche ne ferait que
sanctionner des actes tendant à empêcher leur système représen-
tatif d'opérer par rapport au grand objet pour lequel ils l'ont con-
voité et obtenu. Ils ne peuvent donc pas consentir à en agir ainsi.
Ils ne voient aucune raison de faire appel à l'Angleterre pour des
griefs auxquels la constitution provinciale, si elle est mise en pra-



DE 1840 A 1850

tique, peut remédier. Ils nient au gouverneur le droit de mettre
le parlement au défi, sous prétexte que le peuple peut en appeler.
Son devoir est d'agir avec un ministère qui a la confiance du par-
lement, ou d'en appeler au peuple de la province, lorsqu'il diffère
d'avec son cabinet et la majorité parlementaire qui le supporte.
Si la décision du peuple est contre lui, il doit succomber ou se
retirer; il doit, dans tous les cas, s'abstenir d'agir en opposition
avec la majorité parlementaire, et s'adresser ensuite a l'Angle-
terre pour ratifier sa conduite. Dans la régie des affaires exclusi-
vement locales, le peuple de la province refusera toujours de se
soumettre directement ou implicitement à un tribunal extérieur.
Ils insistent à ce que le gouverneur soit obligé de leur demander
une ratification ou une approbation de sa conduite dans la régie
de leurs affaires domestiques ; au gouvernement impérial seul il
doit rendre compte de sa mission comme gardien des intérêts de
l'empire. Les Canadiens, par rapport aux affaires provinciales, ont
entièrement foi dans l'efficacité du gouvernement responsable. Si
quelque chose va mal, c'est dans le système lui-même qu'on doit
trouver les éléments essentiels de guérison. Dans la libre agita-
tion de l'océan repose le secret de la pureté de ses eaux; de
même dans la libre opération du gouvernement responsable les
Canadiens trouveront les moyens de corriger les abus et d'extir-
per les griefs. Ce qu'ils demandent, et ce qu'ils ont toujours
demandé, c'est une constitution qui se règle elle-même (self-
adjusting).

En 1841, ils crurent que le gouvernement impérial recon-
naissait qu'ils avaient de droit cette constitution, et qu'elle leur
était garantie comme une possession inaliénable. La tranquillité
fut alors rétablie dans la province, et une loyauté, que les événe-
ments avaient un peu ébranlée, se manifesta de nouveau dans les
sympathies et les affections du peuple. Ils croyaient jouir d'un
système de gouvernement qui suffirait à tous les besoins locaux
de la province. Nier que la constitution de 1841 soit suffisante,
serait le signal d'une nouvelle agitation. C'est le 9inc qua no.n
de la tranquillité au Canada. Il serait impolitique de leur montrer,
par des paroles ou des faits, qu'ils se sont trompés en pensant
l'avoir acquise ; en d'autres mots, que leurs disputes avec l'Angle-
terre ne sont pas encore finies, qu'il y a encore quelque chose
d'indispensable à leurs droits comme sujets britanniques, dont ils
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sont privés, et qu'ils doivent encore lutter avec la mère-patrie
pour l'obtenir.

" Un autre mal dont se pkignîent ici les libéraux, c'est que, eri
tant que parti, ils sont généralement regardés dans la mère-patrie
comme mécontents et déloyaux. Ils regardent ceci comme un
grand obstacle à l'harmonie et à la tranquillité de la province, en
autant que cette chose tend à placer chaque gouverneur successif
dans une fausse position à leur égard. S'il partage l'impression
qui ne prévaut que trop à ce sujet, il commence son administra-
tion des affaires en supposant qu'il est appelé à les soupçonner, et
à agir plus ou moins contre eux. Ils forment le parti populaire
ici, ils sont numériquement le parti le plus fort, et si l'on ne
mettait pas en jeu des iniluences sinistres dans les élections, ils
pourraient commander en tout temps une grande majorité dans la
représentation. Comment le gouvernement provincial peut-il
être administré équitablement et d'une manière satisfaisante, si le
but de la politique du gouverneur est de soutenir une lutte
constante avec ce parti. Il est de la politique de ?'Exécutif, dans
tous les pays libres au moins, d'agir, dans tous les cas possibles,
en harmonie avec le peuple, au lieu de se placer dans une oppo-
sition systématique à son égard. Et cependant cette dernière
position est celle qu'ont prise trop fréquemment les gouverneurs
du Canada à l'égard du parti populaire ici. Ils regardent sans
cesse la conservation de la connexion de cette province avec la
mère-patrie, comme le grand objet de leur administration, et ils
sont trop portés à croire erronément que cet objet ne peut s'effec-
tuer que pal une opposition systématique au parti populaire. Par
les actes de l'exécutif local, la Couronne et les libéraux sont ainsi
tenus presque sans interruption dans un antagonisme continuel.
Leur expérience jourinalière les convaincra malgré eux que leur
grand antagonisme politique n'est point leur parti rival dans la
province, nmais le gouvernement impérial. Si quelque chose
peut tendre à faire tort à leur loyauté, c'est cela. Un soupçon
injuste engendre bien souvent le mal qu'on s'imagine exister.
Les Canadiens .regardent le bureau colonial comme plus ou
moins imbu des opinions qui prévalent au dehors à ce sujet.
Ils craignent qu'il n'agisse sous l'impression erronée que ce
parti dans la province a en vue des objets au-delà d'une portée
légitime. Ils savent que la colonie est représentée dans la mère-
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patrie comme divisée en partis breton et anLi-breton; et ils
craignent que les gouverneurs qui viendront par la suite ne
soient envoyés avec des instructions plus ou moins directes de se
joindre à un parti pour effectuer la suppression de l'autre. Il n'y
a à présent aucun parti anti-breton dans cette province, et il n'y
a que le plus mauvais gouvernement et le plus grand mépris (le
nos intérêts qui pourra en créer un. Il est vrai qu'un (les partis
a toujours cherché à avoir le monopole de toute la loyauté dans
cette province, et que l'on a peut-être trop généralement cru qu'il
avait atteint son but. Il y a autant de loyauté dans les rangs
d'un parti que dans ceux de l'autre. L'objet du gouvernement
provincial devrait être de perpétuer la loyauté qui existe parmi
toutes les classes, au lieu de chercher à faire naître une déloyauté
pour en former le caractère d'un parti.

" Si le parti tory se plaint, bien peu songent à l'accuser le
désaffection envers la mère-patrie. Si les libéraux murmurent, on
se persuade trop généralement que leur plainte renferme une
menace. Donnez-leur le gouvernement responsable dans toute sa
plénitude, et la loyauté des libéraux pourra etre comparée à celle
d'aucun tory dans la province. Donnez-leur, en réalité, en prati-
que, le système qui leur a été accordé si pleinement en principe
il y a cinq ans, et le gouvernement du Canada devient un pro-
blème facile à résoudre. Que le peuple canadien soit traité avec

justice, et il ne sera pas difficile <le le gouverner. Les principaux
obstacles .éprouvés par les gouverneurs canadiens, prennent géné-
ralement leur origine dans leurs propres bévues ou dans les ins-
tructions mal conçues venant de la mère-patrie. Pour bien
gouverner, il faut que le bureau colonial connaisse bien les partis
et que les ministres ferment les oreilles aux discours des partisans
et aux représentations mensongères. Aux nombreuses et diverses
fonctions dévolues au département colonial, il faut ajouter celle
d'éviter de donner un mauvais gouvernement au Canada. Une
chose qu'il serait désirable que ce département et le peuple <le
l'Angleterre eussent toujours sous les yeux, c'est que le Can«c
'mrite d'étre bic, gjouern.

Mais si l'on accorde aux libéraux tout ce qu'ils demandent,
que sera alors, diront quelques-uns, la valeur de la connexion
entre cette province et la mère-patrie ?- Ne sera-t-il d'aucun prix
pour l'Angleterre de tenir dans la tranquillité une magnifique
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dépendance sur ce continent, où l'influence politique du globe
semble se concentrer si rapidement; dépendance dont les senti-
ments et les sympathies sont en unisson avec les siens, dont les
lacs sont ses lacs, dont les fleuves sont ses fleuves, dont les forts
sont garnis de ses troupes, et dont les havres peuvent être comptés
parmi ses plus belles stations navales; qui sera en guerre lors-
qu'elle le sera, et paisible lorsqu'elle sera en paix, et qui, en
offrant un glorieux champ à l'extension de ses arts, de ses institu-
tions, de son commerce, de sa littérature, de sa religion et de son
sang, perpétue son influence politique sur ce continent et aug-
mente d'une manière incalculable son pouvoir militaire et naval?

" Mon objet, en écrivant ce qui précède, a été de mettre devant
vos lecteurs les vues et les désirs du parti libéral dans cette pro-
vince ; et je l'ai fait parce que je suis convaincu que c'est d'après
ces vues que la prochaine administration de la colonie devra néces-
sairement être conduite. Ils ont déjà le pouvoir moral avec eux.
Leurs adversaires maintenant en places sont obligés de professer
de l'attachement à leurs principes quoiqu'ils les répudient en
pratique. Ils ne désirent que la jouissance pratique du gouver-
nement responsable. Qu'on le leur accorde, et le Canada ne don-
nera pas grande inquiétude à lord John Russell et au comte
Grey."

CHAPITRE DIX-HUITIÈME

Liberté du commerce. - Emiancipation des colonies. - Opinion de la presse.
- Nomination de lord Elgin comme gouverneur général. - Ses instruc-

tions. - Mort de lord Metcalfe. - Gouvernement responsable. - Lord
Elgin arrive à Montréal.

La mesure de libre échange adoptée par la Grande-Bretagne
en 1846 a exercé une si grande influence dans le monde entier,
elle a surtout tellement modifié les conditions du régime colonial,
que nous devons en passant lui consacrer quelques pages.

Il y a, en économie politique, deux systèmes distincts sur
lesquels les hommes les mieux intentionnés n'ont pu encore réussir
à s'entendre. Les uns prétendent que les relations commerciales
entre tous les peuples devraient être entièrement libres et qu'il
n'est nullement conforme aux vues du Créateur que les diverses
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nations se claquemurent chacune dans un endroit à part. Selon
eux, la prospérité ne naitra réellement dans le monde que lorsque
toutes les nations échangeront librement leurs produits respectifs.
D'autres, qu'on appelle protectionnistes, soutiennent que chaque

pays, pour assurer sa prospérité intérieure, doit protéger ses
produits et ses manufactures, au moyen de droits imposés sur
l'entrée ou la sortie des divers objets de commerce. L'opportunité
de pareilles mesures peut dépendre de l'état économique de chaque
pays, de sa position géographique, de ses ressources, des progrès
de son industrie. Ce qui est avantageux à l'un peut faire la ruine
d'un autre. L'Angleterre elle-même, qui réclame l'honneur d'avoir
inauguré le système de libre échange, - quoique la France en
attribue l'idée au ministre Turgot et que les écrivains soutiennent
que la Turquie elle-même avait mis le système libre en pratique
avant que l'Angleterre y eût songé, - l'Angleterre, jusqu'à 1846,
jugea nécessaire de protéger ses produits de toutes sortes. Encore
en 1841, elle était divisée en deux grands partis, le parti protec-
tionniste à la tête duquel était sir Robert Peel et le parti des
Free Tralers ou libres échangistes. Ces derniers, à cette époque,
n'avaient guère d'influence, et tous ceux qui aspiraient à la popu-
larité marchaient à la suite des chefs de la protection. Sir Robert
eeel entra en office appuyé d'une triomphante majorité de cent
voix. Peu à peu cependant les opinions se modifièrent. Dès
1843 le parti du libre échange, qui avait formé une ligue, était
devenu plus fort et plus confiant; il recrutait chaque jour des
partisans tandis que ses adversaires en perdaient. Trois ans plus
tard les chefs mêmes du parti protectionniste furent forcés de
donner leur adhésion aux théories des Free Traders.

Dans le discours du trône prononcé à l'ouverture de la session,
le 22 janvier 1846, la Reine recommanda l'abolition des droits sur
les céréales, en disant qu'elle avait toujours donné avec satisfac-
tion sa sanction à toute mesure ayant pour but d'étendre le
commerce et de stimuler l'industrie par le rappel de droits prohibi-
tifs; mais elle recommandait en même temps des précautions
pour ne point affaiblir le revenu et nuire aux intérêts du pays,

C'est alors que sir Robert Peel, dans un discours de quatre
heures, et en présence de la multitude qui se pressait danq la
Chambre des Communes, développa son système. Ce système,
pour le faire connaltre en deux mots, répudiait toute protection
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pour les manufactures et l'agriculture; les céréales devaient, au
bout de trois ans, être admises en franchise, une échelle de droits
variant de quatre à dix chelins par setier (quarter) étant établie
dans l'intérieur. Le principe du premier ministre était de lever
des droits non pour la protection mais pour le revenu.

La mesure fut discutée longuement dans les deux chambres du
Parlement; elle y rencontra (les partisans dévoués et des adver-
saires acharnés. Les protectionnistes se donnaient pour les défen-
seurs du travail national, et soutenaient que l'Angleterre se
mettait par cette mesure dans la dépendance de l'étranger. De
leur côté les Free Traders prétendaient qu'il fallait se mettre en
garde contre la famine et que personne ne devrait être protégé aux
dépens de ses concitoyens. Après quatre à cinq mois de discus-
sion chaleureuse, discussion suivie avec intérêt et dont le résultat
était attendu avec la plus vive émotion dans toutes les parties du
monde, l'opinion publique donna gain de cause au libre échange:
dans la nuit du 26 juin, le bill de -sir Robert Peel fut lu pour
la troisième fois et adopté sans division dans la Chambre des
Lords.

Le trait le plus important de cette mesure, suivant nous, c'est
la révolution qu'il opérait dans le systène colonial. Jusque-là les
principaux articles d'exportation du Canada, comme le bois et le
grain, avaient joui d'une certaine protection sur les marchés de la
Grande-Bretagne; ils y étaient admis à des conditions beaucoup
plus libérales que les produits étrangers. Nos marchands et nos
hommes politiques virent done avec terreur le changement proposé
dans les relations commerciales, qui s'attaquait à la base même
diu système colonial. Suivant eux, l'assimilation des droits sur
les produits étrangers à ceux imposés sur les produits coloniaux,
à leur entrée dans le loyaune-Uni, ne laissait plus au commerce
colonial une réhmunération suffisante. Avec un climat aussi
rigoureux que le nôtre, les frais de transport de nos produits sont
beaucoup plus élevés que les frais de transport des produits
américains; l'abolition de la protection allait, suivant eux, décou-
rager l'agriculture et détourner l'émigration. Enfin, ils craignaient
que la loyauté des habitants ne fût mise à une trop forte épreuve.
Ces sentiments étaient développés dans une adresse à 3a Majesté,
adoptée le 12 niai 1846, en prévision de la passation du bill de



sir 1obert Peel. M. Gladstone y répe .dit le 3 juin suivant par une
dépêche qui contenait en substance les observations suivantes:

On ne saurait dire que le principe de la protection soit la base
de la connexion qui existe entre la Grande-Bretagne et ses
colonies, ni même la base de leurs relations commerciales. Dans
les colonies australiennes, le principe protecteur n'a aujourd'hui
qu'une existence à peu près nominale, bien que leur commerce
soit très étendu et que leurs progrès aient été très rapides.
L'énergie des colons est la. grande cause de leur prospérité; la
liberté de commerce ne peut que donner lessor à cette énergie.
Le Canada offre d'immenses ressources qui ne demandent que des
capitaux et de l'industrie pour être exploitées. Malgré tout ce
qu'on dit des avantages du système protecteur, il est de fait que
les diverses mesures introduites depuis quelques années pour
diminuer progressivement la protection n'ont eu aucun de ces
résultats désastreux qu'on s'était plu à prédire. Il en sera de
même des craintes que lon exprime aujourd'hui. Le gouverne-
ment de Sa Majesté n'est pas prêt à admettre que la cherté coin-
parative de la voie du Saint-Laurent soit un fait établi, et dans le
cas où il partagerait cette opinion, il n'aurait qu'à se féliciter
d'avoir laissé un intervalle de quelques années entre la passation
de sa mesure et le jour où le commerce des grains serait complè-
tement libre; car personne ne peut prétendre que le marché pour
la vente des produits canadiens soit maintenu au moyen d'une
taxe perpétuelle sur les habitants de l'Angleterre. D'ailleurs le
prix que les exportateurs de grains coloniaux et les exportateurs
de grains étrangers obtiendront respectivement dans la Grande-
Bretagne dépendra toujours beaucoup du plus ou moins de facilité
qu'on accordera dans ces pays i l'introduction des marchandises
anglaises au moyen desquelles le paiement des grains devra
s'effectuer. Les marchandises anglaises sont admises au Canada
moyennant des droits d'importation très peu élevés; au contraire,
ces droits sont énormes aux Etats-Unis. L'effet de cette différence
est, non seulement de donner à 'exportateur anglais une meilleure
position sur le marché canadien que sur le marché des Etats-Unis,
mais de lui permettre de donner un prix plus éfevé pour l'article
qu'il achète en retour, et par conséquent de donner au commerce
des grains du Canada un avantage correspondant sur celui des
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Etas-Iis.La dépêche du ministre colonial é"tait longue et
soignieus.eîiit rédigée; elle se terminait ains.i "Le gouiverinment
(le Sa Maýjesté éprouverait la peine la plus vive s'il était capable
de croire que la connexion entre ce pays et le Canada ne tire sa
ft bice d'aicunie autre source que (le l'écliange de privilèges cominer-
cia1ux. "S'il en1 #-'tait ainsi, il pourrait semlbler (Ilue la1 liaison consiste

dan lécane non1 pas d'àvý%autages mais <le charges onéreuses ;et
lA.-ns ce cas on pourunait on venir à croire que cette liaison mêmne

«i atteinit ou est sur le pioint d'atteindre le terme 16.,rtimec de.son.
rxistence. Mais le gouvernement dle Sa Majesté augure encore dle
sa longu e durée, fondée sur mne b ase plus large et plus ferme

su a protection accordée d'une part et. sur l'allégeance librement
et loyalement conisentie <le l'ýautre ; sur les tr-aditions du passé et
ks b séncs d'iavenir ;sur (les ressenmblances dans les lois et les
moceurs, en mn mot dlans ce qui lie invariablement entre eux les
lionunles et les aggrépitiolis d'hommes ; aussi bien (Iue dans

l'asoiatonintime dle ces intérêts matériels qui, le gouverne-
ienit le Sa Ma«-jesté eni est conivainicu, sont l~ion à11 rétro-

rrd;mais -à piro'gresser, non ài ê*tr-e désunis, nmais ûi se comibiner
-d'iune manière plus initime et plîs solide souis l'influence vivifiante
t'ne plus gr-ande liberté coummerciale *

])ans solidese l'Assemblée législative avaîit fait remarquer
que, iluoiqu'eCle ceût déjà, Confrmmet auix recomimandàations du
lialement impérial, maiéue loi pour abolir conîplètenient les
droits sur11 les produis américains tuvratla prmovince pour être

elitcleguenmn auméric.aini n'avait ] as accordé le nlîme
nzv.intaige, aux habitantis de. lai priovinice, niais que de.s <droits équii-
Valant danls pcreu tous les cas il mie 1prohibition étaient rigou-
relieuelt m11aintenuls par ce govreetsur chlacuin <le. noes
artficles clntianit dans les 1:oits américains. 'M. Cladstonle r-épondait
que Sa Ma-je-sté ordonnerait volontiers à soni inistre Wa-ýshiirtoni

,d préva laoi re(ièrela(occasion pour appeler l',atte-ntion
du1 gouverniement anliéricen eircel Sujet imjl]Çortantl. Eui effet (11' uit
1l'aimée quli suIlivit, la qutestion fuît soumIisqe au go VerIeent aé
lic=ini nmais sasaucun réuttimmédiat, I.i quiestioni resta en
.31specns jlqllen l4 où fut enfin passé le traité de réciprocité.

3 , - Joiqral (l1Asn1~e L5gstiv 1847, pp. !Î0.54.



Les principiaux journaux torys de Montréal se niiontrèreut de
fort mauvaise humiieur et nie furent pas longtemps avant dle pro-
iaoncer le mot de séparation.

,Enl vérité, dit le' Moiicl I'iîjicq, nouss rions piortésià demlan-
dur à sir Rlobert IPeel, comme le plus grand bienfait qu'il Pût nous1
accorder, de nous placer sur le même pied quie les étrang(ers, et
d'oublier lui et ses collègrues ce qu'ils onit dlitsi souvent du ()alada,
qu'il était une partie initégr-ante de lmpire, ave leurs autres plai-
santeries du nime grenre. Une chose nous parlit ilnévitable ; quel-

iiii bin qe fare l'ngleterre la liberté du commerce,
elle frappe à la racie son empire colonial, et viendra à l'auéantir.
Comme nous l'avons reiharqué il y at quelqueté temps, la liberté dut
commerce et les colonies nie peuvent aller eniseinide."

llis tard, en faisant a-ýlluisioni aux reprèsentàtious fa-ites- par le
gouvernement canadien le miîène journmal disait:z

.i'oîis n'avons aucun douite que les genis tiides, soit ici, soit

ci , Anlterre, lâm~eront Suit Excellence pour la libre expression
de ses sentiments, in;îis puir notre par't nousl sommnes depuis long-
temlps conivaincus que le temps est ar-rivé où la grande qtuestioni de-
la comierv'ation, pir la Grande-Bretage-, dle .son empire colonial
doit être nvséfrneetet comnuder la plus Sérieuse
attention de.s hommecs d'état de hi nîr->are ussi bienî que du
p>euple dle ses coilonies Depcie.1e se s diei et dut
>wto alille-t.nî nous demandent duluuîair triomlphaint: pouriui les
volonies déieaetelsse sépa-.rer de leur mèire-paitrie ? Mais il
nous snbeà noums ilie la qluestion devrait être celle-ci :laquelle,
de la m(l-atit de la coloiei, ganr <~fn~ à la con-
zervautioni de Cet te coniex ion ? 'nltredpneénormtémient

;u(ar inaintcluir son ýýystèùiii- colonial, et défendre :ses colonie-s;
contnuea-t-lleà eni airir ainsi lorsqIue, sous le point de vite

Commnercial, les colonies sqeronit avec elle dhuns le-, mêmes rapports
que ls piys étrangers ? Nous lie le croyons pas. L'un a bcau-
COUpS parlé sur ce sjcmais l'diritc pl asse et l'histoire de
tout ce continient niousi font voir el;unrellient (Iue la politique Coin-
inerciale de sir llobert Pcel est la chute. dui glorieux empire
Colonial que l'nltresetaqi ux dlépens dle eon trésor et
de suit sang. 31our no<is, lorsque le iuveau tarf de zsir lý"obert
P>eel devint piublic, nous avons dit que - la liberté dut conun erce et
les colonies ie peuvent exister ensemble ", iet nous n'avons depuis
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rien vu it entenidu qui put nous faire changer d'opinion à cet

égard. ''llter e possède lpas de S1ujets pldns fidèles que
ceux de ses provinces de l'mrqedu 'Nord, mais mazintcnianit
on les lisse, comme on dit vlgeairemlenlt, s,;e tirer d'.Aflires eux-
m.êmes, et. les coliséquleniceS ordinlaires S'en suiivronit.."

~ .Monhigcoluric). a-llait plus loini et, 'xrmi ainsi danis
soli numéllro dut 26 jin, en parlant du système de ,:ir- I:obert P'eel:

IC'est danis le Canlada que l'eflýt s'en fercasenitir dle la mjanliè,e
la. plus prave, et le tableau présenté par lord Stanley est loinx d't-tre
Surchatrgée. Ue colonlie qui nle remoit de sa colnne-Nio-Ii d'autres
bienfalits que dles cliainles, lie peut V^tre longtemps colonie, Le
temps n'est plus oit une nation peut tenir des possessionis dans
l'esclavage 11ar1 le :Seul charme du1 mlot II loyauté "; et notre état
sera-t-il tautre qu'un parfatit e.sclavage si la Grande-Bretagne noums
prive des avantages donit nous avons joui jusqu'à présent, enl

s aroganten iii ime temps le dr-oit <le réi1lr notre commerce avec
elle et les autres pa1ys ? Elle prescrit à nitre nlavigatlion des lois
qui onit eui unie influence fatale suir notre commerce intérieur ; elle
a refusé de sanctionner uncm gmetdn l'acte denaito,
quoiquie ce changement fût demandé. liar le -vote uimiie des
deux branches dle la Léiltr;elle nous demiande dle sacrifier
tout ce quie nous avons aux catprices de ses lhommes politiques;

-niai.s ont nouts (lit qu'à l'aveniir noue n'avons plus besoin <le rien
attendre d'elle.

« ou ie serons plus considérés dorâm;vant ; loin de- jouir
de pirévilZèges extra,,ordinaiires-, nous nie. seosî~même placés
sur le même pied que les Sujets zrtnnqe rl'Agleterre
nous tr-aitera ceAe dles étagrjusquî'à ce, que nous dleve-
nions êtrangers à s-on cSeur. Elle a l'avanmtage (l'entrer dans
nos arhsavec les droits les plus modiques, et cmi retour elle
iniposera le plus haiut droit sur nos produite. Il est vrai que nous
avons l'avanitage de sa protection, mais c'est une pratectionh contre
ses ennemis et non contre les nôtres ; c'est unie Ïîrotetiom niéce-s-
saire pour conserver notre connîexioni avec elIle, et. nion pouir coni-
server saconmimxion avec nlous.",

Le reste de l'article, qui occupait Plus d'une colonne, était écrit
sur le nmême toit. Il demandait à l'nltres'il était m isonnable
qu'une colonie (lui ue recevait que du mal de sa inère-patrie, lui
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gardâ^t longtemps fidélité, et il l'avertissait en définitive de se pré-
parer à déclarer le Canadffa inîdépendanît.

COn voit qi'à l'avenir, disait le Ilorald, la rnertae
s--era heureuse de faire des affaires avec nous1, cmmire Conunller-
çants ind(ép)endats, mais elle est dié"terinéii'e à dissoudre toute
société avec les nolonlies et à n',avoir aucun «.ssociJ plus jeune
qu'elle. Blieni; elle est -à la tête de la mlaison, et elle a le droit.,
comme le muvoir, (le S'eU retirer. Ses bilans ftttu2.s prouve-
mint si elle a ag sgî en rédulisant ses- jeunes àsoi4 la

néècessité de nie se fier absolument qu'il leurs propres ressources, ou1
de chercher d'autres connexions pouir leur commerce. M. Glad-
stolle et ses clegues Croienut que la <dissolutiont se-a avanitageulse
aux jeune-s atssoriés commefl aux vieux ; nous e-spérons que la suite
le proiuvera, muais eni même temps on nous permettra de dire que
la dli.soluîig)m n'at pas été effectutée d'un Il Consentement mutuel ",

et (Iue nious lie sommes &aslsus appréhender que, d'associés, nons
devenlions mix en l formant uine z1îxij vec le 71w«g«Sinm

Toutefois, le mêlme, journal étitit d'a-vis4 qu'il fallait employer
touts le.- moypeîis. îmisiporobeirjstc

cLa législatuire impériale a, uiatnous,, disait-il, trois mioyens
principlaux de com)penlser le tort qu'elle fait aui C.aada.

491. La roimise de l'inittrêt sur le capital déîien-aé dans nos tra vaux
publics. 2. Le rappel en entier du dro-(it sur nios grains exportés.
la. L'abolition de tmutes restrictions commerciales en faveur dez
manufactures lrtniqeset <Illelqtes mo14difiratiolîq aux lois <le

navigtion1 quii pe ' & traieilt aUX vati-seauIx é!trnger CSe1 tr.tns-
porter nos produitýs sur les mnarcliéj dle. la mère-patrie. Lus soi-
disant amis dut Canada ont parti jusqu'à présent très-norabreux
dans le ;~ynî-T î qu'ils miontrent leur sincérité. aissonis
lord G.,eorge Bentiiuek îhroî>ser l'abolition des droits dféetes
laissons lord Stanlev solliciter l'abolition dut clielin par wrc

levé actuellement. $Ur nos griniîs. '
Cesq vues reseb at s'sez aîux iuil émis Par une a-sso-

ciatimn qui venait (le se former à Montréal iouiS le titre de Frec
2'm<d' £soi.du ct qui comptait parmi îes membres plusieurs
d'es rédacýtteurs de,- joul-n1aux nglais dle la capitale. Cette aLssoci«a-
tion, comnme son titre l'indique, était eni faveur du libre échange,
et pubait mîême unii journal, VLie lx'u»st pour piropager ses
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viles 1. reul à peu les idées se modifièrent, la Frcc Tr«de Asso-
ciatio)b vit grossir ses rangs, et trouva, mêmne dans la presse quo-
tidienne des organes importants.

Le Tircnscript qualifiait de Itimbug et de folie les craintes dut
T-iriies et du Uomrier quant à une annexion dui Canadfa anx Etats-
Unis.

ICette crainte, <isait-il, est basée sur la supposition cile le
com~merce dut pays est pour être anéanti par les mesures de sir
Rlobeit Peel, ce qui letr parait presque plausible par l'é5tat actuel
du commerce. le fait est cependant que le commerce de ce pays
n'la jamais reposé sur un fondement solide, et nous ne nous r-appe-
Ions pas une seule année où il n'y ait pias cul, coimmle ià présent, de
graindes apprélmeusions en conséquence des fluctuations fréquentes
sur le marché de la mière-patrie, L-a loi des céréales en Angleterre
n'a pas mieux fonctionné p:our le Canada que pour le reste dut
inonde. Elle a fait du niar-lhanu un joueur, et elle a porté a-4,c
elle toutes les conséquences d'un jeu de hasard. -lu temps où nouis
écrivons, des centaines de personnes, ici et dans les Etats-Unis,
souffrent des fluctiuations occasionnées par la politique commer-
ciale de l'Angleterre; et remarquons bien que ces conséquences
ont fort ]peu à faire avec la liberté dut conmnerce. Elles ont peut-
être été li.ttées par l'prhninde la passation de la mesure dle
sir Rlobert leel) nmais elles auraient été s,ýenties presque aussi sérieu-
semtent sans cet- incident; et remnarquons aussi qu'elles ne sont pas
restreintes 'au caniada. ]*ni dépit dle tout cela, nos marchands en

énrlont moins perdu que ceux de New Yr.Mais quelles
que soient les pertes qu'ils aient ép)rouvéesý, elles sont dites aux
mêmes causes,'s C'est-il-dire aux.\ fluctuations sur le miarclhé angl'ais,
causées par les lois actuelles (les céréales."

Les cliefs piolitiques; et les principaux hommnes de commerce,
voyant qu'il se rait inutile et ridicule dle demander le rappel <le la
mesure dle sir i-'nbeýrt Pecl, en :c qui regardait sont apislication
aux colonies, prirent un parti éniergique.: celui de demander pour
le Canada l'entière liberté de coinnuierce accordée aut peupîle de la
Grande-Bretagne. Ils résolurent de dcimandelr l'abolition de touis

1 - Cette association, quoique favo'rable ait libre échîange, cil thèse guézîé-
Tale, était cepeildat opplcaée à laiu îcsîirc (le -7r 11»hert Peel ; miais elle lie
partagtait PM. le!j Viue.- extrz-ills des roctnit.



droits différientiels imposés par des actes impériaux en faveur iles
mnanufacetures atngla.ises, en même temps que l'abolition des loi.3
de navigation et l'ouverture du SaintýL-aurent aux vaisseaux de
toutes les nations.

On en était encore à discuter cette question, lorsque les malles
e uropeIennes dhi coin miencemeuît de septembre apportèr'ent la 1nU.-
voile de la nomination de lord Bigrin au poste de gouverneur
gn ral des provinces anglaises de l'Amérique septentrionale. La
nomnation de lord Catlicart comme g-ouverneur n'ýavait été due
qu'à l'attitude mienacante (les Eý,tats-Uniis vis-à-vis l'Angleterre
on avait cru pirudent de réunir dans les mêmes mains l'autorité
civile et l'autorité militaire. Mais la, question de l'rgnavait
été réglée, et la ýguerre n'était plus à craindre. D'un autre côté la
situation politique au Canada comnmençait là inspirer quelque
inquiétude, et l'o sentait l'importance de mnettre à la tête de cette
colonie un homme familier avec les principes et la pratique de la
constitution anglaise, et parfaitement ait fait des questions poli-
tiques du jour, qualités qu'on ne pouvait attendre d'un militaire
tel que lord C'atlicart, qui ne s'était gutère occupé d'autre chose que
des devoirs de sa profession. Comme l'objet du gouvernement, lit
le comte Orey, était de confier l'administration de la plus impor-
tante (les colonies anglaises, à une époque fort difficile, aux mains
les plus habiles qu'il fût possible de trouver, lord Elgin avait été
recommandé (le préférence à des hommes du parti ministériel 1.
Quoique appartenant exi politique au parti conservateur, il était
reconnu pour avoir des vues libérales, et pendant le peu dle temps
qu'il avait sgédans la chambre des Communes, il avait fait
preuve dec tiluiits peut ordinaire.

Jamnes Brute, comte d'Elgin et de Kincardine, était né en 1811
et n'avait, par conséquent que trente-cinq ans. Il avamit épousé eni
18411 la fille unique dle Charles Lennox Cnig-rcEsq.,
laquelle était morte eii 1843, lui laissant une fille (nma.Avant
(le partir pour11 le Canada, exi novembre 1846, il épousa, enx secon-
(les noce.s, ladýy Mary Louisa, fille de feu le comte Duirhamn.

l>rcsqlue en même temps que la, nouvelle de la nomination de
lord olimi, n apprit celle de la mort de lord Metealfe, arrivée le
cinq septembre, à sa résidence (le lFern Hill1. Les soufl'rances qu'il

1 - Grr'ï Coloniaftl Piolk y, vol1. 2,1). 207.
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endurait déjà à son dépiart du Canada ne lui avaient laissé aucun
répit; mais il les avaient supportées avec courage et en quelque
sorte avec gaté. Lord Metcalfe était très aimé dans la vie privée
et, parmi les adversaires qu'a pu lui susciter sa conduite politique,
aux différentes époques de sa vie, personne n'a jamais mis en
doute sa générosité, ses sentiments charitables et la bonté de son
eteur.

Il n'a manqué qu'une chose à lord Metcalfe pour être aussi
populaire que l'ont été quelques-iunis de ses successeurs: c'est
d'être venu quelques années plus tard. Il semble évident, d'après
ses nombreuses et longues dépêches, qu'il n'avait pas reçu d'ins-
tructions formelles relativement à sa conduite au Canada, mais il
n'y a aucun doute que, en agissant comme il l'a fait, le noble lord
croyait sincèrement remplir les intentions du ministère conserva-
teur qui l'avait nommé. S'il eût reçu des instructions précises,
crmne celles qui furent adressées à son successeur, on peut
assurer, d'après ce qu'on connait de son caractère, qu'il les eût
suivies à la lettre 1.

Le nouveau gouverneur, lord Elgin, venait (le quitter le gou-
vernement de la Jamaïque, où son administration avait été des
plus heureuses. On pouvait reposer toute confiance dans son
expérience et son bon jugement. D'ailleurs, le ministère de lord
John Russell, alors à la tête des affaires, semblait bien déterminé
à inaugurer une ère nouvelle dans i'adiniiistiration des colonies,
Le comte Grey, devenu secrétaire (les colonies, désirait depuis
longtemps voir les provinces anglaises jouir de la plus grande
somme de liberté possible, convaincu, comme disait M. Fox cin-
quante ans auparavant, que " le seul moyen de conserver avanta-
geusement des colonies éloignées est de les mettre ci état de se
gouverner elles-mêmes ". Le moment était venu d'opérer ces chan-
gements importants demandés à grands cris par les amis de la
réforme et du progrès. On ne pouvait nourrir de doute sur les
sentiments et les désirs des habitants du Canada; ils demandaient
un gouvernement responsable, un gouvernement véritablement
constitutionnel, et il y aurait eu injustice à le leur refuser. En
outre, la mesure de liberté commerciale adoptée par le gouverne-

1-- Ceux qui desireraient conaitre dans tous ses détails la vie de lord
Metcalfe ne sauraient mieux faire que de lire l'ouvrage publió cn 1858, et
que nous avons cité plus d'une fois: KAYE Life uf lord illecalfe.
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nent de la Grande-Bretagne changeait complètement la position
des colo.nies vis-à-vis de la mère-patrie. Cette dernière, en disant
à ses colonies . vous pouvez désormais acheter et vendre oi vous
voudrez, semblait leur dire aussi: gérez à l'avenir vos propres
affaires. C'était reconnaitre aux colonies une quasi-indépendance.
De là à l'émancipation complète il n'y avait qu'un pas.

Quoique nommé de bonne heure dans l'automne de 1846, lord
Elgin ne partit pour l'Amérique qu'en janvier 1847, lord Cathcart
continuant à administrer le gouvernement jusqu'à son arrivée.
Aussi le comte Grey, alors secrétaire colonial, eut tout le temps
nécessaire pour s'entendre avec lui sur la conduite à tenir dans
l'administration des afliaires du Canada. Il fut mis, de la manière
la moins équivoque, au fait des vues du gouvernement impérial
relativement aux diverses questions soulevées par la mise en
opération du nouveau système. Ces vues se trouvent exposées
dans une dépêche adressée par le comte Grey, le 3 novembre 1846,
à sir John Harvey, lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse.
la dépêche contenait les instructions qu'avait sollicitées ce der-
nier à l'égard de ce qu'il devait faire dans certaines circonstances
extrêmement difficiles où se trouvait alors cette province. A
l'avènement de sir Johin Harvey au gouvernement de la Non-
wVlle-Ecosse, le Conseil exécutif était incomplet, et on avait tout
lieu de croire qu'il ne pourrait continuer à gouverner avec avan-
tage ; les membres de l'opposition, avec lesquels sir .Joln Harvey
s'était mis en communication, l'engageaient fortement à dissoudre
l'Assemblée, convaincus que de nouvelles élections leur donne-
raient une grande majorité. C'est à cette occasion que le comte
Grey lui transmit les instructions suivantes, qu'il considérait
comme applicables à toutes les colonies ayant la même forme de
gouvermnment que la Nouvelle-Ecosse ; aussi furent-elles commt-
niques à lord Elgin avant son départ.

Je suis d'opinion que, sous les cironstances, la meilleure
condite à suivre est (le demander aux membres de votre Conseil
exécutif actuel de vous soumettre les noms des hommes qu'ils
recommandent pour remplir les vacances que vous mue dites
exister dans le Bureau tel que composé aujourd'hui. S'ils réus-
sissent à vous proposer un arrangement qui ne souffre aucune

sobjection sérieuse, vous devrez naturellement continuer à admi-
nistrer le gouvernement par leur intermédiaire, tant qu'il sera
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possible de le faire d'une manière satisfaisante, et tant qu'ils pos-
séderont la confiance de la Législature. Si le Conseil actuel ne
peut réussir à vous somnettre un arrangement acceptable, vous
devrez alors, conformément à la pratique suivie en pareille cir-
constance dans la mière-patrie, vous adresser au parti de l'oppo-
sition, et si, avec son assistance, vous pouviez former un Conseil
acceptable, il n'y aurait aucune inconvenance à dissoudre l'Assem-
blée ; cette mesure étant, sous les circonstances, le seul moyen
d'échapper à la diffliculté qu'il y aurait autrement, à conduire les
affaires de la province d'après les principes de la constitution. La
raison pour laquelle je vous recommande d'en agir ainsi, c'est
qu'il importe de faire voir que le changement qui fait passer le
pouvoir politique des mains d'un parti dans celles d'un autre, est
le résultat non d'un acte de votre part, mais des vSux du peuple
lui-même comme le démontrent les difficultés éprouvées, par le
parti qui se retire, dans l'administration des affaires de la province
suivant les formes prescrites par la Constitution. J'attache une
grande importance à cela; je vous prescris en conséquence de
vous abstenir de changer votre Conseil exécutif jusqu'à ce qu'il
devienne parfaitenient clair qu'il est incapable, avec l'appui
impartial qu'il a droit d'attendre de vous, de conduire les affaires
de la province d'une manière satisfaisante, et de commander la
confiance de la Législature.

A quelque parti qu'appartienne votre Conseil, vous devrez
agir conformément au pri.ncipe que vous avez vous-même énoncé
dans le memorandum~ adresse aux messieurs avec lesquels vous
avez été en comnnunication, - celui de ne vous identifier avec
aucun parti, mais, au lieu de cela, de servir de médiateur et de
modérateur entre les membres influents de tous les partis. Ainsi,
en donnant un appui convenable et légitime à votre Conseil, vous
éviterez avec soin tout acte qui pourrait être interprété comme
impliquant la plus légère objection personnelle aux membrcs de
l'opposition, et vous refuserez aussi votre assentiment à toute
mesure proposée par votre Conseil qui pourrait vous sembler un
exercice inconvenant de l'autorité de la Couronne pour des fins
de parti plutôt que pour des fins d'intérêt public. Toutefois, en
exerçant ce pouvoir de refuser votre sanction à des mesures qui
pourraient vous être proposées par votre Conseil, vous devrez vous
rappeler que cette autorité que vous possédez de contrôler les
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mesures extrêmes proposées par le parti alors ci possession du
pouvoir, ne saurait être efficace qu'autant qu'il est exercé rare-
ment et le plus judicieusement possible. Le refus d'accepter l'avis
qui vous serait offert par votre Conseil serait une raison suffi-
sante pour ses membres de vous offrir leur résignation, - démar-
che qu'ils adopteraient indubitablement, s'ils croyaient que, à
l'égard du différend soulevé entre vous et eux, l'opinion publique
fût en leur faveur. S'il en était ainsi, il faudrait tôt ou tard
accéder à leurs vues, puisqu'on ne saurait reconnaître trop claire-
ment qu'il n'est ni possible ni désirable de gouverner aucune des
provinces anglaises de l'Amriqne du Yord en o)pposition aux
voux et axi désirs de ses habitants.

" Comprenant donc clairement que, ci refusant d'accéder à l'avis
de votre Conseil, relativement à une question sur laquelle il croira
de son devoir d'insister, vous seriez cause que la question en litige
serait en définitive soumise à l'arbitrage de l'opinion publique,
vous éviterez avec soin de permettre qu'une matière qui ne sera
pas d'une grande importance, où à l'égard de laquelle vous ne
pourriez pas raisonnablement espérer d'être appuyé par l'opinion,
devienne le sujet d'un différend de cette nature. Et si mallieureu-
senent un pareil différend s'élevait., vous auriez également soin
que la cause qui y aurait donné lieu et les motifs de votre décision
fussent exposés d'une manière claire dans des documents écrits,
susceptibles d'être cités publiquement.

" L'adoption de ce principe n'entraîne aucuîeînemnt la nécessité
d'une obéissance aveugle aux désirs et aux opinions (les membres
de votre Conseil; au contraire, je n'ai aucun doute que, s'ils
voyaient d'une manière évidente que vous n'agissez aucunement
par faveur personnelle pour certains hommes ou certain parti,
nais par le désir sincère de procurer le bien public, les objections
que vous pourriez faire à quelques-unes de leurs mesures auraient
beaucoup de poids à leurs yeux, ou, s'ils n'étaient pas raisonna-
bles, aux yeux de l'Assemblée, ou, en dernier îessortaux yeux du
public.

" Tels sont les principes généraux d'après lesquels la constitu-
tion accordée aux colonies de l'Amérique du Nurd exige que leur
gouvernement soit conduit. Je comprends bien toutefois qu'il
est beaucoup plus facile de poser ces principes généraux que <le
déterminer la ligne de conduite à suivre dans chaque cas qui se
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présente. Vous devez alors vous guider d'après votre jugement
et un examen attentif des circonstances dans lesquelles vous serez
placé...... "

Cette dépêche était une censure indirecte de la conduite
suivie par lord Metcalfe ; elle réglait la question tant discutée
depuis trois ans dans la presse et les Chambres législatives du
Canada ; elle allait mettre fin à la lutte passionnée qui avait tant
agité la province. On ne croyait plus en Angleterre que les prin-
cipes du gouvernement responsable fussent inapplicables aux
colonies ; on déclarait ouvertement qu' " il n'était ni possible ni
désirable (e gouverner aucune des provinces anglaises de l'Amé-
rique du Nord en opposition aux vSux et aux désirs des habi-
tants". Le triomphe du parti réformiste était complet, et si
cette dépêche eût été connue à cette époque, elle eût produit dans
tout le pays une explosion de joie ; mais ce ne fut que longtemps
après qu'elle parvint à la connaissance du public .

Ainsi, conformément aux principes énoncés dans ces instruc-
tions, lord Elgin devait adopter, dans ses rapports avec les partis
politiques, la neutralité observée depuis des siècles par le souve-
rain de la Grande-Bretagne. " Il devait avoir en vue, dit lord
Grey, d'éviter la position prise par lord Metcalfe dans des circon-
stances malheureuses, c'est-à-dire celle de se reposer sur l'appui
d'un parti. Il devait agir d'après l'avis de son Conseil exécutif,
et recevoir comme imembres de ce corps les personnes qui pour-
raient lui être indiquées comme possédant la confiance de
l'Assemblée, et ayant par conséquent droit à cette position. Mais
il devait éviter soigneusement du s'identifier avec le parti dans
les rangs duquel les conseillers alors en office avaient été choisis,
et bien faire comprendre que, si l'opinion publique l'exigeait, il
serait également prêt à accepter leurs adversaires comme conseil-
lers, sans être influencé par aucunes préférences ou objections
personnelles. En adoptant cette règle de conduite, il était parti-
culièrement important de montrer que toutes les querelles passées
et les malheureux événements de 1837 et 1838 étaient ensevelis
dans un oubli complet ; et que tous les habitants du Canada qui à
l'avenir se comporteraient comme de fidèles sujets de la Couronne

1 - Pour la dépêche entière, dont nous n'avons donné qu'un extrait, voir
H1I<uise 49 mimon, &ssiWonal ?prs, 1848, No. 621, p. 8.
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britannique, seraient regardés avec une égale faveur par le gouver-
nleur, sans égard à leur origine nationale ou au parti politique
auquel ils pourraient appartenir 1.

Au commencement de décembre quelques journaux annoncèrent
que l'union de toutes les provinces anglaises de l'Amérique du
Nord avait été résolue par le gouvernement de la metropole.
Comme l'hon. Robert Bruce, frère du nouveau gouverneur, dont
il était nommé principal aide de camp en même temps que secré-
taire militaire, venait d'arriver à Montréal, on en conclut que
cette nouvelle avait été communiquée par lui. Un ] peu plus tard
des lettres de Londres annoncèrent que les possessions britan-
niques allaient être divisées en cinq vice-royautés: la première,
comprenant sous un même gouvernement le Haut et le Bas-
Canada, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse ; la seconde,
les Antilles anglaises ou Indes occidentales; la troisième, l'Aus-
tralie ;la quatrième, les Indes orientales; la cinquième, les diverses
Iles formant sur les mers les jalons isolés de l'immense empire de
la Grande-Bretagne. Ces vice-royautés devaient être presque
entièrement indépendantes de la métropole et se gouverner elles-
mêmes -à l'aide de deux Chambres électives. Ces rumeurs n'avaient
pas encore eu l'effet d'attirer l'attention publique lorsque l'arrivée
de lord Elgin vint absorber celle-ci tout entière.

Le nouveau gouverneur arriva à Monkland 2 le 29 janvier 1847,
mais ne fit son entrée solennelle dans la capitale que le lende-
main, 30, à 2 heures de l'après-midi. Il fut reçu avec enthou-
siasme par toute la population. Sa réponse à l'adresse les citoyens
de Montréal fut beaucoup remarquée:

"Je ne puis, dit-il, porter mes regards sur l'histoire récente. <le
cette province sans sentir que je n'entreprends pas une tâche
d'une grandeur et d'une difficulté ordinaires. Les pouvoirs de
sef-governrment, auxquels vous fait participer si largement votre
constitution, ont été accordés pour de sages motifs : - pour donner
au peuple le moyen d'exercer une influence salutaire sur l'action
du gouvernement, et pour faire du gouvernement même un
instrument plus puissant pour le bien. Si jamais par malheur ces
pouvoirs étaient employés à des fins de faction et d'ambition per-

1 - Grey's Colonial Policy, vol. 2, p. 213.
2 - Résidence du go iverneur, située à-l'ouest de la montagne de Montréal.
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sonnelle, les efforts du gouverneur général pour effectuer le bien-
être de la province demeureraient sans résultat, et ses hautes et
importantes fonctions, dans de pareilles circonstances, ne pour-
raient que produire le désappointement et le regret......"1

CHAPIT1RE DIX-«NE UVIÈME

Changements ministériels. - Ouverture de la session de 1847. -- Débat sur
l'adresse. - Débat dans le Conseil législatif. - Motion de non-con-
fiance dans l'Assemblée. - Clôture ; résultat de la session. - Les fièvres
typhoïdes sévissent parmi les émigrés.

Peu de temps après l'arrivée de lord Elgin, M. Draper crut
devoir faire une troisième tentative pour diviser le parti libéral
du Bas-Canada. Il s'adressa d'abord à M. Morin, puis à M. Caron ;
il leur proposa de mettre de côté toute considération de parti,
pour se joindre aux autres ministres représentant le Bas-Canada,
à des termes, disait-il, également acceptables pour les uns et pour
les autres. Mais, de fait, cette proposition n'était autre que celle
qui avait été soumise à ces messieurs dans le mois d'août 1846.
Il ne s'agissait aucunement de mettre en force le système de la
double majorité: on voulait simplement remplacer MM. Viger et
Papineau par deux autres Canadi3ns français. Quel était le but
de M. Draper ? Voulait-il faire croire à lord Elgin que le parti
canadien était intraitable ? Espérait-il qu'en offrant, par exem-
ple, à M. La Fontaine la place de juge en chef du district de
Montréal 2, les amis politiques de celui-ci seraient moins exigeants,
et accepteraient ce qu'on appelait alors la branche d'olivier ? Mal-
gré toute la confiance que pouvait inspirer lord Elgin, MM. Morin
et Caron n'hésitèrent pas à refuserl'offre qu'on leur faisait. s C'est
à la suite de ce nouvel échec qu'un des organes de M. Draper
déclarait naïvement qu'il devait être suffisamment constaté que

1 - Ceux qui' désireraient lire en entier la réponse du gouverneur, la trou-
veronit dans les journaux du temps, et en particulier dans le Journal de
Qeébcc du 4 février 1847.

2 - Le juge Vallières était mort le 17 février 1847. Il fut remplacé quel-
que temps après par le juge Rolland.

3 - Pour la correspondance à ce sujet, voir Journ«l de l'Asembléc, 1847,
A pp. J.
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tous les efforts qu'on pourrait faire pour diviser les Canadiens
français n'aboutiraient à rien.

Pendant quelque temps cependant certains journaux prétendi-
rent que M. Caron était chargé de constituer une administration,
et que le système des deux majorités allait enfin être mis à l'essai;
mais la presse conservatrice ne tarda pas à annoncer que les négo-
ciations entamées avec le parti libéral étaient définitivement
rompues.

Irrité de ces échecs répétés, M. Draper fit destituer M. Caron
de sa charge de président du Conseil législatif, laquelle fut donnée
à l'honorable Peter McGill. Ce dernier devenait en même temps
membre du Conseil exécutif.

Le procureur général Smith fut remplacé par M.Badgley, et M.
Draper par M. Slerwood; M. J.-H{. Caineron, qui était déjà solli-
citeur général pour le Haut-Canada, fut nommé ci même temps
conseiller exécutif. Ce fut le cabinet Sherwood-Badgley, ou Bad-
gley-Sherwood.

Tous ces changements se trouvaient effectués lorsque le parle-
ment s'ouvrit le 2 juin suivant.
. Le nouveau gouverneur, dans son discours du trône, annonça

que les ministres de Sa Majesté étaient prêts à abandonner aux
autorités de la province le contrôle du département de la poste,
jusqu'alors dirigé par les autorités impériales. .11 annonca aussi
que, par un statut passé dans la dernière session du parlement
impérial, les législatures coloniales avaient désormais le pouvoir
de révoquer les droits différentiels imposés dans les colonies en
faveur des produits britanniques. On fut heureux d'apprendre
que le gouvernement impérial avait entrepris l'exploration d'une
ligne de chemin de fer entre Québee et Hlalifax.

Certaines questions de privilège occupèrent d'abord l'attention
de la Chambre et suscitèrent un long débat. La place d'adjudant
général avait été, comme on le sait, offerte en juin 1846, à
sir Allan McNab, orateur de l'Assemblée législative, et ce dernier
avait accepté en demandant que le colonel Cameron fût nomnié
son député pour le Haut-Canada. Le gouvernement s'était hâté
de lui expédier sa commission, tout cin lui annonçant que le colo-
nel D. Macdonell, et non M. Cameron, était nommé député
adjudant général. A cette nouvelle, sir Allan McNab avait
répondu immédiatement qu'il n'acceptait pas la charge qui lui



DIX ANS AU CANADA

était offerte. Mais le gouvernement, n'ayant pas prévu cet inici-
dent, croyant ail contraire que sir Allan MNa avait accepte la.
pîlacé et qu'en coniséquence son siège-( était devenu v-aicant, s'était
hâté die fiaire sortir un. ordre pour l'élection d'un non veau membre
dans Iv comté de -Siinicoe, sur le certificat de deiX nenbres, comme
l'exigeait hia loi, lorsqu'il n'y avait pas d'orateur ; et 1'hou01. W. L.*

l-'obiinsciin avait été élu en conséque lce.
P)eux quItestionis se présentaient dlonc devant la, Chambre :sir

Allaii McfNabl avait-il cessé d'être membre et Oraiteur (le la, Chiam-
bire L'honorable W.-B. ltobinsîîn avait-il été lia~enît élu ?

La Chambre, arsai prh. conn1 a issance, de lacrepnac
ec)lh"Cu're le goumv-rernent et s;ir AlnMeNal, déiaque,

sir Allan McXah n'ayant jamais accepté furmnellement la. place
d'Z'1d ' ildant.gnrl quloiqul'il eût é-té !p:tJet qIle sacoimsmu
I ni eût été envoyée, n'avait pas Cehkdêre nrmiibre et <)ratcir di.
l'Assemblée 1. Lat que-stion de la, légalité dle l'él-ectioni de .

kî,(binson fût renivovée aui Comité de.. 2'iiêu tEetos-
La discu sin.rlars fut longuie et .1nimlée. Loîîsto

reî ir cli a aut tr m vernemnent d'avoir trop tardé aà réunir lat Chiambre,
v (Ille les chiangemcents .3mnp<>trtiits survenus dans la. politique

cuomnmerciale de la, (randff Bretiagne rendaient nécessaire mie
parompte cn cainde la légrislature. L'opposition avait encore

beucupd'utesgriefs Conître le gouivernlemenlt: il y avait eli
fi'V-10r7nîes atbuls (lpaae quoique, d'qr~le dernier m-ceeu-

sexnent, la poîîulatimi (Idui Bas-Camida, se co mposât p our environ
les deux tiers <le an ie-fnason constatait qjue sur cent
dix-neuf emnplois Cud e nccmt dix étaiient pcu'sler des lier-

1 Pour ht orspu;mc voir le Jetèurma il< '1~,fc pour 1847. <On
ver cuil u ousuluuali la1 dîvisîq'î qui eut lieut star cette qîîle-Stîuli, fiue M.

.Ayhvin vot-i -eul contre l-t d<!cisimiî de l'Asscinîbhe, eni douua:mnt pouir aisui
(Ille its <geirds chus à Jla nrrta- v lie mandtent dit empéuclier iAla

âcbce s'enl tenir Z-lx condigitionls qu'il ;&v.lit poMstes.
2. Le ra lport dlu ce comuité31 pr_%enL<ý dans le coirs de lt session, ddclara

I*électoim illuègce et~ nulle, Il elviniut pour mksun que )c irrii pour cette
élection :îavui-.it pi ètrc di:uis stir lu certificat dle cieux in"mibrez. puisqu*il
existit -dors lait Oritur. ulus-uuiiis du îiiffs1irc- e;r'u que lM
ýiî;tut qui d3lrit que le orrif vIcv.-uit Ztrc é!î,i% par lQr.ît-.ur itips

vo0!11ip1115olrm Lut -:iî~~~ 'liUà l'm'oîtiusi du mljogrt et La discussioni
fut. te.'s vive. M1 3dwu6uim qu c lélection i'av'-'it p.'is en lieu, cil vertu
tic ]*tuitn cQuii)lktCiitc, et que li Chmbre imauuucat~ à:son dlevoir un lai

dlchmuaî lé&mle et r-%iàlière. alr cel. lu rapport dui comnlitda fut ri.icté vut
l'élection de . obiinsoi %1&rlarèe lé~galemîent faîite- Le inslretsu
cette question alle Il!.ajori ti c dec». %ox
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Suiîîies d'riiî n'<as ails dix di. 1 trits h lit-Caniada, mi.
Compjtait 4'11îîat e izent. dix. huit laedont trois cvint qar

Vinîgt-sepit étaie-nt. entre les nîlSdes torys ; M. Roblin, bien ueii
de1 O.ité avait 4t* ioiliii aà trois <hilereuites I<hi(t.sSouis 1<Il- vr

nellieiit ; oni ztvait cnéi les deux adjudaiàts g,énérauttx undot
iu-ant àl'un cinq cuiits louis et a I'aUXCr six Ceii~t ela danîs le
but tl'xerer daîsle eli six de leurs remplhivaittS, tit r'atroîage
p'rolitiable aui parti ministériel ; tuit eun 1saî,141.;..iit 1refC<,muiaitr' la.

raiédo- * :iu acclihatisI pir&< ontre M. iCillaIyviln sa
qîxalitu. (kdi" dui dh3 1 arteîneîut 1'b'S travaux puiblies, le gsvre
mient nic l'av;t aà destitué, 4a 1 Va1it trîsb éle bureau ct il

1n111(3 isi ' dont M. ll1aly avaîit été nomméi le présidleut.
Autre grief: le solliciteur g0uérd al eîra avait enivcavté ;j

ri.guaImit.n. m i e la place dle prortireuri déi u PBs
canadla avait 1't- dîaînî6't -à M. Blidg.dev, avant de( lui avoir tti

~(le jue0Circuit qu'il séat
<ltiet L bruit~ue suivazit angilos. que lM.*'~it(li

dispsoser fie plusieurs cointés da .- ds ri -es TosIiirs
.Afi d'effectue.r une vacance. daxîs la 40.tain l ce ist.riet.,
MIn avait suflevé la qîuestionî dle savoir si M . Guillet, Créntui
diti Comté de. CIîa'nmphlai, n'ti pas dl.:qialifié à igrcne
imcil lire. M. Guj1ilet étai t, depuis nombhre dan es, ci 'lvé

Connu1esusg;i de 1.'honcurlable JT<luî twr,.dmu;irtu
des biens (les j&suits, et auiquel. il rendfait comipte.; 017 t<'u
récemlment, cii v.ertiî d'un :nîl riemîLfait, par le dépar-
truient (les terres de la Couîrmuine la eliar«Ce (le M. Seat vi
été -tbuiic et . Guiillct é-tait devenu directemîenît cînabe;u

gnuvcrenînt.Cet.te qitest ion lult soumise nit Comité de's Privi-
hese. Elect.iolms qui. aîarée a:vait pri.s twîs lestéuriîae

née.~ars fit rappaort que 'M. (Guillet ii'qtait Vils ceîî4é %vçlir
acSlité un nouvel empljuoi sotte la Cotanreice ét quie pareî4'ueu

ilwIîu Sit'go m'éiaît iats deveiuîuî vacan.
Mais le a mmid reîairee. qu'un fisait -.%i - itveriieiiieiit. ',.i

de continuer à g-miveir Ile.yev. dans l'ét.t (le faililesce oit il m-
trouvait.
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L 1iiv.r at.tiiel est il leltabt. de -0 Il verler le pa~ys 3 ''iii
r.Cljaliv~eaii, et pourquoi ? lParce qui'il ni'a ]) s'acqlittdI' de ses

pa'- qu , 'il n'a 1 fire p'ass-er atucuitit ie ilip

taute, 11 trie ique, pimu 1se reî~r';il .1 lLiszic5 dans le Cabilnet et
dauns la ( li:uulibre dles ytal'S(Itihi lle$, C Zre ue a lieu de

ulix:î,..r 'a ,,iides maius, il a ine::-udi eîiuelueî le
Stittivil (t! Sel lii lits, 1arce qu'il i'a 1,1 u r r~ .'lestirne de

Fss na1sîui le c'ssetde s adversaires."
k»iý qunri lon~gue~,séac f 1iitv it a.dupter SIII pro>jet

de ~~us par uie iartéde deux voix. Le procureur~~î~~m
~éué~u I ud lev, auvellveet élul ait eýiitt de Mhjqc.avat

lait et jour-là soli eren euu(laibre. Masle irésaî.ltat dle la dlis-
CUsi'u i r'.iva rlaîreuîu:!t qulek ijutisiêrî: lie- 1 nvait sw mini-

tenuir, sua fatiblesse: étanit uil1e lrevoauux;ue parli %:Vs pra*', l'es aùas
1'e ealuSsittaî1, le VI)te Sur l''rseil " eut dians le

(>ausei ML ili vif et, initéressant débat scitéà ro':de
la 114'1uniuaitiînîI Je ]'ivieuîrmble Petter 3MeG'ilI à J'a (al4ce président
dCaiua'l M. Frts.îtrouvait à redire à *e i oxinaiitioi
pareu que M. kii tît lari«-;deuit de la l.nu'de- Molitréal,
1 l'îul flt aêre iîî:zt;iLîtiauîs tiau 1êr. ' pave, ( lle, e(Iflhuilc

119,11u''unlr duit ut il plsaurait se nîa.ttre au ui at de touites les
înîaatilis I'la trul-le;gî',''qui al<.îîîi'nîit à la banque

vil 11111,:t1011i luii ;tvaltlt. sur t'uiesls autres îuu.stitutîons de

terre*t quý u Isard1111 lindaluîî étail elint< danîs l]--ajie ngas
il ;tVaiil'~ uS retwi ihupllilel s aiiihurez. 'l M.Irii et

pere~arlèri-llt danîs le' uis.uie sei'ls\. Netilsa, .11 ali sit-auri',
fut. il't 1inhauu ailqe le ('1ans-eil ile'poaui t 'nuis:rtitllicalT;ire

aunSsi ci-î'ua'qe ale de laa prropativo rcýah, et1 que d'i 9 -citVýleurs,
danus unl p-ays e#1111nmuc 1d-eî.i où erin1 vit q1te s-'- auvaires, il tserait

alssusu'de d'ainiaa'a'ln'r tilt individu tttaclit à iiiiw.* institution colu-
lîtih'aa it (venir eauuuseîiller ex«a.elltif. 1hseî' ursmm

l 4:.1; .1;i p~r.uîuuIl da lis le uu:'selst, eVt flialueel la]af)Siiu
(le 'M. I: flts i rejetée.

Mais M lit une ateisusisu luls impojrîtante Surigit dans
la un;-ille lèarte fi- la liégislatutre. Le' 17 jini, llois'dl Johni

Nelsa î~~~ala séu'ia' de ré:ltrussiaîe
I. Que, 1 ;ur les a!"tes ci- Caj.itiulai-.a dut C.auuade 1 7;-'l et (le

178J11, il :-i tté -'eipsii rjuîe les liallitauuts "uaer'uhtla propnîriété



etfiru i.t 1îtisîl.*- de lrs bieils unio1h,,s et roIturii.errs, mleuibles et

2.Qîue, par le traité de paix OIntre les ~u la 01ralude-

ihbitaîiliuiie est eîv:u dacrd la lilierté dle l'exercice (le
la reii'îcatiioliqe.!- aux llîabita;îlt. dlu canlada ".

l.Qe, paur Favîq dut îarleriuelt dev lai Grztuit1e-l.ret.a -e, de la
quitv/i " ~e <'~Tlruîîs, clhapitre <jar-iittciil ta été

d*v1.lré ijle les: lialbilo-ils dui caîuad...; aienvit juîui - d'un rsèn
de bus vil veIrtu duî1 e1 lurs ersinus el lurs r'ritsaiet

et j1'it.~$ seil;i îu h.uuu.u ite '!ésdpi le premier
ctalji~~8e lit- le hIli!(e lroviliev duiCnd, et (Ile 91 toutes et

L1,lCiiC ds ,rl';uu:;îesfaites Pari le glouverneîIr et lu Conseil
(le a~~1<',Yla Viîit;u ,Ucrlieuu-ieult. eivil et al'administra-
ltinfl do la jstîee dlans la diteti' îèrwvînte .Souit ab<m<ervoi-ecs,

anuullYvs 'au il Lat vilar outre (Iue <'les sujets de -Sa
M*jt.t..î<''î san L rl gion (elE l e ll1î,dan, la ditu

et le li rfxr ier'k lai geiind V.lsle llue, suýj;ts à la
supriiimn;die du roi ", t qi' te literi, Ile la. 11wý Eglise poulrrait

(-isrvvi" et Ve:Vur seS.ý <lils et dr<aits ae<uufeet cil joulil;
mais :il<t~î s'.!.Ii.It'i i.ruiu. .rê( 1tl dite utei-

. tpar la lilliî iolîs l.tîs l it'. ac'ic* il -a t'té il -laré que
l':s lue' et c'utuîîî du Cnada ;venien-t vil b<ree uquàc

#Ilielle-S ', il'vmnli mgY b' lére ar la llti-ritéléiltv

zà. llig, pItr iî~. iiui îarleuîîetm de la (Gni tl-l et;u.tue. di la

ei-d :tiitk']1t llifs.u&:. illit1 'v ' vu.îîe~ t la îuraviiuer de' Qiiéber
,1.hr a été divisée .- i (111iur. du1liant et dul -~:ua avec

'l* étslîurset de(1%u:,ee eréeiatie sé~cielle

du l~-ç:îmia;î rprésulit la1 uajsIt I.: la îuallatioil à lqek
la garantig c lee titgii'n v1i ~u~ u~ de mauili*r17
jIli'flles Ile pouvaienit cire* 118;1W,î.ý ol pa1 .î îtiwt ~r la

VC. Qule, puar t glut parlemen~ît uni de' la(kx -l;ean et

4']rln']; str<isiýîîw et,îatiîî Vieziiria, eliajitre trente-
rin<q. lim dites 1-oiii- ilut lianlt etul~sCad t'mu ét éuni

i'E 1841) A1:)
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et"il a été accorte , àCliatulie d'elles un 11)1111re. l.11alde repré-
sentanits " avl. . 1 OU'<ii de proi<>li<( et4 appq ro uver de~s lois Il pouri

Li paix, le lîieîî-être et le b on olVrî'î u de la poin~ce
réunie '', avec rléserve des lit.(.:; vi lw'u dut eler-ré cathlo-
lique, nmais sans a ieiuîje telle réserve Cil th9veîîr ii. (liteî de
lois, en vertu dluqtuel laeîonî et la, pi jîritéde liabitaîîts dli
CanadIa, losde la Cession de la pvie."avaient(,. ,t protége
pendant miue louigil silit edanés depi le I premlier etabh sse-
muent de la dite p)roviîuee d (lit!a "tel qjue décvlaré en forcoe
par l'acte Sus-nueîîlt lnué de la. <uatorziêîîei. ( 11re I, Chapitre

7. Que, d'apîrès le partage dàe lae,r:eîaiî enl vertu (lit
dlit acte pouîr réunir les provinces, et d'aprè*i's le svsténie de goln-

l'Assemublée deiltie<u trots (1tlbiI -1I, la1 jriîui 1îale part
dii1 p)ouvtbir, (l'i uec et. dev la -epuiaijle un toutes coe
concernuant le -. 0u vernenu euet et Illgsti uuterers" ap<partienît
à, et est exercée par, un Conîseil exécutif ci-ilhèosé deis chefs de

S. Que les habitanits dii1 <'auada, pilur qui les st1iauih;itioil5 '
articles dle capitulation, tra.it <s et statuts su-in iinsont été
faits, quoique formant La iri lad .ajorité de l 1 idean province
du lias-Cauîada, et prolbalement unet lit t.i<<*i té (le la province
enitière, se trouvent livivés, par le partage de lkt, îéctn.o
actuelle, <le l'vnaed'élire mie psroportioni équitable de repre-

5utUtet i'oiut qu'uni selmmbe dans le C'onseil e.xéeuttif, que<.
l'011 puisse lu<~sravi;ve (l it-, h;ubîtauus, qucilq.-le Colinuii-
matt d'initérètýs et de sentiuuîenti quo< iquîe le C-11înseil se' Cf)opose

muaintenant <le lieui f îneînhlres..
9. Qu'un pareil état (le vlhozes uit e <;ue ll ~Ii -oits, les

libertés et leI* ivlèe garantis aux desceudgaiits les premnwirs
colons du1 Uanada piar les a<iultiis traités-e 1-1L ac du<h par'le-
meunt sisiuitoîé,et tleili à afi iîlir er coifiiv dlans la
sabilîté (Io ces insi~ttutionus, leur1 aIWe-ttitiîi pouî rsqel. a' forte-
meublt Conîtribuié à h la e micrtin (lit C ';uîathu commeu< puartie <le'

lUj(. Qule Ci:tc(iîihe i ceuu1s!t pllcineulieit 1<v droit
de la la4<Lai rv;ilt,,d;~cu ait Conseil CI-- la, ('ournîiui et

.111 servic illie ceuix dit s"s de '-a qltesé<u'elle juigt à1
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pooet dle les <léîîliettre il volonté, -à mloins que lat loi ne s'y
11>0is, i petit 'eiplirde recgretter quîe l'on n'ait pas exerce

ce.tte p)rérog~ativ\e, auîta nt qu'il dép endai t (le 'autoitél royale, de
iianiel'e -à re-médier a un1 était due hoses (Ille cette Chambnlre consi-

dère hliileillenlt ê^tre îîwcnîîîîatîble avec la ÎusticeC, et d'une teln-
danîe ;nees

.La discussionî oceuîa deux séa'îces et fut trt'ès orageuse. Les
honor01ables MM. SlliVa1l, Calnon, deBuerile rgo,
Brueau, Meil-son et Irvinîg panlêrelît -'l l'appui des résolutions, et
les honorables MM lerriv, Morr1is, XIINwtoin, MclKay, Slierwvood

etMe( ill contre elles.
Les six preiU'res lurient adoptées aà une majrité <le il.

coteIft>; Iiais l'uîmî de:; coiseillers qui avaient Voté a l'appui
s'étanit alors retiré, les aultres résoluîtionus fuirent reýjetées pal,
la -voix prépondéranute de l'( rktuur.. An mioyen dle cette même
vilaix prépondélrante, le Conseil décréta (uIl les six premières réso-
lutions préýcédemmennt adoiptées seraient biffées du journal, ce qui
eut lieuI en conilséqueni lce '.Sur quoi MýM. Neilsoni, Canon,L
Mfassule, -Ad.1111 ts'ij deBulevle T-1-mln rig

Sulia et Gabriel lty, emUèetdans le journal leur
protêt baséý -sur les rais' ons suivantes:

1>Parce qu'un ordru piour biffer (le rés3oluitilonsý de cette Chambre
dans la séanc mêm où elles ont été adopntées, est contraire à la
pratique dut parlemlenit britannique, et tend à diinuier le- prestige
de cette cIî;înîbr(t.

P 1arce qule cot orldrei de bifer et (le rejeterles quatre dernières
réLstolutionis Souisies par l'lwnorable 'M. Yeilsoln, le 17 du présenut
inoi.s, conifoirmtémenit à l'avis donné le 14, l£esquliellesi sont toutes
déclamultoires des drits.L- liberté & et privilêges garantis par la capi-
tullation dlt u atia, le traitü (le cessionl, et divers actes du1 parle-
mlenlt impéial, aux- habitants dut Canada d'alGrs et à' leurs descen-
d;1utsý, et (le la peart qu'ils Onit actuuellemient dans 1.adîiiîistration
dit gçslvenexneiit chargé <le imantenir et la~sterh jouiss'inlu
dese dits droits, ibr et juiiêeont été emmportés par la voix

1'répuondérante. dc l'honorablle Orateur (le cette Chambre, qui est
eni même temps nliellibre du1 Coliseil exécutif, emnpêc.hant ainsi
qu~e les dites ré!solutiomns fiissent humublemnmt soumises à Soit

1 - Voir Juurnal tiui "m:seil législatif, 1647, P. 38-
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Excellenice le govrnu énérail, qui a été revêtu dle tous les
attributs de la Couronne en cette pviepar 'Notre Très Gra-
dieuse Souiverainle.

Le discoui r î>ion~co par l'hllorable M. cLaronl, (à l'appui des
résoluitionls, fut remarquatble là plus l'un titre. . Caron en p~rit

occasion dle justiffier sa conduite et celle dle ses amis politiques

dans les dernières iié-ociatioii.s ; il parla en~ aniglais puiuîat pu1113
de deux hieures-Z, et personniie lie fut sulrpris 'nnde'hîra.
M. Morris a1vouer (Iue la tilehle (leréc a isor de
.M. Caron était în.rlii:tetpiiiîîn udsu deý seb
forces.

011 nous saura gré de reproduire ici la p' anepartie de ce
discours qui Se rattache d'a1illeuirs étroitement là l'histoire politique
de cette épocille.

M. Cavaicn ne par exprimer son (lgrt e nie pouvoir
s'exprinier eu 9iiilais uSicorrectement o ni'il 1j'ourait le faire
dans sa lne iatOriielle, mlais il dlit qu'il p arait danls cette
I ailgue alfini d'être enitenidu de tous les îmb'sdu Collnseil.

j'ali été ap'lColîiffia-t-il, à, donnervi ilon vote pour' les
résolutions qui :mnt actuellenenit dlevanit ctte Chambre, et je
l'aurais fait en ii'absteniant de touites relui<ar4jIies ýSi l'honlorable
Moiisieiir qui vient de parler ni'avaiit pi P-1t, quelques osra

tionis tenidanIt à t ltier. la comd iite (lesCaa.iîsf ni.

ILa première Chose -à conplsidérer est Celle-ci :les Canladienls
ont-ils bJien, ou nmal fait dle marcher avec les: mn-'PrOs <lu1 Hlit-
Canada asilongtemps que ces deriiers omîit l'il leur prêter queI-
qu'appui, (le le.; abandonniier lorsqu'ils nit peulvenit pluls le faire,
et d'entrer- en nroiiusavec leurs ?'vr:ie

Les Canaiffncs français n'onit pas reçti l'appui qu'ils avaient
droit d'attendre dles réformistes dulit atCn;. ils mnt été
trompés à cet é1id< et il est vrai dle dire qu. iQS. 1lint-Canadienls
ont été trompés eux-mênimes, plisqu'i1 s n'ount pi~srus à la der-
nière élection générale auissi bîr<n qu'ils s'v l .ttendieui it. On a (lit
que les Caliadiens fran'rais auîiîieiit dit a44teîdri ,jusql'à une autre
élection ; pour Moi, J(e suis dl'opiîîîioa que floUS av<>isa;tte.iiu a.se7
lonigtempis. ŽNTOis avonis même attenidu trop'lngep pour leur
aipui ; et, j lie pemîse pas que, mles zamis aiet-li i tort, lorsqu'ils
ont vu que les Cama ien Çaliiais étaient aciié, d'entrer en

négcî~ionavc, le gouvertinent pour (l~îr~ e quelque part
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laniS l'aii iiiiistratioi (le iios lrs D'ailleurs, nlous ne vunîjtlitais-
p>as abauiduîîîer nlos amis duit Iraiit-c(lia;l la, cil- '1miOUspie, enI
aI.ssailt aiqi 1'îaveCr la roitue qui les auirait. C(>ndits a -,i<r
eux aussi mîie part, (laits5 le govreei.Les almis 111191 des

illeii'les irL>lflisteS (lit IalLit-Caliadia onit dýc1aré qui'il I n'<tait (1110
jlîste 1Oile,; canladip-1S fraînvais de 'poe co qu'. Cette

inijust ive fût Ii-.tîqu&é- pl us lonigtemlps làotcir Jl Oonisidère
(le quei la meiidilie des Caîjaiejîs fraînqais est onp.eeu

justili.l>lC.
" 'honi-able ]n''hsieur qui m'a p>récédé al aussi parlé dii

Système (les deux li;îjorîtues-, <1ulil reciardu comme incompatible
tavec la juistice, et1; contrnaire à Inli) vrinei oîs tîonl

-le1 sais qu ce plait c:ýt compjliqj né dmin graiid nombre (le diJIictilté'.ý
et 'ucivîins mais lorsque Jie C(>nsid1ère l'(et le lun1ion des
pîo\ilices, et les cosqecslclessqui en résul1tenlt pour
les c'anlaclueul:rna lorsque les Canladienls fa i u-êe
.Se. voienlt paruiîe ]>i- et vt, l8ou-:cu'lils Voieiit leuir lagepros-

ene esdu .iî<nts V iltIsest-il ur eato'lsdlesirent
V(iir mettre Cl .ti 11 u systèmie qui les.z fitsse s etj n qu11elque
sor-te <l«e. la .)à; ono ils se Itouventf îlaeLas enî vertul de. l'union
(les deu!ix poies? C'est dianiî la vue dic renidre lesz eIlfets (le
l'Union iloiii qllexuî'ils nie le sonit, que l'on a icarlé dul

Système des lxia*Jolitész, et je demîatiderai à 'uqu-usdes,
amis mêmews X 1l'loralîle illosic-iîr quli a parlé a *-ant mloi S'ils
lie --;, ,onlt par exprimes favorablemient. à l'égard de~ ce plant ?

cQant à -v qut; a été' (lit aui snl.jet de la er'.yodc et Sur
la cov tni l'entr-er cin<oito avec lk mîinîstère, je plis
muinel-ltr la (diamlwe que. ce nl'est lpas mloi qui unle sulis adressé

i<laU V(*1' l.~ tl veru*ienliet -li ii sX'st
mol .1ax'w snhet.lbeaueouî l:ai I a.«.11, à ces ilèguiiations,

pclus lieut ê-tre quî'e persoinie ; j'osais tpr qu'on nie mue ferait
plus (le sembila;ble.,; oulverture's à\laei muais le. gouvernemilent
me les a faite-. et d'un1ie. ilanlière quli mle fasnt oiroe que'ý l'on
désirait Véni1 -.1i'lent lk hîcul du pay-. *I'ai donte î>êt.~ Mon

a.~sstamce a' e <iutk' ~.èle<bit*«'ta-is capable, et je regr-ette. dle
n'avoir liaLs étg*- plus heureux.

IQuanit aux reultîusli Sonît dqvanlt la chmbre et qi

Omît été îcpo&spar un l iîr ll onsîcllî qui entretient le
s(itiveiiir dIli'sé et qui clé'*sine rtinerà l'ancien état cde
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Choses, je puis (lire (Iue j'ai lu plus grand respect pour luii. Il
il est pas lié dans ce p>ays, nmais il y réside depuis longtemps ; il a
L'lit dle notre terre sa patrie adoptive ; il a toujours été respecté
il a r-endut de grands servic.es au pays, et quoiqu'il ait jouéè unl
rôle assez actif en politique, il n'est jamais tombé dans les

exrIeet s'est toujours effor01cé d'être bieu vu'i des deux partis.
J'approuve tout à fiait les résolutions que eet honorable ilonlsieuir
a présentées :elles r-enferment uni i5$aild nombre de faits qui liu
lpeuvent ^tre nli(."$

Je suis prê-t àdire qule les membres Bas-Canadienis dit
miiii5t cru nie possèdent pas la conifianice des Canladienis frallais.
Les Canadiens français onlt été ble.ssés dle les voir accepter des
sit uatioiis souis uni gouvernement dont ils n'ap<prouIvent pas les
prnie ; et si les faiits exprimés dans la sixième résolution sonit
admis, il fa-udrat aidilnetthcenx mrême temps qu'il est raisonnable (le
chercher quelque reeeà cet état de chios-es ; il faudra admettre
quie les Canadiens frnasavaient raison dle désirer unle parù dans
le -otuverneni eit, affin de iîrot&rer leur religion, leur langue, leurs
lo)is et leurs institutions, ce qui nie peuit être fait par d'autres que
par eu-êes D epuis qu'ils Ont été exclus du gouvernement,
lusic»uirs de leurs institutions onit été~ abolies ; mêm-ile avant

l'union, Mn ac passé dillférents actes quii ont nui à leurs institutionis,
et qui les ont elmpêcheés (le faire uisage (le leur languie dans la

lgsatuire. Je pourtais citer, par exemple, la, lui d'enregistre-
mient qui a changé la loi des douaires, i 'n seulement par rapport
à la femmue, (Ilui n'en at qule la jouissance, mais usipar rapport
auwx enfants. Par l'acte dergteenon a donnéii à la femmie
le drocit (le vendre soni douaire, et de dépouiller les enffants de
leurs propriétés. S'il y avait ecx qelqutes Canadiens français
danls ldiisttiicette liina i pas passé. D)'imnmenses
soillnl'ts d'argent accordées par le parlement, <'uit été dépensées eni
gfrande partie dans le H1aut-Canada, tandisï qule leBsCaaa a

été églgé.Quelle a. été ha cause de cette ilkjistic( ? L'absence

ele Canadiens franiiçais dans le ministère. On1 a dlit que les inmi-
nations à des emplois dalle Cette Chambre nie devraienlt être influ-
enlcées pal, aucune distinction de pdirti, mais qu'elles devraient
être faites en faveur de P1er:ýOhxxxes Possédant la confiance <lu1 pays;

'Ch bien, je demande si, parmi les liersozxic, qui ont été noinmées



récemment -à de,; emiplois, il se trouve des Cauîadius f'ia;uai<ý
,l'ouqiuoi n'y a-t-il pas de Caniadliens. framù:a,,is dans le iistère?

Oit a dit que des Caniadieils français avaient. refusé' d'accepter
de-s sièges. j'aunerais ià savoir qui ils Sonit. Je n'ce connais qu'un
seull qui ait refusé, et il aveit déjà refusé plusieurs fois auparavant.
S'il v avait (les Canadiens français danls le inlistère, ils pour-
raient inidiquer ceux qui devraient être ûlioisýis, ce (Ille h! miniis-
lère ne petit fire ià présent, et ce qui e.st eneore lîile des Conl.Sé-

queneces fiewlienlses (le l'excluion0) des Canladienls fraucais du poil-
Voir. Si le.s résolutions quli sonit. devant la, iiunm.~ t de niature
à remédier aux maxdont onl se plaint, je lie vois auicunle raison
poun nie pas les adopter. Elles. exposeront a i gouverneur lo~s maux
donit o1uf'1re le pays et Pl'i'gieroiit aà y ehCitclkin un remèede. Le
(1ou1vernleur1 serait contient dle voir uni bîcle de la Législature

agir ainsi, et recevrait, je penise, avec plaisir les sllcf etioiîs de la
Chnabre. Je 8uis donc d'opinion que le;-, résoltion ms devraient
ïétre adoptées.

Je désire mainltenlanlt dire quelques mnotsz sur les dernièrles
négcitioiset sur la vorrîv;pondaiive qui a été' réceuînenit illise

devýanit la Chamîbre, a.fiti qu'un nuiss pas55 Ill e blâmer de u'vi
ras fait tout cîu mon ))i)\Oil, pour obtenir aux Canladiens français
une part dans le groutvernmenlt.

J'ai été appelé troi.i diIk"ruentes fois 4à ]rtrmon assistanîce
Pfflir l)1*)locller ait1gueiimei le suppo)grt de0 mles ais La pre-
mlière fuis, ce fut ei .1841, et les mnenibes de cette Chambre
savent tous ce qui eii est résulté. Ein 1815, je fuls enceore appelé
à aidler à faire qlq'ragm îtqui aurait l'effet de former mi
ministère capable dc enrjutc x Canadiens français. Dans
cette occaioxi mon désrl'était lpas <le faire partie (le cet arrange-
ment. .Je Ile Consultai avec différents messieurs que je regardaýis
commle. capables de mettre à effet les désirs dul iniistè're et j'ex-
pdîquili sqes vules à mles amis. Les Coiiditioiis étaientprcèiei
les mêmlies qule Celles, dts derny1ières négoeiations, et la correspon-
dance a été rendue pmublique ; je n'ai pas besoin de la lire, je nie
fatis qu'y référer. ])aîîs la lettre dui 17î septembre 1845, on trou ve
tout ce que demilald-aivlt kes Canaldiens fraîîýaus; et Cil réponse à
cette lettre, (Ile P'on lpeut trouver aussi dalîs la 'corre-sponldanlce
publiée, Cil date du1 i9 novembre 18415)> M. Draper déchara que
les vues dles Canladiensfrlas étaient justes et ratisonnables, et

m 1840 A 1850
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qule M?'M. Vigier, Palpinleanl et Smlithl n'avalient alluue objection -à
se retirer du1 ministère. C'est ce qu'on peut trouver danls Li

l ~lae (le la brochure; puliée a1lors.
cVoyant que le gouvernement étitit diâposé (à faiire des places

~Ilmes amlis, j'a-valis lesîioir que 1'rag:etproposé aura1it bien-
tôt lieu, et je :le dsoa à demander de-; intorimitins à ce sutjet.

lrueles ié'ockia'lis flureuit tout à cou.I p romlPues. Quelques
*JOUIS ap cilneht jeý reus unle lettre où 1'l'ui'epst que les

negoîatîns n Ierîe it s Comxplétées et (Ile le ministère
uî'avi'it plus besoiu dles CanarIlieuis fraeai. .'inoTza les raisonis

qui1 avaient le miitr CL ttjr alinIsi julsqul'' 1'011-
vertur' (lu l)arleln Cut en 1 S4. (-i voit donc que, si la lgi-
tion, n'eut aucunll eWt:0 cennt as rce que les Canatdiens ranai

ont efué (l 5Cjoindrd au m-iisi.tère, mauis vni'ce queleCiC-

sanices étaienit ch:. nLCes. Le ministère jugeaIti lo propos de retirer
l'offre qu'il avatit fKte, et si cette nz1cato a cbouè, ce n'est pas
aux Cýiaadiens à C.î suibir le reprochie.

cJe nie connus rinde plus jusqu'à 1846.ý A cette époque le
ministère sembla 2 fiiirà cautse» (le c'raicdivenleiice qui
s'talit élevée entrc le chief (le 1*ad(inînîs.,traýtioni et un autru miembre

dle la Chambre, cil osqec de quoi une partie (les nwnunbres
du zat-and . vientL- retiré leur appui au cabiinet,, et ausir'
suite de La, (lIfricl'é qui avait surgi au sujot (le La place-('du
(Luit général on (titi -à cette quaso <ie 1lhoinraldeOatu
de la Chiamibie daseie avaiit retiré soni appui àa(liita
tion. Pour (es deux raisons, le bruit couruit que lel ministère était
devenui pi's filiblo*q'uaaat et qu'il ne plJi'r.'ait rencontrer
le paremnt.Das ces cicntnesmns'drsaàu autre
monsieur et a ])oi-nwmlie pour tâchier d'cflert uer uln arranlgemlent
entreJ le mninistèrc et le-; C.,ia(lîen- frn.ais, oAlirant eiln mêmeI
temps trois sièges dans le cabinett qui seraient occupés par mles

lamis. Le résulta", de cette uié(l.egtoit(est boien comnuii aussi-
les documents avant été mis (levant la Chaminbre - et -si ces
niégociations ont &hué e n'est Iis; nion îduls la faute de m-es
amnis ni la menne, e:ti Je crois ré'ellemtent que si le miniistère vi

persistée dans ses 1 rolincères offres, mes arn is les aumaient aeceptées.
Pour prouver que le miiquei(i de succès do.:t être attribuié àl'di
nistration, il es,- intessairc dle référer aux fis
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,Queolquie temips après que la nomination dle M. Siithi et ut
ddcidéýe par le ministère, mes amis abandonnèrent toute objection
sur ce poinît, et darsce qIle m'vatlit M. Papincali à Quéhec
sur la retraite deý M. D alv, je Considérais qule cet obstacle était
auissi dissipé; Cin conlséquenlce j'étais suir le point (le soumilettre unle
proposition quii avait reçu l'approbationl de mnes amis du QnLIle
et de Monitréal, et quli, si elle eût lec~itlaavu du oe-
niemnii, aurait comnplété l'arrangemieu'. M:îlsi lorsque 11n; 1rei>tsi-
tion parvint à Moîrales circenistai. xs étaient encore chlainées
le gouiverniemencit Croyait encore uine fois qul'il n'a1vait îl'g besoini
(ldes Canadiens français par rapport d~ diverg-el]~ quli avaienlt
existé, entre qulqullles-unIs des mcmill r- <lu1 Hat--nd eth
ministère. Le ministère dés1.irait avoir dles Caniadiens 1franeai.s,
mais il nie voulait îpas qu'ils devinsse,ît trop forts-, de maniière à
poulvoir remporter des mesuires ls irmtdé'sirées-.

feules sont, je peunse, les raisons Po~ur lesquelles le inistère

a mis fin aux nég;Ioci ut bUS .; le Oîitý St, sill res'enoisable (le
toutt ce quli e-st arié;Ce sontL le., m(p li' il la oîzièlue

hieure, ont f roiuve uni prétexte pouir romp re les igei;tOIlors-
qu'ils cruirent déo qiu(ie l'aide les Caniadiln Cram-ais> ne( serait
p)as nucessaire a Leur existenlc.

Je demande à la (Chambre, .1<. de alit puays, si le ilotif
quii a eiigagé. le nîîuîst-èro -à retirer ýses vtie et uni motif admis-

* sible ? Tandis quie le ministère a agi ave tant de l'kniveillainee
envers min m:inbr e e,tte Chambre, queille a été ýSa conduIlite
envers moi ? Il ml'a traité (le La manière la plus duIlre et la plIi*:s
injuiste en ime privant (le nma, place. O n 1'eut voir dlaus la vorrO.s-

poflac la partie qui a raipporit aut pra i4jet d'uniir la plave (le
pr sidcnt dui Conseil exé'cutif et, d'Orateuri dui Consevil 1é'gislatif.

* J'av,-%ais touite raison dle croire q'.è les négociations quti avaient
eli lieul, je seraviis lai-se dans ia, mnm itula.tivi. T'avais entiendui
dlire quei le ministère -vouilait m'offrir uni siège d]ans le cabinet, o11
mie demander à réierma p~lace d'wtuet S'il l'avait fait, Je
n'auirais pas accepté la place, p arce qu~ it, croyais les deiix chairges
incomupatilbles et j'aurais envoyé ma réinain.Ille est, selonl
moi, la conduiite que l'on auirait dû1' ýsuivre à mon égr,-mais
ceût, été trop poli, trop bienveillant ï.our mo11i.

I a dernière lettre que j'ai adrcssé('e à ldinistr-ation étulit en
date dil G mai 1847; c'ti un lettre polie, convenable, etje nlesus
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rien de plus du ministère jusqu'au moment où je fus informé que
l'on me destituait de na place. Ainsi, tandis que j'avais l'assu-
rance du ministère que j'étais digne d'un siège dans le cabinet,
on disposait de mon ancienne place.

" Je reçus une lettre, dont j'ai actuellement oublié la date, mais
dont je sais le contenu par ceur, et dans laquelle le docteur Daly
nie disait:

" Monsieur, - J'ai l'honneur de vous informer, par ordre de Son
" Excellence, qu'afin de mettre à effet les intentions de l'Exécutif,
"qui vous ont été exprimées dans le cours des dernières négocia-
"tions, il a plu à Son Excellence ordonner que la commission qui

vous a nommé Orateur du Conseil législatif, soit révoquée. J'ai
l'honneur d'être, etc."
" Je suis certain de n'avoir rien fait qui me pût attirer la perte

de mon siège; si j'ai quelquc chose à me reprocher, c'est d'avoir
mis confiance dans le ministère. Si on avait agi ainsi pour le bien
du pays, ou même si c'eût été d'une manière polie, j'aurais été
satisfait; mais tant que le inistère ne montrera pas qu'il avait
de bonnes raisons de me trafter ainsi, je dirai que sa conduite est
injustifiable. Quand j'acceptai la place d'Orateur du Conseil, je
stipulai qu'elle ne serait point politique. J'ai abandonné pendant
quatre ans nes affaires pr<nfessionnelles, j'ai perdu une grande

partie de nia clientèle, et je consi, are que le ministère n'a aucun
droit de m'ôter cette place sans m'offrir ce qu'il donne à tout
officier du gouvernement qui est privé de son emploi.

"Je suis fclihé d'avoir été oblig,é de mettre moi-même ces choses
devant la Chambre, mais j'étais obligé de le faire, parce que je
connaissais seul tous les faits de cette affaire.

Pour ce qui est des résolutions, je pense que, si elles sont
adoptées, elles feront voir au gouverneur que le pays n'est pas
satisfait du ministère actuel. Son Excellence n'a rien à faire avec
tout ce qui a transpiré par rapport à Elle. Mais je crois que le
temps est maintenant venu où le gouverneur doit déclarer au
ministère qu'il doit résigner, puisqu'il-est incapable de faire fonc-
tionner le gouvernement; le temps est venu où ce ministère doit
être forcé à résigner. Ils ont subi leur procès dans la Chambre
d'assemblée, et ce corps, par une majorité de 6 (sans compter les
ministres), a déclaré qu'ils ne possèdent pas la confiance du pays."
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-A peine l'adresse était-elle votée dans l'Assemblée législative
qu'une motion de 31. Secott (des lh'ix-Montagnles), à l'tflè»t dle
prier Soit Excellence de foxnier une admîniistratioii plu&.; efficace,
vint soulever de nouveaux débat,,. Cette motion fût perdue par
une majorité de quatre voix. L'oppositioii savait qu'elle devait
la perdre, mais Ale tenait à faire éclater la force des partis, et à
prouver la fàiblessý du iniistZ-re:. Sept ministres étaient sur les*
bancs lorsque cette motion fut rejetée par unle mazjorité- de qu'atre
voix.

Le 28 juin, une grande asseimlée publique euit lieu à Québec,
'en vue de poser les bases d'unle association chargée dle sur- ciller
les intérêts politiques dut pays et ceux du1 district (le Québec eni
particulier. On y passa entre autres les résolutions suiivanites-:

10 Que depuis la, résigzîriat «iou des honorables M .La Fontaine
et Baldwin et de leurs collègues, eni novemibreý 1843, le sys.tèine
du gouvernement9 responsable introduit en cette province sous
d'auissi heureux auspices, a été ouviertement, méprisé et mis dle
côité. Que feu lord etaeaprès avoir d1'a..bord renvoyé (le sont
Conseil des homie-s jouissant à un degré jusqu'alors inconnu (le
la confiance des représentants dut peuple, et ars avoir ejisuite
pris sur luii de gouverner cette importante province sans Conseil,
se montra chaud partisan de la -minorité, eut recours à la corrup-
tion et à la violence, e-&. réussit par là à imposer ait 1-ays unt
ministère dépourvu de toute influence politique, et sans caractère
aucun : ministère composé d'Jonîxnes qui se cramponnent au pou-
voir --,,ts égard aux défaites rpété"es qu'ils essiiient4 touts les jours,
ni aux uaeni aux convenances parlementaire-,; cabinet qui
offre maintenant aut monde politique le spectacle dégradant
d'hommes qui retiennent les rênîes dut gouvernement après avoir
évidemment survécut à la confianice mê~me de leurs propres amnis.

<12 Que cett e mbé accorde son approbation la plus
entière à la marche indépendante suivie par les mnenibros (le
l'opposition pendant la présente se,--,ion dut parlemient provincial et
à leurs efforts constants pour rétablir le gouvernement constitut-
tionnel dans cette province, en délivran t le patys dles mains
d'hommes- dont le caractère politique n'a été mairquiéjusqi'ici que,
par (les aetes ho.-tiles aux droits dit peuple et une soito
éhiontée de ses denierM.
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:;hQe lus dlvi- i'i, -,-Ii existont dans les 'liti x branches
tlIi'ir~t ~ de la :r lrotuvt.1it jtiýsqu'à-, l'é"idelceu (Ile le

nîînlistirv culaîed i11à la utac delj 1 &nt
(iîaiîlc'e.t, et qPli le p<iviînetîrovinevial, eni alitant. qu'il a
tra i, à re l igidut d~~f .l'e Sw< 4-:earactè're, n'tis q ~u'uine

4 1:' e.teas"u le touat en rélindiant mi sys;èmie (IL
~iau ern'It'al'slf, sur 1l' distinctionsî 1d'oriýi~iue lie pieut sen~
elern' iI1<~,î~de i.rlelaComBe aussi iriiliolitiiqiie q'nut

lexlisii sVténitijie, "seosulsdu îa.sd'une classe quel-
t*i.îtîqut d(lu~~ e S.-L iese insi qjue le cllo.ix dle (juelqules

lnii it, ve elte el il ' 1 i lie 1if issèdei'aie lit p'as à Un dlegré

~îîih-ni.sa u'njan Il i l'édulc;îtigil, ni le talent, ni l'initégîrité
Caj*dhle de faire 1h. '1lîneu àu so urîtê <:u à sa, position.

(11Que, dauns l'humble uqiinde ette aî.semldlée, il devient
iziintnat d deoi duehe 4d guvernemiient d'exercer un

oîr uî~créiu:nî agU uaet raisonniié, et de mettre fin à un état
doý 1elz81>es >i p.réejulic'ial.le a: l'avanicelmelt dle la province, en apipe-

lt -à Ç'aî (.'uail d.'s liti;n:zIe.s .1ueeîaiéet d'ulne initégî'ité
I*tettlzlîlu*.s ; Cle:4 lit-ililiws qama;î nt (Ile. les; événements Peuvent

h. flit" v.sîburer' fwa lln. t e folle eUt efficace.
Ma;i-; qunl alssene d'uine détermination ils r<' gwv'e de la piart

dui chef dutiti rn'î.:t '-eltle z1sseinil4 Croit dI'unle impo~rtance
vitale .ou ai wur ( '''e-tr u<.nla, dl'enIî.o(VUr tOus.-

~* e 15 lulî '*x'lr'd t  branch1e( 170jir&u'nlltative tout 11imomnu'

.111t' l'ii croit d.luvomrt.r'ss 1 les (le.~ d~ceux qui A'obstillent Lt
tin iniiiiizir,.li*, à tiout habitant de cette prvic

(pli il2sîrt' le bienl de s'ii pa1ys.
t ,'î., <:î . 1u.'il n de etlt. assemiblée, amnsrto

ei'~'<t lifilure de' ui 11-S rsloae, 'pè b'Csystème du
!~OU t'1!"3li' 1*t 'e5]t l'lu'llt toit (l" it Il ifoillie], e'st le* su'1l i liloveil

':he;': 1811sîu'e 1,1111J tuuu'rs ni n iiuicii existe avec la umétro-

p-leh illals ci-iv l'état îiI'<*selmt gl's v1ChSses, e7ii se prolonge dvn
t;uZ", n'est l'xull'' (1u'U jeter mn lusuclie intfra:able sur le

,"uIluV]'Ilr'1l i't etSafla'' t. e ot que mzettrýen pl éril iimînii-
lii-lt dexu'~'iièi b ce e~èu t, Coillle ConséquncelC

rî,~i~îl. elle d1ez' dtroits et (tes lib1ertéSt-s (l~hbiat u Canlada
%.1 de tou- s ~ u.<c'el'iauxIl lie SaMuct.
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70 Que, lit rée do la vérité et (le l'iiujrtanee cls vuu

'xr1îu dans les rpuiioI~jr&&ýlentes, cette assemblée, aVec
la ]III$ profonide, défért-lee pour le jug.oeent et les désirs dei

1i1I9ctelii (hu erii t pouîulplux eomnbté de I)'litrprulnd sur
elle d'olfrir s QIu; dainrc.sîicetuci.t 1-e e faveur de Ferani-

cuudis Leinliolix, éu*;avocat, l'uni des c"anidfats,' Comme une
pe>uIoi>uic menitant leur criffiancc et qmiuijet'ualiée soeUs le
rapport due l'lz).1ileté et (11i ]aruiiIu,. Sou ~tenîir di-gileieit
les dr'uit:s et les inltérêtsý de ce e-affté et lioîuîrdut pays.

~uQle CO(I'ieS I uésîtc éScultiguuis, so;ient tlrausnisu.is liai-
IL- pr.3~i'l"!t (le 1'U-e î~îîbU' aux principaux Citoyens dui Comuté

de Duci uterlus p n t juî1,taî lll(Ilt d'eî uployeu toute leur
i!IIIUVIW:11*01 luuretilir (llrl'h ut'i e M. Lcmi 1 X vl jîalité de leur

l'aduiîîstrt.î,'a, -~~'-e our r îitî fait puîr iie-ttire 4- t!XeeC-
timn une l1-i passée dai.; la .arir se.ioni de parlement, toit-
Chant l'eîmprunît des .CI00(iIJ,li( promis Illx malheureux incîie.(is

iC <jj Que(, ciiitsdanms les làrnoimîes4e.- du la e~sa ie les
CtsilleiUuld<.; iuit (lîîvt es ik'2Uus po~dralsvur sre

imettra! L-ii it d r:::i le& iiat<ii.s u>stixîîuSs par l'incendie,
danîs la Iennu îuesusiiu V î l.Xeti veildait :1 leur secoirz-,
tel (jII! pruié p.1r unÎiiseil.*~*'Jan dlernier à ce sujet.

I 1' (Pue vit c'îujunc li a n i-X Il.d la lui ienl-
tuîîge'ula 1.1 rlui1tifi rccît les eil.V!11 ds

lie Sjtltuiet d, :uutj::i se ir-oîvmt dans une conîdition
pir 111i11 ]Ili-IN l-- .; i u 'il;gl do c vui Cc qiuils lie

I.<Vuit li4,itiiq lus l*ýz îeit vis-à-vis de leurs 1eréani-
(lis' e il <uilsz S<ait par. là s'.Ss àvtir l;cnIt'rh'rs upropriétés

1amu un)ll Ii-il prix.
1< 2 Que retu;. ,iidq r<.gltte quie 1'aliiiiistirtion

h#iiii Il pit.<t titli .111% itre des 1h:ii<c juri etre ietcu4 pr;u
les iueeîudics, euir<uucis qjue le $SVtdiflt' ie t*,'nuIs tel q1ue

1 1rojua usé riermmmeit I nr le gouvernment, nie tcouriiei-u-it qu'au
praulit des caluita1ietes ians amélitirer le sort tdu pluvre Poré
taire ;et illif Cette' qi nlcsîgY ejuteîemet<ue le

iiitileiimicutle pur reut-ntrer le litit dle la loi et pour subvenir
t-tleiiieuit aux besouins de i~id S( srait, d'autoiriser les
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b)aucjîîeCS à diiete lS billets Ï1,1 iii<>iitant d&S £1 00>000, oui de
1-0b1nner1 Pouvoir auIx commiii.ssaires de mettre ei circlaition des
billets prouulsso ii'Qs ali mntan t tot-al de' l'ei iipli Ullt et zI1vaIIt etOli1s

lQrain.elletal<les chaqule a-IItée par dixîi'*me, oit en ZO1ÇIlll ai
1'l'expirationi du. ter-Ile (le l'emprun.llt, il volonit, a'insi qte plomvil

par la loi.
1:"ào Que, afini dle Surveiller le,;i'~èt p'ditiqu'-S (lit pay.ý, eii

(teil.ertal, et dlu promouvoir les avnet itériels dli district (le
(?uébec cil part ,icullier, il est urgeuit de nommier uni comité quli
sera; chlargé de mlettre à ef1 et, selon qul'il b' jugera convenab~le, les
intentions de cette ssnbetelleu'eiés dans les resolui-
tioii5 q1l'clle a déejà î'asée.S mu dauîs les; résolutions qu'elle adoptera
phiîs tard. Ce comuité devra convoquer de temps à autre dus
1iUIii5gilrie aliit de somettro ses trav-aix ; aifin de corres-
pondre avec les personnecs influentes (les diverses localités (lu
district pouir les enîgager vivement à se mettre cil relation avec
liii afin <le tl'avaiHl(r <l'un1e manière pluis eiata bien .générazl.

140 Que le lit comité soit (<nlI le 1 2o membres (avec
perisson(le s'eii adýjo)idre 'nte dont Onze formeront iun

ploennuu. (Suivenit le-; nomis des mleimbres dui comité.)
I15" Que cette aissemhlée prie le comité d'inviter toutes les

auitres parties de la province à prendre eni considération l'état
actuiel du pays et à -air- <le concert avec le comnité susdit.

1430 Que le comité quii vient d'être nommé' --oit chargý dle
préparer aissi promptenit (Ile possible lin manifeste et Sa coni-
stituitioli ia ;xtriecir, qu'il sou mettra àlproaind'unle assemn-
blée p)lliqlue convoquée dlants ce butl, sr-Its le plus court délai.

I170 Que lez, rewcimients de cette assemblée sont dlus et
o'fferts à l'honoraible i'.-Q. Aylw ,in et àï -T. chabot et Joseph Cati-
chlou, écuiiers, M. P. P., dont la i rsneau milieu dle nous, ce
soit, nous a isii ie1 iîouiveliv confiance dans la grneentre-
ptrise que iouis cornnecoxîs, et a redloublé niotre ardeur aul
mioment out nous entrons dlans une lutte dont les résultats sont
destinés à faire dispiaitre les mnaux dlotit le pays souiffre depuis
si longtemps."

Le 7 jiillèt, «M. Cainront, de. Lanark, pooaqui'une ad1resseý
fût votée, 1à Son ExNcellenlce, la priant de mettre à la tè'te. du é1li
teillent <les terres une per.oiniie plus capable qute lecm isne
actuiel. Cette propoisition tie manquiflait pa:s d'lia)iletë. Depuiis
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plusieurs années, le département des terres de la Couronne avait
donné lieu à des plaintes nombreuses. M. Morin, qui secondait
la proposition de M. Cameron, en exposa quelques-unes:

" Je ne suis mû, dit-il, par aucun sentiment d'intérêt personnel,
mais ce qui me porte à entretenir ce manque de confiance dans
l'administration des terres, ce sont les changements, les additions,
que ce bureau a subis depuis quelques années. Tout récemment
on a réuni à ce bureau le domaine public de la Couronne et les
biens des jésuites. Ces ajoutés ont produit la plus grande confu-
sion, et ont été une source d'injustices; on aurait dû présenter
des mesures pour régler ces choses d'une autre manière. Comme
elles sont conduites actuellement, il n'existe, pour ainsi dire,
aucune responsabilité. Un autre motif qui me guide dans ma
détermination, c'est la manière si peu conséquente dont on a fait
l'achat d'une maison princière : on l'a payée à même un dépôt
sacré, qui ne Tourrait pas être remplacé immédiatement, si l'on
était obligé de le faire. Mais le principal motif de ma démarche,
c'est qu'on a parlé de vendre la seigneurie de Lauzon, c'est qu'on
a vendu les forges Saint-Maurice, pour en faire l'objet de spécu-
lations, et surtout parce qu'on parle de vendre les biens des
jésuites, et je suis convaincu qu'on l'aurait déjà fait, si l'opposi-
tion n'avait manifesté sa désapprobation. Ces raisons suffisent,
je crois, pour me justifier de manquer de confiance dans l'admi-
nistration actuelle du département des terres. "

Les ministres, cependant, réussirent à convaincre leurs amis que
cette motion devait être regardée comme un vote de non-confiance,
et elle fut rejetée, comme la précédente, par une majorité de
quatre.

Un projet de loi, proposé par le gouvernement, pour exempter
les propriétés de la Couronne des taxes et impositions locales, sou-
leva une longue discussion. Les membres du Bas-Canada protes-
tèrent avec force contre cette mesure, qu'ils regardaient comme
une spoliation. C'était, de fait, l'imposition d'une taxc sur les
habitants de cette partie de la province, puisque pour subvenir
aux besoins locaux ils allaient être désormais tenus de suppléer
par une augmentation de taxe sur leurs propres biens au déficit
causé par cette mesure. Le bill néanmoins fut adopté par les
deux Chambres à une grande majorité.
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L'A-~seiiible ;>o ,1adel ljb-,îLUé qui lui était accor)Idée de réVo-
quiel les droits imîposés par le gotuvernemlnit impéJrial polir la,
protection de s imauuîfactutres, et elle passa un acte é'1tablissanit
un nonuveau tarif* applicable àl toutte-s les nations 1. Les droits

diJl~eitilsse trouvaient. abolis. Eul mnême temps elle adopta
une adresse -à 'Sa ljetreprésentlanit (Ile les changemîents
récemment introduits dans la politique comîmerciale de la Grande-
Bretatgne avaient produit dans le commerce de. la colonie des
embarras et des difficultés qui, si l'unî n'y reiédiait promlptenment,
Uniraient par nmuire cosdrbeetaux inéêsde l'Empire
(Iue la proinmce avait conltraccté unme dette considérable polir dles
travaux publics, (ont le but principal était de rendre plus libres
et moins disi emý'ieuises no s voies de commnunication avec l'Océan,
de maintenir par la voie dui Saint-Laurent le commerce que nus
faisions avec la mnre-patrie et les pays étrangers, dans l'esp)oir de
fiaire su ivre prochainem lent la Ili^Ile route aux produits immnenses
decs régjins occidentales dê ce continent ; quec la continuation dle
la protection dont les Canadiens avaient Joui jqu-àsur les
miarchiés de la ('rande-Bretagmie avait pleinement justifié leur
attente 4t ce sujet ; qule la république voisine avait adopté des
me.sures dont le but était dle faire passer par ses chemins de fer et

escanaux le commerce q1ui se filsait entre cette province et
]'i.Angleteire, et dle s'ass urer par là un accroissement considérable
dit1 commUierce (le transpotrt qu1i, l'ainnée pirteê dw2ite, avaiit rappor>t--'

environ s1ýpL cent mille louis de0 revenu, ct qu'il y avait tout lieu
(le craindre que leurs tentatives lie fussent couronnées (le succès
si l'ont ne doinnait à la voie dii Saint-Laurent. (les a valta.ges noui-

veaux111. Ces avanitages, 'éiet CumuIIe nou1s venlons de le dire,
l'ouverture du Saint-Laurent aux vaisseaux (le toutes les nations
et Fabolitioll des lois (le navigatin..
.-Ce l-meux acte de xavieition, passé sous l'administration (le

Crohllwell, enI 1651~, avait principal *nîcnt pour but le. développe-
mnt de la marine aliglase. 1 'aprês cet acte, les produits dc

(lsi, e l'Afrique et dle 1'Anîérique nie pouvaienît être apportés
vil ..Xngletcm:re ou danms ses colonies que Soi$s pavillo~n aniglais. Les
produits européens pouvaient être apportési cil Angleterre sous le

i - Vvir 10 et 11 \'ict., ch. 31.
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pavllon clui pays prod lcteur aussi bieni qu'e sur du naie nglais,
Iiis les taxes imlpoSéeS sur les p)roduits importés sous pavillon

tranger ét-aienit telles (Iue cette concurrence ne fit toujours que
nlomllil.ale.

L'adresse fut votée p)res-que a l'ituanimité p)ar l'Assemblée légis-
lative, deux miemnbres seuilieet ayant voté' contre elle.

commlie la Chambre dle commeii(rce dle MLcltréal avait devancé la
Législature it ce sujet, et qule sa pétition avait été transmiise par le

1iouvelleu auxi-ý autorités coloniales, il yfut répondul sous la date
du 31 juillet 1847 qu'aucuni chiangemient nie serait introdulit dans
les lois de uavigio a vant que .ýt La commiiissionl lonom ée polir
exainier Pl'elet dle ces lois sur- le Commerce des Colonies n'eût
termine son) eniqute^I, mais que polir l'ouivertuire dle ïli navigation
aux vaisseauix des autres nations, le gouvernemxuent impérial pré-
férait. colnitre, avant d'ag"ir, l'opinion dli parlement provincial.
Dans le cas oùl lat Législature serait favorable à cette mlesure, l-t
gouvernemnt dle -Sa Majesté ne pouirrait manquer de la prendre
eni sérieuse considérationî. Touitefois, il nie panait p~as qule l'adresse
dle l'Assemblée ait re;ui de réponse, et la session de 18418 ayant
ét fort couirte, ce nlv fut qu'à l'outverture dle celle de 18419 que la
législature put rétrrsa demande. ]Elle le lit cxx développant
les Considérations qu'elle nl'avait flit. (ju ind(iquier dans soli adresse
Je 1.847.

Danis la :ýe.sioi (le 18417, une auitre ýadresse fut Votée, dlem;ul-
thait -à la IZeine d'abolir cntièremienit les droits de, douane imposés
Suur les produlits du1 Canada à leur entrée dlans le 1loyauxniiie-Unii.
Il âut répondut le 13 octobre dle la. même annlée qule tous les pro-
duiits du Canada, it l'excption <le trois articles, étaient admiis suir
les miarchmés (le la mlère-patrie soit Cil franchise, Soit moyennant unl
droit puiremenclt imunîjulal, et qule ilêmle pouir les trois atce
exceptés (le beuirre, le fromagi-e et la graine de mnil), les droits pré-
levés étaient bieni au-dessouis; dle ceux quon exigeait suir les
mêies articles dle îao'îmc trangère. Il est imlportanit dle
remiiarqutex; ajoutait la dé-'pêcie du comte Grey, qule les ob.jets dle
mwaiu factulre anglaise étant imposés Cil Canlada tout autant que
les mêmies olijets imuportés de payIVs étrager,lbolition1 de tout
droit suir l'ilmport'ation des produlits canladienls d'ans le IRoyalnxne-
Uni emtrainerait nécessairement l'abolition des droits imposés
par le Catnada suir les produits anglais, mesure qui, je le trains
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bien, occasionnerait une perte sérieuse au trésor provincial, lor-
mis qu'on y suppléât par l'imposition (le quelque autre taxe."
Pour ces raisons le gouvernement impérial ne pouvait accéder à
la prière de l'Assemblée législative. '

Le 28 juillet, lord Elgin vint clore la session du parlement. Il
donna sa sanction à 95 bills et en réserva treize à la sanction
royale. Le 19 du même mois il en avait déjà. sanctionné 13 autres,
ce qui faisait en tout 121 bills passés par les deux Chambres
durant une session de moins de deux mois. La plus grande partie
de ces mesures avaient rapport à des intérêts d'une nature locale
ou privée; à peine 14 ou 15 actes étaient d'une importanée géné-
rale et s'appliquaient à toute la province. Pas moins de 10 à 12
actes d'incorporation avaient été accordés à des compagnies for-
mées pour l'exploitation des mines dans le Haut-Canada. Les
seules mesures d'intérêt général pour le Bas-Canada étaient un
acte ayant rapport à la profession médicale, un acte réglant la
profession du notariat, puis l'acte des municipalités. Ce dernier,
présenté par K. Badgley, substituait les municipalités de comté
aux municipalités de paroisse. Si l'on en excepte le bill des
douanes, le ministère n'avait présenté aucune mesure importante.
La réforme du bureau de poste promise par Son Excellence dans
le discours du trône n'avait pas même été entreprise. Un bill des
écoles présenté par M. Badgley était resté à sa troisième lecture;
les trois bills d'Université du Haut-Canada avaient été pareille-
ment retirés.

Le ministère avait passé toute la session avec une majorité de
deux ou trois voix; il avait été défait dans plusieurs circon-
stances; il avait été abandonné par plusieurs de ses partisans;
enfin son état de faiblesse était tel qu'on devait s'attendre à le
voir succomber d'un jour à l'autre.

Il avait vu, avec satisfaction, approcher la fin de la session.
Cependant celle-ci se serait probablement prolongée de quel-
ques jours, si un fléau qui affligeait alors le pays et en particulier
la ville de Montréal, n'eût jeté l'effroi parmi les législateurs. La

1 - Pour le mémoire et la correspondance à ce sujet, voir le Jounal dc
l'Assemebe légid«tive de 1847, p. 173.
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fièvre typhoïde, ou fièvre de vaisseau, sévissait ave- fureur
parmi les émigrés nouvellement débarqués sur nos rivages. Des
navires arrivaient chaque jour des Iles Britanniques, emcombrés
d'émigrants malades, qu'on débarquait, les uns à la Grosse-Ile
dans le bas de fleuve, station de quarantaine établie par le gouver-
nemnent, les autres à Québec et à Montréal. Dans cette dernière
ville, non loin du palais où siégeait le parlement, plus de deux
mille de ces malheureux furent emportés dans l'espace de quel-
ques semaines, et leurs cadavres furent enterrés à deux ou trois
pieds de profondeir autour (les appentis érigés à la pointe Saint-
Charles. Il y eut un moment de consternation; les hôpitaux
étaient encombrés, mais les sentiments charitables et chrétiens se
réveillèrent dans les coeurs, et cette calamité donna naissance à
des actes d'héroïsme qui forment une des plus belles pages de
notre histoire. De tous côtés on vola au secours des malades;
les prêtres, les médecins, les soeurs de charité, ne craignirent pas
d'exposer leur vie pour sauver celle de ces malheureux pestiférés
dont ils ne savaient pas même les noms. Ce fut un spectacle
touchant. A Montréal, les swurs de charité se dévouèrent au soin
des malades avec u courage vraiment sublime. Un grand nom-
bre d'entre elles contractèrent la maladie; il y en eut jusqu'à
vingt-trois à la fois de retenues au lit; un certain nombre suc-
combèrent, ainsi que plusieurs prêtres du séminaire de Saint-Sul-
pice, qui furent les victimes de leur zèle ; le grand vicaire Hudon,
chanoine de l'évêché, l'un les prêtres les plus estimés et les plus
distingués du diocèse de Montréal, fut enlevé à la fleur de l'âge.
Quelques ministres 'protestants, entre autres le Rév. M. Wil-
loughby, de Trinity Chapel, et M. Chaderton, ministre anglican,
furent aussi victimes de leur dévouement. A la Grosse-Ile, les
prêtres et les médecins furent pareillement décimés ; presque
chaque jour le pays apprenait la mort de quelqu'un de ces héros.
D'après un rapport publié par le comité d'émigration de Montréal,
près de cent mille émigrants arrivèrent cette année par la voie du
Saint-Laurent. Sur ce nombre 5,293 moururent en mer; 3,389 à
la Grosse-Ile; 1,137 à Québee; 3,862 à Montréal; 130 à Lachine
39 à St-Jean; total: 13,850, sans compter ceux qui moururent
dans d'autres parties du pays, ou une fois rendus soit dans le Haut-
Canada, soit aux Etats-Unis. On calculait qu'un quart environ
de cette population devait avoir succombé à son arrivée en

101
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Amérique. Des centaines d'orphelins furent recueillis par nos
institutions de charité, ou dispersés dans nos campagnes. Le
gouverneinent s'empressa de secourir ces malheureux; une somme
de £10,000 fut votée immédiatement pour leur venir en aide. Il
se mit en même temps en rapport avec les autorités impériales,
afin de se concerter sur les mesures à prendre pour remédier au
mal, et empêcher qu'un pareil fléau ne se renuvelît. La corres-
pondance qui eut lieu à ce sujet fut publiée, l'année suivante, par
ordre de la Législature.

Quelle avait été la cause principale de cette calamité ? Les uis
l'attribuèrent à l'incurie des autorités inipériales, les autres à
celle du gouvernement provincial; ceux-ci à la cupidité des pro-
priétaires de navires, ceux-là à la cruauté des capitaines. Dans
l correspondance qui eut lieu à ce sujet, le comte Grey, alors
secrétaire des Colonies, tout en déplorant le malheur qui avait
affligé le Canada, était heureux de pouvoir dire que le gouverne-
ment anglais n'avait rien à se repror-her à ce sujet. Au contraire,
il se félicitait d'avoir, l'année précédente, pris des mesures pour
empêcher une émigration plus cousidérable que celle qui avait
en lieu. Mais les lois anglaises ne donnaient pas au gouverne-
ment le. pouvoir d'arrêter l'émigration. Les malheureux qui
croient pouvoir améliorer leur sort en s'éloignant du sol natal
sont libres de partir, personne ne peut s'y opposer; ils vont où il
leur plaît et de la manière qu'ils jugent la plus convenable. Les
règlements existant au sujet des soins à donner aux émigrants
par les propriétaires et les capitaines de navires étaient suffisants,
mais la grande difficulté était de les faire exécuter; ces règle-
ments étaient sans cesse violés, malgré toute l'a vigilance des
autorités. Les commissaires de l'émigration, Colonial Land
and Emraxtion Commissioners, auxquels le gouvernement
anglais demanda un rapport détaillé, prétendirent d'abord que
l'émigration de 1847 avait été tellement considérable qu'elle avait
causé de graves inconvénients. En 1846, l'émigration, qui avait
pourtant excédé de beaucoup celle des années précédentes, n'avait
été que de .129,851 personnes, tandie que, dans les neuf premiers
mois de 1847, pas moins de 240,732 émigrants quittèrent les Iles
britanniques, presque tous étant des Irlandais se rendant dans
l'Amérique du Nord. Malheureusement la famine qui avait
régné en Irlaude cette année-là, avait engendré la fièvre, et un
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gand nombre de ceux1 qui s'éloignaient dle la patrie étaient déjà
infçetés dje laý mnaladlie ; le ntombre dle décès durant la traverSéee
qui, ayant cette époque, était d'environ cinq pair millo, s'était, Cil
1847, élevé -à 55 par 1,000. Un fait venait il l'appui d(lette
assertioni. Dans les navires cliargés'égrns allemands, lit
fièvre lie s'était pas déclarée, quoique l'encombrement, la ration
et les soins (le surveillance fussent les (~Ill<je dans les ZiItIv.s
navires. Oil était donc enclin à reJeter sur la ProidncelC les
mnallheurs qui faisaient l'ob~jet de l'enquête. Qu(ant zaux mesures
à prendre pour préveiri le retour de cette calamité, elles se bor»
nic'nt -à mkettre rigoureusement en force les rèlmnsexistants,

à réduire le nombre (le paissagers ([llC pourrait prendre chiaque
navire, à exiger autant que p)ossible les services d'un médecin
dans chacuni die ces navires, -à fire-p quelque réforme dans la qa~
tité- et la qualité (le la ration servie dLans le cours (le la1 traversée.
On conseillait aussi aux gouvernements Iprc vînciauix d'élever la
taxe sur les émigrés et d'adopter quelque autre moyen d'arrêter
le flot d'émigranits p)auvrues et malades qui menaçaient il'cnivaliir
les colonlies. Le grollvernemlent canadien s'empressa (l'adlop)tr ces
reca-,mman<lations et., dlès l'ouverture de la session dle 184$, l'Assemn-
blée décida. qu'à l'avenir, la taxe sur les émigrants serait (le deulx
p)iastres an lieu d'lune, et que, dans le cas où (les pis5agels seraient
hors (l'état (le travailler et sans moyen (le subsistance, le inaitre
du1 nlavire serait tenu (le payer Vingt chielins par passager, ou de

seggrpar cauitionnement à payer ses frais d'entretien. 'Une
taxe additionnelle fut aus-si imposée sur chiaque dasa edtenu
plus dle trois jours à la staition de Quarantaine.
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CHAPITRE VINGTIÈ~ME

Nouvelle.- élections générales. - Triomphe des réformistes. - Session de
1848.' - Nouveau iînistL.re. - ULotior.tble L.-J. Papineau ; son atti-
tude en Chambre. - M. Geo. -E. Cartier élu pour Verchères. - Nomi-
nations de juges et de conseillers législatifs. - Division parmi les Cana-
dictis français. - 31. Papineau se sépare du parti rZéforniiste. - Polé-
inique à son sujet dans la presse canadienne.

Le lendemain de la clôture, le 29 juillet, il y eut à Quécbec
une assemblée générale des électeurs de la cité et du comté,' pré-
sidée par 1lhonorable. M%. 1.-E. Caron, pour recevoir le rapport du
comnité nommé le 2$ juin précédenît. Conformément àt la recomn-
mnandation dii comité, on s'org«7aniisa enAsuito.con.stitittion-
'ncW3 dce la rfmeet d(l oit, s Cette associationi, qui comptait
parmi ses membres actifs quelques-uns des lieoxnnmes les plus
:influents du diAtrict, avait pour but de surveiller et diriger la
politique du pays c-t de v'eiller aux intérêts généraux. Vers le
commnencement de novembre suivant, elle adressa au peuple dut
Canada, un manifesite élaboré avec soin, qui fut considérél comine
le programme du parti de l'oppositit;i. Ce manifeste énonçait,
sous une forme concise, les griefs dont se plaignait alors le parti
réformiste, et il exprimait les senitmiients qui animaient toute la
partie intelligente de notre population. 1l exerça une influence
si Marquée sur la Politique (les aunées subséquentes, que nou:s le
reproduisons ici cri entier.

X«?ifrstc «dresd (tu Peuple du.t Cunua, Par le comité con-stitu-
týionnel dc(l la rrfreet du~ p)-rogrès

"Conci'..oveis,

ci Les électeurs de la cité et du comté de Québec, j ustemient alar-
mués de la condition sociale et politique dit pays» ae sont assemblés
le 23 juin et le 29 juillet et ont posé les bases <'unte association
,destinée à veiller aux intérêts politiques du pays et -à promouvoir
les; intrérêts nmàtériels du district de Québec cri particutlier.

ICette association est depuis cette dernière datui régulièrement
constituée à Québec sous le nom de Il Comité constitutionnel de la
etréforme etdit progrès", et c'est cri soit nonu que nous vous invitons
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à vous associer sur tous les points dut pays, dans le but dc surveil-
ler et la politique génér-ale et les mnesures dI'iinté-ret pureinent
local, nlégligées en beaucoup d'endroits par un gou verne muent qui
fait de touite entreprise publique n moyen de corruption et un
prétexte pour la dilapidation du trésor comnmun.

IPar une des résolutions unanimement adoptées par l'assemblée
du 29 juillet, il est. déclaré "q (ue le nombre des membres de ]'As-

t
sem lée lisaive dut Canada est instuffisant pour représenter coi-

'pi)ètemnent et ldèleinent les vSux et les besoins du peuple de
"cette province, et qu'il ni'pest point proportionné à la Ipopulation

dut pays déjà considé'rable et qui s'accroît, rapidement", et il est
instamment recommnandé au Comnité Ilde prendre toutes les

mne.sures qu'il croira p'ropres à obtenir une représentation plus
nu*mbreuse et palus en rapport avec la 7opulation des diverses

44 arties ditay"
IUn rapide cviup d'teil sur notre huistoire. politique et sur notre

situation présente devra vou.ýs convaincre dle la vérité' de cette
assertion et de l'urgence de cette réforme, quie nous n'hiésitons
point ilàtdéclarer inipnablta bont gouvernemnent., à la paix et
ài la prospérité de cette province.

Il Sous l'ancienne constitution du Bas-Canada, la Majorité (le
l'Assemblée législative représentait réellement la majorité des
habitants; muais unie minorité très petite, représentée dans la
Chambre piar unie minorité correspondante, formiait exclusive-
ment le Conseil exécutif du gouverneur (exempt par là-inêle de
touite responsabilité envers le peul]C), COInmpoZ.i.t de mê~me pres-

('uexliiivulintle Conseil légýislatif, ut se faisait gloirc de
gotiverner on oppositiont con. tante au.x vSeux dle la miajorité des
habitanits dit pays, tels qui'exp)rimiés par la matjorité de leurs repré-

«1 Ce :système dc gouvernement était poussé à un tlI point que,
par ses résolutions et soit adresse aut roi, dit let avril 1833, le
Conseil leégislatif avouziit publiquement la mission (le représenter
les iintérêts d'une minorité des habitanits dut pays, et que, dans la
session dit parlement qui suivit immédiatement, ceux des rmcm-
bres (le la Chambre d'assemblée qui souttenaient l'administration
prenaient le nom de"I membres de l'opposition ".

%Un état de chose à peu pSS.s semblable rgnidas le Haut-
Canada, etl kW rsultat de ce régime a été, &ns les dc'ux provinces,
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mie insutrrectioni partiello, à la sitfe dc l:aueliv le a-Cud
'est Vul pni-é (ul ime<uit Stifîînuel et mVlevtif, et livré, frnchîe-

ment, c-tit foie, à iîîî< légzidature îpuremîent arlbitraire, qui durait
ecoreY4. à l'époqjue î.ùl la Chambre' élettivt' dul lIant-Canlada d~n
tiait et ameebLtait lu i:se tlije rVeIlli Iitvedi.- de'ux
provinces.

-Lord I)rîxqui, dlam; c«t initervallo. avait ý-té ivesti luai-
Il '%e dec ette zilitumrjte îreshiîe :USilitdéel:uni 8il1C st ét4ftt.

dle chssn'était ", qu'iune sa1ju±galiaa teinpfimrire et ftsrcée ", et
il Supîta)ll- de0 jalus qu'il en 1,4 vatter-ait, à la Grande-Bretagne, ait

44aelcl le 11ils 1;',l'a-dclitiîan anuealle <l'un iliffici do ir-
9 Sterling à esdpî *sedîil.,pour tetele rendre mi1 p)areil

cIl déclara en iIIlàIe teinp). qîa'I~iIue 1 oiieit.iltion (Auimt

il si-gnala tous le-s déaus -a:vait -si mii ajll qijt Ili l'un Ili l'autre
gde.5 partii poliî iqu'"nen .mfiri le réI1sen-î,et qu'aucunlli
tuni (le l'ordre et de la lie*! surait dés:iaer voir la province
dle niouveziu ûaun~ soninha' prîces

41 a t tf1 t 1S l'sial.nS l'jil a ,îaa11jimt doli faire d'iluae 'iii
4ritté' ré-elle, 11,141 îxîajort' ratv 1omti<rh-, par le mnovon de modles
4nouveaux et î tes d voter, loii d.'- diisoniJ*;Iîff!- dui
epa.ys. e, algutlii le lîit~uîn-siedo'$îMjé je mue

44 ornierai -à dire q. S'il faut que les Cami-diens eoient privée

d'unîîvenemnut epiré'- vitatif, il seîu-it l'eaîîcouîa mieuîx (le l-
fairc. dl'une nau-î fiînnclell et dlirt-aiq-e (1, de~ac <'a;ùllir iln

gentier regarderait commîe de V(US ire 'cb4ke, ln'e.t-
teas. dans l'Amérý1iaîui% tnrinl ta l'oî pet çltîuîa les..; î,
4par mn faitxsehuu deo n in ebaettf u qu'on-ý
le limt leur faime craire flu'oni l'Mms¶te sair eux par- le nombreiy,

tandis que de fait, ils Sont lfa uk.
Ce dernier svt nainei qii.Idiité à Fi'at; ùvatus' est préci-

séioit celui qui a été mis on pratiquec depuis sept ansA et -*Ails
1cquz-1 itous- vivonrs. Tev; zcrnie-s lor t'îpoat 114>iffliaii t'il

1 Ibînnir il *trir mieY simplè rpstrn 'bliqîîeuit idlentiqueè-
nient à l'ordre de chiokes qui existe eni U 17.

U~ne. ~ ,~'w'e o caun elle gnua veiniait Snus l'an-
cien régime, aver cette 1~lrîc-qu'au mIlayen de(10eco
rcde, elle etdevelille unle lmffj.or'i Cleoruc qjuoique faible et
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douiteusze; et elle s'est emparée (le to>utes l'ps Iiîx4tnellît; il.- la L!rs
lature. D'injjst.s i.iwa oli et éI(: fide. De vaes
coutés ont été réunis et fonduxs cisnie; udiis file di:s ectlst'.
jeluissait <'lune paopulation mloinidre de ismoitié-, clit été <lv~sex
Plusieurs. Des petites villes, (les bourgs de 2Oi) o 4,uOi;us
ont été dOltés- (11 riil d'élire un1 r'elléït' 2axxltt, et Muit acquis
une ipotne~olitiquie qile le urs lia 'i.ut 'va iit jamais

rt!vée. Des comtés1 de 64,000 mi de 45,0111i> âmes, qui en1voient
un reprézentant ant paiemeint, voient. chiaque jur la VoXde ce
repré.sentant paralySé par le vote <lit (leésîtatd quelqu'unl
de ces petits bot.Les six e<,xnté.s <ile nrél dc ubc de
Dcirechester, det l[uitigdun, <deau-Tv.itu et des Pi)eu-

Montages, aec un ~<oplationi reuuuxiet de 145,51)«) Û~mes 1" 4311

que le mêmle nombre <le repIrésenitziiti qjuxe le.; ciiqeite vll'
de Cornwall, de i.zrdIailsx d, lxrnc et dcos-

cUiree, et le comnté de Iusei qui icr-Ixle tv.'xt iueîê'xa
tioxi de 16:,1G2 isecillexieit. Enlfinl'axxnsrtiiîatel

COnhîuto unle Mu deuix Voix il. majorité lîl'sexi,élgsaiv.
tandis qule ses -.trtis-lA ni-xreueenei que 472,2111 inidivithi, et
que ses aidversa ires vitcpu~~xtn 7195, 177

4IYuxx antre- c<'ié, les élecdimi-iý pour l' î'r'xi<r lememxt depuxis
la rénxioni ]égxslaive es <deux faa a iite, lJ luphart p.-ir la
violenlce, le délrîiusm. xt lechi di. l';a ilixaeeeil,:iblr..
l'iiitervextiiûni de l'aufflsanes et tî;nhr'set l'éC iur
la Cité gle Montréal lraxî le -secoxzdi vii']ux~u M-1.*4, où d'aîîtr.*s
bandes mnéset ornîsibliss le-S yeux dut tg.l ulvvilneît ct

aiésdstrouples miniêes t asîi 'tIlez~ia de -u hi>in
qui n'a-uraient jamxais 14u se ]wneulrer la xuîxyim vo t<ix danis mieîc
électin libre et paisible ;tosus s faits cianstitîextjduutb
ment dc-e îo<Ia &'lur c cts-cq~ fle

~Ces maux fint été inlgé la Iause de la liosîmuiatiosn dul lilvi
par suite des- idées errrinétes q-,ui ont, pli ré.-mlter, 'hîez leýs luonxxxls

d'ti.<e la métropole, d'unI injuiste xall'entire les races d'xemxx-
'nies qui habitent Cette plartie de la parovinuce,d'n xurtiî

égle en injuste, de leurs antipathies niationiales rvuuoueet
drune conclusionx (contredlite cpedn.Iar lee déqtails dit tableau
qu'il avait fauit) eni faveur d'une race contre 'aire, piar le hiat
personnage à qui nois venins de f.ixirè allusion, et qui, daxît le
in<ème cocumeur, que nxous veuionis de citer, s'eflfrc enx vain

1(17



108 DIX ANS AU CANADA

d'amnalgamner dles pinicipes constitutionnels de la plus haute
sagýese à de re-r -ttables préventions. Quelques-uns ont mel
avoulé le dessein de punir la population française dut Bas-Canada
d'une insurrection partielle, uooîéepar quarante-huit, années
Cli iun at de choses déclaré pernicieux et imposé ïk cette colonie
îpar le gouvernement impérial et ses aet.Des ittri-ijes wner-
cantiles, dlénoncées dans la Chambre des lords, dans ces termes

mêepar lord Gofrqui avait été le dernier gouverneur du
Bas-Canada, coiitribuê'-renit aussi àI la passaîtion de l'acte du parle-
mlent-unii (le la rad-etgeet d'Irlande, è et 4 Victoria,
chapitre ;3-5.

I;t 1 cet ýa Cte, deuilx prov inces entiùremenet différentes de religcion,
de laggde lois, de mSeurs, d'ihablituides sociales et politiques,
auxquelles on avait créé à dessein mne existence séparée, furent
réunîies cii une :seille, sanus le consentement de l'une d'elles, et
inalgré l'opposition formelle expriméi'!e par les 40,000 sign'atures
ap>posé~es aux requêtes solennelles des habilitant.s dit BaMs-Canada.

" Que les états métropolitains se croient permis de se jouer des
destinîées de leuirs Colonies; qu'ils pensent pouvoir y établir
aujouriu nréieetdmain un autre régie uvn u
les phases de leur prop.re politique l)a missellt l'exiger :la force
:seulle peuit leur gaantir la, durée die pareils arnent.Une
sçoeiété colonile ou atre, é"lreetconstituée et reconnue par
une longule existence politique, ne esaut1ait, être, contre son gré,
réuinie à unle au:tre société, sns que cela constitue un de ces abu)Is
de. pouvoir que rien nie sauriait, léiimrl est bien vrai que l'ou
a inventé la terme coiimiode de.fait acwqlpour pallier tein-
perairemneut l'injuistiice; mais on a vut, müne après des siècles, le
entiment de cette injustice se révciller ; tous les maux, toutes
les muisères, toute la corrupltîin de la sQociété, attribuéesâla violence
première ; et le faîit accowyli, cité de nouveau aut tribtual de
l'opinion du inonde civilisýé.

dDans le cas présent tout a concourti pour rendre moins lèégitiime
un acte, arbitraire de sa nature. Les détails de l'acte ont été aussi
muvais que son pi incilie. La population du liant-Canada, moins
nomllbreuse d'un dcre, a, C'té douée d'ulne représentation égale à celle
du ]Bas-.t-Cantiada; une lis5te civile jaoriaieiite a été imposée à la
Législature, rendant par là illusoire sou çontrôle sur le gouiverne-
ment ; une dette d'un million et demi. contractée pair et pour le

108



DE 1S40 A~ 185010

Hauit-Canada avant la réunion (le-, provinces, a été icstée- sur le
fonds consolidé de la 1rovince-Unic, et la langcue français-e,
langlaue de la majorité des habitants du pays, langue admirée (le
l'univers entier, imposée autrefois à l'Angleterre elle-inên-tie, a été
exclue des archives parlementaires et du texte des lois.

Non seulenment ou. a violein mient cliangé la condition politique
de plus d'unI demi million d'hommes, tous sujetslntnie,
descendant des deux plus grandes nations du monde, occuliant,
un des territoires les plus anciennemnt c(oonisés dlel'mru,
et plus vaste que celui de la mêre-patrie, jouissant de faitd'n
civilisation plus avancée que celle de la plupart des pays (Ptîxti-
nentaux dle l'Europe ; mais encore on a soumnis cette population àX
la domination d'une autre pop~ulation mindiire par le nombre ut
qui ne lui est nullement supérieure emi lummière et en inidustrie.

"Alors meeinc qu-e l'on proclamait une réunion légis;lative, on
semait les germies d'une longue division politique. On créait
entre les sujets d'un même empire, habitant désormais une iniènie
province, une double distinction de nationalité et de localité. V n
sujet britannique, habitant le Haut-Canada, est déclaré valoir plus
politiquement, et a de fait une plus grande part de pouvoir
public, et par làX mêmxe plus de liberté, qu'un de ses co-suýjets r&.i-
dant dans le Bas-Canada. La masse entière de La population du
Haut-Canada d'origine britannique est déclarée suéiueà la
masse de la population dii B-.as-Ca-nada d'origine f i uaisp, e.st
dotée d'une plus forte proportion dii pouvoir public, d'une plus
grande part d'indépendance, et de liberté. La, nouvelle conistitu-
tion décrétait on droit., et a établi on fait-, l'oppression du Bas-
Canada comme localité, l'oppression (les Canuadiens frin<i comme

« Lesprit de parti a fréquemment attribué les plaintes dles oppri-
niés à un désir de domination de leur part, et c'est en leur isi

rant l craine ym.r trnnisés, à leur tour, par ceux mxnimes qu'ils

tyrannisent, que les chefs d'une oligarchiie effraient, et dominent
leurs partisans. L'injustice n'est point naturelle ài l'hmomme, a
dit un granld, écrivain, « e ce n'est quen lui fiatcroire que sa

'liberté est~ en danger qu'on peut l'amener il attenter à la liberté
&dautrui. " Aussi parce que les Canadiens faaimaltraités

comme tels, ont dû se plaindre et faire allusion ài leur origine,
puisqut'ont on faisait une démarcation d'itiférioritté, on a attribué
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leurs plaintes -à la Jaosenationale, oli leur a supposé des vues
exclusveIlqe dément tolite leur histoijre politique, on Ca excité

cuntru eux tous lus aéu&nationaux.
&Cl1s ii'étaient cependant pJoinut seuls 4à se p'laindre. Plusieurs

lîc'nnniies d'or-igine britannique dans le Plas-Canada, distingués par
leurs Con1naissances et leutr expérience, réclamaient les libertés de
to(lis, lie Croyant pinit que l'oppression 1 ûit (1tre bonne à quelque
Chose, ut lie su eonlsolalient point dle se voir ravir mie portion dle
leurs droits, en1 songeant qule leuirsý Concito'yens d'une cautre Origine
étaient p lus ataésq'u.

-Leurs prévisiunis étaient aussi sages (Iue le tirs sentiments
étaient généreux. La dégr-adatioîî politique de la ina.jorité des habi-
tanits du Bas-Caniada n'a pli être opérée qt';lu détriment des intérêts

(la e cette palrtie de la1 prjoVinýe, et t)utýes îes clase de la
s''e:iété vin ont é~lî tsouffertL. Ceux qlui, dans1: l'adnm]liuliStration
p~rovinciale, ont îiéenî rersntrne m1inlorité dut B3as-Canlada,
1171.11 dh. fait repIsntlqe les intérêts oit les caprices dle leurs
c''llêguIesz ; ils ont été des ixîstrîumuên:1ts dans leurs mains, toujours
prêts à être sacr-ifiésý à 'arise ntde l'influence (le ces der'-
iier:, Le jour e:ýt venu ù la minorité (lez, habitants dit Bias-
camuada duit. Comprendre que se-s intérêts bieun enitenduls -sont. les
iuutér.Iêts de la mna jorité 'out î)1.ttt qu'il n' iitq'iin intérêt
ciblnnnl"un, celui (Iv la î;ro-sîiéritié muratle e.' matérielle dut pays,
ubj'*t qui ne peuit être atteint (Iue par le sacrifice de tunerjué
CI du tonlte antipathie nationale ; par unl effort commnun pour le
développoîemeunt des vastesrsore qu'offre cette contrée -à tous
se.s liai 'itaints. UlI( doit être aussi colivaiIiCl le. ue ait lpoli-
tique est une condition idsesbeà cette barmionie et à ce
eu.nnnuniii effurt d'où dépend le bonheur (le touls, et (Ile dles avani-
i ; ,!cs seetioinnaires, biasés sur des fraudes électorales, lie peuv~en1t
tuurner. volnnuie ils n'ont t4nlrné eu effet, qui'auii détriment de cex
al qlui ils sndetésà -strvir dle leurre et 'îit

8ept aminées nie smnt pas enicore écoléles, et l'ordre de chioses
f.-indé sur. une baeinjuiste donne déàdes sujets (le plaintes aux
Il 1M111s (le tOUtesI les oriines, dU tolite$ les croyances, de toutes
les opinliuons, du touites les localités,. Partout le m1al. est tellement

incutstalequ'il nie reste plus dle prmétexte pouri calomnier ceux
qui -se déclareux écnens Il n'y ai point de principes quli tien-
lient, ainsi les hommes qui se :sont empai.ré-'s du pouvoir ; il n'y -a
priint de dénomination politique qui puisse s'appliquer àt leuirs-
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j iziltîis; il i')- iL j ill d' é1 .illiètt, inl1 lieusu qui puitisse être

ttLse ala(msedt 1  tV quli lv.s rkejdîdie. Il va pour tolite
dîistîîîctuîîî, (l'ltlWjflh pt mie :(laj'il ls exempVVIIle, de l'atre

ue liomiete et unmiverselle îdg;to.
Llie seille e.5auatptpvetru éuttusidéplorable

mieC strkte et 'intCe udlésioîî aux 1pl1]jItips dle go-, rn()xî

ýSivis dants la inlèe-p'atriu, et sals Ie.bijiiels toulte Conîstitutioni

culuitiale, quelle (Ille soit d'ailleurs L base (le la rephrésenitationI, neV

$(Zlat- jahmais (jil tille p arodie, uin inîstrttuenî lljst pour le
bienl, égalemienit lttdl et auix Ucoloîs auix mîainîs de quli oit l'aurla

colIlié, et a la mtétropiole qui leur alura latit 1111 tel pré~senît.

-Avee l'ai qlicutiouî de ces prineijiesi, IiIÎlie sous uie répartition

éleIVVOfle ViVVIII. Uili véritable du pays petit se faire jouri, et

les d~IX(e la miajorîité IQVUv se Elijie respeVcter de l. a uijorité
factice. Nous eîn li il'.» Coulrte' expéience.

«Les- résolultion., aduoptées par l'seubéelgsai e, l3
-eptitlibru I 841, toiîtieîtîîý,-L it I explo-Sé de Ces phrincipîes ; VIles font

ýpîouie danîs nois anntîales paarlemîentaires et Sont CUesdails les
ternues Suivanîts

"1. 1.'ciilII qu (le ph iis ilil>(11ilalt et le hilS iliieollteStablV 'les
droits lî<liti(itt.5 du puple (le cette d>VIC est celuti d'avoir
unl parl.emeînt provincial pour' la protectioni(de 5s hijertes,' pour
e.Nercer, 1Ule influ~iene(>i titi( liivIL! ýSIir les déplartemts t

eeéIG*' de soi <UV~iiiit et pur lk-islater sui, touites les
]il;itres d ~oîteniîe in itériii.

2 . hgilti (Illte le chef (lit Vxuvei*îiiit e Ietif de la piro
ince étate Lins les limîites UV sut (ilvVleltît le. représentanît

(le Soin Soutveraini, estI1(iSbl aux atutorités ilà 1 éîial esse Ilv-
Menti litai3 (Iue néaliloîins nos afltres lojcalesý nu peuventt vtre

conduilites par lui quae 'sitneet au moyen, lpar l'avis et

d'atprèS les ii illfrltinmlatu u, d'ofii ers sthirdoiets dans Lair vle

D'.IéeSq'll n (Iqle, pur miîantenîir etître les diiféreiltes bi-anclies
dul parlemenuit purovinceial l'ta'ioîiti est C'SSeiItiQIlVe à la paix,

-Ill bien-être et ail bont d.oîenlr eli la provinîce, les pnileli-
pauix avisemrus du lursnaî dii $ueil, croiistituanIlt sous lui

une ditiit~itraton poviniale auj-t tre desiuuînsjuist
(le la cuutîhaulce dleS repréClisents du pueuple, offranit ainsi iune
garantie que le.s iîtér^ts bien entendus dit peupil que Notre
Gracieuise Souveraine a del.clatrc devoir être cil tolite ocszilaL
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règle du gouvernement provincial, seront fidèlement représentés et
"défendus."

" 4. résolu "que le peuple de cette province a de plus le droit
d'attendre de l'administration provinciale ainsi composée, qu'elle
emploiera tous ses efforts à ce que l'autorité impériale dans ses

"limites constitutionnelles soit exercée de la manière la plus con-
forme à ses vœux et à ses intérêts bien entendus."
" Il n'y a dans ce document important aucune réserve pour les

cas qui ne seraient point jugés offrir une importance adéquate ;
et l'on y a tout à fait omis de pourvoir à l'antagonisme qui pour-
rait se déclarer entre le représentant de la Souveraine d'une part,
et ses conseillers jouissant de la confiance des représentants du
peuple, de l'autre. L'Assemblée législative, qui a adopté ces résolu-
tions par une majorité de 56 voix contre 7, et le gcuvernement
exécutif d'alors, qui, par un de ses membres, avait fait proposer
ces résolutions, paraissaient également convaincus de l'importance
de toutes nos affaires locales, et, bien loin de s'imaginer que le
représentant de la Souveraine pût entretenir aucun mauvais vou-
loir contre ses conseillers, aussi longtemps qu'ils jouiraient de la
confiance publique ; bien loin surtout de croire que la respon-
sabilité du gouverneur envers les autorités métropolitaines doive
diminuer en rien la responsabilité de ses conseillers envers le
peuple de cette colonie ; on chargeait, par la dernière de ces réso-
lutions, l'administration provinciale d'employer tous ses efforts
pour que l'autoritd impériale, daens ses limites constitutionnelles,
fût exercée de la manière la plus co, '-orme aux voux et atur,
intérêts di peuple.

" L'un et l'autre de ces résultats sont été obtenus sous le gouver-
nement de sir Charles Bagot, et tandis que, d'une part, la plus
grande tranquillité, la plus grande confiance régnaient d'un bout à
l'autre du pays, l'administration qui fut formée par ce gouverneur
tant regretté, tout en maintenant avec le gouvernement métro-
politain l'harmonie et les bons rapports si désirables en toute
circonstance, a su, par sa fermeté et son patriotisme, assurer des
concessions importantes de la part de ce gouvernement ; et, bien
que quelqueý-unes aient été accordées depuis qu'elle s'est retirée
du pouvoir, elles n'en sont pas moins pour la plus grande partie
son ouvrage.
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Une majorité puissante dans l'Assemblée législative assurait un
gouvernement ferme et modéré, concédant progressivement au
parti qui l'avait porté aui pouvoir les justes réformes qu'il sollici-
tait, et ralliant autour de lui par sa sagesse ceux mêmes (iii
auraient pu redouter son action politique. Une confiance réci-
proque régnait entre le représentan de la Souveraine et ses con-
seillers constitutionnels, forts de l'appui des représentants du
peuple; enfin une harmonie parfaite existait entre les membres
de cette administration. Ceux-ci, loin d'être uniquement préoe-
cupés <le rendre leur position collective et individuelle la plus
durable possible (ee qui les airait amenés à des sacrifices de prin-
cipe d'un côté, et de l'autre à des intrigues personnelles, dans le
but de se soutenir les uns les autres), dès qu'ils ont vu que le
successeur de sir Charles Bagot leur refusait le droit de consulta-
tion dans certaines affaires qu'il prenait sur lui de considérer
comme n'étant point d'une imiportance suffisante, et avouait un
antagonisme, qui de sa part ne pouvait signifier rien autre
chose qu'une détermination de se passer de leurs avis ; ces con-
seillers, disons-nous, ont, dès ce moment, fait le sacrifice de leur
position collective comme administration, en offrant simultan é-
ment leur démiss'on; et ils ont tous, à l'exception d'un scud, fait
le sacrifice de leur position individuelle en persévérant dans cette
démarche.

Les diflicultés qui s'élevèrent entre le gouverneur et ses con-
seillers, dans le simple exposé des faits qui avaient été la cause
<le leur retraite, démontrèrent quel besoin ont ceux-ci, pour reni-
plir fidèlement leur mandat, de la confiance entière de leurs con-
stituants. Le gouverneur prétendait que ses conseillers avaient
exigé de lui des stipulations inconstitutionnelles, qu'ils avaient
émis la prétention de lui imposer leurs avis comme des lois
qu'enfin ils ne visaient à rien moins qu'à l'usurpation absolue de
la prérogative royale. C'était d'ailleurs, selon lui, un conflit
d'opinion sur une théorie, une difliculté que l'on avait suscitée
mal à propos, et que lui-même n'avait point cherchée. Les con-
seillers, au contraire, prétendaient n'avoir insisté que sur le droit
d'être consultés d'abord,. d'être ensuite informés de la détermina-
tion du gouverneur après que celui-ci aurait pesé leur avis, libre
à lui de ne pas le suivre, et libre à eux de ne pas accepter la

r.
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responsabilité de sat décision, exi ne demeurant pas ait pouv'oir.
Els affirmnaient dle plus Il que la diffé~rence d'opinion entre le "ou-
cverneur et euix-miêmies9 n'existait point simpJlemenlt en théorie:
quii'elle avait amené non seulement des nominations et dles offr-es

'd'emploi qui ii'avaîont été eni aucune manière portées -à leur con-
naissance qu'après que l'occasion de donner leur avis ài cet égard

"eut été passée ; inais encore la détermination (le la part de Soit
Excellence de réserver pour l'expression dit plaisir de Sa ajLýe.sté
lin bill introduit dans le parlemienit provincial à la connaissance
et du consentement de Soit Excellence, connme mesure dit (fou-
vermemlemt, sans informner les membres du Conseil exécutif qu'il

peatlrobiablement iréscri-'é." IlIls se sont trouvés" (ajoutaient-
ils dans le mémoire rédigé pam M.L otin)"(uslN i to

anormale, d'après leurs propres déclarations et leurs promesses
solennelles et ptibliques,'d'être responsables de touts les actes du

'~ouerneentexécutif aut parlement, et en inme temps privés,
nion seulement de l'occýasion d'offr-ir leur avis relativ'ement à ces
actes, mais encore de la connaissatnce de leur existence jusqu'à ce
qu'ils eii eussent été informés pa;r des voies privées et non

'officielles.",

,De prime abord des hoinmes qui n'auraient lias joui parfiaite-
nient de la confiance de la ma.jorité duitys auraient lutté avec
.désavantage contre la p)arole et les protestations dii gouverneur;
et pour avoir fait leur devoir, ils auraient l)iut-être été punis par
.un vote défavorable dans l'Asemléeléislaýtive. Comme, au
contraire, la majorité qui avait soutenu les ex-ministres pemudani
leur admniistrationi, l'avait fiait. pîar convictionm etnoii par servilité,
ils re(:ureut de cette maljorité, après ce qu'on appelait leinr disgrâce,
lin téding destime et de confiance que un'aurai t certainement
pas obtenu, dans de paireilles ci rcon stan ces, uit ministère fort
seculemient d'une ou deux voix dle maijorité, acquises et retenues
Par l'intrigule. Ce. témoigniage si ih-tteur est conisignié dans la
.résoluition suiv'ante, pasLsée (dans l'Assemblée éiltv le2
déceinbre 1843, par uie divis-ioni de 46 voix contre 263

"llZésou : Qu'il soit présenté unie lhumble ýadi'esse qà Soit
Ex-cellemice -le gouverneui mr al pour liii exprimer humblement

"le vif regret qu'éprouve cette Chmbre eni conséquence de la
-retraite de certainîs membres de l'admîinmist.ration proviinciale sur
-la questionî dut droit ou'"ils rLéclamenit d'être consultés relativement,
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" aux nominations aux emplois, que nous déclarons, sans hésiter,
appartenir à la prérogative de la Couronne, et pour assurer Son
Excellence que la d%'iuxse de ce principe leur donne droit à la
confiance de cette Chambre, en ce qu'elle est strictement conforme
aux principes émis dans les résolutions qui ont été adoptées par
cette Chambre le -3 septembre 1841. "
"Des assertions calomnie uses contre ses anciens conseillers, une

intervention directe.dans les élections de la part du gouverneur,
qui n'hésita pas à faire de son nom un cri de parti, lui procurèrent
de la part du corps électoral une approbation apparente quoique

uiinériquement très faible. Il obtint aussi du nouveau parle-
ment ce qu'il n'avait pu obtenir de l'ancien. Ce fut dans cette
occasion que la majorité, l'immense majorité de la population du
pays, eut à se plaindre plus que jamais (le l'inégalité et de l'in-
suffisance de la représentation. Après avoir mis de côté les vrais
principes de gouvernement, on se servit avec avantage des moyens
déjà employés pour faire triompher la minorité de la majorité, et
il est aujourd'hui constaté que si, avec un gouverneur sincère et
impartial, une stricte adbésion aux principes britanniques peut,
en quelque sorte, faire oublier le vice fondamental de notre con-
stitution, il n'en sera pas moins loisible à tout gouverneur mal
disposé de se servir des éléments de corruption qu'offre la réparti-
tion électorale, pour donner lui-même la victoire à un parti contre
le vou de la masse dC la population.

" Un tul acte parait tellement odieux, qu'on serait tenté d'en
croire la répétition impossible; et malgré les efforts qu'a faits
l'administration actuelle 'pour se maintenir au pouvoir, malgré
qu'il lui ait été permis d'ouvrir la troisième session du parlement
avec une seule voix de majorité dans l'Assemblée et la voix de
l'Orateur du Conseil exécutif, membre lui-même de cette admi-
nistration pour tout appui dans ce dernier corps ; nous ne nous
attendions cependant point, lors d'une proclhaine élection générale,
aux scènes de violence et d'intimidation qui ont déshonoré le
gouvernement en 1841 et cn 1844, ni à l'intervention directe ou
indirecte du chef de l'esoutif dans la lutte entre ses conseillers
et l'opinion publique. Mais les dangers immédiats ne sont pas
les seuls auxquels on doive parer: et il nous semble prudent, au
contraire, de profiter de l'heureuse circonstance qui éloigne toute
apparence d'une allusion offensante au représentant de Sa Majesté,
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pour demander une réforme qui rendra impossible à l'avenir les
abus que nous venons d'exposer.

"L'Angleterre elle-même a eu comme nous un gouvernement
responsable en même temps qu'une répartition électorale vicieuse.
Ses hommes d'état, ses véritables patriotes n'ont jamais considéré
sa constitution comme parfaitement développée tant qu'elle n'a
pas été assise sur la base solide de la rtforme dlector<de. L'an-
cienne constitution du Bas-Canada, vicieuse à cause du manque
(le responsabilité de la part du pouvoir exécutif, a dû succomber,
et la nouvelle constitution, où ce vice se trouve remplacé par
l'inégalité et l'insuf(isance de la représentation, ne saurait être
plus heureuse.

"L'histoire des trois sessions du parlement qui va tinir, pendant.
lesquelles le petit nombre des représentants, et le trafic honteux
que l'on a fait des petits collèges éeetoraux qui, ici comme en
Angileteire, rortent le nim de bourgs pourris, ont fourni à une

administration qui avait admis elle-même son impuissance et son
impopularité, les moyens de prolonger son existence et (le se
renouveler dans presque tous ses départements sans toutefois
s'améliorer dans aucun d'eux ; cette histoire présente nialheurcu-
sement au peuple un spectacle trop déplorable pour qu'il ne
recherche point les causes d'un tel désordre politique, et qu'il ne
demande pas à grands cris le seul remède efficace.

"ILes maux qui résultent de ce désordre ne sont pas imaginaires.
Tous les départements du service public en sont affectés. Tous les
intérêts d'une grande partie de la population sont négligés. L'ini-
stabilité des lois, l'incertitude continuelle qui règne sur le sort des
hommes au pouvoir, l'incertitude plus grande encore qui existe
sur le sort des mesures, qu'ils proposent les unes après les autres
sans autre objet le plus souvent que d'acquérir ou de conserver
des partisans, leurs propres hésitations, leurs aveux continuels de
leur faiblesse, leurs continuels efforts pour se procurer l'adjonction
d'hommes tirés des rangs de leurs adversaires, les ehangements
continuels dans les divers départements du service public, les
vacances fréquentes causées dans l'Assemblée législative, tout cela
ne peut quo déconsidérer, aux yeux du peuple, les lois du pays et
ceux qui sont chargés (le les faire exécuter.

"Les intérêts matériels d'une grande raitie du lays sont entiè-
ment négligés. Le besoin de partis ans, qu'éprouve un ministère-
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Iaible et peu scrupuleux, est cause que les deniers publics, au lieu
d'être dépensés là où cela produirait de véritables améliorations et
une source de revenus pour la province et de prospérité pour ses
habitants, ýont au contraire dépensés là où l'on espère former un
capital politique et acheter un appui temporaire aux hommes au
pouvoir. Le Bas-Canada, et le district de Québse en particulier,
demandent en vain de nombreuses améliorations indispensables au
développement de leur commerce et de leur industrie; ils deman-
dent aussi en vain la concession des terres de la Couronne à des
prix moins élevés, et à des conditions de paiement plus faciles;
cette faveur, ou plutôt justice première, est constamment ajournée,
et pendant ce temps, des sommes inmenses sont votées chique
année pour être dépensées dans une autre partie de la province.
L'excédent des sommes dépensées dans le Haut-Canada pour les
travaux publics, joint a l'excédent de sa part de la dette publique
contractée avant l'Union, donne contre le Bas-Canada nine balance
de £2,622,128; et le crédit et les ressources de cette province
sont pour longtemps engagés au paiement d'une dette publique
énorme, qui s'élève déjà à £4,248.689, et dont il sera bientôL
difficile de fournir l'intérêt sans recourir à des taxes directes.

" Dans -cette dette figure une somme de pas moins de £139,570,
dépensée en partie dans le .canal de Welland sans appropriation
préalable. D'autres sommes ont été dépensées de cette manière,
au mépris des droits du pariement et de la constitution, pour indein-
iiiser des officiers publics que le gouvernement a jugé à propos
d'éliminer.

" Les mesures importantes que réclame notre nouvelle Position
sous le rapport du commerce sont à peine comprises; et tandis
que dans tous les pays civilisés on s'occupe d'établir ou de pré-
parer la liberté du commerce, un nouveau tarif de douane plus
élevé que l'ancien a été le fruit des méditations économiques des
hommes d'état de cette colonie. Lord Grey, dans une dépêche
récente, a invité les provinces anglaises du Nord-Américain à se
concerter sur les importants sujets des douanes, des postes et des
moyens de communication entr'elles: et le gouvernement de cette
colonie est le seul qui paraisse avoir fait peu de cas de cet appel.
Les malheurs de l'Irlande nous annonçaient une émigration extra-
ordinaire et par le nombre des émigrés, et par les calamités qui
devaient l'accompagner ; cependant le gouvernement a laissé
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venirle moent d dangr, sans avoir fait les pr'paratifs que la
simple prudence indiquait.

Il a lé.gislation faite depuis trois anls est insuffisante, incertaine
et contradictoire. Dans ce court espace dle temps, le Bas-Canada
a eui pour son compte deux systèmes nouveaux d'éducaition et deux
systèmes nouveaux de municipalités, Chaque année le gouverne-
ment îrpose de r-appieler la loi qu'il avait fiiLt passer l'atinée pré-
cédente, pour exx substituer une nouvelle. l'raia i iici-
pale dui pays et l'instruction publique, qui constituient les deux
plus puissants instruments du progrès intellectuiel et matériel,
sýont ainsi continuellement remis en question; et, après avoir fiait
luii-m&ne proposer de suibstituter la cotisýation comnpulsoire à la
cotisation volontaire, le -gouvernement est Iiiibliwxlenient -accusé,
et avec les plus fortes apparences de culpabilité, de favoriser et
d'exciter la résistance à ses propres lois, danse le buit de dlépopuila-
riser sc's adversaircs poilitiquies.

Ilt1a question.si imuportanîte pour le liaut- Canadla de la vente des
terres réservées pour le clergé, et d'un emploi plhus libéral des
dotations de J<eug's College., n'ont Pas été r-ésO)lues dans le souls
<les protestations di.- ministres hors (les chambres; et la derniière
de ces questionis diiscuitèes chaquc année, est restée dans le mêmie
état. 1l91mistoire (les variations dui gouvernement sur cctte der-
nière même u'est. lpas non1 pis la p1reuve la mloins canvainceante
dle sa faiblesse.

ILes revenuse d..s biens appartenant aut ci-devant ordre de-s
jésuiites omit été appropriés dle mnanière à mécontenter toute la
populationx dxx las-Caitada et principalemnent~ la. population catho-
lique, et ont servi à pa.àyer des déessqui avaienit été jtisqzie là
défr-ayées à même le fonds cconsolitlé, ce qui équiivauiit, à un, partage
de ces revenus entre les deu~x sections (le la 1-rofvince. ILes frais
de l'admministration (le la justice dans le Hlit-Caniada ont été
porté"-s suir le fondi coisolidé, contrairenment aux disp)ositionls de
l'ïacte dI'vniony d<ijà si inutsenvers le Bas-Caniada. I-es propri-

tédugouiverniemtent, qu i, dans les villes dut Ba.Cnaa avaient
été juqelà taxées pour dles ob'jets muxnicipaux, ont été. exemptées
de toitLe taxe ;à l'aven ir. Quiara-,nte mille louiiset davantage ont été
votés pour indemniser les habitants dit liant-Cainada, des pertes
qu'ils omnt faites Venidant l'insurrection, tandis qi'une loi passée
pour compcmscr les pe-rte-s dec la mêmmiie nature dans le Bas-Canada,
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est restée Salis exécution. Unie autre loi passée pouir Venir aut
secours de ceux des liabitatits de la cité; die Québec dont les nmai-
sous avaient été détruites par les inenidies de 185 est rastée luine
aimée enitière salis exécutioni, a été subséquemument chanigée -à luur
désavantage. EnUfini, to lites les spoliationis innigi iuallee, et qîlu~
lunes même qu'il était difficile d'imîaginier, Ont été Commiuses ait
préjudice des habitants du asCnaa

-La nonmination aux emplois a été le spectale dle la pilus dléplo-
rable partialité; et la rrgtiede la Couronne, donit il a téu
tant parlé, a été conistammtinentj prostituée par le choix d'huiiines
niotoireimenit incapables. Les tribunaux diu Ilas-Canada ont été
chargés du fardeaut inuitile et niémne dangtreux dle quelques
honmmes de la réputation I.oefessiomluCle la lusburlesque ; et il
semble que le meilleur titre -à de hauités dignités *tudiciaires sOI
maiteniiant une ineapacité absoluie de remplir toute autre hg.
Des juges ont été tirés (les jurisdictions inférieures pour être
traînés dans s luttes politiques conmme mem-itbres dui goruverie-
ment, et des mnembres dut gouiverniemenit, fatigués de la luittie, mnt
trouvé dans la judieat ure une retraite lucrative. Lestrun x
ont été ainsi exposés aux influtences de parti, et le ,sanctuaire de-
la justice iprofilié et dégradlé dans l'optinioni publiuque.

7-011 seulement le re pec ourles lipour legotiveiiinent,
pour les tribuniaux, pour toutes les inistitutimns a été considérable-
muen.It ébranlé d'unt bout -à l'autre de la pro'vince, nmais encore .1
imoralité dle ses hiabitanmts -i été exposýée à l'influence periticieuse
des plus tris-teýs exemples. Le. refus d'uie eniquête sur les Violences
cummiises à la dcrnit're élec~tion pomur la cité de 'Mont réal ; la déci-
sion d'unt comité de l'Aeeeniblée lisaieassermleilté pour i,julger
d'unle élection cotsé,donnée eii faveur d'un honmme que le
comité déclarait ne lpas avoir Abten la nrajnritý- (les voix, et qui,
à sgrdesr)i.,est devenu ntmhire de la Législa-ture ; la
Domination %qlil, mleilbre., siègeaut dans unl .1utir comité chargé de
décider d'une autre èleztioit contestée, il trois cmlize lurtifs

cumuls susa tte, aant ue c com t ît fait soit rapport final;
le vote donmné pa~r rhiomorble Williain Draper sur une. question
vitale, déicidée" par mie. niajýorité' de deux voix, Ai e » ême temps
qu'il déclarait jpubliquîetet que d« ksticlqtcs loeurcs il 'allait
accepter uni emploi juidiciaire qui, d'après la lQi, rendait sa place
de député vacante.; la conffirmnation de l'élection d'un autrempré-
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Senitanit, faite eni vertiu d'une autorité que la Chambre elle-mêmue
avait &- ? déclarée mîille; les difficuiltés frivoles soulevées sur la
eoxnp1éteueve du1 représentant du Comté (le Clîainîikpil, difficultés
qui ont privé ce comité <le sa» voix eni parlement pendant presque
toute ime eso;le retard ipporté dans l'éîîîauatiou d'unl Ordre
îpui l'élection d'un11 r<'presentaut, pour le comté de Dorchester, a
la îllace d'111 membre de l'administration nommé à un emploi
judiciaire à la veille d'une session (ces quatre derniers falits dont-
îiant ait iîiistère deux voix illégales et privant l'opposition dle
deux Voix légitimies, 1*,rian,.it ainsi unle majorité ariiileet
illéga"le de quatre voix) : tots ces actes sonît propîres à persùader
;au peuple de cette colouie que tout *it permlis aux hommes puîblics

Po.~ur acquérir ou couiserver des emplois lucratifs sous leguvr
jîctîxeuît. D e là ôlîaquete individu et invité à conclure q1ue tout lui
,v.,t autssi permnis danis a ie;llire d 'action pour acquérir, conserver
01u ;lligimentur s'.ilaiei-ýtrC et eCîttIi le sa famîille; et loltrto

4MiltCde tout senîtimuent de. morale et du juîstice serait la cousé-
quence de tels exempjles, ei, par it heutreux prodige, wn tic voyait
-souvenit lhonneur et. la ýveirtu, banniis des liauts ranigs de la îzociété,
-se refugier et biill'r avec plus dl'clait au sein de la cncec

linin le principe do la (epna'lit diigolîvct-iellieîit extécu-
tif, ireconutaii (-i droit, est tourîié en ridicule et démnitti dans la
j'î,îtique ar le.. coîîtrad(ictionsA les palus flagranite.

" E dritoita dé laé<ile le efief de leéuif d-evait être
cut iéde coniseillersi .nale 'piinpulqe
Eli f.lttyotîs ,veï vut piendnit. ietuf iinisngovrnu s'isoler

dec U.~Ss coliseillers, et former lexît-cinient et par aglutrtion
vilCuîei qtui, eli annonçant att bout dle ce temps sa propre e.xis-
lenice, a dûf recouîrir à ttie lutte électonale marquée de -,a part liar
la frauide et la violenice, pour essayer seuileiienit (le vivre.

'En droit-, on vous a dlit que le gouvetieur, reltrésontanit dut
-uvemanil, politiquement inviolable 'Collme. Celui qu'ilwjret,
duit deumeuîrer êLran uýqr autx q1urlles de parti.

EnI fiaut, votus avez Vil Ilne élection géirle faite aivec le nom
«u gouvernticr potur cri de guerre, etides htommes, quti se disent

i'rilaiuiques dans leurs piiiciî.es et dans leturs sentiumenits, voter
pour suitteiiir lord MlIcctc ci m politique ! Figutrcz-vous un
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électeur de Londres out de Mianchester votant îaourla reinle l7ictorict
et Sac politique !

Eu doit ouvou a dit qiue l'adiniistration prioviiale esýt
Vesfflsalleet seule responsable dle tutte la législation qui se fait

sous ses auspices.
IEni fatit, viiis voyez chaque jouir cette adiniistration rejeter

sur l'opposition la responsabilité dle ses parop~res actes.
IlEn droit 0n Vous a1 dit que les cunseillers cons,ýtittionniiels (li

chef de l'exul'ttif doivvent juir dlu la colitkineu publique.
'<1 fait. vous voyez ces conseillersî se maintenir au liouiv<.ir

longtexnp.s -q)rZès'~ reconinu uxm eSleur ieuis n m
oJflun-It uneI part (le leu*rSl(isblt leurs t'dversairves, cil
iiégocianit avec eux de la formnationi d'un11e admninistration plus1 elli-
caee, et long-1temips après que le gouverneur' a lui-mîmênie of1kielIu-
inlmlt reconnu leur imnpoplal.rité, Cil invitamt un d*.; Chefs dle
1'oppo.sitîoîm à se joindre à ldmnsriolui et quelques-uins dc
Qs amulis, à deles (Ille l'unm déclarait devoir. être égaîleument
lionoirables et pour Ie-s anciens et pur les noulveaux ininistres.

En dr-oit, on vous a dit que voul"S avez le iliwlne gouverneinvent
constitutionnel que piosstede la rai-rtgnet, tandis quIlles
hommuies d'état dle ce grand emire se rtiirent devanit l'o>pinionu
pub>lique, lorsquIl'ilS nie disposent paoint d'une ma,-jorité 'assez illipo-
sante pour et<nnnuiaîudler le respect %à leur avesirs oitqus

uI5avez emtuIdans ctt(, ëoloîuie, un j.r'c'reurgnrliis
tr diigant dui cabinet, déclarer qu'une out deux vuix de il ajorité

enl valviit Vlt01rete; et de fitit le gAvrxîciat est Conduit
ail ilnycul d'unle majorité ~îtx'ii.dueou deux Vuix, vtérit;tble
mninoirité -,i l'unm cil retranche. lee voix des iiisitres et si l'on tit
comiptc des stratagèmens mnis cil ceuvre puuî* former cet appoint
artificiel.

I Un état d"' Choses tel que Culuîi que IxUmS vei1OIIS de peindre
s4e.muble-fait pour* déci.bragi-r ceux qui sriuttenités d'r porter
1Ciiède : muais on doit se souiveur que jmutut oit le parincipie.
électif est admilis -e quelque degc"ré que ce Soit> Un peut obtenir les

rfrimsnécessaires Sants secousse Violente et sýans sortir dul cercle
de la. constitultionl.

IlLorsaite l'uniuuî fut imposée au Bas-Caniada sans son1 conscu-
teiacutý la plus granide énergie fut déployée par la population pour
rtèqistcr à cette mesure dans les limites de l'ordre et de la légalité.
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Le protêt solennel de ceux des représentants dit Bas-Caîxada qui
avaient été librement éufut entré dans les registres (le l'Assexn-
blée législative, dans uit amendement àr~os l'adresse cxi

répons~e au discuîîrs dui gnuvemi:eur général. Le mot d'ordre. (Il
parti lihéral (lants le Ba-aaafut la modification des détails,,
injustes de l'acte d'Union, sans quoi le rappel dle cet acte, devait,
être immédiatement agt.La, reconnaissance stibseUquenite, liair
la mère-patrie, dles piriniesc, du1 goi verneinle lit Co n st itutioxnnel,
dans toutes ses colonies du Nr- éicnet la mise eu. pria-
tique de ces principes sous le gouvernîemîent <le sir Clînries Bagot,
firent espérer qu'ou nie tardenait pas à\ ob)tenir les changements
qui, seuls, pouvaient redesupportable le règne (le l'Union, et
épargner aut pays, à îichîe remis d'une violente~ secousse, une loui-
,;elle agitation. Le nmouvemnt rétrograde que lord Metcalfe
vouluit imprimner à l'opinioni publique nécessita un umouvexuieult
cnntraire aut p)arti libéral, et l'élection g(érlt e 1S-44 donna

pîour résultlat moral (quoique le gouverneur eût obtenui unle mlajo-
rité <le deux ciu trois Voix et par conséquent unle approba-
tion apparente dle sa c sud it e) laIrnti ula pîn s énergique
des prinicipes xni enx quiestion. A &lheure prsnel'admission
comme théorie en es,,t îivr elI~ i n i temps que la mnise
en Pratique ni'ena est rieu moins qu'eflivacc, puisqu'unle majorité.

parlemienitaire d'une mu deux voix est. ce que l'n trouve (l. mieux
pour sauvegarder l'iuivio!abilité. du rersnatde lat souivenile.

eAu noumbhre dles modifications dle l'actte d'Union emîdé. dé..
l'rgnse truatla réforme élector-ale ; nous croyons avoir

démontré combien cètte m-ueest xiee.cssaxre -à l'opération dut
g ueneent re.spolsble. (lhýj dex<es viees luilicauxdelat

Constitutionnmel, indiqués par le rorilxic Iliît lde 18,41, peui-
vent être c(ldrscmeefhé.Lat e la législtrcpo

Vinciale qui î1omîrîoit à une liste civile permxanente a rev;u la .saiic-
tion rAyale.; et, em n~mî temps qlut- le parlement ipra 4 î4r
cette loi cii opéra tion pa;r le. rappel deýs dispositions de l'acte
dl'Union qui eontiennient, sousý ce rapport unie. uisurpatin dles- dilsi
dul Peuple de c.ctte colonie, nous avons l'assuralie, que la clause,
indigne. dle la civilisatit) i mderne, qui 1.roscrit la langufie française
dle la le*rinslltin et des trchiive-s dut parlement sema aussi raplpelée.
Bien que, relativemient à la premîière de ces mesures, il tedCe
encore à regretter profondément que l'exécutif nie soit pas, comme
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il devrait l'être, dépendant dle subsides librement votés chaque
année, la reconnaissance (li droit de la législature coloniale dle
-voter ces subsides n'en est lpas moins une amélioration inipor-
tante.

IlCe que la fermecté'. et la sagesse d ii parti libéral ont obtenlu sous1ý
ces deux rapports, joint à la reconnaissance de la rcsponsabilité
des aviseurs du chef de l'exé"cuitif, doit être pour tous les libéraux
un inîdice (de ce qu'ils pourront obtenir par une orgunisatioii plus
active, et par une expr-ession plus forte (le l'opinion publique en
faveur des réformes que réclame la condition présente de nois
affiaires.

"Ces mesures, selon nous, sont,- - dans l'ordre politique et con-
stitutionnel.

"1. La réformne tlectorale nécessaire à toute la province, la plus
grnd inglité Politique étant le résuiltat (le l'inisuffisance et de

l'inéga-nlité- de la représentation, e.t dle l'influence indue accordéeà
de petites localités su.jettes à1 la corruption et à l'intiimidation.

Il2) .La mien ci pratiqui des pirincipes constituticnîiiels reconnus
par les résolul.tans <le 1841.

"- Dans l'ordre économique et matériel
"1. Le libre échange avec les pays étrangers, et la libre naviga-

tion dut Saint-Laurent qui ouvriront au inonde civilisé une contrée
à peine connue dles autres nations, et faciliteront le développe-
nient de ses vastes ressource.s; double liberté rondutencsar
et strictement équitable par les nesires finanires adoptées par
la Gad-rtg e elle-mêmen, et pair le grand exeînilè qu'elle
donne. aul mondle entier.

V. 'amortissement pr tricd la dette publique, qui, con-
traireinent. aux dispositions législatives, et aux euga«einlts prit;
dès le pirinîcipe, va s'augientant chaque aimuée. Il devrait être
en outre rcp)réselntté au gouvernement imipérial que l'abandon dit
tout ou d'une partie <le :sesq réclamations aiitérieure-s à l'Union ne
erait qu'un acte de jutc; justice d'abord pour toitte la colonie,
dont le commerce. ne trouve pilus sur les marchés de la Gran rde-.
]iretage. la protection qui l'avait enn, gée à entreprentdre et con,.
timmer de gigantesques traevaux publics ; justice surtout pour les
habitants du B.iQ-Catia-d.-, qnii ont été rendus solidaires de cette
dette par le fait seul tt parlement impérial et sans une ombre de
droit ou d'équité.
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"3. La cuneessioîI des turres dh- la Couronne -à des taux minils
vlevvs et à dIcs conîditionîs (le paiement plus faciles c pl etits lots,
et directement «vi.c colons qui dievronlt s'y é.tblir.

-4. La r6fornue du déparzitueent des postes, ré~mequi a été si
hieureuse eni Angleterre, (;t dont le besoin Se falit si vivement sentir
dans ce pays, oit des taux (le poste exhor-bitants, surtout sur les
journaux et les publications venlant (le l'étraniger, impIosent uie taxe
odieuse sur l'intelligenice, taxe. qu'une maiiuvaise administration
dle ce départemnent, sur lequel il îî'exi-Ste î;;iiut de. conîtrôle effectif
r-end infrutuieuse pour le Tr-ésorI.

-Pour attirer l'attention publique sur ces iiW5l1rC5, pours'n
tendre et se concerter sur lusdétails,, pour les discuter et les
exp'liquer «au peuple danms (les assemblées publiques ; pou en
p>resser l'jadoption au moyen (le pétitions ; une or-ganlisation du1
par1ti libéral dans toute la provincc est devenue indispensable.
D'ailleurs, iiu moyen de cette org-aniisation, ce parti devra,. trioxîx-
plier aux prochaines éClections, et le Choix d'homm1iles entièrement
dévoués au progr-anme que nous venons de tracer est ln~ Ieilleure
imanifestation qui puisse se. faire en faveur dle. ve prograînlle et le
ge le plus certain de sont accomplissement. -llgé l'injustice
(les divisions électorales ýaetuelle.S, la dernière élection et tout ce
qjui s'est passé depuis nus ungagent, à crieque tel sera en effet
le résultat d'une élction libre' et paisible.

ccN nie saurioxîs trop le répét~er, le suceés lie peut s'obteniir
que pair l'unité d'action, par une organisation forte, constante,
éclairée. C'est dans ce but que le, Comité constitutionnel de la
réforme et du .rgè,institué Par la voix publique de l'ancienne
capitale du Bas-Canada,(l. non p)our dominer, nmais pour ouvrir la
marche, a résolu d'exposer ouvertement soit opinion sur le passê
et ses vutes pou l'avenir, (l'attirer fortement l'attention de tous
,ceux qui veulent le bieni de leur pays, sur une ligne de conduite
qui lui semble dictée par la justice, par la prudence et la légalité,
et pour l'adoption dle laquelle. il appelle avec inistaýnce leur cou-
cours sincère, leur zèle incessant, leur vigilance la plus constante.

Pour arri ver à la, prompte et complilète organisation dut pays cin
iue vaste associaitioni constitutionnelle de la réforme et du pro-
grès, voici la 'marche que la branche centramle et primitive de
Québec croit devoir suggérer, et dont les détails sont contenus
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dans les instructions qu'elle adressera prochainement à touites les
personnes inthuentes ties diverses localités.

IA la réception de ces documnents, les personnles, mîarquantes oit
zéléles do, chiaque paroisse (levronit réunir les électeuirs de leur
localité, se constituer imméiidiateent eii une assemiblée Prépara-
toire, ýafinl (le prenIdre cen conlsidérationl l'Objet important de

1oin0*llisiationi demandée, puis nommer tit pirésident iun vice-
président, un secrétaire, uit trésorier et unt comiité de paroisse,
etc.. Ces officiers et ces comiité!s de paroisse formeronit titi
coniseil dc comté. qui, a sa prmir retiifioi), élira unt prési-
denlt, .deux Vice-présidents, u n secrétaire archiviste, unl Secrétiaire
correspondfant, et ui trésorier gén.éral. Ces consetils de comté,
dont les assemblées dvntse tecnir autant que lpossible
dlants tin lieu central, prendront cii considération les proýjets le
règlements qui leur seront fuispar l'association centrale de
Quéhbec, et les transmettront ensuite à touites le-, associations de

paroisse qui l.'S adopteront avec ou1 saîts chlangemient. Dèês que
cette orgai.sationi d'un comté aura été complétée, il fera nléce!F-
saire d'en fouriri toits les détails à l'assocýiation dle Québec, qui

s'apliqeratoujours à tenlir les comités aut courant de ce qu'elle
juger-a propre il les intéresser, et quîi eni attendra (le même tous
les resinmnsutiles à La causegnéle

Ces relations entre lsoitonmère et les braniches des caîn-
p)agne«-s devront être autssi fréquentes que possible afin dI'enitre(teiiir
la'bonne harmonie entre les libéraux du pays, eni leur permecttanit
dle se consulter daniis toutes les circonstances difficiles, 1.1 est facile
dle concevoir que chaque district, é-troitemnent, uni <le cette mni-èru
par une organisation toujiour.S prête, aura, Sans cesse à sa disposi-
tion les moyens de comîbattre ellicacemient la corruption, d'éviter
les divisions, les défiances réciproques, résultat funeste. et inlé% i-
table de l'isolement. Outre les avantages qu'elle offrira dans les
luttes élector-ales, cette orgainisation pîrésentera dans les temps
ordinaires, etnme après la victoire, dles avantages iniappréciables
ext donnant alux électeurs les moyenis (le se conitultcr entr'eux sur
les besoins de lcuîo localités, et on leur fournissant unt iternié-
diaire naturel auiprès <le leurs représentanitsý, qui souvenit n'ont
aucun moyen <le connlaitro l'opinion de leurs constituants ni (le
leur fournir les renseignements dont ils peuvent avoir bcsoin.
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ILes coimités ainsi établis Ser-ont en Outre "Il e-xcellenlt mloyenl
dc travai,,a progrès mioral et maý.térielJ dans toute l'étendu e

la province. D)epuis quelques années, dles citoyens respectables,
en tête desquels se distine le digne clergé dut pays, onit fait
d'immenses efforts pour11 opérer iune réQirtolsociale, qui aura
pour elle tous les voeu-tx t, dans les objets qui suiront plus parti-
culièrenlient, de soli resýsort,, tout Pl'apui de l'as.sociation. IDé-jà
nous dev'ons à cet esprit d'amélioration les progrès de l'instruction
primwaire, lat diminution sensible des ravages cauisés par le vicf,
hîideu x de l'initeiinl)er-aice, le perfectionnement (le l'agriculture.
Ïétablisseînent (le Caisses. l,pargiles dans les v-illes; et, S'il reste
beaucoup à faire mialhmeureusement sous tous ces rapports, il n'en
est lias moins consolant dle songer que, dans un très court espace
de temps, l'attention publique a été attirée a-vec qluelque succès
vers de si unombreux et de si importants obýjets. Plus que tout
auntic moyen, l'établissement raiedes terres publiques nous
semble proprxe ' améliorer la condition -dii Bas-Caniada. Nous
avons déjà liai-lé de la concession de ces terres ; mais il nous
parat aussi imul)ortanit d'enagerpý la population surabondante des
deux rives du ";a«ilt-Laurenit à tourner elle-même ses regards v'ers
les4. localités où se trouve soui avenir. Ei recommanîdant cc j>oint
à la considération la plus sérienue et la plu~s imméindiate des comités
qui devront s'oibgantiiser dans chaque comté, nous croirons avoir
rempli une p'artie importante de noire miission. Ce grand objet
ainsi que toutes le~s anméliorationîs locales dumne utilité publique
qui seront projetées dans chaque comté, devront former une partie
essentielle de la correspondance enmtre le comité central et ses
diflérc'ntes brancehes.

-Dans l'accomp~ lissement des devoirs que tette association
sinios dans les efforts qu'elle devra faire pour' réaliser ses pro-

jets, aucune considération mue devra intimjider les citoyens qui la
CoIIlp<sroit : nii les diicuhés dle 'oamitio i mi les entraves
quo 1(lir mettre à scs profgrès, Ili la, grndu %êmid
lentreirse, nli le., considérations d'intérêt Personnel o1 d',amlitié,
iii enîfin cette mauv-aise honte, cette imauviaise opinilon d'eux-
ilemîmes, qlui einp)Clhe un grand nombre d'hommes dle joindre leurs
travaux à ceux dles a1utres, commptant leur propre adhésion pour
chlose inutile et indifférente. Le jour est venui où chaque hiommie
se doit tout entier à soni pays: les destinées de plus en plus bril-
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lantes (le ce continent, appellent à elles tous les talents, touites les
-volontés, toits les couvages, et miil ne saurait refuser sa part
d'efforts et (lescics sans -se rendre gadmn opbe

L'hlistoir-e, et l'histoire iotxpr lie surtout, nous apprend
que, quelque longue et difficile que soit la lutte des peuples contreC
les obstacles qui s'opposent àt leur développement, mie sagec et
l)erscvériiIte eurî erassurve à lit fin le succès. La prospîérité
cr-oissanite (lu lat vaste répuibliqule qui noeus avoisine, et. qpli étend

déàla civilisation et la liberté d'un océan -à latre,-c nous mîont.re
ce que peuvent le patiiotisiiue et l'esprit d'assoelation. Les luttes
politiques, <lent la rnd-rean a été le théâtre, lie sont point

d nsc moenet ins utile. L'mniaindes cailho] iques,
la réforme élector-ale, le dai~elds lois des céréales, tolites ces
mesures, qui, dans le cours de ce siècle, ont marqué les pr.ogr.ès
intellectuels de c!ette raC nation, ont été' le frilit (les efl*orts

persvérntset comnbinés Cles cîtovells tuais entre eux par le
dévoileenit aux mêmies princip~es. Moinis heureuse, lat France a
payé plus cher et de son plus beau sang les liberté-'s dont elle
jouit, et dont, elle aussi, elle veut étendre La base par une réformeli
électorale. Enfin, p>lus près <le nous, les libéraux de la Nouvelle-
Ecosse viennent de nous donner un exemple qui sapiu
d'autant mnieux à nitre, condition que, là-bas connme ici, on a
-Voulu étouffer amis leur berceau des libertés naissantes auxquelles
iiii semblerait ïiî'avoir donné le jour qu'à regret.

4Pour nous, pour les libéraux dles deux sections de la1 Province,
un1 effort comm un et énierg.-ique devra nous1 assurer à jamliais les
droits que nous1 réclamons tous ensemble comme sujets britannii-
'1ues. Les talents déployés dails ectte noble lutte par ie-S chefs dul
parti libéral dnls le Haut-Canlada et les nombreuses manifesta-
tions p~ubliques qui )lnt eu lieu dans cette partie de lat lprovince,
senit mn indice assutré du -succès qi nu ted

Ln liberté Civile et religyieulse dans toute son étendue, cemper-
tant, avec elle l'ordie, la mloralité, la etultutre dle l'intelligence, lat
prospérité matérielle, forment le plus haut degré de félicité dont
ilne société puiissU jouiir ; mais elle n'est le prix qule de l'énlergie
conicentrée et (lsvé'ut e toute unle niation, et dus plus géné-
r'eux et des plus rudes sacrifices (le la part de chacun des imdi-V
*idus qpi la composent. "
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"lNotre sort, l'alvenlir dle notre patrie, est donc entre nos mains, et
notre mémoire sera responsable envers notre postérité (le la somme
dle bonheur plus 0ou moins grande que nous lui aurons léguée.

IQttýheo, 8 novemibre 1847,j

1endîtnt les quatre mois qui s.uivirent la session, les journaux
s' occupèrent de la probabilité (l'une dissolution dut parlement.
DYun jour -à l'autre on s'attendait àl voir sortir une, lproclamnationi à
cet effet. Quanud auironis-nouls une dissolution ? telle ét-ait le 'titre
qu'on trouivait et tê^t-e (les colonnes éditoriales (le la plupart des

gaets1 olti 1 c. odllin profita de cette vacance pour
visiter Qué.bec et le Ilit-Canada. P>resque ext mêule temps,
M. Baldwin, le chef (les ré('formnistes de cette partie de ]l)provixce,
fut invité à divers banque-iitts donnés on son honneur, et ses dis-
couris n'prcrn as unle médiocre influence sur l'uiinion publi-
(Iue. Danis le Bas-Cana-.a, la nioinationl de M. Tuircotte comme
iolliciteuir général devint -à pe près certaine, quoiqu'elle nie fût
las enicore a-ivouéve ; elle déplut autant ià la population anglaise
amie du ministère qu'aux libéraux Canadiens frailçais. P>our
comble dle maladresse, le iniistère, voulut, pour faire p~lace à
M. Turcotte, forcer M. Cluillet, député dle Champ~lain et en même
temps ýagenit des suigneuries des jésuites, à lui céder sa place du
député. Sur sont riefus. un le du-stituaý, ce quii indigna les électeurs
et ferilli la p)orte de ce Comté ait nouveau solliciteur généra].

Enfin, la Gu--eUc o iciclle de décembre annonça, par proclama-
tion, la dissolution dut plemenIcitct. Les wr'its é-taienit rapportables
le 24 janvier 1848. Il y eut tout de suite une griande agitation
dans les deux - sections (le la pf ovince, oùt les dleu x par-tis Politiques
se préparèrent activement à la lutte.

Le jouir qui suivit la di-ssolution, l'honorable D.-B. Papineaut
rig sa charge de coinni.ssuire (les terres et fut remplacé le

lendemain par lhonorýab)lc J.-A. Macdonald, receveur é&l
lequel eut pour successeur Phionora-ble, F.-P. Bruneau, membre dut
Con-seil lég-(islatif. Le même numnéro (le la Gazette contonait auissi
la nomination dle M. Tuircotte comme solliciteuir génér-al. M. Tur-
Cotte n'1avait pas dle siège dans le cabinet.

Lord Elgix se garda bienu d'intervenir dans les élections :aussi
9e firent-elles paisiblemeunt. Il n'y eut guèrýe qui"'à Montréal, oit
les sociétés secrètes clierchèrent encore., par des actes dle violence,
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à intimider les électeurs. Elles ne réussirent point cette fois:
MM. La Fontaine et Holmes furent élus à une grande majorité.
IL La Fontaine fut aussi élu cn même temps pour le comté de
Terrebonne. Les autres priicipaux membres du parlement pré-
cédent furent pareillement réélus. Pari i les nouveaux membres
se trouvait l'honorable Louis-Joseph Papineau, l'ancien Orateur
de la Chambre d'assemblée du Bas-Canada, l'ancien chef des
Canadiens francais, revenu de l'exil deux ans auparavant. Invité
à se présenter par deux comtés à la fois, celui de luntingdon ca
celui de Saint-Maurice, il avait opté pour ce dernier, après avoir
publié une longue adresse dans laquelle il exposait ses opinions
sur les questions politiques à l'ordre du jour et en particulier sur
le gouvernement resplonsable. M. Papineau n'avait aucune con-
fiance dais la libéralité du gouvernement anglais à notre égard, il
ne crJyait pas que le gouvernement responsable nous eût été con-
cé.é de bonne foi ; il le regardait comme " un leurre, une décep..
tion "; mais il avait foi dans le patriotisme des ci-devant minis-
tres et promettait de les appuyer. " Il faut donc, disait-il aux
électeurs, soutenir dans votre comté comme dans tous les autres
des candidats qui vous seront connus pour vouloir se rallier à un
ministère qui a lutté avec énergie contre le gouverneur Metcalfe
et contre sa pratique inconstitutionnelle d'essayer à gou'Verner
par d'autres aviseurs que ceux que lui avait donnés le pays. Il
faut que vous vous efforciez de reporter les mêmes hommes au
pouvoir. " Il approuvait ces hommes dans tout ce qu'ils avaient
fait en Chambre, dans les conditions qu'ils avaient mises à leur
rentrée au ministère, dans le noble désintéressement avec lequel
ils avaient remis leurs charges. Mais il était " surpris et afiligd
de leur modérantisme". Il aurait voulu leur voir agiter le
rappel de l'Union. Il se déclarait d'ailleurs pour la liberté de
commerce, la libre navigation du Saint-Laurent et pour toutes les
améliorations matérielles du pays, la multiplication des canaux,
des ponts, des routes, des chemins de fer, des phares, des quais,
etc., - en même temps que " pour l'éducation populaire la plus
générale possible ". " Dans l'état actuel de la civilisation
moderne, disait-il, le prêtre, le juge et le maître d'école sont les
fonctionnaires qui contribuent le mieux, le plus et à moins de frais,
au maintien le l'ordre dans la sociétd."

1.29
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11 n'est pas besoin de dire que cette adresse à laquelle on donna
tout de suite le nom de Manifeste fut lue avec avidité et fit une
grande sensation dans le pays. On ne peut pas dire pourtant
qu'elle plût également à tout le monde. Le Journal dc Québec
la commenta avec beaucoup de talent, et sa réponse au Manifeste
lut considérée alors comme 'expression la plus juste et en
iîême temps la plu- modérée des sentiments du parti dont MM.
la Fontaine et M,.in avaient été les chefs depuis le départ de
1. Papineau. Après avoir parlé en ternes de respect et même

d'admiration de cet homme qui avait été pendant trente ans " la
personnification incarnée de la nationalité canadienne française, du
formidable tribun qui pendant plus d'un quart de siècie a flétri
(le sa brûlante parole les oppresseurs de son pays " ; après l'avoir
félicité même d'avoir enfin manifesté sa pensée sur les hommes
qui depuis trois ans se servaient du prestige de son nom pour
aider à gouverner le pays contre le voeu et les intérêts du peuple
il désapprouvaic, en termes respectueux mais fermes, l'expression
de ses sentiments de méfiance si longuement développés dans
l'adresse de M. Papineau, sentiments qu'il eût été plus politique
et plus juste de taire att moins quelque temps ; il le désapprou-
vait surtout de conseiller l'agitation immédiate du mppel de
j.'Union.

z La majorité des représentants du Bas-Canada, dit-il, protesta
contre l'Union en 1841 ; c'était bien, c'était son devnir et dans
son droit ; mais protester toujours eût été une absurdité, un sui-
cide. Car pour faire ce protêt éternel dans la Chambre, elle
n'avait que les éléments que lui avait faits l'Union, de sorte que
sur 84 membres, on n'en <levait trouver jamais que 25 ou 26
pour signer ce protêt. C'était placer une population respectable
par son nombre sur in théâtre qui la rapetissait aux yeux du
monde et à ses propres yeux ; c'était montrer sans cesse comme
signe de sa force et de sa volonté nationales, une minorité, déses-
pérante pour elle et rassurante pour ses oppresseurs, encouîra-
geaiite pour ceux qm avaient suggéré on fait l'Union dans tun but
d'oppression et d'anéantiss ement. Se placer toujours dans uin pareil
isolement et s'obstiner à le constter, c'était vouloir obstinément
ri 1ipeler à ses adversaires l'exiguité de son nombre et de sa force,
c'était produire un effet moral funeste à ceux dont elle avait pris
en muain les destinées politiques. On ne doit pas amener de pareils
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résultats uniquement pour la satisfaction personnelle de faire une
chose agréable et populaire même. L'acte d'Union avait év'idem--
ment été créé pour écraser la population canadienne française,
personne n'en doute, puisque l'on fit semblant de ne pas entendre
le cri des centaines de milliers (lui protestaient énergiquement
contre ce meurtre social. Si donc nous avions protesté à chaque
session, depuis sept ans, contre l'acte d'Union, c'eût été faire
comprendre que nous en trouvions le fardeau accablant: tant
mieux donc pour eux, tant mieux pour le succès ardemment sou.
liaité de leur mesure d'iniquité. Ce n'était pas, il fiut se le bien
persuader, le succès qui devait les engager à renoncer à une idée
dans laquelle ils mettaient toutes leurs complaisances séïdes.
Mais si jamais le parti pour lequel on a fait l'Union en sentait
lui-même lourdement le fardeau (et il le sent déjà), alors l'action
sera plus possible et plus utile aux opprimés. Mais en attendant
il faudra donc renoncer à toute participation aux affaires, comme
on ne l'a déjà que trop fait, pour prêcher des théories impraticables;
s'isoler complètement, ne pas protéger cette population que l'on
veut faire disparaitre de ce sol, ne pas la protéger parce que l'acte
d'Union qu'on ne saurait tuer, lui, quoiqu'on fasse, existe ? Fallait-
il donc, encore une fois, pour le seul plaisir de protester, aban-
donner ceux qui pouvaient nous donner de la force, renoncer à
accepter des situations et à conunander de l'influence dans les
conseils du gouvernement, situations et influence qui pouvaient
être d'une immense utilité au Bas-Canada, et lui redonner, cii
partie du moins, précisément ce qu'on avait voulu lui ravir, ses
droits politiques ?

En ancien anitagoniste de M. Papineau, dans la Chambre d'as-
semblée du Bas-Canada, le colonel B.-C.-A. Gugy, fut aussi élu
pour la ville de Sherbrooke. Une des sommités du barreau haut-
eanadien, M. Blake, avait été élu pour le troisième District
(Riding) d'York.

Le parti lib-ral obtint une grande mnajorité dans chacune des
deux sections de la province. Le bruit courut bientôt que le
ministère allait résigner, sans même attendre la convocation du
parlenmnt. Il n'en fut ricn ; mais le parlement fut convoqué
pour le 25 février. Il n'y avait cette fois que vingt-cinq jours
d'avis.
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Le 31 janvier, le.s Journaux annoncèrent la1 mort de lVhonorable
.Tolîmî Neilsone ilemlbre dii1 Conseil législatif, anicienl représenitalit
dul peuple et rédavtemir de la G«adc ile Quitéec. M. Ncil.son avait
joulé un rôle inmportanit dans nos littes poclitiques ; les canladienls
franc:iis, qu'il défendit énergiijiuemeImt dlan.s plus d'une occasion.
garleront piceellent Soli s' ni v'Ciir.

MIN. Neilsol), dit le Joif).i?(I (7 Qileb(, était une de ces têtes
fortement Con1stituéýeS, va iî.1tcnwnit safles, lun de' ces e.sprits aa
lytiques et cliAyat quelque exep1 t ion pè.snjgmn
doinla toujours sa natu amrellemnent Irritale, et il se montra
froid, lorsque tout grondait autour de. ii.. Il était Sanls Contredit
un habile écrivain et l 1un des hommllleýs les plut btgs parmIi]
les niombireux 1111 loui.'S niariquanlts qui ont illustrél'nen.
ChIamlbre dl'assemblée (Ihi TlsCnd. I brilla parmi les Papi-
nleau,1 les Valèele.s Stulart, les Béd4 u'l. et, sans poss.dcr comme
eux le don <hde 1.1 paro>le, il se faisait toujouris ieeoilter, parce qu'il
p<arlait bon evus et qu'il l'empoarrtait sur plusieurs d'entre eux

La seszion 'o rI le,.7 février. Sir Allan N. qaNb<ui,
dans 'le dernier parlement, avait re~mpli es devoirs -à la1 tifcto
g1ýmméra1el, fut (le nouveau ppsécomme 0rter Il est d'usage
Plu Angleterre dle réélire le mêmeii <)aO m; (*iq'les es

Séder les avantages d(le prine et La connisse.,ý:1e de.1
'Charge. L'appo11sitioni proporsa 1linnor.-l-le A.-N. 'Morin qui, outre
l'expérience qu'il a.vait déjà acqjuise, posddait une Parfaite Coni-

nasmmcdes IlngueýS 'ang-laise et françiseý. M. 1 Baldwini fit suitout
valeoir cette dermîiv're cosdrto.Sur 7.ô voix, il y cen eut
cinquante-quatre contre sir Allait 'aNa M. Morin fut
ensumite. accepté par la Chambre t l'uiimiiiiité et sir A11.11

luNibIi-imême se lèvai pour le félicit-mr sur ea noiniation et
le remercier des eervicee qu'il lui avnit renldus dans le dlernier
parlicnet Cil le rml'a a f.luteui;l durant une alsence dle
quelque-, semlainles.

D)ans le diecaurs d'uet ri dElgju fit illusion à la visite
qu'il avait faite dans (lvr~spate la province et aux sge
de pro.spérité qu'il -ivait remîeouitrès 14totAit Il -iutiiçt que des
comissaký-ires de(vres provinices s'étaient-, 't ,a rcommîanda-

i -va#lral etc Qtrd're, .1 fairicr 1$4&

1 ne)e-5
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tio, réunies il Monit-é.11 danis le but d'aldopter nidî pu

mettre su t11 n iicilletur pied le départemnt dle 1-i Joste de 'uié
rique rtijjcu du Nord, et qu'il espérait pouvoir sumiettre
leur rappourt, atvant hL lin due la suso.Il lit aus.-si allusion à
l'explioration, faite panr le xilajo>r ]-tobinsoîil, d'un1ie ligne de chemilin
de fui entiv Quiébe ut Iiliîlax, aux misères qui av.lienIt 4c'm

pagé lflulllnitonde luée îirédeiîlte et aux melsures

aure 21C1U5 mtoranusétiieîit -aussi re<iii;idepuis lu
gouv'er*neur termi inait atinisi :sont discours

Lýe Caaasu trouveu silig1iUrcxeilent favoriseé sou"s le rapport
dezs éléments dle prospérité ut du botilîcuir .uai. Il a de gra4ndes

resouI*usiti ullus, illie piti îl]atiun entrep rentante, intelligente
ut qui croit rap1i(Iident, de:; institutions due na.ture il conceilier
l'ordre ut la liberté, et~ les vatgsde la paix qui luii Suit asr

gilce Miue pirovidencý:e biunveillaute, puir le îsatrioti.sme (le ses
C-ufaluts ut leur liaison a vec unl Empjire juste ut putissnt -à la fois.
C'est au -)i~>~età f:iir valoir ces a' nimges:. un auta-nt, que la
légiltion pltli curet ljt

2Mais avanit (le prendre l'd ess n e;idrtnplusieurs
qtustionis clectoralus (levalielt ît dcds.lý'olieier rappurteur
du cméde Buaiarnois avait -éà p:roposî di- li- lias filirc de

r-apport ou;1 pblutôt de faiir%; uni nljpuit pcildéclarant (lue, quoii-

quu M. Du Witt eûto une iiajuiité; considérable, certain:S liv're:
;:Valit é't: aî'x*èzs l'élection, enlevés ut, déchirés paýr de-s lir:uîiuîîîes

iicoiilisil iî'atva-it j'as Cru devoir kle roîe régulièrecuct
élut. Il ;Illirnî;îiii avoir ag--i avec ilnîjà;rtiailit- iet bunne- foi. Li
Chmbre, zlprèS avoir ineroélllcier niîpoeuru déchira M.

De w~i(t glue élu eUt lui permit de pîrenîdre ýSn ièg Vile
autlre affVairc plus séurienu était colle de l'éleuctioni pour le comtté
d'O.xfiti-d. M. Ilincks, qui s'y était psct 1 avait unt ýsgî absecc
fiiit remîettre -ia qmiliiication à l'officier rapplorteuýtr. Ce dernier
(.1. 'strtav i;t izsé ic -iuirc l'électio,uis eU5t quioitque la

ili.-juritd du 31. Iliîîcks fût d(lu3 vote, il avait proclaîîié $ou
aivcrzairQ, 'M. Carriff, lglnctélut, sous prétexte que M.
Bilieks lait paws qualifié Après unie eiiqite mtintiiuse et des,
débaits très animîé.,- auxquels deuix anciens On. tcurs, :sir All'au

.11)a et l'Iloilormble L.-J. Papiucau, prirent unc pairt très active,
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M. liincks fut d'claré élit par 40 voix Coitre 12 et apl rn
dre -soni siège.

L'officier rapporteur du comté où s'étaient p)rés entés les hionc.-
rables MM. )fplcolii Caincron et JonI.Camieron, avwait jugéy It

pîropos de faiire, compte celui de luuhrn i un app.ort spécial,
sous prétexte que la qualification dle 'M. Mîilcolrn C.nîcro n'était
pi~s silîisante, quioi(qu'il eût une imiajorité de* plus de ciniquanite
voix. epè nquête, M. Malcohun Caiîeiron fin, appelé à >elr

L'élection les Tri-~vêcoi l'officier rapporteur avait dis-
continué de prendre les votes, parce qu'il r-cdotait des actes, dc
violence de la p)art desi électeurs.., fut déelarée mulle 1.

La di.scussioni sur l'adresse nie fut lpas longue cette fois.. Le
combat qui e ordinairement ûcette occasion entr le jm-.rti-;

dont se Compose la1 Chambre. nl'offrait plus dý'initéréCt: on savait par
aivance de quel etité -,era.it la victoire. L'oppositio ile montra

frénéreiiee ses aitendements àilades comprenaient, un vote dle
notû1-conlflanc ue. Qîeqei enîbres p arlèrent sanîs qui'aucun-ii prit
la peine (de faire un discours tant soit peum remnarqualble :~- un. il
nie lara en fnçi. M.Prince et Christie défendirent, le iinnus:-
tère, mais sansý espoir de sucevès; et les -illindeunelts (le l'op1 osi-
tion furent adopt-s inàr une maijorité de cinquante-quatre *i
contre -vingt.

L~e leiflndemini di, cette déf.iif e, les intrsoffrirent leur rési-
Olntion à onEclecqui jugea à propos de l'accepter. «« Le
Mninistère n'est pa.,s tombé- dr bieln haut, disaiitb la 7icire ; sa
chlute nielpouvait falire beaucoupi de brulit.", P.ans le (Conseil lé"Mis-
latif, oit P'honuall ).B Viger avamit été ilipelé' peu dle jours-:
avant l'ouverture dle la1 uesolarseft oé,nmn'c

Deux jour-s alprès la (1i11tond iimii.tère, 'M. Avli
informa, la clu;îmnhrie que to Ed\celleince, avait fait manderM.
La Fvntaine et B3aldwin r.oiir s'aid(e.r de leurs consecils clans les
circonstamcee< où ,se trouiv.-it le py.Le sainerli suiîvant~ 1l mars,
la G«zcf te OlPidllc, contenaiit les modtinsuvnt (M. La
Fontaine seul aivait été assermenté la veille.)

1 - Pour lts paouin p*s& ~r la Chiambre relativemmit à ces tSlcc-
tions, voir le Jcîmîrîit de L'.sçr»îld f,1C W4alfrr poUr 184,1K
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L'honorable L.-II. La Fontaiue, croînî énéral. pour le Ba-w
Canada.

12'honoralble 1 t. Ba...ldwin, procur~e tir géniéral pou r le 1 at~nîa
L'honorable ILt-B. Sullivan, secreltaire provincial.
L'hoouble Francis H-ineks, inuspecteur uénéral. (les comiptes.
L'honorable TA-. Aylwin, solliciteur poéal1ur le Bas-

Caniada.
L'lxoxxorabie James Leslie, prè*SidexL dui comlité du1 cmuscil

exécutif.
LJ'honorable li.-B. C;xr-on, Oeateur dii Conseil lé-islatif.
L'lxuiiorible J.-L Price, coxmiissaire des terres de la C'uronne.

L'hnorbleL.-M. 'Viger, recvu génra
L'honrable E.-L. Taiché, commnissairc priniiepal (les travaux

pub>lies.
.L'bolnorble Malenlîni Caxuieronl, assistanlt, Comîxni:5-airxe (les u-

v-aux publics.
Touts étaient ent menme templs membres dut Conseil exécutif.
Les nouveaux iiistres se prép;uar-rCut à leur réélectimi et, C11

atednil futmol qu'apréès avoir Vuté les susdsetpns
les mesures les plus urgentes, les Chambhres seraient ]iruro, C .

M. flrimnmnoud repr-ésenta les iisiitre!s alisents dans l'A.sse-
blés législative. Sur la r(olitdaio du ouivernieur, l,
Chamiiibre vota £1410,000) pour faiire face aux dépenses du goiiver-
11ecmnt, civil dunîi nnée 1848, et £125,Jtfl p~our faire fatce aux
dépenses néesitespr le.s tîuavaxx pulîcs; cette -enèesomme
devant être perélevée au moyen (le débentures portant -six 1î;ar cent

d'itért. -e ~uvcnemcnts'e'~i~cat àrendre u11 compte
détaillé il l'ouverture dle la s Sio uivante.

A l'occasioni de cette demande de sulisidee, il v eut entre deulx
.nmeus jou teu, MM. P'apineau et Gugy, u ne ,-,sse d'armes qui
eut l'effet dle réveiller pour un in.stant dles eeitiiiè-tU assoupis
depuis lxg'ns

Parmi les nouveaux incemnbre.s élus par lelatC adetru
Vait l'honoraM.ble HA-. DBoulton, qui, aprés avoir joué un certaini
~iýe dlants la politique du lIaut-Çand. at érieurement à l'Union,
et après- avoir été pentdantit quatre oit cinq ans jueà Terreneuve,
avait 'Lté destitué par le gouvernement impérial, ct S'était fait
,élire comme représentant d1ît comté de Norfolk dans l'Assemblée
législative. Ce mnonsieur profita dle la même ocaision pour
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expriiiier son opinion sur certaines questionm éeats de la
1nouvelle organlisation politique. Il y avait, suiivant lui, uni trop
tfranid nionbre dle conseillers exécutifs; sept ou huit iniistres

resonabsmême ciniq, eevaient suffirle Pour unei p)rovinice
cipinmmue le Caniada. C'omnbien l'Anîgleterre cil avait-elle pour con-
dluire lesi affiries de ses immnenses possessiOXis ? treize ; et ici, l'ou
(,il comptait déjà onize. Il trouvait cela parfaitement inutile.
Suivant lui, la charge de coimmiissa.ire, des travaux publics était
incompatible avec celle de ministre <le la Couronne. Il n'aimait

nt11n plus lat tuiniaiioui <le M. 1.-M. Viger auli poste <le rcc-
veur trénéra], lnirce qu'il était un des principaux directeurs de la

Banqe d Peuple.
IUM. Cliiri.tie- et *âerritt prüooèrenit de résoudre que les chiargei

de Solliciteur gnrlet de conîn-iissaire les travaux publics nie
dt-vmnicnt Iî>-S être poulitiques ; ils furent appuyés prl'honorable

M. Serwodqtid dit avoir toujours été d'avis qule les aviieurs
léaxde la Couironnei dev'aient être exclus du1 c-abinlet, et qu'il

pensait la même -hseà l'ga.rd des commissaires (les travaux

1uillies. M. l'apiuceau. dit qu'il partageait aussi cette opiniion, et,
tout cil liroCtfestanlt d'1-C conifianlcdn le nouveau iniistère, il
lui reprocha dle Vouloir proroger la Chmn m1 to tilt, et (le 110 pas
procéder imiiuédiatemeiit aux affilires. A cette occasion il revint
sýur les inijustices dle l'Acte. d'union et urles mlesure3s *politiques
qui l'vin>suivi. Il cr-oyýait que la demlanide de subsides que
faisait le. nouveau ý-ueuem.t;ltit san1s exeiiel2 dans les
aninales îiarlextîentaires.

Cetteý position dc.îLilôtlt prise par M1. Papillcau contre
le minlistière lprov-oqua de la part (le quelques membres canadimns

fram-aSe obscerVationis -sévère(ýs ronitre lancien chef (les patriote.
cl, Je Tegrette, dlit M. Chiauvea.-ii je regrette vivemnit, avec

îIlusieurs des proiaîsque imus soyons forcé-s de voter les
subsides s-ýans avoir (les ministres responisables zu i iiieku de nous15;
je regrette qu'il n'y -lit pas de session à pirolprement piarler, et que
nous nous soyons réunis ici -à grnsfrais pouir faire très peu
(le elhuse (-n vtérité ; iais je ne crois lias aiue, pour cela, mn
jouisse raisoîmiahlene.ut blâmner les iniistres actuels. La position
(jll'ils <ICCIIllt, ils nie l'ont Pas faite eunînc.Ils vieil-
neît à la suite dl'unt pouvoir corrompit et corrupt-eur, d'iu pouvoir
qui n'a gouverné qu'en vute dut pouvo.r, et qui pour s'y maintenir
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plus lonigtemips, a muis le désordre partouit. 'Notre pays est dI'ail-
leurs mi pays exceptionnel souls blin de1s rapports, et placé dans
des conditionis d'existencee sociales et politittu ms encore plus excop-
tioiielles.

D)ans uni pays oît l'opinion publique e.s"t sanis cesse e.î éoi
et pour bien dlirc tou~jouîrs sous- les armles, les homm1les qui
veillent dui pouvoir, doivent êtire ptxà s'en servir aui momnit

inell- Où ils s'en saisissent. En c.st-il dle iiînje ici ? Avons-iwms
mie popuilation hoilogènele ? Un ministère, ln:u.vezi lie eontient-il
pas dee élément-, divçtr-s,- des hommesnc qui ont besoinl de revster
(111eliqle teiliilîs ensemble pour s'îtnr~? N'vos-ou pint
mie Contrée snui-,ilîèr-ei immense en ]oiiglleU*, ttseZ longu-Ie pliril
border huit des états deu ha conféd 'ratio m n iaie s'étendant
inème dIans dles climats différents ; coiite'.aiit diverses îasdes
popuîlations d1ive-rsfs d'origine, de langue, de religion, de iii(en115,
de0 civilisýation, d' antéeédents politiqîîc.s ; ùt le f.lut-il pas1 iun pei,
(le tempijs pour trouver ce qui eonlvient,. à tous 1les habitants de ciel
étranige 1).tY$ u o Vous trouvez juxtaposésý tons les degrs d la
Civilisation depuis le p)ionniif*r isol>1é dans),. la fi <vêt, juqalhomie.
de la civilisation eutropéenneiv La plus rafllnée ? l>aîllcurs les chlefs
dle la nouvelle aîdministration al1rilielt-ils ivii Comlme lord JTohnl
l-'iissell ou sir lPoertlil leurs; iliesuires toutes jî-Rêes dLans leurs
portefeuilles ? n'y a-t-il p.éas danis ce nm]ili.sttre des, ho(mumes qui nie
devaient point %'ttnd t s'y trouver ? Ces honmmets nef' doivent- ils

pas<avir le. tempis da ctniée t d'étuidier le-s miesures que leurs-.
Ctl egiies, (ont ]1réjiari<ùS ? Il Ilue paînit justoen lhèse g nr ue l

Cette Chambre ait siluemîdu ses- travaux dans l'absenice <le-siis:-

tleS, et qu' elle nie. les blàuxcl ptoint pour une rooainque je
Crois inlévitable.

44lassons à des luisons ptlus rae.L'honorable membre pour1
le Comté dle San-arc.blûmle la politique silivie. dans ce pays
depuis 1l'lîioîî. Il admet Cepmendant qule le pays a protesté Contre
cet acte arbitraireŽ. Il admitliiu surtout que .,!S di,:tricts de, ubc et
des Trok, i ~v ières ont fait nmoblemenct leur devoir dans cette

cirontane.Il n'"-ignre. pas lion plus quie les mndataires dut
îîeîîple (&ilt protesté eni Cha:mbre ; qu'ils ont eniregistré leur pr-otê"t
sulr le-, registres (le cette Chambre. Cela fait, que veut-il, ? Que

IKIivat-oIque devait-on fi-ire de. plus ? Fallait-il toujours Pro-
te.ster et mne jamais zair ? Fiallait-il se croiser les bras, se laisser
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lier les mains, et laisser pousser jusqu'à leurs dernières consé-
quences les mauvais résultats d'un mauvais sýystèmne ? Ne fallait-il
point aussi songer à la législation, songer aux choses pratiques,
Ne fidilait-il p"as e.ýssayer (le reprn'idre ce (li nIous appartenait au,

myen do, ce qu'ou nous avait laiss'
M. Cauchon, eeatpu)adsredsor eM Papineau,

apr'ès avoir fait remarquer qjue, s'il n'y avait pas d'exemple eii
Anglieterre qu'on eut demnxdé des subsides lorsque lEéui
était absent de la Chambre, c'était dû à ce que l'histoire d'Angyle-
terre nie fournissait aucun fait comparable à notre situation,.
ajouta:

IMais il y a quelque chlose de plus pour rious que les rCéé
dents dii parlement impérial :il y a nos> propres précédents, il y
a notre histoire parlementaire. En. 1843, après la résigniation dul
mninistère La Fontai ne-liald wini, il n'y av'ait plus qu'un seul iniis-
tre dans la Chambre, M. )a.ly, et M. Daly était malade ; de sorte
(Ile ce fut M. Jolhn 'Lleilsoli, qui nmaintenant n'est plus, quii Pro-
Posa le vote des subsides. Personne alors de cel ui siègenit à
gTauche, n'osa aflirnivr qu'il étaîit inconistitutiounel d& voter de,ý
s;ulsidcs quand il u'~ avaîit 1).-L3 (le inistre-s dans la Chambre.
])'a1illeurs, es,,t-ce que la respon-sabilité n'est p~as la même, est-ce
qu'à une prochaine ssinnous n'aurons pîas moyen d'atteindre
ceux que nous venons' dle î>1acc. dans les conseils du1 souveraini ?

4Maintenant, je dois dire ýsans hésitation ce que je plense (le la
cond(uite (le I hon1orable mlemlbre pour le comté de Sit aiue
Je <lis que soli oppsiio systématique au ministère qu'il nous a.
aidé à crel; -lorrq'i allirine qu'il a. confiance dans les hommnes
qui le composent, et qu'il est disposé -à laisser essayer le systèmé
actuel sous (le pareilles canditions, - qu'une pareille oposition,

que c iarelle exgenesuc ont ni loya les nii géiéreuises, sur-
tout lorsque les bouches éloquentes qui pouvaieut lirpnr
ne peuvent se faire etendii(re dans cette enceinte. J'ai b)eaucoup)
admiré ses brillantes huarangues, mîai s je nie les admire plus parc
qul'elles nie conduisent a rieu. Je ne puis flètrir la politique du
passé, parce que les hommes qui l'ont faite étaient uiceiux
J'ai droit dle la considérer comme une leçon d'expéçrienice, et de la
condamner parce qu'elle s'est suicidée pour avoir êtè trop exces-

se.A quoi nous ont servi les cinquante années de luttes de
l'aniecin régime, si ce n'est à produire l'état, de choses actuel et les
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iniquités de l'Union ? Il y a des hommes qui sont puissants à
détruire, mais qui n'ont jamais rien éle vé sur les ruines qu'ils ont
faites. Avant de consentir à détruire, je veux savoir ce qui
doit remplacer nos éléments actuels de société politique. Voilà
pas moins de cinq longs discou-s pour dire précisément la même
chose, pour dire qu'il faut un élargissement de la représentation,
une réforme électorale, le libre échange et la liberté de la naviga-
tion, et mille autres réformes également importantes. Qu'est-il
donc besoin de remonter à la création et au déluge et de dénoncer
toutes les iniquités du genre humain, pourquoi ? pour en venir à
voter les subsides dont le pays a besoin, et que vous demande,
sur Sa responsabilité, un ministère dans lequel vous venez le
placer si largement votre confiance ? Je. sais que ceux qui, dans
tous les temps, ont crié aux abus et à l'injustice, ont été popu-
laires, momentanément du moins. Mais il y a quelque chose de
plus pour le législateur que le crier aux injustices du passé: il y
a le besoin (le l'avenir, la surveillance et la sauvegarde des desti-
nées sociales et politiques qui vous sont confiées. Nous avons
quelque chose (le plus à faire que de parler pour les galeries ; je
maintiens, moi, qu'au lieu de crier contre ce qui n'est plus, nous
devons nous efforcer de sauver l'avenir, contre son gré même, s'il
est nécessaire. Que veut l'honorable membre pour le comté de
Saint-Maurice, que veut-il des hommes qu'il vient de placer au
pouvoir ? Il veut de suite des réformes qui demandent le travail
de plusieurs hommes et (le plusieurs années. Je le lui demande
à lui-même, que ferait-il à l'égard de toutes ces réformes, s'il se
trouvait tout à coup à la place du ministère actuel ? Serait-il prêt
de suite avec autant de mesures d'une pareille portée ? L'hono-
rable membre pour le comté <le Saint-Maurice doit savoir que
nous, hommes du Bas-Canada, ne pouvons consentir à no4*s diviser
pour aucune considération au monde, la division pour nous étant
un suicide. Une funeste et récente expérience devrait lui faire
comprendre que ses exigences injustes et ses raisons n'auront pas
d'écho dans la population, qui a le sentiment, linstinct de sa con-
servation propre. D'ailleurs, il n'a pas l'initiative de toutes les
réformes qu'il suggère. La Chambre a exprimé l'année dernière,
par sa résolution unanime, son désir d'obtenir la liberté de com-
merce."
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Eu éfiitiel'Assemblée vota les suibsides ; ùt. Soli Excellence
vnle '23 mars, proroger le parlement, après avoir (tonnei sa

sanlctioni à dix-huit bisl, la plupart ayait; trait; à des intérêts
privés ou1 locau.

Le 428 mas .la Fontaine fut réé'lu par acclamâtion, pou1r la
cité de Moiitr-éal. 21M. llincks et Malcolm Caîiiron furent aussi

rélssanls oppo.sitiOîî, le premier qà Oxford, et le second ià KCent.
..M. Viger fut, élu à Terirebouîne, à u11ne immlenise mlajorit;é sur

sm averair, M Stt.MiM. Baldwin et Prico, furent aussi réélus
pour leur-s comtés respectifs. M.M. Taelhé et LeOslie furent nommés
membres dut Conseil lég-islatif ; 'MM. Sullivan et Caron étaient
de0ja memilbres -je cette brandie (lu la Lgsaue

M. Aylw'in ayant été fait juge en remplacement dhi je
llédaâle iiiié aà Monitréal à la place du juge Gale, rés;iguataire,
la charg-e d-C solliciteur génU'iéral fut, off'erte à M. L. T1. Drumnond,
qui l'alccepta. comme -M. llke avait été, quelque1 temps aupa-
r-avanlt, nommîîé solliciteuir général pour le lln-aalles deux
solliciteurs gméaxse trouvèrent eni dehors3 dut cabiet.

Le comté de Verclières, dont la représentation était devenue
v'acant.e par la îîoinlinatîoi (le M. Leslie aul Conseil légrislatif,
nomma pour le reýpréseniter unl homme qui devait plus, tard jouer
iiii rôle importanit dans nrepolitique p)roviiciale, M. George-
1E1tielune cartier, avocat deMnrél d'unle niatturcret et
e*nergiliue. «M. (al-tier -s'été-lt, tout joliim encore, mlél au,1 mouive-
ment ill.ur1rectieilnnel (lu 1837-38, et sa tête avait été mise à prix.
Après unle absenice <le quelque temps aux Etts-Ulmis, il é.tait
revenu zioîtél où il 'éatadonnlé touit.eiitieýr à l'exercice de
sa profession. Eu pmu d'aninées, il avait acquis une clientelle con-
sidérable *et n'avait pas tardé à devenir indépendant sous le
rapport de la fortunie. Jusque là il s'était constamment refusé àt
entrer dants la vie putbliquie, quoiqu'il cil eût été sollicité plus
d'une fois. Ses opinions toutefois éantparfaitement connues:
il s'était toujours mntré un des plus zélés soutienls dut parti La

La férmecté du parti libéral, s'écria le Ganadien, a su arrachier
légalement au* îoivoîrii on l'image miais la réalité du système res-
ponsable, a trompé la mnère-patrie si elle a eu d'abord dle coupables
desseils ; et nous avonisaujourd'hui àt notre disposition les moyens

dtnous faire justice àt nous-mêmes, ait lieu d'uiser sans fin nos
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forces et lns mloyvens à la demander à d'autres... C'est à force dc
patience et d'union cntre se-s enfants, à force de vigriltance (le la«
part de ses chefs, quc le B'as-Caniada a. su regagner dans les affaires
(lu1 pays un txépîé'ae que ni'eussent jamlais imalginée -ses

L'A lbiol, dle N-Yrdisait, qu1elqule temps après " Qanld
M.Gibbon Wr'akelieldï prédisait (Iue l'uniioni les p>rov'inces était

calcullée polir placer~ unl grand polnvoir politiquie entre les mains
(les Caniadiens français, on levait les é'pauiles et on riait de li
commeu d'uin faux Prophète. Ehl bien! d'après les apparences

aculeles chioses vont dle manière à~ faire cr.oire (Iue 2M. Wake-
field avait raison. Eni demeutrant uniis entre eux et tirant avaîî-
t-tgce des divisions suirvenuies entre les Anl ro- saxons, - o u la
popu2lation parlant anli,-lschefs~ canadieis français sont
deveus maîtres du gouvernemilent, car la portion hiaut-caiiadieiiiie
du ministère ne peut se soutenir sanis leuir assistance. La populla-
tion fraixcaîse n'est que d'environ un demni-million, sur un million
et dem-i qui conistitule la popuîlation totale de la pro(vince.Né-
moins ses chefs ont conquis franchement et constituitionnellemnt
leur position Présente, et S'il% continuent à agir avec fermeté CIL
lhonnêtetuý de moyens et de vues envers toutes les classos et touites-
les races, ils retiendront probablement le pouvoir, pour un certain
temps dua ins.

Durant les mois qui suivirent la j.rorocation, imie lutte violent(-,
achlarné s'engge dLins la presse canadienne française. i. Papi-
neau, tout en protestant dle sa confiance dans la nouvelle admiinis-
tration, avait déjà montré plus d'une fois dans le cours de la
session qu'elle était loin d'avoir toutes ses sympathies. Iléai
facile de voir qu'il n'attendait qu'une occasion pour liii déclarer
ouvertement la guerre. Cette occasion ne se présentant pas as.sez
tôt, il pu t le premier prétexte venu. Une dépuitation ayant été le
prier d'assister à une certaine réunion irlandaise, M. taj'iiucai
publia, quielques jours plus tard, La conversation qui avait cil licut
entre lui et les membres de la députation. Dans cette conversa-
tion, M. P>apineau ne mnénageait point les novaxministres; il
les accusait d'avoir brûlé de remplacer lc urs prédécesseurs, lui qui
aLvait, quelques mois auparavant., fait l'loge (le leur désinitéresse-
muent ; il se serviait in(',nie à leur égrd d'un lanigage insultant. Eni
mêmre temps il répétait ce qu'il avait déjà dlit si souvçnt sur les
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in 'justices de l'acte d'Unioni et sur la nécessité d'eu demander le
lappel.

Les journaux, qui jusqu'alors ni'avaient pas voulu attaquer de
front l'ancien tribun, rompirent enfin le silence et repoussèrent ses
attaques. M. Papicau répondit par un troisième et un quatrièmie
manifestes> dans lesquels la passion politique nie le cédait qu'àic la
violence du langage. 1 La popjulation canadienne dut choisir entre
son ancien chef, dont la voix éloquente l'avait autrefois électrisée,
et les honmmes qui la dirigeaienit depuis dix ans: l'attitude (le M.
Papineau nie laissait lpas d'autre alternative. Ce fut un moment
pénible pour1 notre population, qui avait été si heureuse de voir
M. Papineau -se rallier fianeinent -à cet-te phalange dont la con-
duite p)rudente et patriotique avait en quelques aninées opéré un
cI angremient si imnportant dans notre situation politique.

Un journal, ]'Avenir-, fondé depuis quelques mois ài Mîontréa1 2,
devint bientôt l'organie de 2M. Papineau. Vne douzaine dle jeunes
grens de talent et d'ambition formèrent un1 comité (le. rédaction, et
se lirent. les apôùtres ardents et dévoué's dles doctrines de M. Papi-
neau. A. Québec, le 0c«nadinm se rangea bientôt souis le nième
drapeau. D'un autre ù(té, la JIiweri.c, le Jottrnai(l de Qiuébec, la
Revue Ualladie2ine, restèrent lid'les aul parti du la réforme et du
progr-ès et comlbattirenit énergiquement ces nouveaux dissidents.

talutte, qui dès le principe avait été plus personnelle que poli-
tique, continua àâ l'être plus (Iue jamais.

Le docteur Wolfred "Nelson, l'un des phis fermies appuis du parti
La, l'ontaine-Baldwmn, profondément blesse' dus insultes prodiguéecs
1 ses Chefs, descendit dans l'arène et, passant eni revue toute la

carrière politique de M. P1apineau, et en particulier sa conduite à
l'époque de l'insurrection de M37-38, l'accusa de s'être enfui de
Saint-lDenis. Il y eutt alors dlans les journaux une kyrielle (l'afli-
davits, à l'appuli (les affirmations de chacun des combattants, aul
grandf regret dles hommes modérés, qui eussent p>référé voir Ces
souvenirs du passé ensevelis pour toujours dans l'oubli. Jamais
l'esprit (le parti ne fut plus ardent qu'à cette 'poque entre ces

I-Pur cqs manifestes, voir la i><ril'eèr le Jiitnwwd; <(le cc<
c. le Gu#qielt deus mois (le mai ct juin 1848.

2 - L'1rni~qui n'étaiit d'abord (lue d'un très petit format, fut fonidé par
M. (jeu. i3atchelor, Ct acheté quelque temýps après par 'M. J. -B. -E. Durion.
Il fut d'ab)ord favorable au parti La Fonitiiie.
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deux phaîlanges du parti libéral canadien fraîî:ais. Il y eut, des
-voies de fait, et même (les duels! 1 len tête du Programme do, M.L
P>apineau était le rappel de 1l'iniona, puis la représentation basée

su aPopulation. Cette deri-re1- question: qui devait plus tard
jouer uni si grand rôle dans notre politique et amener de si grands
résultats, fut dès lors le sujet d'une vive polémiique. Dès
cette époque, le parti libéral modéré duit -and maintint
qu'il nie fallait pssonger à dér1aniger léaiéde représenlta-
tion entre les deux provinîces, quloiqul'il ffit uirgenlt dagmn
ter le nombre des représentants et de donner -aux diverses loca-
lités des deux provinces mne représentation plus équitable et
mieux propotionnuée.

De son caté, le nouveau inisýtèreù ne r-estait pais oisif. A l'exté-
rieur, il entra d'abord eni CoriepnaC avec le gouvernemuent

imélý sue rape los(e 'v*ationl a2d d. Deux (les
minitres MM.LaFontaîine et Sull ivan, sc rendirent à Wash i ngtonl

j'oui- S'entendre avec les autorités a iiiéi c'ainles, r'elati vemnent au
libre échiange entre les Etats-Unis et le Canlada. Al l'intérieur, le
gou)Iverlneent adopita les mlesures les plus libérlales pouir l'encoul-
ragemient (le la olisat-ioln. Suir ces enltrofaites, un jeunle pt
M. B3ernard O'leilly, douié aui suprême degré du1 don1 de léo

quence, se lit le missionnaire de cette belle cauise. De tous côté-s
decs ýasSociations 'oransrn pour enlcouraiger la colonisation
les évêqiius adressèrent dles illnriilcets au clegé o forma dans
les villes ei dLans les cmaesdes associations par centuries et
jiar déciuriesý, et, pendiant qlquîfe temps, le cri rénéral dans le

Bas-Cnadafut : colonisons! Colonisons ! 1 Lord Elgin, l'îîi dles
meilleurs amnis dle l'agriculture, encouragea c mouvement de.
toultes ses for-ces. Pendant uie visýite, qu'il fit durant l'été dans 'ies

campgnesbas- cauad icnnes, et dans le cours (le laquelle il reçut
do la p)art (les habitants l'accueil lh. p1wi affièctueux et l'expression
touchante dle leurs set(et le reomnllussaice, il ne mlaniqua
aileiClli Occasioll (le miontrer comb)ien il sypti ait vec la1
<'lasse agricole et comblien il déý5irait voir s'amlléliorer, La position
(le celle-ci. S'étanît arrêté à at-t.ithil aýsi.Sta aux
exercices littéraires duol ège (lecet lltyproîa.

1 - Lec; i cntre 'M. Cartiur et M. .Jus. Doutru eut liuu à cette époque.
*2 - Voir journal de l'Ass. lég. 1849), A pp. C.
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franqais une chaleureuse allocultioni qui lui valut les appl'audisse-
inenits les pluts enithouisiastes ; après quoi il annionca qu'il donnle-
rait, l'aunée suivante, nu prix dle chimie agtricole. A Saint-JIil"ire,
le.s habitants lui ayanit pýré'senité1 unle adresse, il y lit une rép)onse
très spirituielle, que les journ-iaux slmpeièet de reproduiire.

Le 16 septembre, M. Suillivani fut nionîxuéi jugce ; M. Leslie
devinit secrétaire prov0\inciail et 2f. Merritt enitra danis la, cabinet
c01m111e présidenit du comité dit Conseil. Ces !oui \-eaux arrangi(e-
mlenits fuirelnt critiqués par unle partie dle la Presse, quli n'a ,imait
pas à voir choisir ains:i les ,Juges et les autres liauts fonctionnaires
parmi les conseillers; de la Couronne. LJa même Pr-esse cenisurla
égartlemencit les nominlations <le coniseillers législzttifs, qule là goil-
vernieinenit fut obligé (le fatire versý cette époque, pouir nie pas
occa.sioniner dle collisions. enitre les deux branchles de la Législature.
l>lusîeurs coniseillers; niriveauiix fuirent niommiiés dans, l'intervalle
enitre l session de 1848 et celle de 1849. Ce fuit unie mesure
exceptionnelle imposée par les circonistancees.

L'initenitioni du g<uonmn.avait abord été de conivoquier la,
législature pour le mois (le novenmbre ;mais il é1tait, important,
pour le règlement (le lat granide questionl dii rappel (les lois de
iia' igation, que niotre pa'lenîent sýié.1eàt en même temps que le
parlement impérial, etcmmn celui-ci nie s'sebatque danls
le mois (le février, il fallait remettre la session -ài me époque
ultérieure. Le parlemlenit fut conivoquté pour le 18 ,janvier.

Cette session devait être célèb.-re dans nios annales politiques.

CHAPITREl' VINGT 11,T U.NIÈMElý,.

Session (le 1849. - Débat sur 1'adresse. - Discours de MM. Papineau et
La Fmnt.iinc. - lli pour augmenter la représenitation. - Bill d'élection.
-ll d'indenité. - Dùlcours viruleuts. - Tumulte dans les galeries.

Le discours d'ouverture ,tiiioiiozit une amnlistie n érale en
faiveutr (les personnles impliquées danls les t-éénemlenlts de 18371 et
1888,- l'abolitioni complète dles restrictions mises là l'uisagetI dle la.
langue francaise,- la per-spective d'obteniir bientôt pour les auto-
rites Pirovinciales le conitrôle, ab)solu dii département dles postes, ct
l'établissemenit d'un prix (le port uniifoirme danis toute l'Vteniduie
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des provinces britanniques de l'Amérique septentrionale. Il
recommandait pareillement à l'attention des Chambres la question
de l'augmentation de la représentation, le système de judicature,
les lois municipales et celle des écoles dans le Bas-Canada,
l'achèvement des canaux du Saint-Laurent, la passation d'une loi
autorisant la vente de travaux locaux exécutés aux frais de la
province, la création d'un fonds d'amortissement et la réorganisa-
tion de la dette provinciale.

Ce discours fut lu par le gouverneur en personne, dans les lan-
gues anglaise et française. C'était quelque chose d'extraordinaire.
Sous l'ancien régime, dns le parlement du Bas-Canada, le gouver-
neur lisait le discours du trône en anglais, puis le faisait lire en
français par le président du Conseil législatif. Il y ent comme une
explosion de joie chez les représentants canadiens français, et
l'hoorable D.-B. Viger ne put s'empêcher de s'écrier: Que je me
sens soulagé d'entendre prononcer le discours du trône dans la
langue de mes pères:

Le premier débat qui eut lieu dans cette session fut soulevé
par une motion de sir Allan-N. MacNab, demandant la produc-
tion de la correspondance échangée entre le gouvernement impé-
rial et le gouverneur général, relativement à L'amnistie.

Cette proposition fut appuyée par MM. (ugy, Sherwood (de
Toronto), et surtout par lhonorable L.-J. Papineau, qui s'exprima
avec beaucoup de chaleur sur les injustices commises par rAn-
gleterre envers les Canadiens durant les troubles de 1837-38.
Elle fut repoussée par le gouvernement, qui prétendit que les
communications en question étaient strictement confidentielles, et
que d'ailleurs, comme ce sujet se rattachaitaux matières de préro-
gative, ce serait manquer à la courtoisie due à Sa Majesté que de
ne pas offrir un concours empressé à cette gracieuse et bienveil-
lante attention. MM. Baldwin, La Fontaine et Cauchon par-
lèrent dans ce sens. La motion de sir Allan MacNab fut rejetée
par 47 voix contre 18.

La discussion sur l'adresse s'ouvrit le 22. M. Papineau pro-
posa d'abord que le discours du trône fut pris en considération
en comité de toute la Chambre, ce qui fut rejeté par 54 voix
contre 5.
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La r. .un.se à l'adrese fut proposée par M. N. Dlumas, repré-
Sentanit dit conîité dle Leinster. «M. Dunias était uni des avocats
les plus distinigués du barrcaiu de Mtrl.Ont s'attendait à unl
discours chaleureux, cîî-tili.aut, nudu M. D>uias fut froid,
timide, emarsé;on voyait qu'il n'était pas sur ;ioni terrain;
ka coîinaissaîice (les' 1itt politiques lui mianquait: eil unt mot, le
discours de M. I)uinas, connuiie on1 le disait alors, rutujico
Le brillant avocat nie se releva jamiais de cet échtec., et à l'expira-
tion de soit mndat il se retira tout à fait de la politique.

Après moeqe. nts <le 'M. Writenhlall, qlui scdatla motion
du M. D umas) le colonel Prince lit uil discours dans lequel il
reprocha amnèremnimt aut gouverneur d'avoir lut le discouirS dut
trnQ asl aîn rî~ie Cette so:cétait dlaitanit plus

iniconvenante que le colonel P'rince rereidule seul conitté <lut
1litant-Cana-,da oit la population canladiennle frîî:islùtqelqules

poil considérable. M. LPapineau, qui lui stcéla, ne0 partageait
pîoint ce seiitiiiieiit-la dit c.ilojiel Prince, inais sur tout le reste
son1 oppC)itioii au,1 mîinistère fut beaucoup< plus Violenite. M
1apinleau paîrla quatre fois sur l'dese leux fois cin angflais et
deux foi:s en fi-nîmîçaîs ;<fil ecti c ulac'il aLvait parlé eni tout poil-
ilauti douze hîit.Il Ya Sans dire qu'il sPe répétait fréqliemi-
mient; rerisonne daler iult plus que M. 'aieule talnt de
répéter les iîîêties; idéle, les mêm~nes eî~usti n leïh' revê'tant à
chaque fois d'une, noubvelle formie. 'AVnitr publia queIlues
jouni pulus Luid lt discours qui fut eoiisidèré commiiie le résumlé
des quatre discours de M. Papineau. Nous-i le donnons Cil entier,
parmcu~ qu'il contient 1" XpSéds sentîient,;roe alors par M.
l>apiiic;iu, sentimnts qu'il conitiniua à développer dans tout le
VoUrs de la ssim

".Je mule lè vedit M[. l'h Il-,por dlire le pl dle mots que j'ai
àdire à l'occasion di-, circonistancies qlui «ut aecollip;agn la comivo-

caitioni dut parloniemut provicial, cette Duiée.ans la mniè.re qu'il
ê té ouvert, il y at qIuelque chose d'uA-5tune C ,s un -lew,

de -ju1stice paîr trop amgréale, tropl digne t<ùqt)pr)batimii, de la Part
dut souvertini dut pays pomur qut'ou'! pût se peýrimettre. d'en faire unl
sujet (le basses xailleries, commeniucn s'en est licriiiiseýs. Le -gotiver-
1wur a j.roîuucé soni discours en françis et ciauli Le r.ta-
lisseîîemît <le la langufle. friiîncaisc danls le parlelmie.mît canladienl était
mi acte de stricte juistice, que nous devait l'uoiécoustituée.
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1-î Excellenice reniplissait donc son d,3voir cil agissanit conni il
l'a fait. Il l'a lèlit ave touite l'attention et la courtoisie qu'on
devait eni justice t'li peuple dle cette province, et on doit lui eii
savoir- -ré. V'annîée dernière, *J'ai été blessé, j'ai 'té î>rofondémonelt
ail1ligé dans l'occasion solenelle où le patrlemnt a été convoque'
de voir. (Iue le dliscours.: dit trône îî'efit pas été pronlîcéiV en~ langue
fi-al ' aise. l>ans le:; tuages dui pazys-, cette pratique await, toujours
tui lieu. Il est vrai que les gotiverneturs, n'ayant pas toujours
l"'!duca.tioni qui semble inîséparable de la langue dui pays ke Plus
Vivilisé de l'Europe, étaient Soutven.t Obligés (le faire lire les3 dis-
cours pa unil d11(e leuirs subrogés; mais tou.juurs était-il lit dans la

lange f-an~ise iln'y a que depuis rl'Unio d'us deux provinces
(Ilue cet acte de justice a été interrompu.

Lt pei*soiiie iar-réc ordinairement de lire le d.iscours dut
gouerieur; quand il nie pouvait pas le faire lui-nuêîn1e, était

l'Oattti eit onsil; v comeil arrivait souvent que celui-ci
leconnalti:s.satit Inslimm rsbien la -iile d -Ses collipa-

troeil martyrisait, la~ plupart (lit temps, tellement le discurs,
qu'on piouvait L peine le comprendre. C'est ainsi que lrterdu
C'onseil faisait dire aui gouverneur qu'il dvsirait ariner luv.>plus tôt
p(">Ssibk.ý la ý,iirei- canladi cil ne. Le umot mniali ce. canaiennle était,
colînle à dsiî,tçuuj..uIrS substitué aul mot isW1icc canladicîjîte.
Le di-scouirs, cette atiméee, ýa été lIroinucé en1 fnutivilis av-ec dignité
et d'une propre'e à faire honneur aux -zeitiiciiti dle celui
qui l'a pruononcé, et à lui iiérite-r la (Iuumisaced pays.

«Ceci pocsé, je dis que, quant -à tout le re-ste dle cette adresse,
je n'y vois rien (le Iluable, muais beuopà blâmner. beaucoup ;1

repredre;lit-u .sais lpas si C'est. n piège tenidu à çette Xssenîiblée,
Mu I l ai i' î calculé la portée du discours qu'On a inis danls
la Louche de Son Excellenîce. Tlojrs le seconîd par-agraphle de
cette adresse nous enti-aierait-il ià compromettre le pays pîluis
qu'il lie l'a jaillis été, si nious l'acceptimns milîs explication, sanls
î.r<tesLation. Voici ce paara'î

«Que cette Chainlre. a l'assurance. que les pîreuves qu'a donl-
cnées le pieuplde dit Cantada, penîdant cettie- îérwmle d'excitation et
ade mualaise. géli , . val, de. sonl ainour (le l'ordre et (le so iticlc
mnlt à ses institutions, tendront -à seirle crédit de la proviince

~sur une base plus solide et à 'vae.înde sa Vr«siérité. "
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iVoilii), monsieur l'ra.k,~ mou av'î*, le ifii4ière libéral à
peine mnoiiti6 aui pouivoir, qui déjà fait Ili pas, rétrogrîde, qui des-
cenid, quti se rabaisse jusqu'à jouer le rêh.- dit ci-devant Conseil
spécial (le lord ydulî.Cet éloge sans mlesure, cet éloge
insensé, que nous font nos ininistres, dce la constitution bâtarde
qui a été imp1 osée au pays; c-t éloge sasrestriction de l'acte
d'union, inet les membres du cabinet soi-disant libèéral ein conitra-
diction directe avec eux-mêmies ; il contrasv-te o1 lie peuit plus avec
leur pasavec leurs p)rotes,,tations (quand ces protestationis Pou-
vaient leuri profiter- et les porter au pouvoir) contre l'atcte, d'union.
Rlien (le plus pnsde plus contradictoire, que leur conduite
d'alors, et celle d'iaujouird'hui ; que leurs déclarations sur les luis-
tingts et leurs déQclarationls du jouir. Quoi 'atcte d'U.nion a-t-il
donc subi des changements tels que nous duevions maintenant
donner unie approbation entière -à ce que nous avimns été si
unanimes d'abiord àt condamner ? Mais on veut faire conItraýste.r

la telîiisan avee l'acte de eonstitutioui qui nosrégrissa it aupa-e(1z
ravant: ('n mlet ces deux Constitutions cmi cotatpourquoi ?
Pour î.m'oiver que è.- 1e-ci ine doit plus auoieoulever. auicune
réclaination.

IlNXéaiimnoiiiîs, le 2' jui n 1841, le-s niibres lil'ér-aux (le la
Chambre d'alors, qui sonlt les nmêmes q'le Ceuix d'ujudh ,qi
Votaient dlans unl siens enx 41, et qui Votent dans un ,miîs contraire
Pli 49, v'oilamit, toujoxirs niéanmo11ins Croilsoi'veî le i vinle moll, Ce.s

mnêmes inemhre.s libétrautix s'exp\lrimia ient dans le.s tcrmnes euivants:
1Nous regrettons que la pàrovinîce dut ]1as-Canada n'a,-it pias été

«consultée sur. la Comnstitution qui est sulbstituéýe à celle qui exîsý-
taxit pmar l'atce de 1791, et qui y ait dles ~od'anls l'acte
qui constitue a(h1etw ilement le.gu'x'mn dsCnds u

«sont conîtraîres à I«tju;stice et aux droits eoiimnîs (le sujets
bi'itarmuliiues.

(igné) « ~SItN,11ALDW'1X, ormLE,

«Cette profes.ioni de foi si -sage étnit aippuyée par les liomiuxie.
momnts quii.viùeent nous1 dire, sn rougir, que la traxîcjumîllllité dut
pays. est dute a la àaese la supériorité de iQs ilistitutlionis!1 Et
ces monumes-li veulent se faire doinner le titre de liàu,% ils Se

plaisentà~ se le doiner entr'cux !.Ils -veuilenit prendre le neom de
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libéraux m ieniu t enicore, qu'eil y a une contradiction si palpable,
i luate, entre leur doctinie d'adors et celle d'aujourd'hui. Loint

de psenser comme eux, *Je trouve la1 constitution sou,; laquelle fl.-,
sZommles régis e.sti*éîncient fautive, extréýnci1enlt tyrannique et
démnoralisatrice. Conuaie par des hommzes d'étt au génlie aussi
étroit (Iue nallài salit, asipetit qu'était g iand (le Ceux qui,
dans des Circonstances lus heureuses, avaieit, prépJaré l'acte de
£il, elle n'a unt jusq~u'ici, et lie peuit avoir dans lit suite, que dle.-,
effets dangereux, des résuztats ruilieux et destructifs. Je propo-
Serai donce uni amndement aut paraigraphie de l'adresse auiquel je
fais allutsioli.

«Mais avant, je ferai remarquer (Iue ce «-ont dles couî3idéîuatioîîs
s ingulièremuent srisque d'anniiioncer pour récompense., a tilt
peuple dont oii;taàpruvie la tranquillité, dont on dit que Sa trani-
quiillité est luable dants ties circonstaxîces extraordinaires, danls
des cireConstaxxe.-s ,biù le 11nond1(e entier est soulevé commiie sous- l'effet
d'uni volcan, oit l'on aurait pui en conséquenlc S'attendre à ce que.
ectte sutrexcit.ition, qu'il y avait dans touite lurpaurait rit

aivoir ici du retenti.semnent que gd'annloucvr, dis-je, an ulipile,
mi. lietit, que dle lui dire :Pour te punir d'une conduite si mîéri-
toire, dans desý Circonstances aussi dilliciles, tul peux espérer. qule
bientôt le crédit public va, revivre ' uuri des libéru'-ttx qui l'eussenlt
été dlants le coeur et nion eutlemexîit suri les lèvre et à l'exté-
rieur, il y avait bien d'autres conctluisions:-, il y avait des conclu-
s ionis infiniment plsnbeinfiniiient plus lionor-ables et pour le
!gôulvermieiieit et pour le peuple, tà tirer du la traniquillité qui rge
je dirai, à unl deýgr-é lanmentable, dans la province. C'eqt, entr'autres,
que le peuple qui -:avait ainsi aimer l'ordre, nie renionr(ait pas pour
cela au désir d1'obtienir plus de liberté, unétait pas iinsensible à
l'injustice <le l'acte d'Union des deux Caniadas, muais (Iue pour prix
de cette tranquillité, il méritait la conifiance, des tautonrités supmé-
rieures, que le temps était venu oit l'en pouvait lui accor<îer (le
larges liller-tés. 1'ui-,qu'oul nous invite done aujourdhlui à louter
ce qu'on01 a bl.emié et repous.sé coiirzigeiienment dlants d'autres temps,
ce queje suis sûr, la i.rnde majorité dit pays condamne encore)
c'est-à-dirè, l'acte d'Unmion ; je ne crouis pas que cette Chambre
pisse, e» honuneur, eni conscience, voter ce paragraphie de la pré-
sente adresse, mais qu'on doit ait pays, qu'on se doit à soi-mênme,
-y substituer dcs amendements, exprimant les voeux bien connus
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de la nation. JTe lirai donc celuii quleje tiens-- ici *et qule je crois
approprié aux circonstances :

"« Que cette tranquillité que le peuple (des Canadas a su coll-
eserver au milieu de l'agitation l)rollonde et généruile (lui a poussé
"les nations les plus éclairées de l'Euiropie.aux luls nobles efflorts,
souvent couronnés dhieureux suicès, pour cagret réformer
leurs g oulverniemlents Vicieux, follement attarehés à (les usurpa-
tions sur-prises par la fraude ou conquises par la violence
(durant la barbarie dut iioyen-îlge, mais devenus intolérables.
bientôt impossibles en présence dle la libre discussion et d(--
lumnières du -XIXe siècle ; prouve qule les canîadiens (le touites
classes et de tolites origines se sont m trsamis de l'ordre à
ce degré, qu'ils méritent d'être dotés d'institutions politiques

«beaucoup plus libres et libérales que nie. l'est la constitution
fautive qui leur ta été imposée contrairement à leurs reinon-
trances et à leurs pétitions réitérées contre la réibiin des deux
calada., sagemient, séparés, et pour leur muiituel avanit'ageni
179J1. Que jusqu'a ce que le vo-1u 1-11ilalithlinpique c t judicieux
de ce granid et prévoyanît homme d'Ltat, Charles-.Jaines Fox,
soit accompli, c's--iejusqu'à ce que nos institutions aient
été réformées par l'extension du principe d'élection -à beaucoup
d'autres charge et (parteliients (lue ceux (li il pirévaut; ail
point, disait-il, <le ne nouns rien laiss*er à envier à nos voisins,
nlous n'lavons pas plus de chance dbans l'aLvenir (Iue nious n'en
avons eu dur-ant uni long et pénible passé, d'ohtenir le. bon ou-
vernemient (le la province, et par sont bon gouverineent, la
prospérité générale et le eontentemnent .énéral <le ses halui-

Il y a quelque chose dI'étonnan1lt dans la situation que s-e font
les partis dans ce pays. Ces années dernières, Qîl a appelé aul
pouvoir un ministère tory, celui qui a été déplacé, il n'y a encore
que quelques sematilles. A Soli entrée aut pouvoir, il a préparé.
suivant les hazbituides, un discours au gouverneur. Qu'est-il arrivé ?
Le parti liéaindigné de la mianière <lagir le ce ministère, a
répudié de touites ses forces les vues contenues dans ce discours;
on n'za pui trouiver d'expressions assez fortes ptour' le condamner, le
ridiculiser. Eh bienî auordhi ce parti libéral, si fier alors de
ses droits, accepte en entier le discours de ces hommes, auxquels
ils avaient cru devoir faire de si amers reproches 1On n'en aôt
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que les mots : Ote-vous que nous prenions vios places ? Tout le
reste convenait entièrement au parti libéral! Aujourd'hui ce qu'on
a blâmé est approuvé. Il y a entente cordiale entre des hommes
qui s'étaient formés en deux partis. Le discours de nos mniustres
actuels est le même discours que celui du ministère tory, moins
ce trait qui le rend moins libéral encore que celui de l'année der-
nière: c'est cette lâche approbation, sans protestation aucune, de
l'acte d'Union. Le parti libéral compose un discours qui convient
en tout point au parti tory, qu'il a tant méprisé, tant combattu i

Voilà un échange de compliments qui nous justifie bien, je
pense, de dire qu'il y a autant <le mal de part et d'autre ; que
nous ne pouvons rien attendre de mieux de ceux-ci que de
ceux-l]. Depuis que je suis de retour au pays, j'ai été à portée
d'examinîer les choses, d'étudier les hommes, et je puis dire d'un
côté que les torys sont meilleurs que je ne les pensais, et, d'un
autre côté, que les libéraux sont loin d'être ce que je les croyais ;
que j'en ai une idée très inférieure à celle que je m'en étais formée.

" Tout ce (ue ceux-ci ont (lit contre leurs adversaires, on peut le
leur répéter auýjourd'hui. Il n'y a pas une seule des injustices que
nos ministres libéraux ont reprochées au ministère tory qu'on ne
puisse aussi leur reprocher à juste titre. Ils ont imité tour à tour
toutes les fautes de leurs prédécesseurs et, quant à moi, je dois
l'avouer, je ne vois pas de différence essentielle, de différence
marquée, entre ces deux partis politiques, entre les torys et les
libéraux. Je dois aussi dire, M. l'Orateur, puisqu'on a voulu faire
allusion à l'agitation qui prévaut par toute l'Europe, qu'on aurait
dû, dans le discours du trône, insérer au moins quelques mots <le
sympathie en faveur des nobles et courageux efforts qui viennent
d'être faits en Europe contre toutes les tyianies, contre toutes
espèces de despotisme.

" Est-ce que nos ministres, s'ils entendent par le mst libéralité
ce qu'on doit entendre, s'ils ne lui donnent pas une signification
autre que celle qu'il comporte, une signification toute à leur usage
particulier; est-ce qu'ils ne doivent pas concourir dans les subli-
mes combats des peuples contre leurs oppresseurs, dans les efforts
d'hommes généreux qui se dévouent à combattre le. despotisme,
pour lui substituer le principe démocratique des idées d'égalité et
de fraternité humaine; est-ce que ces hommes ne devaient pas
obtenir, de la part d'un cabinet vraiment libéral, une expression.
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de sympathie et d'approbation ? Quoi ! on sait qlue la liberté, ce
principe de vie des nations, ne régnait nulle part, qu'elle était par-
tout foulée aux pieds, que les grandes et belles 'luttes dans
lesquelles on est entré ont été entreprises pour reconquérir cette
liberté, et on n'a pas dit un mot de sympathie pour la France,
quand on voit une ligue puissante s'y établir pour renverser le

gouvernement militaire qui tient ce noble empire dans l'oppres-
sion, et y substituer un gouvernement libre et indépendant, et des
idées de liberté comme celles qui font le bonheur de la société
américaine ? Un ministère vraiment libéral n'aurait fait aucune
allusion à ce sujet s'il n'avait pas la force et l'énergie d'applaudir
à un peuple qui cherche à s'émanciper, à se procurer un gouver-
nement libre, ou il aurait eu des paroles de sympathie à faire
entendre ci sa faveur. Qui a pui observer l'état (le l'Europe,
sans s'apercevoir qu'il n'y a pas de despotisme plus dégradant que
celui qui régnait en Autriche ; que c'était un gouvernement mili-
taire des plus tyranniques, (les plus méprisables ? Eh bien 1 notre
ministère colonial n'a pas la force de dire que l'agitation qui i
renversé un pareil gouvernement est heureuse Mais l'Angleterre,
dont vous admirez tous les procédés, consent à ce mouvement!
imais elle envoie (les ambassadeurs pour aider les Siciliens à se
soustraire à la domination malveillante, oppressive, du roi de
Naples! Pourquoi ne trouve-t-on (loue pas une seule pensée de
sympathie chez nos ministres ? Oh c'est, voyez-vous, qu'ils veu-
lent la tranquillité jusqu'à l'indifférence, à l'insouciance pour les
libertés publiques; et que, profitant des antécédents anglais, ils
viennent nous proposer de consacrer l'sservissenent du pays,
nous disant que la tranquillité, qui se fait remarquer en Canada,
est due à l'attachement du peuple canadien pour ses institutions,
qui ne sont que l'acte d'Union qui nous a été imposée par la
violence ; acte inique, qui n'a eu pour nous que des effets déplo-
rables, et qui ne pourra jamais que conduire à notre asservisse-
ment

" Eh ! ce sont des ministres libéraux qui nous proposent de
pareilles mesures. Je leur demanderai donc de nie dire, de nie
désigner, quelle est la disposition de l'acte d'Union qui mérite
l'approbatioii'de qui que ce soit parmi nous ? Le système de la
représentation a été faussé sans l'ombre d'excuse dans cet acte
arbitraire ; les bourgs-pourris ont été multipliés sans réserve, et
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des ministres libéraux s'attachent à les conserver. Ils nous pré-
sentent une mesure de représentation où rien n'est changé,
approuvant aujourd'hui, comme sur bien d'autres sujets, ce qu'ils
.avaient condamné dans des 'temps passés. Quiconque aurait, il
n'y a que quelque temps, osé applaudir à l'acte d'Union -n'aurait,
Scoip sûr, pas manqué d'éprouver leurs ressentiments, d'être en
butte de leur part à d'amers reproches, à d'énergiques accusations.
Quand, il n'y a encore que quelque temps, on signait de toutes
parts dans le pays des requêtes pour s'opposer à l'acte d'Union,

pour témoigner l'indignation qu'il causait au peuple canadien,
quiconque aurait pu souscrire à cet acte d'infamie, aurait perdu
,sans retour sa popularité, l'estime publique. Eh bien ! je demande
a ces mêmes honmnes, qui étaient alors si graids ennemis de
l'Union, qui ont voté dans le temps contre cette mesure, je leur
demande, je les sollicite dans l'intérêt public, de vouloir bien
seconder ma motion ; je trouve, parmi ces ePersonnes, messieurs
Christie et Price et beaucoup d'autres membres de cette Chambre.
-'interpelle donc Ces membres, s'ils tiennent le moindrement à
être conséquenîts avec eux-mêmes, s'ils entretiennent les mêmes
idées quant au pouvoir qu'avant d'y être assis, de le démontrer,
de le prouver en secondant ma motion. J'aurai probablement le
chagrin (le les voir se tenir en arrière, se refuser à ma demande.
Eh bien si je ne trouve pas plus de courage, plus d'indépen-
dance chez eux, d'autres honnies peut-être auront ce courage,
cette indépendance ; auront assez de courage et d'indépendance
pour comprendre qu'on ne doit jamais être assez attaché à un
ministère, assez servile à son égard, pour repousser, dans le seul
but de lui plaire, une bonne proposition, de quelque part qu'elle
vienne :

" On a beaucoup blûné, M. l'Orateur, le parti tory à cause de
ses antécédents. Eh bien : je déclare ici que, quand aucun des
membres de ce parti, aussi bien que de quelqu'autre parti que ce
soit, aura une bonne mesure à proposer, soit le rappel de l'acte
d'Union, soit la réforme des dispositions vicieuses de cet acte, je
serai toujours prêt à seconder sa mesure et à lui donner mon con-
cours, sans regarder à quel parti ou à quelle origine il pourrait
appartenir. Il me répugne de voir jusqu'à quel point les partis en
Canada sont aujourd'hui liés, enchaînés, qu'on n'agisse jamais que
d'après cette considération, que s'opposer à une mesure, c'est
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s'opposer au ministère, c'est lui nuire, ce qu'on doit bien se garder
de faire. Tout a été sacrifié à cette misérable considération de con-
server le pouvoir. J'ai toujours combattu pour le principe de
l'élection populaire ; j'ai toujours voulu une Chambre forte et un
gouvernèment faible. On a établi, pour notre prétendu gouverne-
ment responsable, une digue contre ce principe démocratique, un
principe contraire qui déjà a avili cette Chambre, a avili le pays
tout entier. Nous avons tout abandonné en faveur (le quelques
hommes, nous avons tout jeté sous leurs pieds pour les porter au
pouvoir. Nous leur faisions ce sacrifice en leur qualité d'amis des
libertés du peuple ; et aujourd'hui, ils sont les premiers i s'oppo-
ser à ces libertés, dont ils s'étaient faits les champions. Tout esprit
d'indépendance et de liberté d'examen et de discussion est par eux
soigneusement étouffé.

" Qu'y a-t-il donc de si beau dans cet acte d'Union, pour qu'on
s'y attache si fortement? Qu'y a-t-on donc découvert de si excel-
lent, qu'on n'y avait pas aperçu avant d'être monté au pouvoir ?

Pour moi, je n'y vois que des infamies, je n'y vois toujours
que des iniquités, torJours qu'une loi de proscription et de tyran-
nie contre mes compatriotes. Je trouve le l'injustice et de
l'oppression dans chacune de ses dispositions.' Aussi, dans un pays
nouveau, pauvre, dans un pays où l'éducation est rare (et, parce
qu'elle est rare, elle doit être appréciée plus qu'ailleurs), dans un
tel pays on doit laisser la liberté la plus entière dans le choix des
représentants. On a voulu faire des qualifications qui n'existent
pas, qu'on ne reconnaît pas en Amérique, qui ont été répudiées
depuis longtemps. Le président des Etats-Unis lui-même peut
être élu sans qualifications de propriété, sans autre qualifications
enfin que celle de son mérite, de ses talents et de la confiance
publique ; et en Canada, il faut, pour avoir droit d'être élu mem-
bre de la Chambre représentative, une qualification territoriale,
une qualification de cinq cents louis. N'est-ce pas là une
absurdité ?

" On demande des qualifications pécuniaires pour les membres
de la Chambre d'assemblée, et l'on n'en demande pas pour les
membres du Conseil. Qu'y a4-il, dans des dispositions absurdes
comme celles-là, de si admirable, que nos ministres viennent nous
inviter à leur donner une approbation sans limite ?

154:i
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La première garantie d'un bon gouvernement est une sage
représentation ; et ici, il n'y a que l'homme riche qui puisse être,
envoyé en parlement par ses concitoyens ; un homme sans pro-
priété, eût-il toute l'énergie, tous les talents, tout le patriotisme
possible, ne peut jouir du même droit. Ne vaudrait-il donc pas
mieux que cet homme de talent, sans qualifications péCuniaires,
occupât une place dans cette Chambre, plutôt qu'un mauvais
citoyen, une personne incapable, avec cinq cents louis ? Mais,
c'est l'habitude en Angleterre, et ça suffit à notre ministère
libéral ! Si on admet ici ce système, c'est qu'on veut toujours
imiter l'Angleterre, c'est qu'on veut l'imiter à tort ou à travers,
c'est qu'on a des affections, des goûts bien prononcés pour tout
ce qui tient des procédés anglais. Si une chose se fait en Angle-
terre, vite, il faut l'admettre ici, l'admettre sans considération,
sans examiner si elle est fondée ou non en raison. Esf-ce là encore
une conduite qui mérite de l'approbation, qui fait hoineur au
jugement de nos ministres ? certainement non. Ce n'est pas là ce
qu'il faut faire. Il ne faut pas être reconnaissant quand on vous
maltraite.

" Maintenant, M. l'Orateur, est-ce la disposition suivante qui
plait tant à nos ministres, qui les attache si fort à l'acte d'Union ?
Cette disposition est celle qui veut que le quorum de cette Cham-
bre se compose de 20 membres, et qu'ainsi le gouvernement avec
une poignée d'amis, quand il voudra, pourra passer toutes les
mesures qu'il voudra. C'est là ce qu'on appelle du bon sens Mais
c'est la législation des âges de barbarie, c'est un système répudié
par tous les jurisconsultes du jour. .Te sais bien que, dans la
Chambre des Communes en Angleterre, il y a plus de G40 mem-
bres et que 60 forment un quorum, tant il est vrai que la rouille
des siècles ronge ce gouvernement.

Après tout, cela n'est plus de notre temps, c'est de la vieil-
lerie ; et, quand on forme des constitutions, de nos jours, dans
l'ûge actuel, on doit surtout éviter d'y laisser introduire de sem-
blables abus, de si funestes dispositions. Dans toute l'étendue de.
la confédération américaine, il n'y a pas d'exemple qu'on laisse
ainsi à une minorité le pouvoir de passer les lois les plus niisibles,
et d'enchainer ainsi la société pour des années entières. C'est
surtout dans un pays où le patronage de la Couronne domine,
comme dans celui-ci, qu'on doit se mettre en garde contre de
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pareilles velléités. Autreiment, il sera toujours possible au pouvoir
de concentrer entre ses mains pendant des sessions, même prolon-
gees, toute la législationi du pays. Il pourra toujours, il lui sera
toujours facile de profiter de cette puissance d'action d'une petite
minorité, pour législater comme il l'entendra et contre les voux
du pays. Dans tous les gouvernements qui ont été constitués dans
un siècle comme celui-ci, où l'on s'accorde à consacrer comme
principe une égalité de droits entre tous les hommes, entre le pau-
vre et le riche, entre l'ignorant et le savant, et qu'en conséquence
ces droits doivent être également défendus et représentés; dans
eus gouvernements, dis-je, on a reconnu comme principe général,
universel, que le corps législatif n'était compétent a agir que quand
h majorité était présente. Ainsi, en France, dans la Belgique, aux
Etats-Unis, partout où on a voulu laisser au peuple ses libertés,
on a repoussé, on s'est bien gardé d'admettre des principes aussi
évidemment illogiques, erronés, que celui de créer ainsi une mino-
rité puissante, assez puissante pour disposer à soi gré, même de

l'avenir et du bonheur du peuple.
" Les autres dispositions du bill qu'on présente à notre approba-

tion, sont simplement pour nous faire consentir, au moins tacite-
ment, à payer les dettes du Haut-Canada. On nous laisse entendre

que ces travaux finiront Par nous profiter ; et c'est en dorant
ainsi la pilule qu'on veut nous la faire avaler ; est-ce là la partie
du bill à laquelle on veut nous faire applaudir, qui est de nature à
exciter le moindrement notre admiration ? Ce paragraphe pour-
tant, si nous allions le voter, nous surprendrait, nous arracherait
à notre insu une approbation formelle d'un acte qui a si justement
été regardé comme odieux, qui a été répudié comme tel par tout
le pays. A l'époque où dans cette Chambre on a protesté contre
l'acte d'Union, on doit l'avoir fait avec sincérité 1 Pourquoi donc,
maintenant que j'y suis, sans qu'il y ait cu de mon choix, que je
n'y suis rentré qu'après avoir franchement déclaré à ceux qui
voulaient m'y envoyer, que je préférais ie pas y aller et que
je désirais vivre à l'écart, qu'après avoir donné ouvertement les
raisons pour lesquelles je ne voulais pas rentrer de nouveau dans
la vie publique ; pourquoi donc, quand je dis que l'acte d'Union
est injuste et que je protesterai toujours contre cet acte, pourquoi
cette clameur si grande qui s'élève contre moi?
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Ai-je fait autre chose que répéter ce qu'avaient dit avant moi
tous ceux qui dans cette Chambre m'en font un crime aujour-
d'hui ? Dans quels termes ne s'était-on pas réerié contre cet acte e
A-t-on jamais trouvé d'expression trop forte pour le qualifier ? De
quelles expressions s'est-on servi quand on en a appelè au peuple
du pays, quand on a voulu lui faire signer des requêtes contre cet
acte odieux? Le manifeste du comité constitutionnel de Québee
n'avait-il pas dit:

" Aucune considération quelconque ne devra nous induire à
" voter pour aucun candidat qui nie désapprouve pas l'Union et

ses in iques dispositions ; car en votant pour un tel candidat, no(us
consenti.ions à l'«cte, nous approuverions ceux qui l'ont Cov-
seill. Nous proclamerions notre propre eioNxxUu, et nous
d7tonorerions lnotre propre pays, en tendant le cou au joug.'

Voilà ce que disait le manifeste (Ç Quéec, et ce que tout le
district de Québec a approuvé. Aurait-on pli alors prévoir que
ceux mêmes qui étaient à la tête du mouvcment, qui signaient ce
manifeste, viendraient plus tard al plaudir à cette Union qu'ils
stigmatisaient comme infûime ? A urait-on pu prévoir qu'ils seraient
les premiers à applaudir à la mémoire de lord Svdenham ? Si cet
homme était aujourd'hui -à la tête du gouvernement, pourrait-il
désirer un autre discours, un discours comportant une approbation
plus complète de sa conduite envers les Canadiens, que celui
qu'on veut nous faire approuver dans le moment actuel ?

SSi donc, M. l'Orateur, le pays tout entier a pu s'exprimer û
la fois avec tant de force et de. justice contre un acte aussi abru-
tissant, pourquoi et de quel droit a-t-on mis tant d'acharnement
et d'animosité à condamner celui qui ne faisait qu'exprimer,
qu'énoncer avec moins de force les mêmes sentiments que ceux
qu'on avait énoncés avant lui, et qu'avait approuvés le peuple
canadien tout d'une seule voix ? Pourquoi ? Le voici : c'est qu'on
savait que celui qui osait ainsi élever la voix pour crier contre
l'injustice, était un homme sincère; qu'une fois que le devoir
l'aui.it appelé à faire connaître ses convictions, il ne les abandon-
nerait jamais; que ça ne serait pas une fois pour toutes, en 1841,
qu'il aurait voté des résolutions, pour n'en plus parler dans la
suite; mais que toujours, en toutes occasions, il ramènerait le
sujet devant le pays, finirait par faire rougir, par couvrir de mépris,
ceux qui applaudissaient, qui aidaient à son asservisser.nt. Je
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proposeiai done, M. l'Orateur, sur ce second paragraphe, l'amen-
dement suivant. Peu m'importe qu'il soit appuyé ou non. J'ai
toujours donné mes ôpiions sans considération pour qui que ce
soit, sans que jamais aucun pouvoir, aucune intrigue t pu m'en
détourner, toujours dans l'intention seule de leq énoncer publique-
ment. Voici donc l'amendement que je propose à ce paragraphe.
Je voudrais que les mots suivants y soient insérés :

Pourvu que cette augmentation, respectant les règles de
l'équité et de cette justice légale strictement due aux habitants
de toutes les parties de la province indistinctement, répartisse
la représentation en proportion des populations et ne comporte
pas le plan odieux, justement repoussé par lord Durham, de
donner un égal nombre de représentants aux deux provinces, en
violation des principes (le la représentation, par une injustice
qui soulèverait contre ce projet l'opinion publique en Angleterre
comme en Amérique, et qui,. ainsi que .le comité général de la
réforme et du progrès de Québec l'énonce aussi fortement que

"judicieusement, consacrerait l'oppression du Bas-Canada comme
localité, l'oppression des Canadiens francais comme race. "
" Je prie quelque honorable membre de vouloir bien me secon-

der ; non pas que je veuille le faire se démettre de ses opinions
en ma faveur, mais, afin que ima protestation puisse entrer dans
le journal de cette Chambre. Je voudrais un homme qui
voulût me rendre ce service, afin de me fournir l'occasion de faire
connaître mon opinion à ce sujet et que, quand même j'aurais
l'honneur d'être seul de cette opinion, elle fût bien constatée.

" Ceci fait, M. l'Oreteur, je dis que la conclusion que l'on a
tirée de la tranquillité du pays, devait être toute autre que celle
qu'on en a tirée. Cette tranquillité donnait droit au peuple d'at-
tendre justice de la part (le son gouvernement. Je dis que cette
tranquillité, - au lieu de l'agitation profonde qui a poussé les
nations les plus éclairées le l'Europe aux plus nobles efforts, pour
réformer ou renverser des gouvernements attachés à des coutumes
devenues intolérables, impossibles, en présence de la liberté de
discussion qui règne <le nos jours, en présence des lumières qui se
répandent de toutes parts,-prouve que les Canadiens de toutes les
classes sont amis de l'ordre à ce degré qu'ils ont droit d'être dotés
d'une constitution plus libérale que celle qui leur a été imposée
par la force brutale d'une faction haineuse ; et cela contrairement

158



DE 1840 A 1850 159

a leurs vueux fortement exprimés, contrairement à toute leur oppo-
sition contre l'Union des deux Canadas, sagement séparés pour
leur mutuel avantage.

Maintenant je ferai remarquer à cette Chambre qIue le dis-
cours. dans ce passage, vous dit que la tranquillité du pays doit
avoir pour récompense le rétablissement dit crédit de la province
Cette partie en particulier du discours est plus propre que toute
l'agitation possible dans les assemblées publiques, plus prop.îre que
quoi que se soit, à détruire le crédit public. Si on avait voulu
véritablement rétablir le crédit public, il aurait fallu donner des
sûretès au peuple. Il fallait donc dire qu'on était libéral, mais
non pas libéral et prodigue du revenu publie; qu'on était libéral,
mais libéral en ce sens qu'on donnerait ilne attention particulière
a diminuer les dépenses du service public, à réduire à un taux
raisonnable les salaires <le tous les départemeî,s ; enfin qu'il y
avait dé- nombreuses économies de possibles et qu'on était décidé
à les faire.

Il y avait d'autres considérations aussi qu'on pouvait faire
valoir, qu'on pouvait mettre devant les yeux des habitants de la

province pour donner au crédit quelques chances de serétablir: il
fallait dire, puisque l'Angleterre avait changé sa politique, que
nous avions des réclamations à faire. Il n'y a que quelques années
les lois comnnierciales anglaises étaient dans toutes les bouches.
C'est alors que nous avons cru au système proclamé en Angle-
terre et que, sur la foi de ce royaume dont nous dépendons, ce qui
est la cause de la gène qui préx aut actuellement parmi nous, nous
nous sommes engagés dans des entreprises de colonisation, établies
sur un pied rien moins que fou. Nons avons contracté iue dette
de seize millions (le piastres. Pourquoi ? p.aree que nous nous
disions " IPuisque les blés canadiens sont reçus avec avantage sur
les marchés d'Angleterre, il y aura un très grand commerce parmi
nous, nous aur ns la supériorité sur les habitants du voisinage,
nous pouhuns au moins rentrer en concurrence avec eux, nous
somumes donc justifiés de nous lancer dans (les entreprises aussi
coûteuses."

Il ly a eu de l'erreur dans l'idée de faire ces canaux dans des
dimensions d'ostentation et non d'utilité. Il y a folie à croire
que des vaisseaux europ<ens se. lendront jamais, par nos canaux,

jusqu'à une distance si considJrabe. Le cours des eaux, les vents,



160 IX ANS AV, CANADA

toult Ilur est contraire, et rendlra t<)u* jours nos voyages tropl longs et
troll corûteuxI, piour qu'il n'y aiit pias dle la rêverie dan11S Cette idée,
d'entreprendre la confection dle canaux~ si vaistes, pouîr permilettre
aux-, vaisseaux d'uoede se rendre jusqu'aux laes. Non, cela

n'a-ura jamai.-is lieu ,je le (lis sni criniite, car tout nie prouive que
c'est impossible. L continiuationi de la navigation (le notre fleuve
jusqu'à KiIngfston lie î)I<Iîii-. jillli insi ee avecS~ prô 1iOit, et

toutes les dépenses fiiites dns ce buit, étaient unl acte (le folie.
Mais l'Ang-leterre n'a pàs 'té plus sage lla apl-d à tr

folie, elle nous y a poussé;en ciilulis promnettant une protection
qu'au jourd'hu xi elle nous retire.

Elh bîin il taillait dire à l' îitreque si elle nous rëlnîait
ainsi nous nli lri>l jamais faire face là nos engagl ens

C'est Clle qui pirofite (le res chanigemients danIls ses loi.- coinieri-i
ciales ; c'esýt nous qui devons (-il souffrir dens-îu paye

les dé-,pemîses ? Ce changi,(eent de politiq 1ue e:4 fort 110111ou

il.;Iîîleterire ;soit peuple nie peut, mîanquler 'y pin ; IulftîS
commelit c'est, à soi] inivititioii,da'ê e l(lu'fillîxe ce.s tra-
vaux-s puiblies Ont été enrei, j dis qîî'?ellc do>it si, cliaric'r de.s
dettes 41111-'ils lxs ('uit notés uiq'le ous inet, contririe-
ilnent. à ea parole, danIls l'nnssbl t.den laroliter. Sanis cel.1,
jamllais notre rédit nie pourra-l- se oalr Litic~d ceitte Zoîîuile
a a mité à ios d<kpeise.s, et quloiqule nIos t;ICs aienit été doublées,

niols (1i1 eOlllnlcl. réduits à un ;s1stêIIie de crdtqui va (le pire ein

pire. orueviondra le remuboursemient de la d(ltte puîbliqiue,
quelle.s seront nlos resucs? .Xnj.aravanit les caîidiens poli-

vaiclît vendre leurs blés avec profit sîir les muarcliésanli

auj 1 ourd'hui, ils le le peuvent p.lus. 11)é ^11nm1eî lèsmîrlad
dles Etats-Vuiis vont acheter les grinA et les (aines di aut-
Ciîaida, et trouvent mou.yen dle e r'endre sur les ailrcîé nlis
avait fiue nous puisios yarivter. Nos cý-tinaixsoit ilile ihuit les,.
I.cs canaux dul San-ai ei it -iijinîir(Iliii ce qu'est lecma
Piîdrau1, iitrqsiis lu-usisous leiispiratioî (le l'A~ngleterre. Cette
entreprise dut tanl ]*%itlc.ii, parice qu'elle a été fiaitte sur ne échelle

tropl vaste, nie vant. rien du tout, et il cen e-st de niuîe (le uns
C14naux dulit tlaîet -Nouîs devomis dour dire à :'ugetr'

Nouéis lie. vnoiîs Ili de vous.- Ili (le Vo3s du'îîs. ; vos tl.auîs :Sen.ient la
ruille.
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Le soit du canal R~ideau nous dévoile le sort des canaux (hu
Saint-Laurent. Déjà les blés du Haut-Canada passent par l'Etat
de New% York. Ils ont déjà commencé à prendre cette route, qunoi-
qu'ils aient encore des droits assez élevés à payer. Au premier
février prochain il n'y aura pluns la moindre proteetion en notre
faveur, et les Etats-Unis seront inis sur le même pied que nous
sur, les macé nli.Encore une foie, cette loi est sagre de la
part de l'nlterre. Ses ouvriers qui, avec quatorze à quinze
heures do travail par jour, peuvcnt à peine suffire à leur subsis-

tane, 'entrovernt oulg-s C'est un acte de justice qui e:.t

dû à la inasse du peuple dle la GrneBeanpour qui ces hi
haussient le prix du pain. Une bonne administriatimn nie peut
donc qu'zi aprou ver la conduite du g-ouxvernu ent anglais exi cette
circonstancee. Nouis hnavons pas le droit d,.- dcniander qu'en Angle-
terre la classe ouvrière souffre pour nous enrichir. Cette politiquec
dlu govrxîetmétropolitain a été juste pour le peuple anglaijs,
mais injuste pour nous, et nous ýavons" droit de nous en plaindre.
La libre nîavigation et la coumpé('titioni entre les va-,iszeauix qui vien-
dront. chercher nos p)roduits:, nîous donnieront un léger soulage ment.
Ce sc i 1 ngin pour le cultivateur; mais nous nie Pouvons pas
nous flatter que, mêeme avec la libre niaviga tion et la compélýtitionl
entre les vaisseaux étr-angers, nos canaux soient jamais capables
(Io- réaliser les *epérances qu'on veut bieni ci zattenîdre.

l 1'it (le NwYork est cinquante fois et cent fuis ritdwl
comme les C4 ndsUi.Il c-st eu voie de racheter sa dette, Il
a, tiré dle ses prètx ~s (le quatre millions dle piastres, <]uis 1
cours de l'auinée dernière, tanidis que nom;~ en avons à lieine. tiré
cinquante mnille louis. 1 1 1. c'est ýavec (les chiances sli illégan.les

qu'e ilmins voudrionis tirer d'un si riche état dles profits qu'il a1% su Se
donner? «Nous n'y réusqsironis jamais. L~es hiabitants le l'tat dIf-
.New Yurk ont~ Iieni plus que nous les moyens cie soutenir la1 con-
currence. .Je traite donc tout cela de conte janet de p'rn.its

4Nmus obtiendransje le souhaite1 kt. liberté (1e la navigation sur
le Saint-Lau1relnt. %his spe même que nilsl'bninl.'n
est pas mins vrai de dire que les Américains, aunmoyeni dle leurs
chemins (le fer, peuvent transpoIitrter facilement à Scwe,% Yoarktu
l'es produlits d. l'Oucet, :sanls P~rendre la voie du Sitbnet
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Mais .usle ea-s mêmîe où les Améiricins auraient 'besoin (le cette
liberté dle naiainet qu'on la leur accorderalit, ils ncese fieront

IpaýS t la promeCsse du g1oulverniemen--t Coulial ; ils traiteront avec
]'j lre , et ils diront : uis( ue cette mesure est aussi utile

pour I'Auleterre (pIll plir ]VAIS, 11i ie voîîlloln. pans qu'elle !Soit
.suje!tt- 'l varier tous les jours, à chiangeri avec les partis eni
canaida. L, gouvernement américain aura bien de-1 la eages-se dle
Stipiuler que (cet avnsedevra durer 1n~or.1,11 bien! s'il
était virai qu'unîe partie du Conmmerce de-SAmléricainis prit la route
du1 Sai nt-Lalrent, es-equ'il n'y aurait Pas moyen pour* Cux
d'a.1ttir-er (le l-1eur ôlé les revenulS, en cosrlsn es cauti

q'ils pommiaient fitire à meilleur marché que ionst.
Il arr'livulrit tlors3 Ce qui eSt aý1rivé piendanlt (Iue nou1s faisions

ces can.Il NOtuS>Z les croyionis indispenlSubkUS ; V1il étudié les
clhenaux, et depuis, l'un a utpuli asscr des vaisteauux (lc cinquen tte

tlneux dans ce-$ meêmes chenaux que l'on aiurait cru Jamais ne
pouvoir navig~uer. Il en sein de même des canlaux du iSainit-
Laulrciat plus oul v réfléchlira, pls oi en sentira l'inutilité; plus
Mi étudient, et plus les facilité's de contrebalancer les avantage
nlatuirels dult iuttuctsrît ugîeués t nos Canaux lie
pourront ainsi jamais être profitables. Ainsi, dans ces circonstan-
£U~S, $i lu-s ziitres aienit voulu. relever le. Crédit public, ils
a1uraientl duf parler d'éooi U'bord, montrer qule la dlisiratioi
Jusqu'ici avait régnéè à un degr llrayanflt, mais que dorénavant
1ol'éoomie allait être à l'ordre dui jour; que les places allaient
être diminuuées cil nmomubre, qule les salaires allaient ètre réduits;
enfin que l'ordre et l'écouoi nie eni tout allaient être substituéýs au

diodcet à la p* >d igali té, dans l'administration des deniers
pulbliecs.

Voilà les oîservations que .j'aLvais -à faire sur ce paranaplie de.
1'adrs. Il eni est beaucupi d'autitres qjui tleiiiaideiaieiit à mlont
a-vis des îéiraiqs des aed ens énîosje laisse à
d'autres de les proposer. Il mie -semble que d'autres doiveunt
prenidre à tàelie (le reundre moins iiunp;trfimit cette oeuvre ilisérable.
Quanit à moi, je nie proposenli d;nedîîn que sur ce que j'y
llrfuuvç (le. plus vicieux ; ainsi j'cil proposerai encore iin .sur le
pîarigimplhî qui p)arle de la représemîtatiomi, et je me piermnettr-ai (le

illet p;uner dle quelques rëflexionis. Cet aumendemnent, il n'y a
pais bien lonmgtemups, n'aturait certainement pas manqué de trouver
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des approbateurs dans plusieurs des membres qui vont aujour-

p'ui s' pposer dans cette Chlambre. Je veux que mon vote nie
Puiss paspai-ître avoir été ajiouté ià une propositioni qui Ie

répugne, (îue je regýarde comme déslioniol-mte, mais que j'aie parti
avoi fat ds effors pouîr m'y opposer. Je propose done qui'après

les; derniers miots (lu paîragraphe du1 discours qui a rapporti Lla
représentation, on ijoute l'amendement que je viens (le lire.

'« Sur cet amîenîdemnît, M. l'Orateur, ce que j'Iai a dire, c'est
que je --uis profondémnt étonné, quand je vois que, dans un siècle
de lunujêre.*s commiie celuii-ci, Vin viole inisi les lois foîîdainentales
de la1 jus.-tice ; qu'on nie veut pas suivre, chez (les ministres libé-
ralix au moins (le 110n1, l'exemple (le tous les gouvernements dut
jour. Tous les homumes vraimv-nt ét'lairés du siècle s'accordent a
dire que e.st la p) 1 'ill;lit<»i qui, dastut pays bicn conistitué, do)it
servir de base à lai reliréselitation. Il y a donc lieu ici (le reprocher
à ceux qui se disent les amnis dles Canadiens, qut'il n'aient pas eni
d'égard, de considération pJour toutes cce opinion,:, pou ce prin-
cipe de *ute;de l'atvtir re.jcté pouur s'en tenir à leurs proire
idées,, idées aussi funestes que. rétrécies. C'est depuis l'établisse-
mlenît (l. la conîvértion amiéricaine qu.'il a été consacré en priai-
r*ipe que la1 rep.résentationl, p-our êtrec juste, devait être biasée sur la

îi0ulhtin. D)epuis ce temps, la bFinwce a îdlt eu plan (le pro-
portioînîier la àcméetaîi la population. La eliula
hfollanide ont aussi consacré ce principe -mais il y ,.l plus, puisque.
nîous voyons le roi (le 11russe obligé de céder à la force dles temps,
ailrùs aivoir voulu ui iier le peuple, rccoli aitrc lu i-mêème ce

]>nPurquoi étlne le. Canada ferait-il mie exceptioni a cette loi
~.ééralc, qit'aýdoptenit tous les gouvernements qui tendet à sortir

des routines dui moyen ;*tge ? C'est parce que nos ministres veulent
concourir dans la gluire du l'acte d'no;parce que ce ,ïoit bieu
les sentiments niêmes dle I urh;ixîm qui les tiennlenit àlaoge c'eSt
parce qu'ils nie veulent pasi fiîirv dle réformiesq, sans que ce soit
61uivalit les vues de ce grand 11Qnunie. Ohlors ils sont braves.
Nouîs vouilonsq des réformnes, mais nous lie voulonls pas courir le
risque de demander quelque chose d'utile au. pays, quand nous lie

sonmne psün ûsdavance <l'avoir l'approbation, dut gouvernement
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" Je dis donc, M. l'Orateur, que le discours soumis à notre
adoption aujourd'hui, qui est uie édition stéréotypée de tous les
discours antérieurs; qui n'est ni pire, ni meilleur que celui de
l'année dernière; qui est acceptd volontiers par les hommes aux-
quels le ministère actuel faisait de si graves reproches pour les
forcer à s'ôter des places qu'ils occupaient; je dis que ce discours
stéréotypé, qui a convenu, qui convient et qui conviendra encore
à tous les ministères formés sous notre constitution, devra con-
vaincre tous les hommes bien.pensants, tous les amis de la liberté,
qu'il sera toujours plus sage pour eux (le ne pas faire partie d'un
gouvernement comme le nôtre, que d'en faire partie. Il y a long-
temps que j'ai cru et que j'ai dit que, lorsque des hommes,
pendant une longue suite d'années de combats soutenus pour la
défense de la patrie, avaient acquis une popularité justement
méritée, leurs services ne devaient pas être doniés à l'Angleterre
pour lui aider à faire fonctionner un acte destructeur, dirigé uni-
quement dans un esprit de vengeance contre leurs compatriotes;
un acte qui leur avait été imposé dans un temps de colère et de
haîne par des hommes animés par la violence. Ils devaient con-
server leur force et leur énergie pour pouvoir dire au peuple
canadien: Il y a eu un temps où, la raison et la justice n'ayant
pas la liberté de se faire. entendre, nous avons gardé le silence et
nous avons dû vous engager à en faire autamt. Lorsqu'il n'y avait
pas moyen (le remédier à des maux extrêmes, nous avons dû nous
taire, parce que .nous ne pouviops faire-autreiment. Aujom-
d'hui le gouvernement civil est rétabli ; vous jouissez de vos
droits de sujets anglais, vous êtes réintégrés au moins dans la
liberté d'en réclamer la jouissance, dans la liberté de dire que
vous avez une institution plus défectueuse que jamais colonie
anglaise n'en a été dotée, et que vous voulez en avoir une meil-
]eure. C'eût été le moyen d'obtenir la réfòrme de la constitution
vicieuse qui nous régit.

Une constitution comme celle-là ne peut pas se soutenir
contre la force d'une libre discussion. Alers le peuple se réveille,
il n'y a plus à craindre que sa tranquillité aille jusqu'à l'apathie,
et que cette apathie passe en maxime politique. Quand on dit
au peuple: Vous avez des droits à réclamer; au nombre de ces
droits est une représentation qui sera le .fidèle interprète de vos
sentiments ; au lieu de s'effr-yer rar le souvenir d'événements
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malheureux, le peuple se réveille et sait se faire accorder ses
droits. Et, ici, je dois rentrer dans quelques d't tils, vu que je
vois qu'on a trompé l'opinion publique et que nos ministres, par
l'acceptation du pouvoir, font plus en faveur de la concentration
des autorités et de l'oppression du peuple, que l'ancien gouverne-
menit n'a fait pendant de longues années. Pourquoi n'y a-t-il pas
plus d'indépendance dans cette Chambre ? C'est plarce que les
dépenses sont augmîîentées, c'est grec que, quand pour plusieurs
millions d'habitants l'Angleterre ne dépense qu'un million, on
fournit dans la proportion de six fois autant, en Canada, sur les
dépenses publiques.

En Angleterre, les hommes indépendants ont toujours reiamé
contre l'iiilluence indue que la Couronne exerçait. Pourtant cette
influence est nulle, comparée à ce qu'elle est en Canada. Est-il
possible qu'en présence de moyens de séduction aussi patents que
ceux que possède ici le pouvoir, on ne s'alarme pas un peu, et
qu'on ne dise pas que le patronage de la Couronne devrait être res-
treint ? Un ministère comme le nôtre, je le répète, accomplit
l'ouvre le Sydenham. Il n'a aucune force pour le bien, mais
beaucoup pour le mal; il n'a aucune force pour le ren .ersement
des abus, mais beaucoup pour l'asservissement de ceux qu'il gou-
Verne. Je vois avec effroi des bills de judicature qui tendent à
augmenter le patronage de la Couronne, et je sollicite les membres
du ministère de me dire quelles sont les dispositions de cette
mesure. Si, en introduisant ce bill, on voulait bien nous dire que
pas un des membres de cette Ciambre ne pourra être fait juge

pendant le parlement pour lequel il aura été élu, je dirais : voilà
lun ministère vraiment libéral, un ministère qui reconnait que ce
qui doit le guider dans la passation d'une mesure n'est pas la con-
sidération de l'avantage ou du désavantage qui doit en résulter
pour ses amis, mais des avantages qui doivent en résulter pour
le pays.

"Le principe (ue j'invoque ici n'est pas nouveau ; il est conforme
aux usages suivis aux Etats-Unis. On y a reconnu qu'un membre
de la représentation ne pouvait pas.profiter, tânt qu'il est membre,
des bills qui créent de nouvelles charges. C'est en.effet créer des
moyens de séduction, et je crois qu'on a droit d'attendre une tout
autre mesure de la part de nos ministres; s'ils nous promettaient
cela, j'aurais alors un peu plus de confiance dans leurs mesures.
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" Si nous passons à l'examen de la conduite du ministère
depuis sa nomination, nous n'avons pas non plus lieu de nous en
applaudir. C'est du moment qu'il est monté au pouvoir que j'ai
vu qu'on voulait nous demander cette approbation avilissante et
sans condition de l'acte d'Union, et c'est de ce moment que je
résolus de ne plus donner ma confiance à des hommes sur de
simples promesses, mais de toujours juger les hommes d'après
leurs actes.

" Toutes les bonnes mesures qui seront présentées soit par mes
amis ou par mes adversaires, auront mon appui, niais toutes celles
qui tendront à restreindre les libertés publiques seront par moi
repoussées, et quoique ma marche puisse être isolée, je ne crain-
drai ni ne regretterai jamais de présenter une mesure, de soutenir
une doctrine que j'aurai lieu de croire juste et qu'on n'aural pas
refutée, et de plus, je ne regarderai jamais si je suis seul ou non
pour la soutenir. C'est au peuple à décider si elle est bonne ou
mauvaise. Quant à la conduite du ministère, nous devons voir
avec peine que dès sa première formation il a mis le Bas-Canada
dans l'infériorité vis-à-vis le Haut-Canada ; infériorité où on ne
<Invait pas placer les habitants du Bas-Canada, en tout aussi
bons, aussi respectables que ceux du Haut-Canada. Le Haut-
Canada est représenté par quatre membres dans le cabinet ; le
Bas n'est représenté que par deux membres. Eh bien ! il y avait
plus d'une raison à ce qu'il y eût au moins égalité.

" J'ai déjà fait remarquer que le choix du président d'une ban-
que comme membre du ministère était une démarche que
n'auraient pas dû imiter des personnes qui avaient blnié la même
conduite chez d'autres ; ce n'est pas là une réflexion contre des
particuliers, c'est une réflexion contre un ministère qui agit d'une
manière quand il n'est pas en charge, et d'une autre quand il est
au pouvoir; c'est une erreur qu'on avait reprochée à d'autres et
dans laquelle il ne fallait pas tomber.

" Mais il est un autre département à la tête duquel il était dési-
rable de voir un canadien et non pas un anglais. Cela n'est pas
non plus une réflexión contre le ministre de ce département; il
n'en est pas envers qui je sois mieux disposé. Je veux parler
du Commissaire des terres. Mais un canadien francais devait
avoir cette charge-là, pourquoi ? Parce que pendant trente années
on a suivi un système, sous l'ancien gouvernement, qui tendait
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,cOnstaimenlt à intcrdirv letre dlans lés townships de 'sauix
Canadiens français. D'immnenscs concessions de 3 -à 4,000,01)0
d'arpents (le terre ont été faites presque exclusivement aux habii-
tants d'rgnsétranglères. Lit bien ?c'est, parce qu'tUnu personnie
d'origine canadienne frýançaise eut u't6, plus apte à remédier la de
semblables abus, que ce département dlevait, être donne à uin
canadien. Le public nie petit pas avoir le mêmIie degré de con-
liance dans l'admninistration dle ýe département, que -,'il voyait il
sa tê^-te un de nos comnpatriotes ; on nous devait cela : poîurquoi
nie l'a-t-on pas fait ? C'est qu'on est àt la, remorque dit Ilatt-
Canada, c'est qu'on se soumect àt touts ses caprices, et l'initérê-t dut
Bas-Canada est -sacrifié danis cette oecasion coin:ne, da-as tant
d'autres.

-je trouve un vice dans la formnation de notre ministère ; j'en
trouve bien plus dans ses actes. Il n'y a -rien dle plus imlportant,
dans un pays que d'imposer la. confiance dans les cours de justice
et je crois qu'on a tout à fait dimiinué la confiance dans les nlôtres.
Depuis le systèmne qui a été introditit. d'prsc qi'oii Su, plait ak
appeler Il goi verncînt responsabile ", et dont on1 n'a que 1'l'mbre
inmparfaite, les partis tour à tour ont -)mmné comme juges l&es
hiommnes les p.lus fortemnent lancés dans l'arène par]e-niextairec;
c'étýait tandis qu'on01 était encore tout bouillant, tout fatigué dles
discussions î>aîlenentaires, qu'on passait, d'un bond, de la Chain-
bre sur le, banc. Si on e1t, su ce que 6était qu'un véritable Ilgu
verne»Zent r.elpozqs«ble ", on1 eûtt comlpris qul'il eut été mieux (le
prendre les juges hors dle la Ch1amlbre. Ce!tte Chambilre nie doit pas
être un inarolhepied pour parvenir aux emlois, surtout aux
places de juges. Il n'y a que pjeu <le temps que je suis du retour
dans le pays et que J'ai put étudier la nouvelle march-ele de. nos,
aff-aires publiques, et je v'ois plu de cinq p)ers-onnies sorties dle la
Chambre pour ýaller siéger dans les cour~s dle justice. Les juges
siégeant, 'le curps dles avocats a-t-il pour cela été consulté ? Nun i
miais Cela était du1 Il~ocncas '~p:~tl ", ca;i suli-1 11our-
tant, le respect pour les juges, pouir le barreau touit entier, demlan-
dait-il au, moins qu'on vint à les consulter sur le choix des juges
inouveaUx.

«l Ue n 't drai pas sur l'acte d'Union, c'est un contre Win
sens qui nit également zan Hlaut. et aut Bas-Canada, qui met les
membres de l'une et dle l'autre province dans la plus ètrange
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position. C'est ainsi que les membres pour le faut-Canada ne
peuvent pas comprend:e ce qui nous intéresse, et qu'ils sont obli-
gés de législater sans connaissance (le cause pour nous, comme
nous le sommes pour eux. Avec tu pareil système, tous les jours
il y aura des fautes grossières de commises, et nous serons sans
cesse dans la nécessité de défaire un jour ce que nous aurons fait
la veille, tant il est difficile, impossible même, de bien législater
pour deux peuples différents de races, de mœurs, de caractère et
disséminés sur une si grande étendue territoriale.

Un ministère vraiment canadien, vraiment libéral, sentirait
que, pour perfectionner nos lois, qui ont le tort d'avoir trois cents
ans d'existence, il faut avoir recours aux lois françaises. Un
ministère libéral ne devrait-il pas penser à nommer une comins-
sion pour reviser notre code de lois en, entier et le modeler d'après
le code francais ? Le lIaut-Canada, s'il a besoin de réformes, doit
avoir recours aux lois anglaises et à celles des colonies voisines
qui ont corrigé les lois anglaises d'une manière admirable. Voilà
où il nous faut aller puiser nos lois, si nous voulons les avoir
bonnes. C'est une folie pour nous de vouloir bien législater à la
fois pour le Haut et le Bas-Canada.

Quant à la nomination des juges pour le Bas-Canada, on ne
peut pas dire autrement: il y a eu des scandales. Je ne parle ni
contre le caractère, ni contre les hommes qui ont été nommés,
mais je dis que ce sont des considérations très mesquines qui les
ont fait choisi, que c'est de la témérité, et que cela tend à n'inspi-
rer aucun respect pour la justice. La première nomination est
celle du juge qui siège à Québec, qui, l'année dernière, était mem-
bre de cette Chambre. Il a été porté au ministère avec la con-
Jiance que ce serait à la Chambre qu'il rendrait ses services pen-
dant quatre ans. En acceptant le pouvoir, il en prenait tacite-
ment l'engagement. A peine s'est-il écoulé q1elques jours depuis
son entrée au ministère, qu'il accepte la place qu'il occupe main-
tenant. Fait ministre, il se rend à Québec et dit: je viens solli-
citer vos suffrages, j'ai la confiance du peuple et de la Couronne,
je demande la réélection. N'est-ce pas'là prendre l'engagement
solennel vis-à-vis du peuple de le servir en Chambre ? Comment
s'expliquer le fait singulier qui, peu de semaines .après, porte le
ministre à dire à ses collègues: "Je m'ennuie de vous, je veux
devenir juge"? Il me semble qu'il y a objection à ce qu'il
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devienne juge dans de telles circonstances: il avait pris sur lui
la responsabilité de servir comme ministre pendant quatre ans.
Oui, mais nos ministres trouvent toujours moyen de se tirer
d'embarras. Il y avait probablement quelques dissensions dans
le Conseil, et il fallait bien y rétablir l'unanimité : Eh bien 1 sois
juge. Mais cela n'est pas assez: j'ai mes plaisirs, j'ai mes affec-
tions à Québec ; je ne veux pas devenir juge à moins que ce ne
soit à Québec. - Mais le banc à Québec est rempli ; les juges
ont droit de rester dans leurs charges, ils remplissent bien leurs
devoirs, tout le monde en est content. - Oui; mais vous avez
des juges complaisants; ils me donneront leur place pour vous
faire plaisir.

" On ne pouvait donc créer ce monsieurjuge qu'en commettant
une injustice. C'est vrai, mais il était trop pénible de le garder, il
fallait donc lui trouver une place à Québec. C'était montrer que,
puisqu'on avait le pouvoir, on était décidé à l'exercer avec toutes
ses prérogatives, avec moins de réserve qu'un ministère tcry, qui
n'aurait pas fait la proposition qu'on nous fait aujourd'hui. Nous
avons plus à craindre avec un. ministère libéral fort-, qu'avec un
ministère tory faible et obligé à toute la prudence. Ceux qui sont
au pouvoir aujourd'hui ne sont obligés à aucune précaution ; ils
usent de leurs facultés, ils n'en prennent aucune. Je ne me per-
mettrai jamais l'ombre de réflexion sur ceux qui sont hors de cette
Chambre; je dirai au contraire que le juge qu'on a amené ici de
Québec, en encourant les disgrâces d'un gouvernement brutal dans
une occasion bien connue, en souffrant sa destitution plutôt que
de se rendre coupable de servir d'instrument dans les affaires
politiques contre ses compatriotes, s'est attiré l'estime inaliénable
de ses concitoyens; je respecte donc le juge qui a été amené ici,
et je dis que sa conduite, lors de nos troubles politiques, mérite la
plus haute approbation; mais je dis aussi que rien ne peut faire
pardonner à un ministère de qui on avait droit d'attendre tant de
bien, d'avoir été ainsi chercher ce juge à Québec et lui avoir fait
abandonner une place qu'il remplissait si bien, dans le seuflbut
de se rendre aux sollicitations d'un ami, d'un collègue tracassier.
En venant ici, il .prend une commission nouvelle, il a perdu son
droit à la préséance. On a porté l'esprit de complaisance et d'in-
trigue jusque sur le banc. Le renplacement était réglé par une
loi spéciale et les deux juges puisnés, qui ont refusé au ministère
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de céder leur droit de préséance, ont montré qu'ils avaient du
respect pour eux-mêmes et pour le barreau. On ne consulte pas
le banc, quand il s'agit de quelque combinaison politique. Les
juges sont pourtant des personnes qui auraient droit aux égards
du cabinet, s'il ne s'imaginait pas qu'il doit tout régler, tout con-
duire. Quelles ont été les conséquences de cette conduite de nos
ministres ? C'est que l'administratin de la justice est souffrante ;
c'est que le juge est payé et qu'il ne fait rien; c'est que, si la déci-
sion des autorités métropolitaines est rendue contre lui, il se trou-
vera le dernier sur le banc. Et l'on dira n'avoir pu empêcher
tout cela! C'est un acte où il manque au moins quelque pru-
dence.

" Il est bien d'autres détails dans lesquels on pourrait suivre
les écarts de l'administration, mais je crois avoir pour le moment
occupé assez longtemps l'attention de la Chambre. Je m'arrêterai
donc ici, sauf à me reprendre, si cela devient nécessaire dans la
réplique. Je dois néanmoins dire, avant de terminer, que ce
ministère tory, dont je pensais tant de mal, et ce ministère libéral,
dont j'espérais tant (le bien, ont tous deux également trompé mes
espérances et mes craintes. Du moment que j'ai connu notre
ministère libéral, j'ai commencé à dire qu'on n'avait rien de bon à
en espérer. Dès lors on a abusé contre moi de la facilité qu'on
avait de conduire la presse. On a tout faussé; on a dit et répété
jusqu'à satiété un fauneux " taisez-vous " qui rendra nos ministres
immortels, à défaut de quelque chose de mieux. Taisez-vous
s'est-on écrié; une discussion franche et libre pourrait briser notre
parti, et le bien ne peut résulter que de l'union entre tous les
membres de notre parti.

La presse canadienne avait été arrêtée lors des malheureux
événements de 37 ; ses propriétaires avaient été maltraités, empri-
sonnés de la manière la plus inconstitutionnelle, par l'ordre
d'hommes aussi stupi :les que sanguinaires. Mais depuis, l'ordre
avait été retabli et la presse n'avait pas tardé à se relever. La
presse libre du Bas-C*anada a été reconstituée. La Minerve a
reparu au même rang où l'avaient élevée son patriotisme et son
indépendance, dans des temps de luttes vigoureuses entre le peu-
ple et un gouvernement injuste. Il n'y a eu de rétabli dans ce
premier moment aucune presse qui ne se soit donnée, pieds et
mains liés, au ministère. De'puis .ce temps toute cette presse n'a
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cessé d'être conduite par l'imagination des ministres, qui ne l'ont
rétablie qu'à la condition formelle qu'elle serait leur organe en
tout et partout, qu'elle dirait tout ce qu'ils désireraient et rien
autre chose. Si, en attachant cette presse, on n'eût eu pomn but
que d'avoir un organe pour exposer et développer les vues du
gouvernement, il n'y aurait eu là dedans rien que de louable: de
pareilles presses se voient dans tous les pays. Mais on ne s'en
tient pas là. On s'en est fait une arme, un moyen d'injure et de
calomnie contre tous ceux qui ont osé différer d'opinion avec
notre ministère libéral.

" Il ne s'est pas trouvé de presses indépendantes dans lesquelles
un seul mot de défense ait été dit en faveur des hommes les plus
odieusement calomniés. Ce système a donné une force extraordi-
naire, une force sans contrôle aux chefs du parti dit libéral. Ne
voyant que des journaux à leur solde, le systèmc de l'injure et
de la calomnie a été par eux mis à l'ordre du jour. On a endormi
l'opinion publique, on a démoralisé le pays ; on a accoutumé les
lecteurs des journaux, non pas à juger par eux-mêmes, à peser les
raisonnements, mais à croire aveuglément toutes les flatteries
qui étaient données à leurs patrons. Et non seulement l'opinion
publique a été faussée, mais elle a été entièrement paralysée. Ce
règne est fini: il y a déjà deux papiers indépendants qui ont une
circulation aussi grande que la circulation des journaux ministé-
riels. Il faudra donc, malgré l'exclu sivisme qui est encore à l'ordre
du jour, qu'il y ait liberté de penser et de discussion, parce que
des hommes qui voudraient s'en tenir à un système d'exclusivisne
aussi absurde, ne pourraient jamais ni garder le pouvoir, ni trom-
per davantage le public.

Il faudra toujours en revenir à la liberté de discussion; c'est
le seul moyen qui puisse donner de la durée à un gouvernement
et qui puisse faire prévaloir ses idées. Eh bien ! c'est dans cette
période d'exclusivisine que le ministère précédent a été attaqué
avec une force et un acharnement qui ne pouvait être celui des
éditeurs de journaux eux-mêmes. Nous.connaissons ces éditeurs,
nous savons qu'ils ne sont pas de taille à faire peur. Derrière ces
éditeurs, il faut chercher et on ne trouve que ceux à qui profitait
la calomnie. A qui cette infamie profite-t-elle ? On sait bien que
ce n'est pas aux éditeurs de ces journaux, mais à ceux qui les
poussent et les soudoient. Dans toutes ces calomnies qui ont été
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volontairement répétées par la presse ministérielle qui, lorsqu'on
l'a convaincue de mensonge, n'a jamais eu le courage de se retrac-
ter, il faut ne pas voir que ces minces éditeurs, qui ne font que
mettre les matières ensemble et rapprocher des types d'impri-
merie; mais il faut.voir dans les auteurs de ces écrits ceux qui
se disputent le pouvoir, et qui pour s'en arracher les dépouilles
ne reculent devant aucune indignité.

Je ne répondrai qu'à quelques-unes de ces calomnies. L'hono-
rable M. Viger est ùin homme que je n'ai pas approuvé, on le sait.
Ceux qui l'ont attaqué savaient que, quand j'étais à Paris, j'avais
blâmé sa conduite, que j'avais dit qu'il était dans une erreur qui
certes n'était pas plus coupable que celle qui a fait accepter le
pouvoir à nos ministres. C'était la même erreur. Il n'avait accepté
le pouvoir que comme. cédant à la nécessité; ses successeurs, en
acceptant leurs portefeuilles, ont fait la même faute. Si on croyait
qu'il avait tort, il fallait argumenter et non pas injurier. On s'est
contenté de répéter que M. Viger s'était vendu pour £40,000 ; on
n'a pas essayé de prouver ce fait. Ceux qui dirigeaient la presse
savaient que c'était un mensonge. M. Viger avait nié leur avancé;
c'était à eux à le prouver. Quand on fait dire à la presse* de
pareilles choses, il faut être prêt à les soutenir. Mais ici, on ne se
sert que de la calomnie, et on a continué ce système sans rien
prouver. Le même homme a été attaqué sous un autre rapport :
on a dit, pour le perdre, qu'il était ennemi de la religion de ses
compatriotes, qu'il était protestant. On savait néanmoins que ce
monsieur est ieligieux, infiniment plus religieux que ceux qui le
calomniaient. Je ne veux ici faire de repro.ches à personne, je res-
pecte toutes les bpinious sincères ; elles ont droit au respect, et je
ne dis pas cela pour donner de la valeur à M. Viger ; mais je dis
que ceux qui portaient contre lui de pareilles attaques disaient
un mensonge honteux, et qu'en en recueillant les fruits ils nuisaient
à la réputation d'un honnête citoyen. Il avait fait honneur à son
pays et devait être respecté au moins pour ses services passés ; il
ne devait pas être calomnié.

- Ceux qui publiaient ces colnionies savaient très bien que M.
Viger était plus catholique et plus religieux que plusieui-s de ceux
pour le profit et le plaisir desquels on publiait ces indignes repro-
ches. S'il tombait, on tombait à sa place. Il ne fallait pas être
scrupuleux pour empor.ter au plus vite un poste si convoité. C'est
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cela qui était une indignité ; et j'ai eu raison de dire que le scan-
dale était plus choquant quand il paraissait dans les Mélan ges
dits Religieux, parce que M. Viger était un des bienfaiteurs de
l'établissement. On croit avoir suflisamme.nt répondu en disant:
Quoi, êtes-vous si ami de votre famille, si peu ami du bien public,
si ennemi de la liberté d'examen, que, parce que M. Viger, homme
public, aura fait quelque bien à l'évêché, l'on n'ait pas le droit de
le condamner quand il a tort? Oui, certes, cette liberté doit rester
entière pour M. Viger, pour l'évêché, pour chaque citoyen, grand
ou petit, ecclésiastique ou laïc ; mais la liberté de mentir et de
calomnier n'existe pour personne, pas plus pour l'éditeur des
*Mélan ges dits Religieux que pour qii que ce soit au monde. Je
n'ai rien dit autre chose; et pour excuser la calomnie contre M.
Viger, l'on est forcé de dénaturer ce que j'ai dit, d'employer la
calomnie contre moi, de ne pas sortir d'un système coupable et
ordurier, qui a profité à quelques ministres dans le passé, lui lés
tuera dans l'avenir, et peut-être par lAvenir, dès que la discus-
sion deviendra argumentative.

An reste, quand je dis que M. Viger est très religieux, et que
quelques:uns de ses détracteurs l'étaient très peu, ce n'est pas
pour le louer, ce ni'est pas pour les déprécier quant à leurs
opinions ; mais, oui bien, quant à leur conduits à son égard, puis-
qu'elle est une combinaison de calomnie et d'hypocrisie, le plus
ignoble de tout les genres de mensonges. Rieprésentants de tout
le peuple dans un siècle et dans une société où règne la plus

grande diversité d'opinion religieuse et irreligieuse, nous devons
justice pleine et entière à tous nos concitoyens et à nous-mêmes,
en proclamant que notre disposition à respecter les honnêtes gens
est pleine et entière, indépendaniament de toute considération, de
ce que sont leur croyance ou leur scepticisme (à chacun sa liberté
sous ce rapport), sans qu'ils aient i rendre compte de leurs
opinions à qui que ce soit au monde, sans qu'ils doivent se sou-
mettre à aucun désavantage politique.

"Voudra-t-on dire que nul des membres du cabinet ne doit
être blâmé du dévergondage de ses adulateurs dans la presse
ministérielle, parce qu'il n'y a pas de preuves légales qu'il soit
l'auteur de ces sales injures, parce qu'elles sont si nombreuses et
si incessantes qu-une seule tête n'a pn les concevoir et une seule
bouche les trompeter ? Mais qui en est l'inspirateur ? qui y a
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applaudi ? qui les a rémpensées ? de qui les inventeurs et troi-
peteurs attendenuit-ils leurs récompenses ? Quin quee cie
bien odieux a ("té comisiii., quiandi quelques tilîrpitudes incroyables,
excessive.s, sonit déjetées sur la société, et (Iue peiidant iii temps
le couipable n'est lpas connu, quelles seront les recherches judi-
cieuises quli mettronit la * ,justice sur la piste pouir le découvrir ?
Elle se dira: à (lui le cimie, à qui des turpitudes jpli rét'pugnyenlt à
tout ce qui a unle ttUe et 11n cu±ur d'hionuuie. Ont-elles pu1 profr.ter ?
]De quoi 'gi-l? d'être ot d(L ii'ètre pas eti place ; de garder,

perdre out reprendre des purti2feuilles, et toute l'adulation, le
patrontage, la~utori té qu'ils donnlent.

4Est-ce que le-, éditeurs dle la AlHicrrc, Revve, MIncsRech-
gieux, voire mîême dut Journ-2al (le Q-- -b. c, se croient de fugure et
d'allure à porter avec gice et dignité, avec lîiieur pîouîrex

nies et uitilité Pour le pays, dles portefeuilles ?Non, ils ne sont
inis de taille aà se crerd'uni pareil fardeau, Ils smnt donc

so lé~pour vomnir iniceýsaimmient la calomnlie, pour ne donner
*Jaînais admission ýaux dngtosd'hommes innocemment accu..
ses, pouir nie jamiiais se rctractcî; q1uand ils se sont assuré$ qu'ils
ont dit faux. Oui, ce Sont dles journaux souillés, des journaux
soutillés.

41 t'il tin aussi inmnoral, aussi fortement rgisaussi
wdituseiîneîît suivi avec perséývéraiiuv depuiis ix ou sept als,
il'aura-Cit *Jamais pit avoir miîe telle dure dlants aucun pays ou, Par
(les cicntce déplorable, uni hommuie oit un t--:s petit ntombre
d'hommes combiniés pasict été rendus les etul.q miaîtres de
la plrV'sse du1 paye, 1)(11r l'animer d'unle. direction, d'un1ie inspiration
;I SOnI, ou1 leur, lprofit. Masis le mal a cessé. La prcssc ministérielle,
il est vr-ai, est bien tout asiixorl.et IlleIl.0Ilgêre autjour-
d'hi ii.i ses étiormlités sonit aussi sndlueelle lie sait

r qu i er ;jîic dulaîs; lais ltidote. e;t trouvé. D)epuis quel-
qu<'s muois sculyîaedeux ii prsses inidépendantee, deux
presses oit le poliir et le mintre. peutvent être disriutés ; oit la raison.

l'arumcn~~tiu sot reue a lveur; ait les plus liautes quie-
timns politiques ýsonit journellement tua'itée.s avee une supériorité
de t.-lcuts et de connlaissanices, (le -,tvuir-vivre et de Ilnodératioxi,
qui ré-duironit les éditeurs à ýsortir dut bourbier oùt il leur zi lini de
sîe :autrer p1our faire leur cour aut\ membres dui callahiet. Leur
incelination fut tl~p'adrà cul systèmîe, si propre -à dénioraliser
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raipidemienit la soci été: -. siqoi il y a longtemps qule ces diffrentes
presse.s auraient rempli leur mission par la libre discus~sion, et
répudié ce qu'il y avait de pulus réumaî;et qu'elles aumient
cherché ce (Ile le imonde a (i-oit d'attenidre (le la presse: le trioma
pulie de la1 vérité, et nion le système quli ta fait leur hon>ite et cela ail
profit transitoire des ministres. lis olnt ~rt îéVra st
duii mensom.-,e pour le faire triomplher.

te 'ai enitem 1 fitire d( les s xgrsdu gotiverneur actutel,
et laî chose nie m'a pais peu surpris. Je trouve qui'il y a (le la folie
pour touite colonlie d'teS.tisfa.ite (le quelque gouverneur (Iue ce
so)it, lis sont toits bonis, tois mauvais. Ce sont des agemits de
Duw'i;mqitl stv'et. qui vienuulit cl 1zl<allt~ voit$ exloiter et qui le

sonît bous oui ma;uvais qu'en aît;îmmt (Ile leurs instructions leuir
ç1mi'nenit ce cautr.On a fait elm;miter. des mlesses oi reconnlais-

senueCC à sir Cimariles Bgt *' trouvé (Iue c'était ridicule, cmmiie
je trouve q1u'il est ridiculle de sesprr(le ses conc(itoyensý pour
aidler û tiret dii blieii (i'Iiii mauivais- <tiiiv(eneirll. l>oumr, îMoi, à
distance, tout 'eei Ille pauraissait imue question (le iu'siueet je
meC disi,- que, pour l':trtd'lui Eroîiertur , min ne d. -. it pas
faire de si grran~Idemmtuiîs que celles qu'on faisait pour
,celuii-la. Tosdoivent être éleemtinith*r"ieuts,, et le lus tôt
tin ce.ssera dfi milîs en envoyer, le ieux ce sert tant pour11 la
eu>liii'- (Ilue pour la mutrojinle. Et cette idée (Iue j'exprime xî'est

îias nouvelle ; il V a liigu itoiraire dc coloffcs anglis qui
Sonit demeurées c-0olnies et cilua Ont bienl Supporté cettelaatum
Sains '211 souffrir.

-le (is. doule fille, liisquir Piir .. 940t.icue de quel-
11ue.s inidividuls qui avaienit droit ;à larconisa du m';îve, et
qjui y ont ecrdoimaréle-s ilibînulati:iîs î~lesquelleS ibin a,

'<ailii<htruie s.enitiiîîîen de respiet qu1e le peuplkeit'tu;j
enverseux, -le mm vtn; ep<sn~îm iééeuj1v

ctire moi pour muer' faire tairie3  Un tlcv.ait eavvir que j'é'taizs
aoc-ntumtilt à ces itatS u1'elles lie pu1,icî ;îb iune faire
dî;uuIir d'opinio Ili Imle filire fléchir el! quelque omcasioni ue ce

fi't. *.titujours lèîau- à écouterr les tilînnatomiq'oul ne, iré*-
litc e. cue: pais alx (lemae 1 qui (Ile ce sot u1misqu'u

Mie P.arl:ut <le larocèsq rriiiiiiiel. et 'éhatuîje u lis xit: Est-ce
qjue la smu mîar'tiaule pourrait é de iohuvealu lar)clauntiée ? Jtai
'cherché 1. .aul -. 14 ?.il n'y avait rien duans ni,$s lq1i pour Ille mleure
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à l'abri de pareilles pioursuites, et j'ai vu que l'honor-able membre
pour le comté de Missisquoi avait la liberté de faire adopter une
loi pour les procès par jury, qui tend à emnpêcher le retour des
e-xcès commis par nos cours criinellfes en 1837t et dés lors, j'ai
é-té Conivainicu qlue je pouvais venir exprimer librement mes opbi-
nions dans cette enceinte. Qumand j'ai vui que les lois mettaient,
uni jury entre le mauvais vouloir des ministres et moi, je nie les ai
plus craints et j'ai dit: j'irai en Chambre leur dire sans crainte ce.
qule je pense d'eux et de notre constitution. Jle dois cela à la
bonne loi d'un ministre tory.

Je crois qu'il n'y a jamais exi depuis longtemips, s"sles miiiis-
tres tory,;, rien dle pareil aut discours actuel de notre minis5tère
libér-al. Je cr-ois quie les nonis twiy et libér«l ont dispalru, que les
deux partis n'en font plus qu'nsit qu'ils se soient mu-tuttelle--
meut rapprochés l'un (le l'aittre, <i'i (Ill ce ne Soit que le minlis-
tère libéral qui a rétrogradé. J'espère toujours que toutes ces
distinctions de partis finiront par disparaitre, et que viendra lun
jour Où louis seront réunis dans un n'zeintérêt, et qule les ]loin-
]le.,: seront jugés par leuni çcivrt's et nion autrement.

.Je veu:c,, maintenant faire voir que lc gouvernement responl-
sable n'"est pîas enC-ix :ada, mais dans Dowm i» eg.trcct. Ilien (le
plus fralliipat que la différence qu'il y a aut sîtjet (le la question de

'vmiioix dasl icusd ete année et celui de l'ait der-

nier. L'année dernière, une loi sur l'émigration e-st faite cii tout
conforme aux resinmnsreçus du bureau colonial ; il nie
fallait rien faiiru avant d',avoir obtenu sonI com(Isentenent, avant de
cc'nnaitre snt avis. La loi pasedans cette circonstance était
llonnie, était sage. Aujourd1'ili lious sommes11 averti.$ qu'e"lle
n'était nli bonnie, nli saett cela <lOiuis :-elenxeîCt ap -ssa pa-l

satcii. 'vt-pavs une( jreluve, que nos inistrez> ie. se rèmueant
qu'en autant qu'on muet, dans J)uwnôug shIret, le doigt sur le fil
par lequel on le.- fait s'1agitc.r ? N'e.st-cie pas une Iiu<nmie, que 1nos
iiniistr-e.Q avec leur goivneîem;rsosbetanit vanté, îî'Ont
de volonté que celle du1 b)ureau colonial ? qul'us lie pieuvent faire.
Un lae que confornmnut, aux orires, de ceux donit ils nie sont que
les, petit-s instrument., ? Le niuisti-cauirait (lit avoir le. courage de
dire : Ce~ bill ce s;é r onrorinément à nius isrcinet imwmns
>91111m0i lligés de è l -fie t de lu défaire selon qu'On le juge à
îprolen«s ei ngverc Li imirt a nbnissrnié le quart dlel'ig-
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tion de l'an dernier; nos concitoyens ont été les victimes de ce
fléaul, causé par" le défaut dle p)récauttioi là bord des vaisseaux, et
que nous a amienéý l'émnigration. N',omibre de nos ministres de la
religion et des premiers de nos concitoyens y ont succombé, et le
bureau. colonial reconnaît la justice qu'il y avait à préveuir par
une loi urgente et efficace le re-tour (le pareils désastres pour les
émigrants et pour le pays. La loi fut passée exi conformité à ses
instructions. Votée à l'unanimité l'an dei-nier parce qtue Down-
ing street le demiandait, ser-a-t-elle rejetée cette année arce qu'il
n'$en veut plus ? Les propriétaires des vaisseaux ont, dit-on, fait
dire dans la chambre des Communes, que cette loi diminuait les
profits de leur trafic (et quel trafic ? les profits sur la mort du
pilus grand nombre p)ossible (le leurs passagers); et le ministre colo.-
nia], exposé à perdre quelques voix eu Chamiiibre,.-au lieu de recouu-
naître que notre loi avait été adoptéle en conformité à ses viles, a
la faiblesse (le le nier, de dire que sa loi est mauvaise ; et parce
quî'il est faible et faux, il a l(rrgnc le demander que nous
soyons faibles ct fa conmne lui, que nous détruisions notre
(euvre. Et. nos ministres d'y acquiescer eux hâte, parce que leur
re51)ousabilité est bien réelle envers Donn;strect, bien âmagi-
naire envers le Canada.

19 Il est une autre partie de ce discours dans laquelle il para lt
qu'on v'eut rêtuLblir le crédit à la mnanière que l'entendent nos
mninistres. Le crédit dut Caiada cet disparu en Ang1letcire: oui fait
touts les jours dles pilacemnts à deux et demi par cent; et l'ont
pense trouv er néanmtiiioins à y placer nos débentures mêmne à six 1-1
cent. P'ersonne depuis deux ans ne veut en pirendre à ce taux élevé,
comparé -à ce qiu-st le cours de l'intérêt (lants la plup)art de-s pays
dec l'Europe. Eh bien ! que propose-t-on pouir remuédier à ceci?
C'est incomîpréhiensible!1 on parle d'un fonits<l'xorscuct
comme d'un moyen puissant pour rétablir le crédit de la province!1
Lord ])uruai en avait fondfé un dec ces fonds d'amortissemient qui
a tot anorti avec lui. Le fonds d'amiortissemen-it a perdut M. ThierQ.
Donc ce fonds dmotse ntest bont citez un goivernemnit hiou%-
nête; mais cItez un govreetcommie M. nô>tre, c'est l'héritage
que reçoit un jeune déacéqui ýse dit: Jc vet.e maintenant
11'en donrIC' pendant six' xsmois, (le mon reste. Il meèt une par'tie
de son bien un réserve commue une poire pour la soif, et tout est

12
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dlit ; antsix mois les trois q1uartLs de l'irtîeont étédisp.
Le fonds d'amîollissemnît dle ntrei- iniistùre aurnale mêeýie résulltat.
Il verra .11 premier jouir la nécessité d'enildoyer le; fondfs d'aîîîor-
tissemnemit ài finir les travauix pl lies, tilui sont julsqu'lici restés

11 inaceé, 011 là e c oimm encer d'auitres.
l) ans l'état dle New 011 o a pris de, lprécaîutions contre lat

(lissipltioni(des deniers puiblics. Ici, c'est la deièire chose ià
laquelle ml ; ou1 plutôt, Vl'n'y a pas penlsé du1 tout.

L'année erîr,11011$ aIVOUIS Iiutoisu,: ini eifiipriî t considu2rible
pour flîcihiter le rétablissement dans la. confiance putbliquie ; nous

-vnsà cet effet (ol ,t aut ministère le pouiveir d'offlrir six pourî
cent d'intérêt. il fallait (1011C, si on voullaut soutenir le crédit
publie, s'y prendre de la même manière qui'oii s'y p)rend( dans les
Etats bien r gés, commne ont s'y prendl dans la républlitiiie voisineC.
Il faillait bien se garder (le se montrer dans un état de pénulrie
sanîs exemple, émettant, comme ont l'a fait, des débncituire-s cil si
petites valeuirs, Cil mlontanits aussi modliques (Iue cinq et dix piastres.
La, Chambre dasmlene peuit pas donnmer soul approbation à
une semblable mesure ; ulle n'a pas pli le vouloir. ]Pourquoi le
ministère, s'il voulait rétablir notre crédit., nî'a-t-il pas fait à
cet effet (les propositions à NwYrdans 1lVIl strcct, àâ la,
bourse de Frnce out aux marchiands de Hollande ? Ce sont là

degrands centres <le circulation, oùt les finds étranger. sont
négëocié-s cil touts temps. Si les membres dii ministère avaient
en fui dans le crédit public, ils auritient, donc conitrctlé, insi
qu'ils eiu avaient le pouvoir avec ces nations érgre.Mais
quand on est aýiitor-is6 à enuprunter dle l'arge_11nt à six pour cent
et qut'on, ne le fait pas ; quaui lieu <le le faire, mni uvre
ment descend ('qua mettre (es délbeutures <'une valeur -,i
petite qui'elle:s nie pecuvent manqui(lier d'avoir le sort des assi'gnatqs
c'est déclarer à la face dui monde qu'on ni'a plus (le foi dans l'o
rétuablissement dii palys, c'est porter aut crédit s'on coup de mort.
Tout cela est une suite dec la position (Iue nlous a faite lat
d'Union. 'Je crois donc que, plstt-iedalishunto e

deux provinces, mieux ce sera pviîr les deuix partis. Le ripp)lel
de liiion est surtout désinable pouir le Bsnd. Cette
Union nous nw'etis--i du I atCnddans la mêmue posi-
tion <metl'Irlande vis-à-vis (le l'Angleterrc. C'est la partie (le
tmite l'Elirople oit il heu-Irt actuellement, (le f'aim, le phius rn
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inmbre d'I11i<>iiis. C'est la dominationi d'un pays Sur uit autre
qutii pro>duit de pael résultats. Tanit qule nous serons souiis,
1COnflue1 1101iS le Sommnes, -à la domination dui t-;ît, nous nie
p)ourrons riein espérer dle mieux. On1 doit duliv s'e ipresser de.
faire cesser un1 pareil état dle chose.s. 1us'àprésent, l'attention
publique s'st albîîîdonnéie surtout à la réforme éleutorale: cela,
11011 pas parce qt, c'est, la seule r-éIinie dé.sirable, mais parce
qu'elle est itut moyen (le condfuire au rappel de lionl. Tous les
hommes dle bonl Sens sentent <Ilile cette mlestire est dé11sirable,
sentent la dliliculté qu'il y a de. légisiater pour deux pays si diffé-
rents enx tous points. Cette union a été furînée dans le bult avoulé
dle nuire aut p)euple canadien. De quel prétexte s'est-oii servi
pour1 ntouis l'imposer ? C'est qu'elle devait nécessairement amener
l'extenîsion dit commerce. On doit voir aujouîrd'hui qu'on s'est
trompél)L, si c'est là l'idée qu'on avait; que le pcays n'a .jamais été
plus souffrant qIle depuis l'Union."

M. P-1aîineaut fut écouté avec respect. Il avait dans l'attitude,
dans le geste, dans la voix, quelque chose de fier-, de solenmel, qui
commandait l'attention. raremnent il était interrompu, bien que
ses atausfussent quelquefois de natuire à susciter <les expli-
cationîs personînelles. A monsieur La Fontaine était naturellement
dévolue la tâchle <le lui répondre, et il le fit avec le calmie ct la
dignité qui convenaient à sa position (le premier ministre. M. La
Fontaine n'avait pas la facilité d'élocution de Mf. P>apineau, mais
il avait beaucoup plus <le logique et (le concision, comme on pet
le voir- d'ailleurs par cette réplonse que nous donnerons aussi en
enttier

e i suivrai îas l'honorable membre (M. Papineau) sur le ter-
rain (les personnalités qu'il semble avoir parcouru71 avec tant (le
satisfaction pour lui-mnêmîe: le respect que je por'te ài cette Chambre,
le respect que j'ai pour mon propre carmactère, le respect que je
suis obli«gé de porter àl la qualit de rcprésenîtant dle l'honor-able
memibre, mie font unt devoir (le înasir dimiter sous ce rapport
celui dont les déc-lamnationis actibes et virulientes n'onlt pas duré
mnoinse de trois heures.

J'ai vit avec plaisir que, dlants lt pensée de mnieuîx diriger ses
attaques!, l'hîonnra>le membre a rexnot"i, ' 1842, "poque à laquelle
vous et muni, MN. lMOrateur, nous ýsoliles entrés dans l'administra-
tiou. Cela ine fournit l'ccs on,11 scteiiliiiit %le vengeCr ina
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propre conduite, mais encore celle (le mes amis politiques, si
injustement attaqués par l'honorable membre, puisque ce n'a été
qu'à leurs pressentes sollicitations que, ci 1842, j'ai consenti à
accepter une place dans le ministère. Supposant qui j'aie en cela
commis une faute, à qui cette faute a-t-elle le plus profité ? N'est-ce
pas à l'honorable membre lui-même ? sans cette faute, il ne serait
pas aujourd'hui dans cette Chambre pour déverser à pleines mains,
comme il le fait, l'injure contre ses anciens amis politiques; il
serait encore sur la terre de l'exil.

" Si c'était une faute, je n'en dois pas seul porter la responsa-
bilité; cette responsabilité, mes amis politiques, dont plusieurs
siègent encore dans cette enceinte, doivent la partager avec moi.
En 1841, je n'avais pas de siège dans cette Chambre. La violence
m'en avait privé. Un comté du Haut-Canada protesta contre cette
violence, en me choisissant pour le représenter au parlement. Je
ne pris mon siège qu'à la session de 1842. A cette époque, je
refusai le offres de sir Charles B]agot, lorsqu'elles me furent faites
pour la première fois, quelque bienveillantes, quelqu'hlonorables
qu'elles fussent pour moi. Je refusai alors, comme en plusieurs
occasions, j'avais autrefois refusé les charges les plus élevées que
d'autres gouverneurs m'avaient offertes et pouvaient offrir à un
Canadien. Et si, au lieu dle me rendre, en 1842, aux vives
instances de mes collègues, au nombre desquels se trouvait alors
celui auquel l'honorable membre a hier, avec tant de profusion,
prodigué la louange et l'adulation (son parent, l'lhonom.,tble U.-D.
Viger), je n'avais écouté que mes goûts et mon intérêt personnel,
j'aurais persisté dans mon refus, j'aurais préféré ma tranquillité
aux soucis, aux troubles le la vie ministérielle; mais aussi
l'honorable membre ne serait pas où il est aujourd'hui.

J'ai dû céder aux instances de mes collègues, ayant, plus que
qui que ce soit, le sentiment de la vaste responsabilité qui pesait
alors sur ma tête. Et quand je pense aux avantages immenses
que mes compatriotes en ont recueillis, je n'ai pas lieu de m'en
repentir; mon pays m'a approuvé, l'honorable membre lui-même,
à la veille de l'élection générale, a dit aux électeurs de St-Mau-
rice qu'il m'approuvait ! avec qulle sincérité et dans quel but
faisait-il cette déclaration dans son trop célèbre manifeste ? Je
laisse i cette Chambre et à ses électeurs d'en faire l'appréciation.
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L'hionorabille membre, se mettant en contradiction flagrante
avec cutte déclar-ation, qlu sus électeurs Ont d^ dan le temps
croire être ýsiiicère, nlous dit ait 'jourd'hui que c'était une fue
un crime, pour unl Canadien français, que d'accepter le pouvoir
eni 1842. Il nious a dit quelle devait être, suivant luii, la ligne
(le condu1iite, le systèmile d'opposition, que nous auirionis dît adopter

àcette époque et suivre conistaîixncint depuis. il fiait contraster
ce système avec le lîOtre.. A. ce point de vue, j'accepte avec
plaisir la disclission, et n'en redoute aucuinement le résultat. La
questioni ainsi posée, voyonis quelles ont été pouir nos compatriotes
les c<ii'nsIqueices de notre systèxne, et qIuelles auraient été celles
de celui dce lIonlorab11le miembre.

ICe n'est lpas, Je poense, lui faire injure, que (le qualifier son
Système (le système d'opposition ù, Outraunce ; c'est ainsi que lui-
iemei l'a qua-zlihuý el ilisiurs occas.ionis. -le donne à l'honorable

membre touit l'avantage d'une déclaration que j'ai faite souvent, et
que je répète aujiourd'hui: DJans la pensée du gouverneu,., qui l'a
suggérrée, dans la piensée dle celui qui cii a rédigé l'acte, l'Union
des deux proviinces dev-ait écraser les Canadiens français!1 Ce but
a-t-il été atteit ? La penisée de lordi Sydenhlanli at-t-elle été réa-
lisée ? Tous nies comipatrivtes, -à l'exuelti>n du lonorable membre,
répondront d'luie voix unanime: Non ! Mais ils diront aussi, et
tout homime senisé le dira, qule si le système d'opposition à outrance
que préconise l'honorable. membre eût été accepté, il aurait accompli
déjà -à p.résent le but dle lord Sydenliani -. les Canadiens français
seraient 'cras.'- Yui: oit nus aurait conduit le sst e de l'Iîo
norable membre, et où il nous conduirait infailliblement encore, si
le.c 7(>rseatsd puple étaient assez peu judicieux'' pouir le
suivre.

'onvi a cité erirînnen lui donnant un senis qu'il ne
comportait p>as, le pîa:sagu d'un discours que je prononçais à
Kingîton e il 184-), et daiis lequel je disais qule I'Tii avait été,
faite pour nous anéalitir, nous Canadiens franiçais, mais que, mual-
lieuruein pour ses «auteurs, et heureusement pour nous, les

q>e ue Pl'o avait dptspouir lIarvenlir à ce résultat néaet

lia.; complets. Enl effet, il eût LMini, pour réussir, oit mr, pas donner
dul tout aux Canadiens français une part dans la représentatiou,
011 doînner al. liant-Canada, un nombre de repréèsentants lus cou-
-idéritblu que celui dui Bas!-Can.ada. Et ce n'est pas ce qui a été
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fait ; et c'est ce nombre égal de représentants pour chacune des
deux sections de la province qui nous protège aujourd'hui.
Quoique placée en minorité comme Canadiens français, notre

part dans la représentation a.encore été assez forte poulr nous
permettre, avec l'acte d'Union même, en faisant usage de cet
instrument fabriqué pour causer notre perte, de lui faire pro-
duire un résultat tout opposé à celui qu'en attendait son auteur.
Mais si, vous et moi, M. l'Orateur, nous n'avions pas accepté
la part qui nous fut faite en 1842 dans l'administration des
affaires du pays, où en seraient aujourd'hui nos compatriotes ?
où en serait notre langue que, contre la foi des traités, un g.mu-
verneur avait fait proscie par une clause de Paete d'Tnion
Cette langue, la langue de nos pères, serait-elle aujourd'hui
réhabilitée, comme elle vient de l'être de la manière la plus solei-
nelle, dans l'enceinte et dans les actes de la Législature ? Si, en
1842, nous avions adopté le système d'opposition à outrance de
l'honorable membre, aurions-nous été dans une position à sollici-
ter, presser, comme nous l'avons fait, le retour au pays <le nos
compatriotes exilés ? Si nous n'avions pas accepté une place dans
l'administration ien 1842, aurions-nous été dans une position à
obtenir, pour lhonorable membre ci particulier, la permission (le
rentrer dans sa. patrie ? permission pour l'obtention de laquelle je
n'ai pas hésité, pour vainere des refus réitérés (e la part de sir
Charles Metcalfe, à offrir ina démission des emplois largement
rémunérés que je possédais alors ? Voilà cependant l'honne qui,
obéissant à son ancienne habitude le déverser l'inijure et l'outrage,
ose, en présence de ces faits, m'accuser, moi, ainsi que mes collè-
gues, de vénalité, d'amour sordide des emplois, d, servilité devant

le pouvoir : à l'entendre, lui seul est veruwux, lui seul est coura-
geux, lui seul a du dévouement à la patrie! je ne lui demande

pas de reconnaissance; je n'en demande à personne; mais puis-
qu'il se (lit si vertueux, je lui demande d'ètre juste, et riei de
plus. Est-il capable de l'être ?

« Si j'avais adopté son système d'opposition à outrance, où
serait l'honorable membre aujourd'hui ? Il serait encore à Paris,
fraterinisant saps doute avec les républicains rouges, ou les répu-
blicains blancs, ou les républicains noirs, et approuvant tour à
tour les constitutions qui se succùdent si rapidement ci France.
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cL'honorable membre nious (lit aujourd'huii qIle C'était accepter
l'acte d'Un iion avec tolites ses dé,fectutosités et ses inutcs Ille
dle ldeiid' lpart aà soni fonct,.ioiuieînieît. S' il est ainsi, chlacuin (lu
nlouis, l'honorable membre luii-mêmenL, uni acceptant le mandat qui
nous a été confie, et eil venant siéger dans cette Chiamlbye, doit être

cséavoir aucpté t'acte d'uion avec touites ses inîjustices;
chaque hîabitaunt du pays, eni votant aux élcindOit dlonc aussi

Ptr cenisu l'avoir accepté (le Jnine. SI les accusations que la
p)assion et le dépit luii fonit prfée étaient fonîdées, ne pourrait-on
pas les diriger contre lui-même, et avec biien pluts (le force encore ?
L'honorable membre tiî~passer Iloti ce qIii'i appelle conisis-.
tant. D)ans ce cas, pour souitenir- la position qu'il a prise, n'autrait

il pas dû porter les conséquences loigiques dc soli iaisonnieiineî:t
un peu phius loin et dire, comme l'avait l'ait, enl 1841, lon citoy(nI
respectable, qui a depunis reconnu soli erreuir, qule les Canadierrs

frmilorsque l'acte (d'union a été ui-s enl force, n'auraient p~as
dû prendre pat. aux élections dles membres de cette Chambre,
iii accepter (le siège dans l'autre branchie (le la Légrislatutlre

L'honorable membre, dont, l'imagination est si -vive et si
féconde, nie v-oit, et nie veut v'-)ir autre eliose, qu'uneaprbtn
dle l'acte d'Union et de cet acte d'Union seul, dans le mlot. , îisti-
tultions ', pui se trouve dans ce passage du discours du goutve-
lieur, dans lequel Souxelec parle (le l'attachement dut peuple
(le ce pays il ses institutions. Vraiment, il fauit quelhooae
membre partage le Sentiment exprimé dans cette Chambre par les
deux canadiens fraincais qui lisa~ient partie dui ministère, et (dont
l'un était son fière, et Pl'atre soli Prochie parent, et que, comime
eux, il ne Voie danms l'acte enl vertu duquel nous sommes assemi-
blés ici, (1iemie simple charte d'incorporation, et qui'eni dehior3 dle
cette charte, le peuiple canladienl n'a taucun droit, ýaucune istitui-
tion qulelconqueli (li luii fasse préférer la tranîquillité aut trouble, ài
l'agitation liburticide où l'honorable membre voudrait l'entratîmer.
Mais $'il est Vrai que le mlot "« institutions" dans le passýageC cil
quecstion nie doive pas avoir d'autre sens quo celuii que l'hifoorable
memibre u'Wwc n vain de 1--i donner, et que par conséquent il
comlporte nuie approbation (le touites ks clauses (le l'acte. d'Union,
nie pouirr-ait-on pas ra,111cer :'L l'hoiilorahle iemubre qu'il n'est pas
sous ce rapp~ort cxemîpt dle ldûmcni lui-même, et que nous pourriîons
à pluis juste droit lui falire les reproches qu'il nouts âdre.sse auijour-
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d'hui ? N'avons-nous pas eu le gouvernement représentatif avant
la passation de lacte d'Union ? N'avons-nous pas eu l'acte consti-
tutionnel de 1791? L'honorable membre, qui est entré dans la
Chamlbre d'assemblée du Bas-Canada plus de vingt ans avant
moi, a-t-il oublié que, dans maintes et maintes occasions aussi
solennelles que celle-ci. sous l'opération de cet acte (le 1791, il a
lui-même préconisé et fait l'éloge de l'attachement du peuple à
ses " institutions, sa langue et ses lois" ?

Et quand l'honorable membre et ses collègues, qui nous ont
précédés dans la carrière parlementaire, s'exprimaient ainsi et
employaient le langage que je viens de citer, ne pourrait-on pas
dire que lui et ses collègues approuvaient par là toutes les clauses
de l'acte de 1791, depuis celle qui avait pour principe éminem-
ment aristocratique de créer en Canada des titres de noblesse,
jusqu'à celle de la constitution d'un Conseil législatif, contre
laquelle, dais les derniers temps, la voix éloquente de l'honorable
mmembre a si souvent fait retentir les voûtes de la Chambre d'as-
semblée du Bas-Canada ? Il faut assurément que l'honorable
membre soit doué d'une imagination bien vive, et que cette dispo-
sition actuelle de tout lâm('nîer, de tout condamner, qui le caracté-
rise, soit bien grande pour qu'il ne veuille voir dans ce mot
" institutions " qu'une approbation de toutes les clauses de l'acte
d'union.

" L'honorable membre a cité la protestation faite en termes
généraux par les 1mlbres de cette Chambre dans la session de
1841, contre les clauses injustes de Pacte d'Union ; il a lu les
noms de plusieurs qui siègent encore sur ces bancs, et les a inter-
pellés de se joindre -à lui pour protester toujours et sans cesse.
Mais si l'honorable membre l'a oublié, lui, ceux qu'il interpelle
ainsi n'ont pas oublié, eux, que les clauses injustes contre lesquelles
ils protestaient plus particulièrement en 1841., celles qui proscri-
vaient notre langue et apprnpriaient nos deniers publics sans le
consentement des représentants du peuple, ne font plus partie de
l'acte d'Union, qu'elles en ont été retranchées. Ils savent égale-
ment que, si nous avions suivi le. système d'opposition à outrance
de lhonorable membre, ces clauses n'auraient jamais été abrogées,
et que ce serait. oi vain qu'ils auraient persisté à résister.

" Mais, nous dit Phlmonor'able membre, il existe encore, dans
Pacte d'Union, une disposition bien injuste, bien vicieuse, selon
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lui c 'est Celle quli fixe le qurmde cette Chambre à vingt.
Etait-ce patriotisme ou)i servilité (le la part dle l'honorable mnembre!
et de ses Collègues danls l Chambre d'assemblée du Bas-Caniada,
qule d'avoir fixé lpendfant un si granid iiombre d'années le quoru
a vinigt et un1; donnlanit ýains.i, polir nlle servir. du langage de
l'honlorable ilemnbre, à uie iniorité, eli l'abseice de l majorité,
le di-oit (le fauire (les lois ? Et lorsque, étanit 8-1 mlemlbres Cin Chaml-
bic cen 18M1 ou 1832) nious avons élevé le quorumii à 42, la
Chambre s'est-elle trouvée souivent au grand complet, Comme
celle-ci l'est priesqule toujours, quic)oiue le qîuorum ne soit qule de
20 '? Pourquoi donce se récrier, dclamiier contre une CIluse dont
(le fait il n'est encore résulté aucun inconvénient ? Fiaut-il. donc
que, parce qule le quoruùt de cette Chambre est fixé -à 20, les
Canladiens rcas renloncenit 'à la protection que leur asueleur

Participation àL l'adiniistration des affaires publiques, et q1u'ils
livrera, cette adii-Strationi auix ilains (le leurs adversaires poli-
tiqutes, qui sonit dc'venus aujouird'hui, -à niotre grand étonniemlent,
l'ob)jet des loulanges dle l'honiorable mlemlbre ?

'Une auitre disposition de l'acte d'Union, contre laquelle
1lhjoorable umenîbre s'est récrié avec cette forme dle langage qui
luii est particulière, est celle qui donne il chacunie des deux sectionis
(le la provinice un nombre éadereprésenltanits danls cette Chlani-
lire. Lorsqu'il a été qus:ndu l'uniion des deux provinices, et
qu'en eflit Poilm p)rttehidait nie faire des deuix Cammiadas qu'unle seulle
province, il. était bieni naturel, Lu premier abord, de crier àt
l'injustice qui semblait rée:sutlter duit priniei qIle l'on. consacrait cil
donnI-1ant aul H aut-Canlada, dans lat rup résemîtatiom, une p~art V'gale àl
elle du1 Bas-CanIad.a, quioique lat popitlati-il. de celuii-ci fût alors

de b)eau'2oul îplums c<niéal.Et comme d'autres, j'ai souvent
moi-même signalé cette iilklust4ice ; je l'ai fait tà chaque fois qule
l'on a î,réteidui qu-e l'acte dle lord Syeh iavait pour objet
d'opérer unle unjioll (les dIeux îirovinices. C'est à ce point de vule,
je n'eni ai auicun doute, que( ]los amilis pr1otestèr.ent, en 1841, contre
cette inijustice de l'acte dI'Uiion. Ccpcndanl-iit il arriveauor'i
(Ile c'est cette mêmec dis1 ositivin, comiitre laquielle on :s'est tant récrié
danis le î>s~et que l'honorable membre voudrait faire disparaitre,
quii protège le Bas-Canada, et 1)5p arilsemn les Canladienls
fraaisli,.
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"Le protêt de 1841 a ciliiune portée qu'il faut savoir atppr(,cier
aitjourd'hui IliaLis -à mles veux, le refus du glou vernemuent et <le
la majorité des miemubres dli Il.iau-Ciznada d' icde , ce protêt cil
a eu unie bien plus grande encore. Ce refus a établi, en fait et cin
droit., que l'acte d'Uniioi n'avait pas fait des deux Can1adas une
seulle et même provinîce, mnais qu'il n'avawtit falit qule réuiri, sous
l'alctionl d'Line seulle et xîîêînie légi~slature, deux pirovinices j usqu'alors
distinctes et sépjaréesq, et qui dlevaient conîtinuer de l'être pouir
touites auitres fins queleOnques en lui mot, qu'il y avait eii, à
l'exemple de nos8 vuisinsç, unle confédérationu de deux provinices, de.
deux états. C'est darscette appréciation des faits, fonidéa sur
l'opération de l'acte dI'Unioni, tel que le lat- ndala inter-
prétié luii-même lorsqu'il fut apptelé à le faire par les miembre.s
libér-aux dut 13asCaniada. dans leur protêt de 1841, *que j'airgl
mna conduite politique cii 1842. C'est en nie fondant suir le prin-
cipte de nie voir dans l'aIcte d'Union qu'une confédération <le deux
provinces, comme le 1-Iat-Camîada. l'a déclaré luii-miêmie c»i 1841,
que je déclare ici hiautenent, que jamiiaiq je nie coenetirai à ce
que l'une des sections <le la provinieu ait, dains cette Chambre, Lui
nombre <le mlemlbres p<lus contsidér-able qule celiui dle lautre, quel
que soit ke chiffre (le sa poiffatioii. P>our cux qui nie se. laissent
pas aveuigler por leurs iain politiques, il doit être é videnit (Iue,
avant que nous soyonsaes làf ie lxe novelle é&lection éné
raIe, le lint-Cantada- auira tir- p lopulation plus forte que celle dut
Bas-Canada. Et c'est cii présenîce de ce fait. dont la réa.-lisaticon
n'est que trop p~rocainie, que, 1lhoniorable membre du cc,înté de
St-Mauitrice vient nitns demiiander de coilzacrer cii fait et ci droit
un lirinipe) qui doit nus ph.,cer pur tuur nsun état, d'inu-
fériurité, ct doitt l'aidoptioii serait, plus <111e tout ce qu'il nouts
reproche, une raiia ionie approbation irrévocable <le cet acte
d'Uiiueii qu'il préýteiid conidanminer'

Mais lhonora ble membre, dont l'amour pour les: iiitérêts 1#oli-
tiques (le ses comîaiatriotcts scn;le étre %-lits bornies, nois (lit que
la ersmiain it être bse ur la poipulationz et p.-r coinsé-
quemit peu liii iîmporte quie ce lirimmcirse1 mis en aciioni donine ait

liat-Cniaadans la epéetioune l'art. plus forte que ce-lle
du Bas-Çanaila. Justice absolute, dit-il, c'est tout ce que je
demande. Il peuit déclamer ainsi, litii, dont la ma xiime est: «.Périsse
la patrie plutôt qu'un prmcp "Et moi je lui réponds quie iina
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maxime, bien différente de la sienneé, est: 14 Quie je p1èrisse, S'il le
faut, mais qute mes compatriotes soient sauvés

Ce discours fut souvent interrompu par des iiarqutes sensibles
d'appîobatioii. Il y euit pli-uiurs autres bons discours ; les jour-
naux ministériels vantèrent beaucoup ceuix <le 3M1. lliineks et
Cauclhon. Le Dr Wr<lfred Nelson, qui voulut répsondre à M Papi-
neau dans la languie fra.nçaise, langue qu'il nie maniuit liaS trêýs
facilement, laissa échapper des exp)res.4ioins p'eu pîarlemenitaires et
provoqua entre lui et M Papineau une espièce d'altercation qui
obligea l'Orateur de faire évacuer les galeries. M. ('.ugy& intervint
pour défendre 'M. P>apineau. Il r-appela 'laeïau guuuisne qui
avait existé entr', eux dans l'ancienne C11am-1bre 'asm éedu
Bas-Canadai, et a.su;ra qu'il n'avair, janiais cessé d'eztinrer M
Papineau, parce qu'il l'avait toujours --ru .4iu4ýre et Véritablement
Patriote. M.christ ie se j àii M G uigy, et, qiqu'-irlil avoulât
ne partager au~cunu d,-- zentimienits de «M. P;].'ca]ine à lgadde
]'Angleterre, qu'il avait toujlours readeulonnue justt et eén~t
envers les Canadieras frn;i; -Iluoiqu'il fût favAïa ble à l'acte
d'Union, qu'il voulait maintenir à touit prix ; qutoiqu'"il fût cnf'in
décidéniert exi faveur de l'égalité <le la re-lrézsentattioni entre le
Haut et le Bas-Canada; czePendauît' psar amitié pesoainelle piour
IL 1>:îîiuvau, il S'vlffrit pour seconder sun amiendemnt quii décla-
Ilait (Ilue la rePK-.-3Qntlt.ionl -,evait être. lbasée sur la plijînatioi. On)u
eût dit que le vieuix tribun dut peuple exer<;ait une tcspè,ce de
fascination sur cet ancien et conist.t avesare qu'il avait à
Plusieurs reprises fait expulser de la Clxau:îbïe d'a.ssenblée dui
Bas-Canada. Oit rencontre peu (le faits analoguies dans l*s annales
politiques oit parlenientaires.

En déinitive la réponse ài l'adre,-se fult- -ttdottée le -24 janvier
par un vote de 4$ contre 1$.

Une des miesuires les plus importauntes de la sessioin fut le bill
introduit par X. La Fontaine pour augmenter la relirésentation
du peuple cîu p-arlemienit. Ce blli donnait .çoixanitc-qiiz. menu-
bres aut Haut-Cauada et soixante-quinze auiat c'est-à-dire qu'il
maintenait léaiédans la représ-entation de chaque section. La
population dit Bas-Canada eétait encore., à cette éoe.plus élevée
que celle (li Haut; niais la diffièrencc n'était pas considérable ;
d'ailleurs la population duit-Cnd 'crisi trz- rapide-
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mient par suiite de l'éiii,ution qui s'y portait, et on p)ouvait pré-
voir qui'aivalat peui d'années elle dèépasserait celle du Bas. M«ý. La
Fontaine cuiwidéiîait le priiieiîîe de léai de représentation
connuiie la sauvegarde dui Bas-c-anada. M. P>apineau nie Parta-
geait pas cette opinion, et il Eit, aui projet <le lui, principalement àL
caiuse de cette disl-osition, une opposition énergique. M. Chiau-
veaui se joigalit à lui, et ropîosa iêe-14 trois résolutions à ce
su.jet 1.

A1Jr4ýs .un long débat, lc.ý trois résolutions furent rejetées par 59
voix Coli! ro 1V;ois, MM. Chauveau, Laurin et P>apineau cc.xnîaosant
la ninoiri:t. luie:sauitres avdenusfurent pareillement
rriopiu,és et rejetés à de fortes majorités. Enfin, le 21 mars, la
division sur la seconde lecture du bill fut de 55 contre 20. La
constitution exigeait l'appui des deux-tiers de la représentation
pmour que le bill devint loi; il fallait donce 56 voix.. Cliau-
veau et Laurin ieavaient pas voulu prIendre la responsabilité du
rejet d'une mnesuire qu'ils considéraient, après tout, comme préfé-
nible à la lei alors exsatet ils avait mît vaté avec la majorité;
inais M. P'apineau persista û voter contre le bill. Ce vote de
l'anicien efe de'5 hiatïiutes u lemn 'tr faute d'une voix, àl
retirer sa mnesuire.

11. 1)rtiniinonid l>rétuidit que, dans un cas conmme celui-ci,
lOturdeyvait avoir dr-oit de voter ; niais M. B;.idwin fût d'une

Opinlion C43.ttairc, parce qu'une des clauses de la constitution disait
qute l'Orateur nie p>ourraîit voter qute dans le cas d'une éga1le divi-
Sion des voix. 31. La Fontaine avait des doutes -à Cet éad
muais l'Orateur inî:ne, 'M. Moipartagc4ait l'opinion de M Bald-
itn, et refusa de donner soni vote. Pluis tard, l'opinion de M

I)rlliiîimciund fût, ur',iyons-11011% génér-alenient reconnue comme
Juste.

Uni autre bill de M La Pont-iine, pour amender et refondre les
lois relativesi atux vCii~ut qui lmeilluir sort ; il fût malgré
l'ol,pOsitinii de . P>apineau, adopté ià une majorité (le 40 viix
Contre 1S. 'aprês ce projet de loi, les r4gistrateurs de comtés et
les bliérifs des villes étaitant ilpu fttdu ulàicicr.--rapîiortetirz. M
Papineau regmar dait cette disposition Conmme portlut zatteinte :à la
liberté des élections : cee officiers liublics, Ç' tant. tous des créatures

1 - Voir .Jn,.etta -le '.&e>I qisir<j i. 1 IOR et 169.
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du gouvernement, seraient naturellement enclins à favoriser les
candidats ministériels, etc. M. La Fontaine prétendait au cui-
traire que ces officiers publics, ayant des charges lucratives à
conserver, tiendraient naturellement à s'acquitter consciencieuse-
ment de leurs devoirs, tandis que des personnes choisies spéciale-
ment pour la circonstance, n'ayant probablement rien à perdre,
ne pourraient avoir les mêmes motifs de se conformer strictement
à la loi. Sous un gouvernement qui ne peut exister qu'avec
l'appui de la majorité des représentants du peuple, une disposi-
tion comme celle-là ne pouvait offrir aucun danger.

Deux actes concernant la judicature du Bas-Canada, présentés
aussi par le procureur général La Fontaine, furent pareillement
adoptés dans cette session, sans opposition sérieuse.

Mais la mesure la plus importante de la session, la plus con-
sidérable par l'agitation qu'elle créa et par l'influence qu'elle
exerça sur la disposition es esprits, et par contre- coup sur la poli-
tique du pays, fut sans contredit ce qu'on est convenu d'appeler
le bill d'indeniité.

Pour bien faire comprendre cette mesure, nous devons entrer
dans quelques détails explicatifs. Celui qui écrit ces lignes a
assisté jour par jour aux événements qui ont précédé, accompagné
et suivi la sanction de l'acte d'indemnité; mais comme il est
difficile, même aujourd'hui, de revenir sur ce sujet, sans éveiller
de nouveau les haines et les passions politiques, nous procéde-
rons, suivant notre coutume, par voie de citations, autant que
nous pourrons le faire sans nuire à la rapidité du récit.

Voici, suivant lord Grey, la cause fondamentale du bruit et
des désordres occasionnés par cette mesure. Après avoir parlé
de l'avènement des Canadiens français au pouvoir sous sir Charles
Bagot d'abord, puis de leur triomphe définitif à l'arrivée de lord
Elgin, il s'exprime ainsi :

" Bien que cette conduite fût de nature à réconcilier les Cana-
diens français au gouvernement impérial, et à gagner les affec-
tions de la grande masse du peuple, il n'était guère possible qu'elle
ne fit nattre quelque mécontentement chez ceux qui avaient été
accoutumés à se considérer comme ayant un droit exclusif aux
faveurs du gouvernement. Quoiqu'il fût nécessaire, pour la paix
et le bien-être de la colonie, d'ensevelir le passé dans l'oubli, et
de regarder tous ceux qui à l'avenir se comporteraient en fidèles
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sujets de la Eleine comme ayant le mêmîne droit aux faveurs de la
Couroine, il était imiossible de suivre cette rùgle sanis créer de
l'irritation et des miruures chez ceux qui voyaient en cela un
oubli i)juste des services qu'ils avaient rendus à la Couronne à
l'éploque de l'insurrection et de l'appui qu'ils avaient donné :â
lord Metcalfe comme représentant de la EIeine.

l Par le changement d'administrationi qui avait eu lieu, le
parti longtemps habitué à dominer, et à se considérer comme le

parti du gouvernement. anglais, avait vu le pouvoir et l'influence
qu'il avait toujours considéré comme lui appartenant de droit et
qu'il avait pu, avec l'aide du gouvernement de la mère-patrie,
exercer pendant un long laps de temps, transféré à un parti dom-

posé principalement de personnes que leurs sentiments démocra-
tiques ou leur origine nationale leur avaient fait considérer jusque
là comme ennemis naturels de la Couronne britannique.

" Une autre circonstance contribuait à créer le mécontentement.
Le parti qui était ainsi privé du pouvoir se trouvait à compter
dans ses rangs un grand nombre de personnes qui avaient des
intérêts considérables dans le commerce de la province ; or les
années 1848 et 1849 furent des années de grande détresse com-
merciale au Capada, ce qui fut attribué, non tout à fait sans raison,
aux changements introduits récemment dans la politique commer-
ciale de la Grande-Bretagne. Ainsi les mêmes personnes qui
souffraient le plus de la perte de leur influence politique, étaient
précisément celles sur lesquelles retombaient les plus grandes
pertes pécuniaires causées par les difficultés commerciales de cette
époque ; il n'est donc pas surprenant, lorsque dans la mère-patrie
les partis politiques étaient divisés principalement sur la question
diu libre échange ou de la protection, que l'irritation du parti qui,
dans la colonie, avait été privé du pouvoir politique, se fût consi-
dérablement accrue par le fait que la politique commerciale à
laquelle il attribuait ses pertes, était maintenue dans la mère
patrie par une adrainistration qui lui avait refusé contre ses
adversaires politiques l'active assistance que lui avait prêtée lord
Metcalfe.

"Le Canada ressentait cela d'autant plus vivement qu'il avait
à se plaindre d'un grief réel: il avait souffert sérieusement des
inconséquences et du défaut de stabilité de notre politique com-
merciale. Par l'acte des céréales du Canada de 1843 (lthc Cadou«
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Corn Act of 1843), en considération de ce qu'un droit de 3 par
setier (quarer)avait été imposé par la législature provinciale sur
l'inportation du blé étranger, non seuleient le blé du Canada,
mais imêmîîe la farine qmui pouvait être faite avec le blé américain,
étaient adm is pou r la consommation en Angleterre, moyennant un
droit nominal. Il est évident que cela devait être un encourage-
ment considérable -à moudre en Canada le blé américain pour
expédier là farine sur le marché anglais. Il en résulta que tout
ce qu'il y avait de capitaux disponibles dans la province fut
employé à faire des arrangements pour l'industrie luerative qu'on
supposait devoir ainsi s'ouvrir pour les marchands et les proprié-
taires de moulins. Mais à peine ces arrangements étaient-ils
comnplétés, et les nmoulinis nouvellement bâtis en opération, que
l'acte de 1846 vint enlever subitement l'avantage conféré au
Canada dans son commerce de céréales avec la mère-patrie, et
infliger par là une perte énorme aux particuliers et un dérange-
ment considérable dans les finances de la colonie...

" Il ne peut y avoir de doute que la province avait souffert
considérablement de cette politique inconstante qui avait porté la
législature impériale à passer, dans le court espace de trois ans,
deux actes entièrement opposés l'un à l'autre en principe. Il
n'était que naturel que les victimes de ce changement de politique
condamnassent, non pas le privilège qui avait été d'abord conféré
imuprudemmenit i la colonie, mais le retrait de ce privilège.

" Pour toutes ces raisons, le parti opposé à l'administration
canadienne était bien résolu, lorsque le parlement fut ouvert en
1849, de porter son opposition jusqu'au delà des limites ordinaires
de l'hostilité politique, et de la diriger, non seulement contre les
conseillers du gouverneur, niais contre le gouverneur lui-même
et contre l'administration qui existait alors dans la mère-patrie.
Ainsi disposé, le parti mécontent ne pouvait guère manquer de
prétextes pour s'attaquer au gouvernemnent ; et il les trouva
bientôt dans un bill qui fut soumis parle gouvernement à l'Assem-
blée pour indemniser les personnes qui avaient éprouvé des pertes
par suite de la rébellion dans le Bas-Canada. "

Dans le Haut-Canada, la Législature avait passé deux actes à
ce sujet, l'un iien 1838, l'autre en 1840; le premier avait pour
objet de faire constater par des coninssaires le montant des
pertes, l'autre d'approprier une somme de £40,000 au paiement
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des réclamations. On ne trouvait, Ii dans l'un ni dans l'autre de
ces deux actes, aucune classification des sujets de Sa Majesté qui
avaient été victimes de ces pertes. Tous ceux qui avaient souffert
étaient appelés à demander une indemnité. La nature ou l'origine
des pertes était seule définie. C'étaient celles qui pouvaient
avoir été occasi-mnées par les rebelles. En 1841, aussitôt après
l'Union des deux provinces, un nouvel acte fut passé, décrétant
que l'indemnité s'étendrait, non seulement aux pertes occasionnées
par les rébelles ou autrement, mais encore à celles dont les trou-
pes de Sa Majesté, les volontaires ou toutes autres personnes
prenant sur elles d'agir par ordre du gouvernement, avaient pu
être la cause. Cet acte, non plus que les deux autres, ne faisait
aucune distinction entre les divers degrés de loyauté les victimes.
Or, lorsque le Haut-Canada avait approprié cette somme de
£40,000, il se trouvait absolument sans argent, et ce ne fut qu'en
1843, sous l'administration Baldwin-La Fontaine, que le colonel
Prince s'enquit du gouvernement s'il n'avait pas l'intention de
pourvoir au paiement des pertes souffertes durant la rébellion,
dans le Haut-Canada. Il lui fut répondu que non, pour la raison
que, s'il fallait payer à même le fonds consolidé les pertes du
Haut-Canada, il faudrait aussi payer celles du Bas-Canada, dont
le montant devait être au moins double. Un comité fut nommé
alors pour rechercher les moyens que pourrait adopter le Haut-
Canada pour liquider ces pertes, mais ce comité ne fit aucun
rapport.

Dans la session suivante (celle de 1844-45), à une époque où
l'administration Draper n'avait dans l'Assemblée législative que
deux ou trois voix de majorité, quelques membres du ministère,
et en particulier, M. Cayley, inspecteur général, promirent à M.
Scott, représentant du comté des Deux-Montagnes, de payer les
dommages causés par les volontaires à l'église de St-Eustache,
s'il voulait donner son appui au ministère, M. Cayley ajoutant
qu'il ne serait pas juste de n'indemniser que les loyaux, puisqu'à
l'époque de la rébellion il suffisait d'être libéral pour être appelé
rebelle. Grace à cette promesse, M. Scott put proposer et faire
adopter, à l'unanimité, dans l'Assemblée législative, en février
1845, une adresse au gouverneur, " priant Son Excellence de vou-
loir bien faire adopter quelques mesures aux fins d'assurer aux
habitants de la province du ci-devant Bas-Canada une indemnité
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pour1 les jilste$e pertes qu'ils avaient essuyées pen-idant la rébAl1ion
(le 18-37 et 18:38. " Cette adresse ligieita foi di, ovre
mlenlt. Dasl es'anleu, le revenu des licences d'auberge
du liaut-Canada fut affecté aut paiement des pertes des habitants
dle cette partie (le la province, opériation financière aut moyen dle
laquelle les pertes dut Haut-Canadla étaient liqluidéesaà même le
revenui c01nsididé de la province, tout eii laissant aux gens de
mauvaise foi la liberté de (lire quîe le Haut-Canada payait lui-
iiieme ses propres pertes L'op~position d'alors réclama ave force
contre cette appropriation. M. La Foentamne demanda avec
inist-ance aut ministère de faire pîour le Bas-Canada ce qu'on faisait
polir le lHaut. tTn des ministres de la Couironnle, l'honorable
1).-B. 1>pnarépondit que la raison de cette diffé(renice était
que les pertes dut Bas-Canada n'étaient pas encore constatées.

M a Fontaine lui raîppela qu'il existait dtuix rapports dlu coîi-
ilîssaires nenmnllés eii vertu d'une or-donnlance; dui Conseil spécial,
qui établissaient les Pei-tes d'unle classe privilégiée. 1'holor.-blle
31. MLoffitt, qui exer:.aît beaucoup d'influenc-e sur le iniistèrle, se

*jign,-iit à 2M. La Fontaine. Les miinistrcs prétendirent avoir ignoré
Jusq1u'alors l'existelc-e de ccs rapports etprmendefiejsc.

Uonlfornaéieint àt cette promesse, mie commnission fut nomm1ilée
en décembre 1845, et le sýecrétirei de lat commiission s'i& ant
adressé aui groulvernemilent pouir savoir quels étaient Il les pouvoirs
conlférs il lit cuîînuis.on 1îîour établir les casfctosrqie
par leurs instructions ", -il lui fut 'répondu p~ar le searétaire proî-
viiicial Dalyt E' B établissant les classifications exigéues dans vos

iiistructions du 12 décembre dernier, l'initentioni dli Son Excel-
lelice est que vous n'admlettiez aucun autre genire (le preuves
que celles qui sont fourie-i(s par les seniteuîceài de:s cours de
justice ". Le rapport de cette coiuiisi-siuii fut miis devant le

P)arlemenit dans le cours dle la session de i 846. Il constatait que
les réclamations de toutes sortes s'lvietà £250,000, et recoin-
mnandait une appropriation (le £ 100,000 poîur Y faire droit.

Ce fut dans l'île, 'tion de mettre à effet la recommain (le
ce raippoit que le nouveau ministère crut devoir, le 29 janvier,
propPoser:

IQue vendredi, le neuvième jour du février Prochain, cette
Chmbre se forme cix comité de toute lit Chambre pour p~rendre
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en con.sideratioji la nécessité de constater le montant de certaines
pertes éprouvées par certains hiabitants dii Bas-Canada, durant les
troubles politiques de 1837 et 1838, et de piourvoir aul paiement
d'icelles."

Ce nie futt que le treize février que la proposition de M. La
Fontaine fuit soumise à la Chanmbre. Malgré cela, l'honorable
M. Shierwood proposa que la question fut remise à dix jours,
"1afin de donner aux habitants de ce pays le temps d'exprimer
leur opinion ".

Alors fut engagée cette lutte, la plus mémorable de nos fastes
parlementaires, et qui se termina par une catastrophe. Les mem-
bres torys qui, (dans la discussion sur l'adresse, s'étaient tenus
pour aisi dire dans l'ombre et avaient laissé 'M. Papineau diriger
touites les attaques contre le ministère, le devancèrent cette fois,
et s'exprimèrent avec une violence (le langage, un emportement
dont on les avait crus juisqu'alors incapables. Toutes les anciennes
passions, qu'on avait crutes éteintes depuis longtemps, se r.illuméi-
Tent avec futreur, et on put se croire reporté aux plus mnauvais jours
de 18437.

Le discouirs de M. Slierwood était violent, plein de récrimina-
tions et le mienaces. Jamis, -suivant luii, le Ilit-Canada nie se
souiiintrait -à un pareil acte dle tyrannie. M. Jlincks répondit
sur- le mêm11e toi], disanit que le Bas-Caiia(a av. it, di-oit à cet acte
(le réparation, Cil c"mpenisation des inijuisties. (le l'acte d'union.
Sir Allaii M rNa it un (lsiS)rs pleini Av ('ère 1l appela
rcbel1es et traîtres tous les Canadienls fraiw-ais, il leur appliqula.
même l'épithète d'tagr.Il prodiguia. l'insulte auioueler
aui comite Grcy, etàL tous les membres dle cette illutstre famnille.
Chîacune d-_ ses paroles respirait la hiaile la phixs inijuste, la plus
-violenite passionx. Le0 Dr 'Nelso v rëlp aldit par nui di3coir-s calme,

p~lein (le dignité et d'élévation (1de sentiments, Il fut écouté avec
reslpect. Mais *M. B3-lke qui vint ensulite, loin d'imiter cette
modé'ration, déa iaîr Allaxi MacXae'\'.b en invectives et cil virul-
lence. de lagg.Il lt contre le parti tory du Ilint-C;aa
inue chargue -à fond (le train. Il repassa l'histoiroe des cixl(piante

denire nnes rpochanit «Il nFmiqCowp)ct banls les mxaux

quii nvaient ýathligé la provincve. 'M' 111ake avait dlans le geste,
dlans l'attitudfe, dans l'action,3 queIlue chlose dle txéûtral ; sa
manière nie plaisait lias d'aibord, et faisanit intie quielquefois
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sourire, parce qu'elle ne semblait pas naturelle ; mais on finissait
par s'y habituer, et lorsqu'il avait une fois monté l'esprit de ses
.auditeurs, il les électrisait par sa parole vibrante et pleine de feu.
Les uns frissonnaient, les autres s'agitaient malgré eux sur leurs
sièges. Sir Allan MacNab s'était servi à l'égard de ses adversaires
de l'épithète de rebelles: M. Blake releva le mot et prétendit
qu'il s'appliquait parfaitement aux torys. " On peut, disait-il,
être rebelle de deux manières, on peut être rebelle à son pays
comme on peut être rebelle à son roi. Vous, messieurs, vous avez,
depuis cinquante ans, foulé aux pieds les intérêts du peuple, vous
avez ri de Ss plaintes, vous vous êtes moqués de ses réclama-
.tions, vous avez été rebelles à ses désirs les plus légitimes ; vous
êtes les vrais rebelles. " A ces mots prononcés avec une force
dont il est impossible de donner l'idée, les membres torys b3ndi-
rent de rage. L2s uns vociféraient, d'autres montraient le poing.
Sir Allai MacNab apostropha vivement M. Blake, et lui demanda
de rétracter ces paroles ou qu'il l'en tiendiait responsable. -

Jamais, s'écria M. Blake.
Alors la foule qui en-omibrait les galeries coinç-mmqa à s'agiter,

les uns applaudissant, les autres sifflant; bientôt des coups de
poings et de b:ttons s'échangèrent au milieu d'un tumulte indes-
criptible. L'Orateur ordonna de faire évacuer les galeries, malgré
l'opposition de certains membres, tandis que d'autres insistaient
pour que cela se fit. L- sergent d'armes se mit en frais d'exécuter
l'ordre de l'Orateur ; mais le tumulte était à son comble. Les
membres laissèrent leurs sièges, et les dames (lui assistaient à la
séance vinrent se réfugier dans-l'enceinte des délib3rations. Enfin,
l'ordre s'exécuta: peu à peu la foule sortit des galeries, et les voci-
férations ne se firent plus entendre que dans les corridors et le
vestibule. La Chambre continua à siéger à huis clos. Le lende-
main, M. Blake reprit son discours où il l'avait laissé la veille, et
continua à accabler ses adversaires de sarcasmes et d'invectives.
M. Robinson lui répondit avec modération, après quoi M. Merritt
lit, dans le sens ministériel, un discours plein de logique et de bon
sens. Tout à coup, sans qu'il y eût le moindre tumulte, l'Ora-
teur ordonnla de faire de nouveau évacuer les galeries, et la Cham-
bre continua la séance à huis-clos. On apprit bientôt la cause de
cette mesure. Un cartel avait été en'voyüà M. Blake par l'hono-
rable J.-A. MacDonald, et un duel allait avoir lieu, si la Chambre
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nie s;'interposait iniédiatemnent. L'Orateur envoya le Sergenît
d'armes avec la mîasse ài la résidence de M. Bl»ake et àc ('elle dle
M. MacDonald, leur enjoignant de coniparaitre imînédiateienct à
leurs places. M. M1acl)oinald comparu-i-tt et déclara qu'il serait, à sa
place à la séance suivante, et que dans l'intervalle aucune colli-
sion n'aurait lieu. M. l3lakie ne put ôtre trouvé ce jour-làî, nmais
fit son aplparition peu de temps ap<rès et l'afihire eni resta là.

Le lendenîiainunlle gla<nde dlémions.tra.tin tory eut lieu d-ans le muiar-
ché Bonsecours. L'asseiblée se comn posait d'environ quinze cemît-
personnies. On y fit force discours inflaîmmatoires, après quoi la
huoille défila pa la rute Notre-I amuc et se rendit -à la Place dI'Arnmes,
oit elle fut liaran-iguée par sir* Allant MaeNah), et oit elle finit pa-r
hrîfler en effigie, aut milieu. dle eris de toutes sortes, le piremier
mninistre .M. La Fontaine. Ces démîonstration,- h ostiles n'éýtaie nt
nullemient de natutre -4 ébr-anler la (lîet e l'honorable î'roc-1
leur grénérall, qlui quelques jours après pronlonçait sur le bill d'inm-
denmîdlté le discours le plus logique, le plîus vigoureuix, et eni
ièm(ie temps le plus moééqui eût été fait sur cette question
brû-lantite, 1l fit 1lis:.toiquIie des diverse s ue adloptées par les
diverses administrations pour le paiement des p>erles rove
pendant la,- rébellion, et dèmuiomtraz, de la mianière la p>lus claire,
qui'eui pré.semitanlt la nmesuire qui faisait le sujet de ces dlébats, le
rtoll veilieilleiit ne luisait qlue continuerVieurre de ses prédécesseurs.
Il termina ein réponidant à quelquiesý-uns (les orateurs quii l'avaimît

*Teîlepus, itil, terminer sans .l~mîr qute]lques-u nos des

remarques (le l'honîorable mnembre (le la ville de -Slieruroolze (M.
C.Ugy). Il cherche à rallumer les querelles niationiales, eni faisanît
appq el. aux p assions que les dlistiîmctioi d'rgnep een ar
naître. Il a la prétention de eroire qut'eui :a per'sonnme se tro>uve.

reîirsenéetouite la puop ulationî d'origine anglaise dans le Bas-
Canada, et il vcut faire croire à YtaîI que tute cette popula-
tion, forme un parti politique difb*!'relit de celui (les Caumadieîms
français. Je saisis cette <'cea.siou dle nier ce qu'il aance. Aut
nmoins la moitié, si ce n'est Plus, do la p~opulation d'origine aîîglaisýe
de la cité de M<l'tréal, -al)lalient à îîotîe parti. De quel c6t.6 de
la Chambre siègemnt les lionoî'ables membres quii reprèentent. les
comtés dle Beaulmarîmois, d'Ottawa et dle Dtrilîniîomd ? lie sièg iit-ils

p>as de notre côté ? Quii rc1tréseîîte le comté de Slebrqui est
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ui comté tout anglais ? nt'e.st-ce pas, mon lîonora>le amni le solli-
citelur (~irlita-Cnd Le enit é (le Staiustead n'a-t-il paj,
jusq u'la I'ta-Ieetiona dlu 1844, pesquae toujours é'lit 1111 memibre

lîirl? 'ettsez-Volqs qua'il ne le fera pas eneore ? 1t le comté de
M issisq u o, 4à quel parti appq artient-il ? LI orbemembre pour
Sherbrooke, qui ,3'e..t plorté canida(Iýt ià l'lvetion (lu ce comlté enl
I $47 emitre le procurmiîr &nald'alors, n'a-t-il pas expliqué s
défauite eni disant (Ile vee oilnté appartenait ,au procureur général?

etsil est vi ai que eýe comlté applartieînne aut laio rrgénéral, lie
m'yappartient-il lpas aujourd'hui, et nie mn'appartieudra-t- il pas ii. la
lîriieliaine e1lection &n-iérale ? (eiidaithît les habitants de ce conmté
sulit teaa-3 d'oiinie 0aala1e O il reste la gfranide out la petite

ville dle Sltrrokeuae sa, 1 opual'at ion dle 801i ùules, et ses deux
do atzailîes d'électeurms, (Iue reprèrsenite l'laoîn 'ra.ble membre. Mais
ième, cette it'raîîle ville (le Shîerbrooke, ni'aivons-nons pasln droit de

la rélmn ( ItntalQ à~ iprientLantre parti ? L'honoable miemi-
bre. 'en lîrounat son siège dans cette CJhamblre, l'anniée dlerièQre, ne

'st-il lpas jinlt a ltalis datas, levt de nonii-confiance contre le
duri mi n111ist ère, auaix débris d uquelI il sein i le cepenldant s'être
rallié dloilîa avoveL qlVjle vo eet de lI'aue cotrageux qui e.st

prîê~t àsu sacrifier piour sautiver soli enniemi dul niaufrage ? L'hommie-
rable membre qui, dans., la légi:ilaturu du Bas-Canada, était appelé

'. (lri' e l')Jo.Sititon aie Sa aetvîudra iiiý m -permettre
deu lui doimanidcr, 'S'il est vrai qu'il représenite les Sentiments Poli-
titilles dk toute' l îîaput1latioul anglaise, commenit il sefait que,
depuis l'uniion dus prYhîes llouiorale mfemil)re( qui al frappé à

tôkatueb les îîîartLUs, iliètue La Montréal, nl'a, pli tre élut dlans aucun
en1droýit, si ce n'eýSt Lt la grande out petite ville deu leboke

encu l'imélue tleriêre seileienut ? E.-,t-e Là unle pîreuve qu'il
epésntetotelat luopîiativ.a anlglai:5e du Bas-Canlada ? yuon-

drait-il asitnsexpliquer Conmntt il -se fait queit la ma1.joritéý
dles memblres (Ili 1.1 lit-cal:tda ntlîl iti au Jiiete parti p)oli-

tique q.1u les. caaadtivis f*iauii;t: ý
. looable mneitîbre a. (si u*1 e ]rtsat et de cathio-

liqules, Commii5 eu n'était lpas as, îireXcitee les pais8,
d'avoir inivouté le.s diz-tilntioî'nix M! ) (lit ciale C'était
mnjuste, inidécent, iiîmnoral, d'employer tIu paiement des pertes en,
qulestioni unl fondls fouiriii par 12-s prîînestanits eýt ai'l,0 les ca'thloli-
ques 11-ocon'Itril;iaietit uu11lletn&'t. T.ll'horale inlenîbre a p)arfaite-
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mrent raison sur ce point; mais ne qu'il a dit prouve qut'i l n'a
point lit les résoluîtionis que je larolluse. S'il y a, comme le dit
l'honorable membre, injustice, indécence, immoralité, dans l'appro-
priation dit revenu des licences dle mariage au paiiemient (le ces
pertes, qui s'en est rendut coupable? NXc sont-ce pas nos prédéces-
seurs qui, par leur loi dle 1S4G, ont fait eux-nmmes cette appro-
lîriatioit spéciale ? Je veux, aut contraire, faire disparaître, s'il est
possible, cette apprapriation, pour faire rentrer dle nouveau cette
branchie de revenu dans le fonds eoisoli<L diý Li province, et
fournir par ià l'caind'en fitire l'empîloai uniquement dans l'in-
térét de ceux qui lespiet

« Lhonorable inembre de -Slierjriike a demiatdé si, dans la
pnlý.eitatàum du111 l d'anmnistie au1 commencement dle cette ses-
sion, 11<1115 uî'atviiins- iats Cit uni-i rr -peuine. Personnei, d-.is-
cette Chambre, ii'a- le droit dem'ccse de nourrir une arraê're-

p1-l"eée l'ho'ntilutl'lc umeunlîre imoins que lot it atre. Il e-St hicil
connu que, hîr-squc j'élais aui 1àinît1êrýxen IS 42 et lS4J*, J'ai fait
trnt ce qu'on î8oliv.lit ttendreil-c dfýi' uui dans, la piu:;iieluij e j'occut-

Inaie, îarfllr ubteluir Celte amuiiie. -Si je ni'ai jliu obtenir àlors
l'amn11istie gééaeque je. eulticitais,, les î~îl.msaitiCuxliers (Iue
ljai obtemimis, llroti vet!lt Ce ee liiieaio~1 îm ' ji''e nmîînl
enmueini le plui; mlaacevnrue eî'ntr dir'. Eu di:luors du
1ni1ustere, à Li sos.$iili l ii-1Z:, je li ii- oncoie< l'initiative- c't,

suir 111a prOî>tt,4tîîm, <'eUei ('1libe oa à Iluiaimiité iiie lî
à Sa laj'1,la pi it dc vouloir bien acc'îrd*-r iiiiue ainuistie

gétri;.En pîrése'nce de ce.s fiite, nie da'vait-r'n pas 'texî
que, lcirsqlie, (-n 18-1$, je fus apelé fuîne le(pltèvqi
exisecajarmîî,j envlemi u enud 1ui a;nnisti

pîlus, cl;nile-' ceicntr' éiroîlvûr ti refîie ? .la;ni~ l-té Iien
.iul.ftl)le Si lie l'avais p1.1s f-it .l4 ' ~ud I~i'

conis(quent peiu dé i érite, à l'îal't*îir auor'u.Je Ili' Fa1isais
que dvilncifder ce que 11l-1:8111-w qlislilgita-; Cîu<îus avons plir

gouvereur demra~~ i:i-uu~mne 'btegr. decui lnzcmp t *jubien-

dcuîîaude uu'a ëtqI ret:uo1emmilr avec phis ç!- -!, tdu elin
vvila;mîc. J)ans<'esvil nstauc"s ii'.:tat-i j>ii;i-'Iirl que cet

amlnlli*tie fut al Ilu# Pl 'v d. la 1Iiil 'W 01(4:11.dai elle l'aqt
dalis le ditd Ilîtiit- ? Pl't-*mmm nous l'l-.*Inmer 1'ia-oir, ls

pmçiem'jour dec v'ttc lcsi'î,îro)lgi,é le liiil qui vousaorait Ce.tte
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anistie ? Que devient donc le reproche d',arrière-pemiýée ? Il nyr
a qu~e celui quni pardonne (les lèvres seulemîenit, et non pas dit

coeuî;, qui pisiïse avoir le couraige dle nous adres.5ser ce r(iîroclhc.
l 'Ihonlortble inemhire (le Slierbrocke, et quelques autres mcmen-

bres de l'opposition qui'il psrend plaisir aujurd'hiui à appelerse
amis, ont elt recurs à Iaiiiietactique des partis politiqiues
avant notre nou)ivelle forme de - ouiivert neet., celle du miettre eil
cau1se, d'a-tt.-iquci er î oielhiuent le r-epréesentant de lit Cti(2urî'xî.

uadmes amis et mloi étionîs dans l'opposition, ci a<ii-c<i

acgi inlsi enesle lnble Jesong qui e-st alujourld'huli àt la tête
de no(tre- tý1s.uveruîcuîuQnit e Est-il jmnnuis zarti un". pariole de noûtre
bouche, qui pûft kble sr le lmins dut monude ? Nous ciîrnn
mieux notrem iissii',m vt mois &,-voii-5, et envers le paxs.ý et envers I

Cuan<nn Il y3 a imjsieà imettre cl cause d(h1!: na11S luttP:s
litilititmmee, à attaquler jrowlentlguerurqui respeele

foreî.;v iIllme (lu go.vrmmnmt Quel est le iienmbre de'.
Cette'Um;mb& qui n''se cuser. le re'vem ;mn t tlel dei la

Cournne<laoir iolt a'~t' ei~t:ut vilc quoi (Iue ce soit ?
y a-t-il luii CIu . -Z 4!I'Q dui de(ie ii!:tt lqi, lt Imaun

sur lit eo 10mm, p:se li ;.L ix contrv lui, et di.' jubli-
queutient, eil notre rec,à nouis qui ier étions dai.; 1tl'oju.Zi-
tion,à qum'il, it un eul u*îanroclme à filire aitu souivert 1eulr «I(tllvl

l ts iti tlilar<' veux ll'<I$eluit le fiire. 'OiiSh;iilla

cint un rp 1a à lui filirî' es (pie.i cjiiCv';v-emîlt kr ;Ittaujîurf.s
injuistes et il]d<im;i<e ; ils muit droit di- lu i repr5che(r cv- il i
duit lui mite(r phiîe (lui. jaîiais l:estiîule et, le r-!espet du1 pny-S z il
n'i az; qi li.. < de li.r. M'wl;ilne s'ptlas fitt
lî'111 11' î ~ i flol; 5<511i Crime ;mux V<*uý tl*s df ieii~ le

D)e là lrin' inýjure-s. LlurS ; qe uvsîts ar danEs
l'uniltliq" buit de' le îléginâtrr qbi d".41-I. Fiîixîîî ~u ' lit t Mures

mîm In:o i.. rmefmtde' leur dlire que, s"i!s cri-iet, 1<ar ïcette
fitetiquie, <)ht-hlir leur l>iii, ce' somnt p!15et <Irpvenses î:erdims de
leur part. S-1 vioue ;a i. e des inu p î~iYiiir, si vous ;Vlz des,.

;utausà -~i~,ju.dg;zis hr.e-les <otiii m'<îu. Slivati;t
votrie 'sun iîissuuus aé,uu; îtue ii tr leS

enduer;îîm~iszm'mà s:nue.~au's i i pur ié.ri.Ner- les is, et
rv~llN:ýSor les ure î t'v-t e wc' Il titi'os, 4t <*)1'vsat
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rii&euti.e du iteat-o rîcr de la N vll-cstqui, soit
dit vilî~sît ap.îaltient -à la clas disgînus militaires,
et nonî à la classe des gotivcriieurs civils, dans le sens qui, jusqu'à

1>ré.ient, zi été attaché à ces nîlot.s. Là, conime ici, la derièire élection
Pli frale, f.iitr librcmcnt, a placé dans une in.signifiante minorité

le parti qui s'appelle conservateur par excellence. Ce parti a tenté
d'arter la miarche dii gouvernement resp>onsable, o 1, îur iîucu\
d ire, dit v rai goi vertieiincz: rr-* îtt f Au-:si l'honnête soldat
qui es~t à la tête (lit gouvernement de' la ouel-cse n ras
invttant au secrétaire des l.lames e remonitrance's (les clîe-f.s de ce.
parti, a-t-il bîien soin (le faire remiarquier que ce sont les dernie 'rs

efluîrL5 d'un paarti qui expire, 'Ut qu'il pensu biuln que cs. Ulfursts nie
r-élnsirumb 15:15 enatraver la marche rié'riiière et c4iistittutieuelle
(le la forîaîe dlu -,oulverneRalii t qule -'ýa Mhije:bé Vient dlu duilner à

XL utvhl-Eose.Que le-s ma>a~siembres se réSi«aaen1t dlu
bgne gnâe. à lvur :iot. Vin povrerîarti.-aln leu1r avait dwlnné

hicir la ea;jrl e' l><ici4i- Atutuurd*lstui une élection libre,
bieîil que nous1 filssilliis, dals ls.s.îilon s a iln,à os
la illaaj4.i1 te( le pohuvoir. ,~ 'luli qu1'uln..esl;t< bien faibîle,
il e'st Vai, il ofI'ir a ln d'Isnîlsnelrsd 'jpstoect
Il prenadre psatience'. Plit-être par ce nmoyen auront-ils la chance

(Iv 1*eco.nliltuJr*ir iue positimn qu'ils regrettent Lta d'avoir perdue.
4Je W'ai 1,111S qu'une eaa.n à faire ; et lc:.s lionora-bkvs

Iluilr*s dut der;uivnii.stre qui onit pli coîîsrvVr mn iè dans
ctte (iainre ni<rout ques eee.'i.e j1 . $ lvur faire unio
iijureil quieý il'exluriiul;.r mie cove in<uie .1 iifiiltis luielin 1Iv

munti 8-1 <ue j'aiiSa de croire~ itre Iniartag 'c 14r inus les iiiiii-
bres., dle s*t'11i11.111V 1t le 11lo 'S que l<umiie

(ulit (;aaln îv3a voului, d;ans le dernier îurcnndonner
n àm la ziiiirnier':daiir il;ini,44~l u sîrruef.

Ilal , l'.i<eaa! 'Iue nous leni;anus .vlt:xi':u nous ila
été;iiado <e lon~ur~ a C*tt îiméiII.:hi;s1a

av>n a;srle-waa un îî iede cette ai~r, .ê~ voir,
M11c1idh. l'I fit-lî. eugg. a foii du~ ~,vel .'u :!k lie

<i~t~t Iaav li uSj'lA<IMU N:il7 noi *~ t rounc 11s.'.. liéneu t
c'loiIlllc111 iiinr., i.îîle lifal djlig:t V's';u' à nouis et F'iindeîaa

iiité svt.r 'tei et l<Le -i 'uasi nie <.r p venIir ;
I'inlr.mu i. ii pe. i.viée, nli r(ftve. NuIV(ll ;mo 1sé fhdlelr Îî

liuSC' <ie1"~:c.lx'lit ti% fielêes -à leur itln-
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'Je teriînjîtert-tis ici, si ce ii'aétait (Fun iiiot, d'uîîie l.arule ofe'u-
sante qui *,t éechappé.'( à l'huiîuraible 11nIllaîbre pour Il.lnuiltoil (sir
.Allai., -MNb~ le buis cvuivahicia qu'il l'a j.n.îîuncée s.-iis tropi
réfléclhir, .laîî la chialeuîr des débats. -Je iiei psalle queI pouîr
foutriir à 1'li>îoriLble miemîbre l'occasioni de st; rétratter. En p~ar-
lant (lus Caiîaîdieuls fî*LîaisçI!, il les a éiie&"OCyC$ traii-

', M. Fo a 1 ir, le fruwliaiséres sur

loir terre iîatzi1~ 'e seiait mUie iiisultè, -4 c#Q miot mialhieureux de
P'huîîoralc îîwînlabre avait été l:r<Jl<)ICC avec 1'rémîéditatiu1 C2e
sentîit 1tuiîr îîuUs une inisulte cwinnue l'a é~té le uulot maulheureux de
lord Lviîdlîaîîiý,t, à l';adresse de reIte partie de ]l i:oplllaîttinhli de
l'irIlnde (Il; Commîe le:; C;amadieuîs fru.ais s atliolicjuc «lien
iii bl4oèd, 4cdi( i ( «VI iV,«lieuii iç.îh ! !lI.catl
mîemîbre, qui ,;e fiait gluire d'.tre unc i«ti c C«îtdifoi, le senit-il
s i les Canadieus fralicais, lors (le la .-Iloîerct (le *lt'lcj.(la lieu

;Ilîércailc n'vaint 41, par* leur vaileuir et lvur déuiiilt

conservé les (';tu':îas ià l'Aui-leterre ? Si ce i'eit, été dui cutragre
its Cauiacieîîs faîeai ci ' U t Cil M12, les Canladas féraienit

ineinlre lie seatpas ici làourjuer le rôle. quil jolie.
L4'.lîrotwahh' ilweîîîhre pour llaîiltibîî n'a it 'n..eîd't-

quer le g'tv*ueleI es- :oîisal >l ; il l'iF.11.auv;iit cvpvdielîit Vit
1845 mails t'a dans iiii leulips (lit Ce lilit'w g~olliV<rllieilirt-;

l'avait laWJ. damîs je. faîuteuil que vous tiei'(ley, M. 1'(hai1eur.
~Xuîtîîrdu l'il el] (.st ilescelîdîî. il le couîîd;,nîîîe ; il l'Illuîaro;uVie-

r-.it dei'iaiîî eîîeilare, Si olit le. rape~l;it daîîs eV filuteiuil ; il ù.

jtroii'ulai avetc la mêmîie Coer<dité %ver. Ilquelle il enl fils'ait
l'éog vi 1S-1, l< ïï~i' L la.larre du t.' uis: il ligislat ii en. pré-

seîutauîit lu3i I>I h' 5 Sl z~<~~ il:su;:î eîrsît.î la (\jI-

r'uie No.. ?%su dvuîîs lVlLClvL.lIli l crîîaqîrà Vt tre.
E.xvlSzcvlîece queç les suîbAi's q1ute eruill aueed, Ct IFoIvit

" ijleiuî..îîîvtvt :l i -avîteîeîîîuîît ar *Zt lj.ité ~uss fi.h.les

iesîîclic e îe é 1~î séii~iîiat 31. La Eoiltaiiîe
ce *j~rh.~îl ~chuiPrili(C rikqn;i qiqiles fisciies qui

t'îîe;îtl'el'e! 'auînî~ r l t pî'.daui v uî pl'itit (le la
$<;3;. 3haie deu:x icumî ;q ?c i 222 KiZier, il y ou!, wîmlj f, .- rs

4-iir fflv (il e il Or 1' -1uuîuh'.:C s<Cîuucc qui luara 21.l)tîes
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Coîîiniencé'Le à :31x~ du 'pè-ii elle lie se termina que lý
lendemain à 11 heures de lavatnt-inidi. M. (higy àX lui seiul ne*-
parla pas mîoins de quatre heures. L'incident~ le iîlîî important
de Cette su.é-ance fin unt amendement iîîré.enit6 par «M. I>'jutltton, deý
Norfolk, partie.11u îiuiist.iriel, à l'elft d'exclure dui bnéîtfice de la
mnesuire îarolosée t. tc j 'er.soiiie couvaineni. de liaitte trahison oit
qui autrait I~éexilée aux l3erîaîudes. Cet amuîndieent, îris<
pour* culiner le.s &cuulsd quelques miemubres Iatcîaiî~
fûît 'ýQcm)idé avee chaleur liar le Dr Wtoll'reil Nelsoin, qui renonieait
ainlsi gvméeîbae à tout espoir de COfpifti..Il fut i,'ot

avec foîrce par ?.NlM. l>-piceau et Chlviuvqeau, misi- flt, oit tItfinti-
tive, iecpte par qugliCriliiit nut voi>t pa t'" ~î eiti-
mettre en tdanger- 1-1mi.ur >ib ae

Ein, ;iq>rvzs il1e ýsérie ('iliI1iiitsprosi'jii parl'liStiI

et qui touts f'1vtejetý% à de lenIs :a¶'i< , p 'slto
de 'M. La Foui aimî.* furenclt, le 27 ~red~ii.vî'talqt~~
sur iuuite division de 48 %--i.- conîte 24. Vuîi t l*'x fli1iiaN

5.. (?îî'ftu' dè' remnî.lir la pmîi*~elmi'à q'.ui onî !t
tV13101V1., Ctei<<, (m1 làU1 ein .am toit < :iVau driài, tant pèar

la <lite ;îl es. th. la hilit*.sin'î t htw et la diEwvmî
muissIin que1 par' la dite iuIi rd' ;ifl-'j id.:* 1.ar Iv (lit luis'nL

rizsLtim. de, La le.mdit1Y t cjirP I' le, . it et <'n autant s"îb-

iiiiij.5te, iiii utile 4111 maliieuise des h;,bilat i~ im,zi, es ,. ,ié
et efféts de ljt i;bitau1iLs, et de la.~Ii~ dut VQ oit 'l 'emZ'
mient de leurns leiemci etffeti;, soient uare t rIaîIuiS1

1>1>11Wil i airu l'ds1  mrsmqi'. 111t é enlUvaiuie ii,ý erîm.
hl'. haumte tralust3ia v loi'l'nî;l avoir t'té "nusduî et

]artio 4<' h r;ur, *-c.umi eBs-aîdi dtsl 11 premier
nlovembire i KU, mi, quîi, alrsavoir Ioi ;'I1î" .<< hauite tmira -li

mu aiutres <ÎIoiscs dh. iiiteniliti-ilv, et 1l'v5- atvoir vtc'. iiis'
la <rinle dit sh1iérif danîs la pri'' son Muii.tl 1 :nt umý,,
La ~"littet au pîlaisir d-, S-aMjett et 'ult diq, vil 'tieC4

tuwsjurIiesd.,.îs. 1'ilc deq $. M;j 1-1 'riu'" mdur'm l~î
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-à aucune indemnité *à r-aison des pertes qu'elles auraient essuyées
durant ou apirès la dite rébellion, et résultant (Ficelle.

'6. Qu'il devra étre, émis pour cet objet des débentures au
montant (le cenit mille louis courant, Payables à même le fonds., du1
revenu conisolidé de cette province, àt l'expiration, ou avant l'expi-
ration de vingt aimlées, à complter (le la date d'icellee, r-espectiv-
ment, e-t portanit intérêt au1 taux de six pourl Oenit, Payable à i11îie

le dlit fonids, tel jour Qt telle aimée qui y :ZCI4ontspifé.

Si.itc e iuto c.tu.-u pimr le bill! d'iaîdemti,é. - Luord Elgùîl inisulté
pc.uir aîvtir ;Ltî3aic b~ ill. -- Ellicîte et incendic dlu P>ar1viaaut. -

Ia.X!SIaI.éu ~.~ed:uus meiiarché ~ I îsc )i''.- a'cttýzoiis v*zulciitvs. --

Le gsteirinsitiltut de. n* ime.. - 1lYs''r'I1res c:Ut.sé 1p:1i laI pinapu!te.

l'Agit;itioxi nl'étai;t pas -à ga lin. Le lt-ndemiain, 2-8 févrir, :Sir
Allan~l;ieab teînîilda ti-lte la rursaudue cagecau
le guvcnc*wutet le rxh. rdv la 1a;dz, Xle t.rfit-d< la ( '1-orone

et le ]1.'oiittaliro 1 l le (ltîed 1:rélretivî:tax

et ]A )S et l(s 1 'SIle (Ilui Vl;~el ris j çIrt,5jllIs avaient
été enlevs desbureax Ciui il.-tint<Z'f-r et vin*t

tr -frsà Ifunt'n sos 1--rvm*~ sii rl:~ii~'
il <l*niait ausi uni ebtt (lîtali <lu1 n1,41111.1 et (le la na.ture-t ilvs
doeunmnts q~ui a.vien-t été clétuits à Kintrd<'ni miu îrs'tiîés e
archivese jablqesvec l minýS des q<iuîn~<ui i vien-it
nemisi détruit. î' milv.<'U demande était évidemenct faitce
dlans le bult de c~î.cmeucun Certainil-1 mu"mbre de prous;le

gouervnvît re d'y ýaCCé&l; c(e qui sust-ita 11. n I--CIlS<ziQlu
usiviotliente iquf e .s aééluc . 'uinuetenr.:

blila sV<r;ultla <'rinduiite d miui .èe quil n volit- 1'aý
donnr ls nmîsi~îtuîc.nts n'e chnî;ndat. aisla iligtion fut

rejeté 'C un l'li eîa,'ri ,qize meimUll aevilcleiliclitl'an

appuyée de leuirs votes. M. P.aj-lai se trouva scul eette foisi
vii.l* î tI)l.1i des J-lll' vialeimSlyz5 dil l;îiit et ilu ia-
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A la .ecm>îdu luetuedu bill de M. La Fontaine, qui euit lieu le
2 mars, la division fut de 4(' voix contre 20. Les. mênmes divi-
S1(>1is, ou à peu pr iterent lieu sur le.-dve; amendements qui
fuirentL propo~s le (; ma;rs, lors de l'adoption dul rapport du Comité
de touite la Chambre. 1Efini, -à la troisième leeture qlui eut lieu le

!) maers, la division fût (le 47 voix contre 18. D ans le Conseil
législatif, idù hi mesure fut aiuyiiée chazleureusement, par les
hc'olirabh's .1M. C.1roni, Taché, Quesnel et JEoss, le bîill fut
voté le 16 ZMIa , 1 110n division de 20 contre 14. A la rnl

quirlprise du1 pulic, l'ooabe1.-B. Vi'ger Vota Contre la mlesmire.
Mai.* 1.l'ooititii la plus sérieuse, dit lord Crcy, <ètait celle qui

se faisait en deho>rs di? l'uneintte dles deux Chambres. Do, diver.s
p)oints de la province on envoya des pétitionîs dont la plupart
étaient aidressées, lion1 à] la Légi-slatuire, mais aut gouverneur, et
qui denm;umdtaient ciue lu parlement fût dîszous ou1 (Iue le bill fût
rceroive à la signification dui bon. ilaisýir de S.i Maýjesté.

Lord Elg ii orenaint qu'un appel aui peupile serait futile, et
qule d'un autre côté il lie serait pas muoralement justifiable de
rtJeter sur h- gouvernemniit, impérial la responsabilité dlaccepter

01u désapprouver la mmisre, solut, et avec r4lison, de n'adopter ni
l'une ni l'autre de ces alternatives, et, lorsqueu le bill lui fut

p~sîtil lui donna, dans 7. forme ordinmaire, la sanction royale I."
Le 21 atvil, le govrergénuéral sc roeîx;ht vers cinq heures

dle l'pè-miadi, dans la 1all dit Con';0iI éild affin ;k d(wm er
saL :saîmtif'îx à un ciertmiun~'m doi, au n''m1lbre deqel C<
tro)uvaienlt le biula (l'ues dloulane-s et le bill d'îmdcllmnnité. Les
galeries étaient, Commîe à l'ordinaire, remplies dle wurieux, à

l'eXCcli ii'O 'itL1t de el-le des danes, qui était àt pil près
d rt.La Sanction ri'v.1le fuit l.îm aut iifiu d'un, silence

parfait, a tr:ýC- un qut'r7e lls; puîi- vint le l)i'il d'înde lnitj.
Alors vu entendit ui murmure tl.inu diverse.; î)-rti('3 desC gilerie,
puis qulussil *tv, et an vit iln certain oîr dpernm;

si)L.r .'&1uiaîxîî~,t ol)U11 prouraller répandre, la nouvelle. Vin
atrtîIècne!tse 1d311.1 près de lhedroiît oim ýtaiL sainéla

vqoituire dui go~uverneurm; et quandii cIltli-ci sortit, dles- iul.Vll.iv lait-
,CèrCnt des 410:au d glace et des (elis sutr S'omm EXcelilnce et

sve3 a1ilies dle c4ii' L0 i'. dt.I liffùer la iî:ire'du: de-s ivu

1. vitl. 11, p. 225-2216.
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pourî soustr-aire le gouv'erneur -à Ces p)rojectileS plus déegnutants
que dangereux. La vouvelle dle cet outrage se répandit bientôt
par toute lat ville, et y causa une émiotion difficile à décrire. E1
intne temps la Gazette (le Mou tréfci fit sortir et circuler par toutes
les rutes un Extra( dans les termes suivant.s:

(EXTRA DE LA GAZEl-T .)

"La dis!IrCC (le la G) ra le-B ret«gneicnon~
Il Le r~nc1 endu et bul j.

Le bill (les piertes (le la rébellion~ Vcc.
fs 2)OUrris 1(lc6s Sio. le gwOiLcïueur ! I I

Cet après-midi il Circulait ilne rum11eur en ville qule le goil-
veruteur génértl. se rendrait it la Chambre at donnerait la sauction
à certains bis; mîais on ne pouvait pas suiploser que le bill de
l'indemnité <les pertes de la rébellion serait dii nombre.

I onteux du rôle qu'il allait jouier, et espérixnt en imposier aui
sentimuent public, lord Eigiin vint ramper dans lit Chambre unle
heure après le temps marqué ; et quan4ad on eut pli croire, qu'il
avait changré d'iîitention, il sem-r asl imbe dit Coliseil

législatif. AprèZs la lecture dle plusieurs lbills dle peui d'importance,
le Clerc lut d'un ton qui I.Itn'aiîot:ait pas le -I~r <l'an irer l'atten-
tion duil public:

LEBILL DnS EfTSELAn:LIO.

t,àla hluoxte éternelle et damnnable de lit Melreaîe

LA RÉÊI:ELION EL A 1.01 DU SOI,

«Le bruit de ce fait a été accueilli par dle.-; cris de rage et des
battements dle pieds. lusieurs autres boilîs ont eî la. sanction
royale après Cela ; mais les galerie.s se vidr'en1t, ju;r dégoût, Il mur-
muurant et maugzréant tout haut et tout bas ", mn;dédictimus qui
auront effet quelque autre jour.

Les pIersonnecs qui s'étaient asebésdami les envirmins,
;upprunant ce qui venait <le se passer, éclatèrent enciti rlemienit.-,
cris (le r-age et d'iiudiguation contre le - d1)er' fm'àm

C«~z«a ".Quand lord Elgin (il lie mérite phi.; le titredEcl
lence) repartit dans les ru -% cin sortant de la elhainubre dil ('usil,
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il fut reçut par les sifflets, les grognements et les cris d'indigna-
tion de la foule. On lui 1anqa des Seufs pourris, et lui et ses aides
de camp furent arrýosés,: de cette liqueur savoureuse, et toute la
voiture fut couverte du contenu dégoûtant des oeufs et de boue.
Quand la provision d'oeufs fut épuisée,, on se servit de pierres
piour saluer le départ de la voiture, et il fut eminené au galop au
mnilieui des malédictions de ses compatriotes.

IlLA% FINu At, MEX

Anglo-saxons!1 vous devez vivre pour l'avenir; votre sang et
votre race seront désormais votre loi suprêmte, si vous êtes vrais
a vous-mêmes. Vouts serez Anglais, "I dutssiez-vous n'étre plus
Britanniques ". A qui et quelle est votre allégeance maintenant?
Que chaque homme répondu pouir lui-même.

ILa poupée du spectacle doit être rappelée, ou repoussée par
le mépris universel dut peuple.

Dlans le lantgage de Guillaume Qutitre, Il LE CANADA EST
P>ERDU E T LIVRÉ ", UNS U:VTD DOIT S'ÂSSýEMBLEI SUR. LX
I'LACE-1)'AiMIMES), CE SOIR~, A HUIIT IIELTRRS.

IlA11 COMBAT, C'EST VOTRE TlEMPýYS."

L'apî.el inicendliaire dle la Ga<zette fut entendu. Entre sept et
huit hieures dut soir-, des tropm tsse formèrent sur diver.s
pioints d (e la ville, puis un hérliult fut enivoy é par les rues> une
cloche à la uîmin, convoquant une assemblée sur le Champ de
ýMars;. Des compagnies <le pomlpiers se mirent à parcourir les rutes,
sionnlait, leurs clueches et faisant tout le bruit Possible afin d'iattire-r
une lus gnimle foule. A huit hieures, douze à quinze cents per-
sýonnies étaiient réunies suir le Chmpl dle Mars. Quelques oraiteurs
popuircs firent îîa:scr ai le cSeur (le ces gens la hiatule et la
fteur dont ils étaient animésý Contre l'.zssemléLe légrislative, contre
le iii.sère, et eni particulier contre lord E.n.A un signal
do~'nné, cettu po'îiuhiev !hsa.1 le clhanmp du Mars et.se (lirigea sur
le pîarlemen~~t, oit ý,iêgeaint. eni ce nmoinit les représentants dii1
p~euple.

T'Asscînble lIh.gisative eni taitt à discuter trauquillemient, le
biill (ljdaue de .'i. La F>tnlorsque lei hur11lemlents ýse
firent entendre. l'n ins.tamîit après, unle grèle dle pierres Venait
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interrompre les délibérations. Plusieurs mnembres se précipitèrenît
-vers la bibliothèque, d'autres autour du fauteuil de l'Orateur,
*quelques-uns voulurent faire bonne contenance et restèrent dans
leurs fauteuils ; mais une seconde fois des volées de pierres, beau-
coup pluis grosses, lancées cette fois avec uine vigueur, une préci-
sion et un ensemble qui dénîotaient une intention bien arrêtée de
-démolir l'édlifice, entrèrent à la fois par les croisées (les deux

côtés, et il fut imposeible de tenuî plus longtemps. L,'Ora,ýteuiî;
touts les membres présents et les employés de la Chambre se réui-
iren-t dans l'espace étroit qui séparait la Chambre de la buvette.
C'était le seul endroit dle l'édifice Où l'0on fit à l'abri dut feu croisé
(le pr,ýjectiles que l'on continuait à lancer avec la mêème force et
le même ensemble. Uni silence luguibre régnia quelque temps;

picomme à un co>mmandement, des pierres furent lancées de
iouVeail, (les coulps de silets et iiieme dles cris de xmort se

1-1élèrent. i ce brulit. Quelques membres voulurent sortir, d'autres
Opinaient pour qu'on ýattendit l'arrivée dles troupes qui avaient éutué
req1uises, et dont n1 'espérait l'intervention dle moment, en nmomnent.
On cria tout à coupl: les voici 1 et eii effet une trouipe de furieux
&tait, entrée dans la. salle. Ils brisèrent pupitres et fauteuils,
s'emiparèrent de la niasse, et l'un d'eux, se îalaeamr dlants le ï-auteuil
de l'Ora,,teuri, dclara le p-tarlemnent dissouis. LUn instant après, le
cri (1 Z feua ! retentit, et quelques membres crièrent qu'ils avaient
-%ui mettre le feu à unie d xrmts(e la 1b4îti.sst.

il futt alors d ecd 'csrtr l'Orateur eni tête, aver, son cos-
tume, et les iiemibre.s deux 4 deux descendirent et se <liri«èremut
vers la -lrauude l.urtv de ldiu'.Contre l'attenlte. de tous CCeX
qui foinaienit partie de la petite .ti'ouipe, il ]?'y 'avait

pour fermier et bairricader cette porte, comme on l'avait (lit et.
répété ~uiusfi 'néiu.LOateuir et ceux quli l'.accoumi-

,~agnaiielut. p urenmt sotrtranquillement et se fryrun Chemin
daims, la foule. Quelques iiiembre.s cependant furent insultés par

]Jtlm' la et M. Wa-tts-, fut s'ri e uieine lit baitu. Enl unl
justlanit tout l'édifice fut la proi.'i des 1f-il1mumes ; les explosimis du1
gaz et la uirie(le l'aUIieri'5 de :uut~ sortes r-eiuf*trnuiés
<buis le r.rClCiiei<k'iit cmpte (le l'iiiei'<yabl'. i'atliiité avec

laq'*le e é~oloil et inceidir. Onasur d: P.illeurs (Ile lu
feul fut unlis si Ili itn aux deux extrémités et. 'aut cenltre( de
l'édificu danlS les caves.
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Il ftisait, une brise assuz fortu, et il y eut bientô3t dangerr pour
lus maisons vointe.Uie maison d1 l la rue St- Pitul brûldt
le feu prit auissi aux hiangars de, 'M. 1-olmies et au couvent d2s
Sieurs Grises, mais fut bientôt éteint. Les compagnies de pomn-
piers eurent beaucoup (le peine à se rendre sur le théâtre de l'inî-
cendie : elles étaient arrêtées, et les chevaux qui traimaient les
p)omples, dételés p)ar ]os énieuitier.i. Eni plusietir.-; endroits on coupa
les tii van s alimelnitairîes dles pn~>~

De grandIs efforts furent faits paour sauver la bibliothèque de la
Chambre, mais il n'y euit qu'un très ei nombre de volumes qui
échappèrenit auit sat~ Chiacune de.s Chambres avait aors sa
biîbliothèque ; cx'lle du Consîeil législatif se composait de 9,000
'Volulmes, et Celle de lAs blede 10,000; en tout 23,000 volu-
]UCes, quiloIne le vi etn~ à mioins. <le £25,000. Une jolie
collection (le poritraits dles souv'eraitis d'Angleterre et (les princi-
pauli ommies lut Canadfa, d3itaussi la proie deus flunes. A
la nouvelle de c~distt il n' qut.(i'uni cri d'indigTnation par
toute la ville. La hroupe n'arriva sur les lieux qIle longtemps
après qule l'incendie et éclaté. 1

Le lendemain muai ii le.JO, illoi-min us'tie), autre junrua-.l tory
(le Montréal, paas aitvec les ariies' royales renversées. Ce

~orhquatre î>er--iwihmes, regrard(ées comme les chefs; (les éilei1C-
tiersz, furent aritéset c.ommuites en pri.-on. lLa;is les bzandes
d'inendiairesý qui avaient commis le désastre (le la veille n'en
continuèrent pa-z àm'n se répandre paîr la ville et à y comn-
mettre dle nou veaux égt.Ils brisè:rent le-,rise de l'atelier
(lu1 P:>it, puis ils se r(ti-eiret à lat ré-s idence d& M. Ilincks où ils
brisèrent le., portes et lci fenêtres. De lit ils se rendirent à la
dueeure dec M. la Flitailm, et saccagèrýent l'ameublement: sofals,
chaises, tables et auttrces meubles eun acajoul ; puis portes, câss
volets, cadres;, ei ne fut épr~~;les poëles furent renversés,
les portes cl'ariîreiii emifoncées. Eni partant ils mirent le fu aulx
écuries, qui furient consuées. Les flamimes ayant décidé mi
petit détachement (le soldats à se rlendre.( sur les lieux, Vl'icendaie
lie se comuiqiii(ua pas 1 la maison. Les meiesterminèrenit
leur jc)uiriiw en brisýant le-s croises (le la résidenice duli)tNls

1 -- Ce récit est tiré îiîiacae: de la sircpuîac(; pa:rifC1t.Lre
dut (Caii»-. A vanlt été~fea-îiii tefliil) oculaire du es événements,
11,%us y;oitVtlmîs 1ar.10iî*lsjat de la mmaxrrarion. (N"I. ç .. qutttetir.
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A dix heures du matin, le même jour, la Chambre avait été
-convoquée par l'Orateur dans la grande salle du marché Bonse-
cours. Sur la proposition de M. Baldwin, un comité y fut nommé
pour s'enquérir de l'ýtat des projets de loi soumis à la Chambre,
et rétablir la liste des ordres du jour. Un des membres de l'oppo-
sition,M. Wilson, de London, prit cette occasion de flétrir, en termes
énergiques, l'acte de vandalisme qui venait d'être commis; il
ajouta qu'il y avait malheureusement au nombre des émeutiers
des hommes instruits et appartenant en apparence à la classe
respectable de la société. M. Wilson dit qu'il croyait qu'il eût
été plus sage de ne pas présenter une mesure comme celle dt
bill d'indemnité ; mais puisque la mesure avait été passée sui-
vant les formes constitutionnelles, le gouverneur devait la sanc-
tionner. Ne pas sanctionner cette mesure par crainte eût été
indigne d'un représentant de Sa Majesté: le souverain doit igno-
rer la crainte.

Les amis politiques de M. Wilson ne professèrent pas tous les
mêmes sentiments de modération; et il y eut beaucoup de recri-
minations de part et d'autre. i Quelques membres désiraient une
prorogation immédiate, d'autres un ajournement. En même temps
il y eut plusieurs assemblées publiques dans la ville ; mais, au
lieu d'apaiser les passions, ces réunions ne servirent qu'à les
enflammer davantage.

La Chambre continua à siéger sous la protection des troupes.
Plusieurs piquets de soldats occupaient les avenues du marché
Bonsecours, et il y en avait même à la porte d'entrée des séances.

Le 28, l'Assemblée législative adopta une adresse à Son Excel-
lence le gouverneur général pour lui exprimer les sentiments pro-
fonds de chagrin et d'indignation qu'elle avait ressentis à la vue
des actes de violence et de vandalisme dont la ville venait d'être

1 - Nous ne pouvons résister au plaisir de consigner ici un trait qui fait
le plus grand honneur à M. Wilsun. Il avait été élu comme conservateur,
et s'était montré fidèle à son parti ; niais il crut de son devoir de blâmer la
conduite et le langage de plusieurs de ses membres vis-à-vis le représentant
de la Reine. Cela suffit pour le rendre suspect aux yeux des torys exaltés.
Ne voulant pas supporter plus longtemps leurs reproches, et dégoûté de leur
fanatisme, M. Wilson remit son mandat aux électeurs de LUndon, et se
présenta de nouveau, mais cette fois, comme indépendant. Disons, à l'hon-
neur des habitants de London, qu'il fut réélu sans difficulté, bien qu'il eût
pour adversaire una citoyen influent, le maire nênie de London.
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le théâtre, et pour l'assurer des sentiments de loyauté et d'attache-
ment du peuple du Canada envers la personne et le gou'verne-
ment de Sa Majesté, et aussi pour reconnaitre la justice et l'impar-
tialité qui avaient caractérisé la conduite constitutionnelle de Son
Excellence depuis son arrivée dans le pays. M. Galt, qui venait
d'être élu pour la première fois, par le comté de Sherbrooke, en
remplacement de M. Brooks, décédé dans le cours de la session,
crut pouvoir prendre occasion de cette démarche pour proposer
un vote (le non-confiance dans l'adni'istration ; niais il ne put
réunir que quatorze voix à l'appui de sa, proposition.

Le lundi suivant, 30 avril, à trois heures de l'après-midi,. la
Chambre se rendit en corps, sous escorte militaire, à l'Hôtel du
gouvernement, où Son Excellence devait recevoir l'adresse adoptée
le samedi précédent. Il n'y avait guère qu'une cinquantaine de
députés présents. Plusieurs d'entre eux furent insultés, et le
magistrat qui accompagnait l'escorte, M. Ovide L.eblanlc, fut obligé
de lire l'acte d'émeute (Riot Act) et d'ordonner aux soldats de
charger à la baïonnette ; à cet ordre, les émeutiers se disper-
sèrent. De son côté le gouverneur, en se rendant à son poste, fut
de nouveau assailli p)ar la populace, et, lorsqu'il descendit de son
carosse, il tenait dans sa main droite une pierre qu'il avait reçue
en pleine poitrine. Il répondit à l'adresse d'une voix ferme et
dans les termes suivants :

Messieurs, je recois avec gratitude votre loyale et fidèle
adresse.. Je déplore les actes de violence dont cette cité a été le
tliéàtre depuis ces jours derniers, et plus particulièrement la
destruction de l'édifice occupé par les Chambres du parlement,
ainsi que des bibliothiques précieuses dont la province avait tout
lieu de s'enorgueillir avec raison. Ce qui s'est passé néanmoins
n'a aucunement ébranlé la confinnee que je repose dans le bon
sens, la modération et la loyauté de la grande niasse du peuple.

" Il est consolant pour moi de recevoir lassurance que la justice
et l'impartialité qui ont prèsidé à na conduite dans l'accomplisse-
ment dos f<mctions élevées que j'oeculpe, rencontrent votre appro-
bation; conduite qui m'est tracée par mon devoir envers ma
souveraine et eivers les habitants de la province. Un peuple
libre ne peut guère imanquer de trouver, dans l'observation fidèle
de toutes les obligations constitutionnelles, la meilleure garantie

pour la conservation de ses droits et de ses libertés.
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" Je n'épargnerai aucun effort pour assurer la conservation
de la paix de la cité, et j'espère en toute confiance, avec le con-
cours des autorités législatives et exécutives, et avec la coopéra-
tion de tous les amis de l'ordre, que nous obtiendrons ce résultat."

Cependant les émentiers s'étaient rassemblés dans les environs
de l'Hôtel du gouvernement, dans le but évident d'y insulter le
gouverneur et les représentants du peuple. Plus d'une fois, les
soldats reçurent ordre d'éloigner cette ppulace insolente. Lord
Elgin sortit pour retourner à Monklands ; mais au lieu de suivre
le trajet ordinaire, il prit une voie détournée (montant à la rue
Sherbrooke par la rue St-Denis) ; il y eut alors des cris furieux
poussés par cette bande de forcênés ; un certain nombre s'élan-
cèrent en courant à travers les rues du faubourg Saint-Laurent.,
et purent se rendre à la rue Sherbrooke à temps pour briser à
coups de pierres les vitres du carrosse du gouverneur. Les hommes
qui formaient l'escorte de Son Excellence auraient pu facilement
faire feu sur cette canaille, niais lord Elgin J's en empêcha, en
disant que ces malheureux se repentiraient un jour (le leur fana-
tisme.

La conduite <le lord Elgin, durant ces jours déplorables, fut
admirable de sang-froid et d'abnégation. Quelques-uns imêiie
lui reprochèrent de la faiblesse ; mais lorsque, au bout de quelques
mois, les esprits se furent un peu cahlés, on s'accorda à dire que,
sans l'extrême patience de lord Elgin et des autorités, il y aurait
eu des flots de sang répandus. Vu rien eût sufli pour allumeir
ie guerre civile. Les sympa'iies des soldats étaient naturelle-

ment du côté des émeutiers, et il fallait beaucoup e prudence
pour ne pas froisser leurs sentiments et pour le-s maintemir dans
le sentier du devoir.

Les citoyens paisibles étaient au comble de l'indignation. Plu-
sieurs centaines de jeunes gens se formèrent en comlpagnies (le
volontaires pour veiller à la sûreté de la ville; et le gouverne-
ment leur fit donner des armes. On coneoit que les campagnes et
les villes des deux provinces suivaient avec anxiété les progrès
de l'émeute ; •assi des adresses au gouverneur commencèrent-
elles à arriver de tous côtés. Celles des citoyens de Toronto et
les citoyens de Québec furent les premières. La société écossaise

Saint-Andr, <le Montréal, avait eu l'indignité d'expulser lord
Elgin de son sein; celle de Toronto lui vota des félicitations. Le
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gr-and nombre d'a<lresses dle lovauté et d'tal i t ugouver-
ulement qui se. sucédè1en1t durant la 1dlus 'g'r.1de partie dut moib
de mai prouvèrent bientôt al lord Elgain que le p)ays entier désapi-
prouvait les actes de brigranlage qui avaient été commis.

Seuls, quelques membres (le la Chambre oisaient justifier la
lâche conduite (les émeutiers. Sir Allani M.acXaib regrettait la
perte de la bibliothèque, mais il n'était lias fîielié que les ministres
eussent été gurrocid. M1. Cayley prétendait (Ile c'était une
gtterre de races, et quie jamal.is les nlos n et lez, C'anadiens
fra,ýnçais ne îltrmxteiit vivre ensemble. «M. ('utn le Toronto,
soutenait la mInie chose, et demandait le r.tppel di' l'acte d'luni.
C'é"taiit une belle occasion p)our 'M 1>aîîiinea d'insister de nouiveaut
sur ce rapprel et on lieut, croire qu'il n'y manqua jas C'étatit, paré-
tendait-il, à l'acte d'Union et à l'dmlitaton t jour
qu'éta,ýient duis touts les malheurs qui ailligeaient le piays. Sir
Allait NlaeX2\a.b et ses quelques amais tcorys -tl)llaudiss.-ient 31.
1'aptliieani avec friésie. 31. (Gug-y, qui n'"ouvraiit guière la bouche
que pour exciter les pasoiallait mêème jusqu'à lorétendre (Ille:
dans le cas où la leine sanctionnerait le bill d'indemnité, les
habitants dut Qanada se trouveraient délié-s <le leur allégeance.

Dans le Cons-eil législatif, les nx1^11es discours acrimoncaieux :se
répétèrent, et, après plusieurs séances orgueil leur fut implo.s-
-qible <le s'entendre sur une adressc. Commiie un gnramd nombre dt.
membres- étaient absents, on décida <le faire un aIppel noimma.-l. 1
Ce ne fut que Ir 14 mai que le Conseil adolita une adresse à S(sn
Excellence, par une ma.,jorité de cinq voix

Au milieu dles cris de rage et des vocifémz tions proférées liar
quelques énergumiènes, on se sentait soulagé un lieu CII entendant
quelques membres faire appFel aux sentiments <le moidération et de
conciliation (le leurs colilêguces. M. Sherwood, de Tloronto, était
profondément afiligé d'entendre sans cese des discours ;crimoe-
nicuX. A ceux qui prétendaient qu'il y ava-,it une giuerrc (le races
aut fond de tout cela, le Dr N..elson. répondait: 4«On cailomnnie les
Canuadiens français ; ils n'ont aucune haie contre les personnles

dateoriginle fiue la leur. Ils reçoivent sous leur toitè l'tranger,

1 - Le Conseil législatif siégea d'abord danîs le soubassellent de l'égliae
de la Trinité; plus tard], il oCCUPA, ainsi (tue l'Assenibléc léislatiVc, une
grande maison située sur la place Dalhousie, et appartenant à 51. Haqyes.
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qîu'il snit AnliE~.siIrlandais. lis nie demandlent jamais
VcAmpte à pier.sonne(, de sa croyance religieuise.", A Ceux qui, comme
'M. Papinle,11, voulaient falire retoinber sur le îiiiistêre la cause
de ceSsorrs M. Chaluveau répondait.: il Il est possible que le
ministère n'ait pas, fait, dans les graves é.vénements qui viennient
de se présenter, ce qu'il y avait de mieux à faire ; mais il est bien
diffieile d'en jug'cr présentemient; et dans tous les cas ce n'est
point le temps (le critiquer et de s'incriinier les miîs les autres,
mais c'est le temps d'agyir (de concert pour rétablir la paix publique
sérieuisemnent compromnise.... "Pour luii, il dit qu'il était prêt à
rester àX soni piste et a faire face à l'émeute aussi lougtcmps qu'on
le itugeriiit ii..cessaire ; iiiais il croyait, que le siège d1u gouverne-
mient nie lpouvait p'as et nie devait pas resiter à Montréal.

Plusieurs autres membres partageaient cette opinion, et on vit
bientôt mn fort lparti ýse furmner dants le sein de l'Assemblée légions-
lative pour1 demander la translation du siège du gouverniemlent
dans quelque autre ville que 'Montréal.

Ce mouvement, dont M(ontréal était témoini, u'empéelia jels, la
piopuîlace <le se porter encore à (le nouveaux déesordres. Un soir,

qu'une certaine députation du liaut-Canadita avait été invitée à
diller à l'hôtel Tètu, rue 'Saiint-Jacqites, la miaison fut tout à coup
a1ssaillie, les croisées et les portes brisées. Des coups de pjistolet
rilicistertiit, et ui dles émeutiers fut bl1esé, ce qui eutrleffet de
falire battre les auntres cil retraite.

])è le Coli)men Cemncut de iai, 31. Câyley était parti pour
l'Augletewre. M. Ilinicks le suivit de son cWt au lbout d'une
4elm;ie, et qjuelques jours pilus tard sir AlainMca alla
rejoinidre M3. Cyeet porter les diverses adresses (les torys
Contre le bill d'inidcxîîûlté.

Le ] .I niai, M1. Slierwood, de Turentu, loroîîusza une amdre.sse ait
goun 'etir l, le priant de co nvoquer ah ernativeiiienit la Législa-
turi: à Quiéhec et à Tioo. La Chambre se toviun pieu d<5con-
certéve ; .M. U;alt ;rps:que cette question fut remise à mn jour

sséqumt nii almtoi trJetée. M. Shcrvtod, de »rock--

ville, p')'<'llialr que quelque îîlace cenitrale fût choisie pour'
(1.e le -$3v!ge ]'cliI;u1Wl11.i du -4 mvernemm"it. Cette mo>tion fût

nore jetée par 3$voix contre 23. Vinit alors M. J.-A. M1az-
d"filald qui Vrp l quedeî:î pe Nizinîton fût chîoisie pour
4'tre, le s-iZ7ge du g<ieîeîn.La proposition était très bien
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motivée ; imalgréý cela elle nie pîtt réunir que 10 voix. I3ytownvi,
auijouird'huii Ottawa, ftut ensuite proposé palr M. Lyon, représen-
tant dii comté de RIusseli ; il prétendait que ve choix aura-.itleffet
de faiire taire toutes les jlotnsies ; daler Bytown offra,,it
plusieurs a1vantagtes que n'avaient pas les autres villes; elle

n et-ait lias exlîo!ie commîue Montréal à l'ébuillition (les passions
poliiairs;elle était éloignée des fruntiùres et -à l'abri des dangers

d'une iiivaisîon ; eli mêmne temps elle otectîîîat uni endroit cliîtr.d
puisqu'elle était situiée su les fronîtières (les deux provinc(-..

MauétoutteA*ce(ias ns la motion de M. Lyonî ne fuitapye
que par 1-3 voix. Tous les anmdetsétanit hiisl motion
prinicipale en faveutr <des parlememît. ailternatifs fitt adolitée îà ie
xmajorité de cinq voix (:34 contre '219).

Ce vote :se divisait ainsi :I'our la inution 18 membres duias
Cainida et 16 dit l1at. ; 15 Caîde~ frai'ais et 19 Aingl;is.

Contre la niçtion, 1U iiembrùes duliasnd et 13 dut lant, S
Canadmiiens frma~et 21 AuîLdais.

"M. -D- 111nîmd. et 1ad eau cobattirenit émergiquvînlent en
faveuir (le Montréal; muais les événieents récett portaienit le
<lécoliiigemneut cite;, unt grand mimomîbrt dec ceuix rqui em 1843
avaienît veté pourti tranilspoirter le (111 d golivcrneln<-nt dlans
cette cité, e-t la dicîsoîfût minsil- h'f.m-ie ;A umoins ardente
qu'eulle neè le fût quielqules aiméc .îjs lorsquei ,la même qesix
se p~résenta de mmsîu1vl..

L.e 22 mi, l';adrcesse fut -.iimîéOai '(Imiinem~qi répoifdit
qule le siýjet reev4.'it 11 pls sérieuise fl1~min 'je nie dois point

-vous cacher, ajotati<ue, dans mon opiion). mn ie dtoit pint
;îdolater à' la légW*r li:- chian;gement auesi zérictix, et suirtout 4 que
l'on nie doit paoisit, vit'd..~mî,s ase influcri 1 ir desý
raisoens iiii lie nvent îmm'tvr unie ;ioNiriie ç*le vcsit tcmnî'v 'r
à ce cîmaligemimit.

Cette réponsel-ý fit croirý- -à qmluv.u~qeleg<ucnlit
deésappilr(iuvalit Srteîntt l nurchle d 'svhé éiai
Il n'en ç.t.ait rienu eeamu;ii.;lullC on1 lu vit jçir la stike.

Le Conseil lgitif se lprc.nummc-t bien décidémzent cir le
chîangemnt jaropr.-Z&

Les Clunml.'rs futrent îeuvdsle 30 Rmai pair le muajur nrl
Ruwali, nommné -tvguvrcm cet cifct. 0ui reg.ird;tgvné-

ralemmeuit conmme unl acte de îuritlelm l'.al'seiuce CIe lord Elgin dan
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cette Uicnsace. Il dnala salletion r<civale it 152 actes, et eu
réserva six ià 14- eignifi catioîi dit plai.sir (le Sa& MaJestè. lDans soit
discours de cltAture, après avoir fait allusio.n au x ilcsuire.3 0111ilises
;it parlement imupérial pour le rapp~el (les lois de navigatio, il
ajoutait: IlJe déplore les excès récemnznmt commis dans cette
cité, les ouitrages dutnt le, rep>résentant du l li 1'eine a été l'objlet, et
la destruction de l'édifice de-stiné aux séances (le la Législatulre.
Il es;t iIealiiiuiiS atisfiaisat d'observer que ces pr~océdlés lie î-elm-

contrent iluctune svîlîeaitie de la p>art dii p>eupîle dut Canada, qui
a, îiirC it , de cette Occazioln piour venir enl îmml.sse renouvelerlasu

rance :le :Sa loyauté envers la Benet de enn attaemnent à la
constitution (le !«t province. Je ine IhaLte qu'à votre retour dans
vos fiamlilles vuis lie Illaîî'ju;ey lpas d'user (le votre influence
pour apaiser 'eittui; pour iiculquier le rsctaux lois- et
aux déci.sicons dut parlenient, et pour entretenir des si,-ýnti?1eilts le
con liance inttuelle et d'amour fraternl entre les hiab ,itants de,
toutes lesclse"

Vuici emnincnt hordElgi racoantait, dans 1111e dèjsêde Vil date
du1 »0 avril, l'origine du l'émieute

Aliui du rendre ce récit inltelligible, je <luis conmmencer par
voule rljr', u depauis qulelqule tempis la Chambre dassemublée, tulle
quîe la etei l1 S<ii1tîe, a *été l'obljt de dunutau ci

iliiiUS et souivent1. lletiwuaees de (llmme e lt piart d'unei
t't*rt;1iiie. î'rrtilb'n de la rC( de cette province, et pîlus ica-
mneut dec elic de 31Montréal. Votrc Siei-aeîi c e ap emra .e

bablemeît que le corps rcitestion est le produit d'une életionm
«0énu ale qui a eni lit, il v ;l dix-huitha, sus lVsaspcz u
parti p itwjemainteniant lit oppo.sition, ut mIr~ ie dk(l$Outi'ii
à laquelle. j'ai cil recour'l cz p.arti le cons, illanlt dans le buit (le
remfureer sa lubsition ceiiiiiie guvrem t.L.e réi;ulta-t du cutLe

inmîre fuit au dernier pobima <léavorable à ceux qui l'avaieut
rccmumuaud1%a:s ccplet-ill;lii aîutant d1ans le Bas-( alnda, dont le

cartir-' de la rersct: ié m fut que< pril affeci par cette
dissoluitiani que datms la parovince ,mpérieurm, ibi plusieurs cnllêges
éluctvr'mx, l1rrmi leqesse troulva*ienit <julwsusdes Illu%

posk ix, cj.ère.mt les emid.somera e t i prirenit du,,
liVmraux. Sur ilne quesionu (le ConfiancceOlSV- ait~hlhiCie
illent de lat Sessionimuudiuiueu ;îprè l'élctiunuguéa'

l'dmuiustraîoufuît <léiu par unit.mmuor de pilus de deux
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C'ontre unl ; et un hanilge Ilenlt dc rollverliemc, lt euit lieu coînie
de raison.

ICe ch'angement danis la colifljisitioii politique de l'Assceznblée
1Iéaislative, ainsi que le changement de gouvernemient quii le suivit,
découlent chuirenient et distinctemencit du reViremnent d'opiion
qui s'est lit dans les collèges électoraux anglais du Hfaut-Canada.
Dants le ]las-Caniiada,, rien n'était arrivé pour produire l'un oit
l'autre. Cette cireonstance cependant ni'a pu réuisir à gagner à
la branche populaire la toli:nu.iice out le respcet d'une certaine
p>ortion de ceux qui se discant avec einphazzse les appuis des intérêts
britanniques. Ce parti n'a cessé de dénoncer le parlemcent comme

frnasdans sa composition, et le gouvernement comme ijet- ài
des itilueneces françaises. et d'émettre les doctrines îes plus sait-
vages sur le droit d'unme 'minorité britannique de se sou-5tr4-ire î.Iaî
la violente à l'asservissemenuit auqjuel cette situation lui paraissait
le conduire. J'aii inlteniant sous le.s Yeux Un artièle q1ui a au
dans n des picpujonaxnglais de 3Montréa, a-u commeia-
ceilient de la ses-sion. Jec vous cil itansmets la canclusion, counie
exemple dut tont et dut langage auxquels, mêméne alors et avant qte
l'esptrit public eût été excité 1.aar la discussion dut bill rel1atif aux
per~tes causées îlear la rébellion, unie paritie de la presse avait recours
Pou>tr critiquer les actes du ]ovrnmn ."article p-arle d'une
ilnusurc. qui iffete les toh1iimn.ucùlqucllc, je croi, il ne
fit fait aucuniie objctionm séieuclse dan.s les Chiambres. Quoi
qu'il ensot il FCe termine linisi:

tNouis cil sommnes trèS contents ; le lilîîs,' tôt le p.ied furnchul se
fera voir, le mieux ce sera«: l'initenitioni évidenteild, la mlajort<
composée (le frn.;i ai<kés "'ul)clIiinet d'ilimner les
institutions françaises à la imjniiri- laretoilne duBa-Cnaa
L'intenition; t-:t évidente~, CIMIlUe. nouS l'O dieonls, et liois sommiles
trèS contents qul'efll' fiUse voir <,uvùrt-muent. Nouscpéoî
(Iue kdý luarti dit govre-tr~~ .1 dans1 toutles s mesure.3
nuiiisibks. Quiandl la tyrannuiefaa 1 icd'i"mr nsprtbe
nouas trouverons (Smweiill. Slaefliold, dlanls lis tempjs îi.aLsés,
avait çwitmunC d-èae fluimeuix pour bc~amn~lieni :ufilées et bien

" tremp el] ehbienl. 0on yfait urinitenaniit de(la ates tout
di aussi aliése'tout usibien tremîpées. Quand il-mis lcie>~*

vosiilil.r'r-ter Liu tyr-alim*e. plus lomigtelips, ouveraalr si ý1e.S
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'- 1lïclIettts ïact\lille.s nie Sonlt pa*s pilus qile suffisanites -Ilourl unle
< ma1s$e et mie lmajori*té.

Les lrsnnsaccoutinnéies à faire opérer le gouvernement
l'es] >onsabIed is les sociétés bi o-ranisées, troiiweruiit iiicro yablu
qu'un p'areil langage ait été employé par les organes d'un parIlti

r'espectaule vis-tà-Vis u1n Corps Commprenant les députés libremnimt
choiisis d'une représentation aippuyée sur une base libérale ; mulaisi
It cause de l'anrime. est a.s-sez visible pour toits ceux qui Coli-
nlaissenit l'histoire du caniada. IPendant uni granid nîomîbre dane
la représentation populaire et l'Exécutif sulîporté par le conîseil
firent, spéciAlemnent dain la Province ifrerdans une posi-
tion d'ýanitagoisime presque constant. Iltava-,ler l'unl était le ténîloi-
dgiitte le plus ,iûr du liatriutisiiue, et accuiser l'autre, celui de la

tiavautté. D>anms mne -st-ciété sin-.(ulivreinerit démocratique dans sa
c4ilstitutioni, oùi lei diversités (le races fouiisi.saienit di;: éléments
Spéciaux <le cionifusiion, et où eséum uîmtil était le pilus impilor-
tant lci8sSil)le que l'autorité constituée fût respectée, l'influenmce
miorale (le la loi et du ovreeî fut aýff;tiblie par l'existence
(le lutte*s couitinuelles entre lus pouvoirs qui euss-ent dû se prê'ter

uni appui uumum.ael. On n lieutt imagfincr aucun état de chioses
mo1ins favorable à l'extinctioni des animmosités naztionale-s et à
l'établissement solide du contrôle buienveilanut des institutions
lib,éra-.lesi que lAmltrcse fait gloire de procuirer à esenfantis.

Jle nie suis pas salisi espérance qu'unle ferme, adhlésioni aux
prinicipes dail vrxeun cûnstitutiomlt-, et. tUne harmonuiie çvon-

tinuelle des bîîeîsdiverses de la Lé-gislatuire n'amnent à la
unlcrll.il remilède à Ces maux .je dois cil mêmle tempsu Cepenidant

aîtilue îriu:iaaeuîvmtà la r-ause que ji- viens- de iiiei:innnier le
tun i le détiue r'aat ave qe sonit aciueillies lesrélu

iliomin pas dut lioveruellmclît Seulement, muais aussi du parle-
iui':nt, p.ar ceux qui lit! peuvent pour le momiunt faire prévaloir

l.us ves aîus 11111 wl l'autre, et les actes de violenlce ýaw;xs)1els
etàcilliuit dlaits cette, restaî lam$12c inlau toire

"Que tienl de. esu.s îspruetcOnsýciieieiiscelit la
311t'su1re des pertces par la réehoidans le as('ndintroduite

puar le' ga'ufIverunîe;:m, t 1%tpssvée le juatrkneneit à des zmajités
c"îdérl'is;et que. danis l'esprit il'autiires elle tende -à emiter lus

aîiiuio'tésii;t omales et à n>veiller le soiiveii-r de- luc.tpssves,
riii de's liu'.xumuue.sj'ltî<i. xmîh»n .7e elrcett dle tourner ait
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profit de leurs I."olLre s :s ; '~l.est unl fait, je le crois, qu'il
serait impossible de révoquer en doute. C'est pourquoi cetteý
mnesure eût dIli être discutée avec calmîe et prudence pîar touts ceux
ail moins qlui n'y étaient pas directement in1téressés. Malieu-
reulsemnent cependant tel n'a pasq été le ca.Non seulement la
pre~sse locale en a apwl ux passions de la plus basse nat1rLe,
nmais elle a reçu de l'encouragement d'oit elle était loin d'avoir
droit d'en attendre. Des passages tels que celuii-ci, dans lequel
un journal influent de Londres parle de la lpopiulatio>n bretonne
comme affectée par la mesure enciiestiofl - Ils sont p'assable-

m nent capables de prendre soin dl'eu x-ineines, et nous traduisons
mal le ton adopté par le public angflais dle la province, s'ils lie
trouvent pas le moyen de se soustraire au11 joug" pesant et -aul
dlécouragitellent qui sont a leur adresse, "-sont lus avec avidité

et compris de muanière il faire croire que cette sympîathie sera
acodeni Angleterre à Ceux qui s'ef«101ceronit de nullifier la

décision ixialsonniaiite dle la L égislaiture locale, quels que soient
les moyens qu'ils puissent emplloyer pourîarriver à cette flux.

cLes scènes qui ont récemment déshonoré Montréal sont les
fruits naturels d'une agitation dle ce caractère, op]éranit sur un
peuple d'uni termpléramiient excitaible, à qi (n a ap~pris ,à croire
qu' uuue race qu'il méîipri'm ý,t sur laquelle~ il ava%-it coutumile d'exercer
sa domîination, a. obtenu par loétind'unx système constitul-
tiomîiel un pouvoir qu'elle ne pouvait acquérir nutrenment. D)e là
plus spécialemnit la véhémente indignation montre Moi personnlel-
lement, et la convictioni (dans bien (les e4Is, je n'en doute pas,
parfaitement sincère) que j'ai été coup>able (l'il n abandon sérieux
du1 devoir, parce <mluile ,j neune suis pas, Comme ont souvent fait
nies prédéecssemi:, is à la tête d'un1e. agtitutioii pour contrecarrer
la politique, du palmn.La nat'ure des doctrines constitution-
nelles qui sont muises ten praitique dams cette pîroinxce, aL unle
curieuse application danms le fait que ce n'est pas la piassationi dit
bill par une écrasante iin;\jotrité des représentants <lu peuple out le
cousemîtemnent dui Conseil, trais, le cmnsemtenment dul gouverneur
qui fournit le hrèttxte à une expresSion <le violence populaire.

Lursque je laissai lhtel1 du gouvernemnent, après avoir donné
mmma sanction ài plusieurs bills juqu l 'i djàfait allusioni, jeu
fuls reçu par dles cris d'approbation mêlés (le désapprobation d'une
foule, loin q'tennîîue ui entourait les âvenules dle l'édifice.
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Un petit giroupe(, d'individus, compoé, ome oul l'a certifié depuis,
de personnes formant partie dle la classe resp)ec*-tble de la société,
lança sur mia voiture des pirojectiles qu'ils ont dû avoir empilortés
avec eux dans ce but. Une heurc environ aprè:s cette occurrence,
un avis, dont je vous envoie ci-inclus une copie, sortit des presses
d'un journal, conivoquant unle asseiîiblee Publique eni plein air.
Des discours ilnînaiiitoires furent pronionicés à cette snble
Tout à coup, soit sous l'influence d'une excitation nmomntanée,
ou oni coniséquence d'un plai.rnéd'vne la Populace se
ivendit àk la maison du parlement, oùl les memibres sigaiecnt encore,
et après en avoir brisé les fenêtres, y mit le feu et la réduisit en
cendres. Par cet acte honteux, une propriété (le valeur conisidé-
rable, y comprvis deux belles bibliothèques, a été co:îîllteineit
détruite. Ayant atteint ýsoni but, la foule se dispersa, apparemmnent
contente de ce qu'elle venait (lu fire. Les membres putrent se
retirer sanîs être maltraités, et on ii*uffl*it aucune résistance au.
militaire, (lui parut sur la pilace peu. ýaprès polir rétablir l'ordre et
éteindre les ilaînniiies. Dur111ant les jours siat il v euit beau-
cou? d'excitation dlans les rues et l'ilit se. porta -à de nou1veaulx
incendies. Depuis lurs la fèrce m1iliftire a èté auigmlentée et, les
chefs du parti (lèSaffectionné se sont miontrtés dlisposés à miodlérur
leurs patsnet à diriger leur énexi-gîu dans unie viie pluts et insti-
tutioninelle., celle de lié'titionnler la BEinle pour dexuialider mloil
appel et le désaveul (lu1 bill ial enConit reu Les actes de la

Chambre d'assemblée tendront auss-i -à el uniilloser au1Ix t ubulents5.
C'est pourquoi j'si~cque la paix de la ville nie sera plus troul-
blée. Ues journaux que je vous envoie contiennent unt ra-pport
complet et, je crois, assez fidèle de itit ce qui it cui lieu epi
mercredi.

«1 On bhItiine 'le îministère dle ce qu'il n'a p.as pris dle précaution
pour prévenir ces dlé.sastres ; il est certain qu'il nec s'a-ttendait
auicunemenict à ce que l'hostilité aut bill des pertesý par la rébellion,
se traxîsforznuit enI les actes de violence qui ont été commis durant,
les derniers ýjours. Peu t-être n'a-t-il pas eait assez attention aux
menaces de la presse (lc l'opposition. Il faut axiiiettre cependant
que sa position était extrêmiemnent difficile. La force civile dle
.Montréal, contenant environ .50,000 habitants (le difflérenites races,
avec dles sociétés secrètes et d'autres agents dut mal en i activité
constante, consiste en deux iollnmeS (le police souls ('lt. itd
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goulveorucleit et en 70 hommnues Par lat corporation. C'est pour-
quoi, pour faire une résistance ellicace. à une populace considérable,
il fallait avoir recours à la force militaire ou -à uie for-ce civilienne
enirôlée pour l'occasion. Il se >résenltait cependant de grandes
o1ýjectioniS danls cette circonistanice à l'adoption dle l'une ou de
l'autre mesiire, jus ju'à ce que la disposition au tumiulte, de la part
de la popullace, se inaiife-sttt malhieutreutse ment par des actes plus
qtt'illègau s. Aussi était-il plus spécialemient, important d'éviter
toute mesure avant une tendance il p:roduire une collision entre

les partis sur une question qui les excitait si fortement. Le
rt!sultat de la marche sivie est qu'il n'y a juas eu de san

réadni, si ce n'est dans le cas de quequiesý-ins des iniistrés
eux-nmêmes, de de:struction de propriétés privées.

Il Les actes de l'Assemblée ont été importants. Je vous envoie
ci-inclus cop~ie, d'une adresse qui m'a été votée par une majorité
de 136 contre 16, et exprimant soli horreur pour le.% actes de
violence qui ont eui lieu il Monîtréal, sa loyauté à la Rleine et soit
ap)probation de mon gotuvernemient juste et impartial duranmt mna
l)rvsente, aussi bieni que durant mna preécédSente, administration.

Quelueunsdes mnenmbres de l'opposition -approuivenit la marche
qlue j'ai suivie à l'égard du bill des p)ertes par la rébeliomi, comme
vous le verrez par les discours de MNM21. Wilson et Gaît, lesquels
discours se trouivenit dans les journauix que je vouis envoie avec la,
pirésente. M. Wilson est un membre influent du parti conserva-
teur dans le llaut-Canadi(a, et les Vî de M. ('ait sont d'autant
plus inl]ort-antes qu'il a été élu il y a l)eu de jours par un collègve
é"lectorail du Bas-Canada qui renferme une grande population.
d'origine britannique. (Généralemient cependanit, comme le témioi-
gnuent les amendements qu'ils ont proposés à l'adre-se, ils désirent
éviter dle se coinpromnettre sur ce ]point. Les voteuirs peuvent être
classes ainsi -- Sir Allan acl et Soli parti ; nies ci-devant
ministres et leur pairti ; et M. Papineau. Le premier a agi avec
unle Parfaite 'consistanice, em votant Comme il l'kt fait danis cette
rccaisioni c*ir il a toujours pré,ttendui qlue le gOuvernement condit

darsles principes anglais n'est pas propire aut Caniada. La con-
dluitu de la seconde classe e.st moins intelligible, car jusqu'au .jour
oùt ellersin se's foncltions.- entre mles mains, elle exprmimna unifor-
muénent sont approbation des principes qui ont dirigé- mua conduite
conmnme goutverniieur gm'ra1 ; et ces principes, conmme le satit Vrotre

-).)f)
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Seigneurie, n'ont pas changé avec le eliangem ent d'administration.
le vote de M. Papineau comporte une leeon utile qui, je respè>re,
ne sera pas perdue pour les personnes qui ont été induites à croire
que la persécution dont je suis l'objet est réellement attribuable
au trop de bonté que j'ai pu avoir montré iour ceux qui ont été
poussés par lui à la révolte.

Je viens de présenter à Votre Seigneurie le détail, aussi clair
qu'il m'a été possible de le donner, de ces événements ; et je puis
terminer en vous assurant que la ville est parfaitement tranquille,
et qu'il n'y a aucune apparence que ces troubles se renouvellent.
Quelques jours nous apprendront quel écho les mesures du parti
violent éveilleront dans le Haut-Canada, et jusqu'à quel point
elles seront suivies d'une réaction. En même temps je suis inti-
inenient convaincu que si on se soumet à ses exigences, le goi-
vernenient de cette province par des moyens constitutionnels sera
impossible, et qu'on verra se perpétuer les luttes entre des mino-
rités insupportables appuyées par la force, et des majorités se repo-
sant sur la légalité et les formes établies, état <le choses qui a été
si longtemps le fléau du Canada, qui en chasse le capital et pro-
duit un mécontentement chronique. Je pense en même temps
que, s'il ne m'est pas possible de reprendre le caractère de digne
neutralité entre les partis opposés, que je mie suis sans cesse
appliqué à conserver et dont il paraîtrait que j'ai été momentané-
ment privé - non point, comme je le crois fermenient, par aucune
faute de ma part, mais par la violence irréfléchie d'une faction -
il restera à Votre Seigneurie de décider s'il ne serait pas dans
l'intérêt du service de Sa Majesté que je fusse retiré de la haute
fonction que je remplis pour faire place à un autre qui, bien-que
n'adoptant pas des vues différentes des miennes touchant les
devoirs d'un gouverneur constitutionnel, aurait l'avantage de
n'être pas personnellement désagréable à une section de ses sujets
dans cette province."

(Signé) " E Frs ET KINCARDINE."

Le ministre colonial, loid Grey, répondit immédiatement à
cette dépêche, pour assurer à lord Elgin que ces événements, tout
déplorables qu'ils fussent, n'ébranlaient en aucune manière la con-
fiance que Sa Majesté reposait dans son habileté et son jugement,
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et qu'elle continuait à regarder son administration des affaires de
la, i 't"' "'v comme inéritaîît son approbationî.

IQuant a l'acte dui parlement provincial, continute-t-il, qui a
servi (le prètexte aux violences qui ont été commises, il est dut
devoir dles serviteurs de Sa Maj.esté de réajerver leuir jugenient,

jusqu'à ce que nous soos npossso de tout s reniseitine-
ineents que vous nie faites espérer, touchant son caractère et son
ol)jet;, mais, de quelque manière qu'on apprécie cette mesure, il
ne petit y avoir qu'une opinion sur la culpabilité de ceux qui, cen

r istnt ' une loi constitutionnellement passée par la Législature

provinciale, ont eii recours Ià des violences d'unl caractère alissi
déshonorant et sur la très grave responsabilitei de ceux qui, miême
par l'imprudence de leuir langage, ont contribué -à produlire-, l'exci-
tation qui a conduit à ces lame-ntables résultats. Les serviteurs
de Sa 'Majesté sont entièrement (le l'avis de Votre Seigneurie sur
les Conséquences qui résulteraient de cette sor-te de mandat par
lequel on s'e.ît efforcé, dans cette occasion, (le renverser la décision
dles auitoritése légalceent. constituées de la province, ; et ils repo-
senit toute confiance dans votre fermeté, supporté, comme *j'espère
qume vouts le screz, par le parlemenît et la grande majorité dit
peuple dii Canada, pour fitire obéir à la loi et pour forcer ceux qui
Peuvent désapprouver les mesures dle lit Lgisl4.uire ou du gou-
veiieiiivflt proviiwmal, à renfermer leur ol Ipo.Sîthin dans les limites
dle la loi et (le la constitution.

J'p~éi.les motifs qui ont induit Votre Seigneurie à faire
la suggestion qui termine votre dmêhnais je dlésa pprouilverais
(le tout mlon pouvoir le chlangement qu'elle propose dans le goul-
vcrimenienit clu Canada. L'abandon (le cette charge par Votre
Seignmeurie, lequel, dans ttuntes lscirconstances possibles, serait
umne J'lte très grave piour le service (le sa Maje8té et pour la
îw'evinve, ne hiarnTait mnanquer, dans le présent étai de choses3,
detkre exrôuinmu llinmmage;uhle au bien publie, par l'enicour-,

geuttqu'il dlonnerait il ceux q1ui Ont pris part aux Violences et.
àt Pl'oposit ion illégale que Pumi a faite à~ votre ovrmmet h
il -ai aus3si rLuclln doute qule' lorsque la présentev excitattioni sera

api~,vous nie réussissiez ài regagner cette position (le ' dligne
neutralité ", qui ýied à votre charge, qole vouts vous êtes étudfié,
tconnue1( vus l'observez avec justesse, à maintenir Jusqu'ici, et
lult, (1o11me1 celix mê~mes qui vouts sont maintenant le plus
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4pposé's s'en apercevronit eni vèlciasut ous avez été arrachié,
noni par votre faute, niais par leurs violence,, déraisonnables.

IC'est p)ourqutoi, confiant dans votre zèle pour les inîtérêts du
Canada. je me sens l'assurance que voits ne serez pas induit, par
les èvéxieents malheureux qui ont eiî lieu, à abanidonnier la
liante charge qu'il a pliî à la R~eine de vous confier, et qIle, par~
l'apprêciatioii qu'elle fait de vos services p)assés, Sa -Majesté désire
ardenmment que vous reteniez."

Danis une autre dép>êch~e, eni date du 5 nmai, lord Elgin faisait
l'historique dut bill d'indemnité, et concluait eni exposant les
raisons qui l'avaient en -éà (tonner sa sanction à l'actepas
p>ar les deux Chambres.

'Les piétitioxîs qui ml'onit é'té adressées bill, ce sujet, (lit-il, su
terminlaienit géniéraleiiit en Ie pliant ou1 de dissudre le parle-
inent ou de réserver le 1b111 quanid il me serait présenité pour la
signlification dii plaisir dle sa MIIajesté. La premuiére de ces démar-
clles était évidemnmenit pleinie dle dangers, et ni'aura-.it pui être justi-
fiée que par la plus urgente, nécessité et la perspective du1 succèsý
le plus assuré. Le parlemenit n'avait été élui quie tout récemmiienit
sous les auspices, noix1 pas du1 iisitère, muais dle l'uppiositioni.
Avoir xousà une électioni générale pour seassumrer dii selitiniit
sur ce point l.'mIlant, c'était provoquer dans certainles par'ties du1
î.ays des scéines (le violenice, peut-être de carnage. De c juslue
dlissol ut ioni du1 parlement nécessi-ite uni ellaiu-Vmueait. dI'admïlinIi stra-
timn ; et si el]le efit maniqué. senl Objet, s-on seul effet eût été (le pro-
duire (te la inéfiance et un manque de cofftiance umutuelle entre le.
représentanit de lat Couronne et, le parlemnt local. J'étais piar Coli-
séqueit. tumîn, sui vauit moi, de p eser soigneusemlenit tol itQcs les
proibabilités avant d'aîvoir recoiurs 4à cet eýxii'eieiitdse.éé 1 i

conidéatixila plns attentive que j'aie 1,1u faire sur ce suijet m'a
coiidiit ù la1 Conclus~ion qu'une di.ssolution dut parlemenit dans les
Circonstances mù se trouvait placée la priovinci.e, n'aurait pas été
*Justifiable enl prinleipe nli enl politique.

L'au ie d xnamt e sugéréepar lus 1èét.it ioîiulaàies, ctàdr
de réserver le bill, était sauis doute plhus slûre et plus îartatieable.
Peuit-êLtre quie, si Je n'avais Coiîsiltué eu cela q(Ile mon propre biell-
être, Y'aurais pu être tenté (le la suivre.. Mais je compris
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qu'après ce qui était arrivé par rapport à l'indemnité du Haut-
Canada, je n'aurais pu manquer de faire un juste ombrage
au parlement, si j'avais refusé de sanctionner le bill qu'il avait
passé pour l'avantage de ceux qui ont souffert dans le Bas-Canada.
J'ai analysé avec soin les votes de l'Assemblée, et j'ai trouvé que,
sur l'adoption du bill, 47 votèrent pour et 18 contre la mesure;
que, sur 31 membres du laut-Canada qui votèrent en cette occa-
sion, 17 l'ont supl-j tée et 14 l'ont refusée ; et que, sur 10 mem-
bres du Bas-Canada d'origine britannique, 6 supportèrent le bill
et 4 s'y opposèrent. Ces faits me semblèrent contraires tout à fait à
l'assertion que la question était une question sur laquelle les deux
races étaient en antagonisme l'une contre l'autre, dans toute la
province. J'ai donc considéré que, si je réservais le bil, je ne
ferais que rejeter sur Sa Majesté et sur ses conseillers une respon-
sabilité qui devait peser sur nes propres épaules, et que j'excite-
rais sur l'esprit du peuple en général, même de ceux qui étaient
indifférents ou hostiles au bill, (les doutes sur la sincérité avec
laquelle on s'attendait que le gouvernement constitutionnel serait
conduit au Canada., doutes qui, c'est Ima fernie conviction, s'ils
prévalaieit généralement, seraient dangereux pour la connexion.

Dans tous les cas, cependant, c'est un point qui ne peut être
réglé que par le gouvernement (le la Reine. Si je me suis trompé,
l'erreur n'est pas irréparable. Si Votre Seigneurie est d'opinion
qu'il y a dans le caractère de cette mesure quelque spécialité qui
aurait dû la séparer (le la catégorie des questions locales sur
lesquelles le parlement local a droit de se prononcer, je me con-
formerai de suite à votre décision, espérant que vous me ferez la.
justice <le croire que j'ai agi, dans des circonstances d'une difficulté
peu ordinaire, avec un sincère désir de remplir mon devoir envers
Sa Majesté, et de promouvoir les plus grands intérêts de la
colonie."

(Signé)

224

,« EL(UN ET KIN-CARDINE. "



DE 1840 A 185022

CIIAPlIRe VN TTRIIM

Suite (le l'agitation au sujet du bill d'indemnité. - Opinion du T'ime s de
L-)iidreB. - Voyage dle lord Elgini dans le llautCanndla. - il est iinitile

armn. - Mo«mn ainnexionniste i. MNontréal et ailleurs. - P étition,

it la Reine ; comment elle est resute. -Ce qu'on eii pense aux Etats-
Uniis. - Changemients dans le ministère canadien. -Revue <le l'année
1849). - -Stssioii dle 18-50. - - D(ép^Ii~c dle lord Russell au sujet du gou-
vernenment responsable.

NOuis , ( avonls déj dlit qule sir Allanl Ma1CNab avait porté à Lon1dreCS
lun certain nombre de pétitions demandlant le rappel (le lord Elgin,
la dissolution dui parlement provin~cial et le désaveul parT Sa
MaýIjestu' de l'acte (l'indemnité. Le 13 juin, il. lui fut rpnu
paîr ordre du ministre coloial, qu'il étalit impossible d'acecéder à
la Prière dles p<étitîonnlaire-3, patrce qule les représenitants du peuple
canladienl, eni pais:ýault cet acte, n'avaient jamais entendu' Il eneoin-
age la rébellion, ni indemniser les persnscolae dcrm

odieux de trhsn..Cette déclaration officielle, aijouitait le iniis-
tre, devra faire disparaître le lfflùe et cýalmier l'indicrnation ax
quels, par suite (l'mie fius-se interpréta4tion de soni caractère et. de
.ses ob~jets, cctte mlesulre a donné lu.."Puis.- il invite les péti-
tioninaire-s Il à scconider les efforts du gouvSrement e Sa Mjesté'
pour maintenir la patix publique et l'aultorité (le la loi, et pour
calmer lgitouexistanite, qui fait tiant (le préjui(lice aul comn-
mlerce, ail cré'lit publin, et à tous lek nês les plus importants
du1 Canlada.

Cette r-épons..e fuit loin dle satisfaire tous les pé'titionairesý. Les
plus violents, cexqui avaient pour organec le GIn& azetteU
et le coLcparurent plus fureu lqe jamais. fl M intenlanlt,
s'écria ce dernier journal, le eri <le ralliement <le notre Peuple
-inglais (our britishi people) doit ê*trel'N4IEIAcCNÂ)x;
obtenue 1maisiblement et galrantie p-ar la métropole. Vn gOuiver-
nieur électif; unl conseil législatif électif; réduction dles s'alalires;
d1iinuition génSiérale (les dépenses ; liberté et égalité' parfiaites en
mautière (le religion ; sécularisation <le tous les é-tablissemients
dl'édullca-tioni qui re<coivent quelque subvention du1 trésor puiblic ou1
tirent quelque partie de leur subsistance dle biens donnés autrefois
par la Couronne dle France ou par celle d'Angleterre ; abolition
le toutes les corporations religieuses ; destruction (le la tenure;

225



DJix ANS Au CANADiA

féodale ; abjolition des dunesi résee,'t..Tus mnîîni.sseit
(Ile le systèmîe ne peuit fonctionnel. et qule ce qu'il reste à faire
C'c!St d'enu eièerter titi uim'illeiw .; l'ayant conceerté, il faudra l'ob-
tenir, îai-Sibleinenit si nous le.louoîs focément .Wi1 le fauit .....

Au culinuiiieeiuieiit dl'août, le in *journal, psarlanit (Vint ~'o*e
d'excuirsiln dle lord 1Eîgiuî dans le l1Iaut-cali.da, .'xrumt i

Nous pensons qu'il nie serait pas. piriunt pouir Sit Seigneurie dle
tenter une telle expédition. Nouts nie faisons auueetcas de

Mo Salut, ec'est une aflitire dle peil dle 11séunc nais nous
aîiosle saluit (lu asys et nous savons que, si lord Elgiiî va dans

le Ru-aa;,et qule la faction --dicale semble faire quelque
<liionstrztion en Son honneur oit fasse unt seul acte qui soit regardé

conmue unt triomphe pour les muinistres qui omit :as l'acte pzayanlt
lei; rebelles, cette dénonistm-tionl sera le signl de la conivulsion la

plus terrible (Ile cette lprovince ait jamnais éprouvée. 'Nous qavonls
qu'on a dtýî* fait des préparatifs dans plusiumni villes du lHaut-
Canada, et nous connaissons l'esprit <le notre parti trop bieni polir

neîus(tre certain qu'il. ex 'cutera ses î~~ssàLi lettre...."

]-di dIépit des neuaces proférées lpar la P~resse toryce die Monitréal,
lord l'n lit, dans le nmois dle -septemnbre, unle pront'Ieualde danis le

liat-anaa.Il fun ret:u avec respeen par la gmuîîde ma1;jorité
(le la population. Conmue on devait S'y attendre, juequc aies
individus, inmitantlusfrs dqe Montréal, uiecranignîirenit p)asde
l'insultcr -Il sutout. à ToOÙtf il y euit unle tentiative dle le briller
eni cIligir. Les (h.îise de Br,cekville et. des environs firent
de-S applels- passionunés~ à 11-11rs frères du li Mnt. Cnd.Le ,Ifs

e»ti< lied lhiO)ckvil le, ognde ruitsl ill i; la. pro clanmation
.Suivante. le èSeputembulre:

" AINtitNN marqu en~ tilt ci 1

" JIcu><-v is dit Lcds JWe' '0C e,'t

Quime l'O Cama 'ira -'~à 1,1111101.'
14Qi; ue sutî~idg'n eijrtg
44 Qi.- le-s liants saarsseronitrc<mis

Que< uîullu' tuxes ne sermnt jeaYvfes psour lve roblJt'C,
4Que 1-ird E.kgi duit nous l;îîse.

Que sa fiactiou dlait étre. éci-aséc,
41 Que le liceuph' soit uni et le pai. re019d1 lielureul.
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Que, saiiedi, 15 septembre 184üj, il faut
Que le magasainii du mna-.rchaidý1( et la boutique dle l'artis-anl soient

fermé.s
"Que la chiarrute et la houte, et la bêche dli biuve et hardi culti-

va tour jouissent d'un jou. (le r-epos;
"Que le 15 (le septembre 18-0 suit UX i:A .JOUU: DE FkEE

('olusacrex-le aul bil,miir de votre pays ;qule le riche et le
pauvrI~e, le gr-ndii et le r~irele Jeune et le vieillard, .'50IE' T S'UIt

Que chaque voiture soit bieni remplihe, - que chaque cheval
su0it- bien echargé, - que ch1aque route soit encombrée des cwieu
Imijêtezs du pays, se dirigeant touts vers le palais de ju-tice dui
district. Que cilaque conicession11 laisse :aller 14 ses coeuirs vivaces
«t vr ," pourte dc 1(;).d Eini pl&il « tr le peuple et
tr«ih i lut Souveraine 1

Qul vus bfnuèe lottent (le bonne! heure 1 ciue la brise dli
ma;tina soit joyeuse par le -soit dle votre douce musique, et que,
tout le jui; vos démiarches soieni: marquées d1';ttàour pour votre
périchiaii, dle zèle. pour votre h-ars, et d'un1ie terni-elle. résolution
%le le Tendre heureux et .- Dieu Sauive l;I Reine :'

]ctspar cette faniat.iquet paroclamnation, les citoyen.. de B~roch--
ville arborèrent des drapeaux nirzs quand -Soitxelnc as
vis-à-vis cette ville.

Il Laut dire efIusill e les lî e#uc nýé: de touts les partis
dépiloraient ce naiesaiozs iicules.

Au rtourdc sn voage lurd Elgin apprit que la hleilie, cil
récompense desev ir qu'il avait rendu(ils à la, Curonnle, venait
de le nominmer lkarmi dui rovauinc-iiii de lu, (lideTet e et
d'Irlande.

Le 2'imc4 de Londres, revenant, à ce -suje, sur les derniers
événmenmts, disait.:

SIl y a la »nuitédpalm td'nrt, la majoritlé (le la
canlaille de l'autre. Ainsei, Sansi: rét«vie<jllr vit doute le moins (lu
monde le fait que touite la Cqsltu clnaeet justement
meuréseuitéec cil parleument, la popl;ulce l<;rale essaýye d7initimider et
de- Suplbuter Virtuellement, iu ulm t le rrsett de la
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snuvex.-ainle, mais îfliv?îne1 les (111eîtns i peuple. La tenitative.
se iltllrezîdli bien, et elle lie douit l>as sur-promîire ; miais u.siell..
est très oiitrag ite et trèýs imudente, et elle doit 'ti i-pi1é

Le 15 juillet, plusieurs des clhefs dic- preîuièrei énieutes--
furent arrêtés ;tvec certaine r(1tt.e d la part de. iulu.~n
<'entre euix. ont suppîoseu-ait ual urelviuîent qune, p ou r cetie

ci rcoiistýlice, t4)mite. les Pr-éca ltitî i~î1ae avaient été. priý-eS.

C~ependant il parait u'ua l itille liolîlaee s'amîeuîter pai
attaquer la résidence de 'M. La Fonftine, briier la barrière et

SauCv jlSli I';L Vingt psieds; de lai maisonî averL l'intenitioiiunu
di la jrûler jus.u'au solI. M. L.x Folinine et :;e: fuj irent à

ces vega.bgouîds h réq* 1ariuin u1'î'iîi. U. inui d suiv
la peille dc su':i crime rédi sur le lieiu 111,111, et lte rte4et -l
la caniaillo. comprit Ce qu1'elle avait àfac..

Eui Iui iulet tiils i1011 Voyos a'vec ls quet legieIQr
gnrlesýt chaleur:eusemnt :1 lletan.t par SaL. s'ait voentilie <[Ill

par la po rt ion aitritabl.Vuîeu dii plilie caniien. Lu
(i .1c111111nuae. SO)It elévatintli à la 1pairio' au(lîe.Cnînueii

Chtalipii'ui dîtrs lriue:pes oîuttaiammes.ut* 'supii d'ilîm"
facetioni et lU dnun tiîan dîîî raev, 1.11-4l Eli mérite bieni u..,

honneur -le la main d'uuî1 <avyî*me.nt ll'st .tittionnt*l. N-ills nit
Crcavians< lpas à la îav~ i.hîil avaise itiledr le nîiilit.--re- et

le gou'ue.xnent o: la îaéanîî*liîati.am dles mii.Ares. 1I-z
doivent pr.sévéîvr. Leur cas et elle (lii gouvernemnt res-

~aûnsb. Les vo.ix (le l'.111glcterre et C'ui monde: "lit sur euix.
Leur sîvlawissis-te lit 4ýol1111;1t e~t letr fait ei-mi!davncr

(C'ekt une qiile.ticiin de haii'ae.. l'aIvoir e4t e1itru, les miains., dui
Toîît- lIl iisat. Cstîetlr. :a Volonîté que lit 1 talîr
arrivé à maturité, ilevieiiî:ua' biecnti«t inidéendant, out l;ua
fortune de la C'itdiaiuveisinc ; muais, mêm11e dails Ce*cSi
sein. consaal;uîlt let. glorieux jor i uîu 'entre dernière !v1:411 ait.

été celle du ~.tfI«.uICl:
Ait commîeneent paueq rli;;rt le n;ulscauix'în~<

Jle Montréal, eigué pair plus dle trois cents citoyens, et qîue iU
reproduismis centir

4Le nîoumbre et la grnimilur deýs imaux qui affligent mntir jsays,

tt la del ressiouîivrcl et t-gliioutrs drisn ec ses ité
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mîatériels, funt, uni devoir à celux qui sonit aiilîés d'un désir sincère
pour soli bien-être, d'aider à la recherclhe, à la p~artuîet à

l'dîtoîd*s remèdes qu'une ilnves-tigazti'ni1 mûre et délibé,rtée
Spourra fitre découvrir.

Appartenant à tous. les paartis, a tolites le.- originles et li WterC
le> craaces, dle s'entendre sur les avantages de la coopuération
p>ulr l'accomlplissemlent, 'l'un devoir conmmun pimr nous et notre

]î 'ys, provenant d'une n écessité ConuneII, nouis avons conisenti,
eni vue d'unt avenir plus brillant et j#1iis heureux, à no(ver dans
l'oubli tous les difièrcnds pîassés de quelque nature qu'ils soient,

t'I ài uleiclue cause qu'ils soient attriluabIes. 1-n1 faisant appel
à noý-s co-sitiets colons, hnlr qu'ils -;"unissent à nouus danms ce devoir

t.rèS impérieux, nols îe.s conljuronls olnmleî,Vul qu'ils dési-
rimit une lbonne lin et le bien-être <le leur paye,~ d'entreprendre
cette tachîe, dans tette criseeinir:ne avec le niême esprit de

4g Le r*etiver.îe.iie.mt <le l'ancienne politique de la Gnamdc-Bre-
tgne, par lequel elle a retiré aux coloniies la protectioni Ieeoil-
tUiimie sur se miarcliés, a. .roluit le-- eflb.s le plus dés*-ýastr-eux emi
caiadm. Eu jetanIt un regard -. ur la conidition acl iielle dut pays, qu'y

-vrit-onl .i ce n'est dles ru1inles 41u %Ile rapidenc 9d. Le gou-
veiitiiiit provinicial et les ccarp<'ratoimis civiques eimbarrassés;
ivs institutionis l-,iiitlii.re. et autr':s séurté laufemnCnt déj.ré-

ciée.s: nos iiitérêts iiiercaiitilus et -agrîeoles pLfleîei Cu pros-
î]es l biens-fonmds à peine velidalec à de-3 termes queconi-

qu'es; niq) ileilves sans rivauxN, lacs et cn'X req inutiles;
penidanit que le commnerce alimidomme nos rivages, les cap'itaux
ainassé.s eous mi e'y5%tumivIn fiiuvr' smnt dissipés, sans autre
polir les remplacer. &Aini:ir apit;uux asur licaîmlables d'effec-
lter dans les Et;ts étran«erni oui (huýis la mum.r-atric, inéisir. en

offaïm de séurtésî~rndeuen sujmrivresàtelles avec lSieI.
voit Obtienmt (le suite de Pl'an.ent tant aux Ett-msque dlants la

;înde-~rc~ugmequaund ce mue qsont lm-, des c6lons qui demandent
j'aIr coiuîsécqiuent, elitivée et arrêýtée ciiiinalleriit danms la carrière;
des prù1mi.e aivées et îuiltîecettte (I5~Q le la Czoli-

rome bitamnque, notre pari:-et c j' e auilx yeit x du inonde
entier dans un comîtînste hnumilianît ave :Ses p'luspies voisins,
311nsmtimit touls les- sY111m)4%*1umes «Iune. iIatii qui 111mlmt grattans
pas ver.s ýU. décadenmce.
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1Avec une suaataîede îîîvursd'î'atî et (le travailleturs
à bon1 nîai'ehé, p'ariil i èreine lt dans le Bas-Canlada, nons ni'avolns
pas encore (le miuîfilettres in(ligQnes ;les pîlus Confiants liee
si leSý ewennstftneei nl-emit î<aSý 1)ngs ne -. uvet -itO1e

que, sans lîodeton indicêîîe. ousas vances (le queClqules

nuiîes,îtîs pîrvîindrolans û avoir asez dle Capitalix oit assez
d'esp1'rit dIentrvlîrîsec plour entrer dans~ cvtte, randtl4e source del

rceesiiati<analeZ. Nos inii îItutigansl;, alheur, 1eiletb 'olit pa-
ce Carchet de qunItleie<ii pceut sfeuIl dlonner deis éîrtsat
inspirer dla la ci'auliance, et le lifrle all'ionf e4 tropl Iiiîîit.,

paour tenter les CaîIt:dî1stes: étrall-ers.

railroudlsi.saV, Iv Canî:alh îî1h:,s~d que toslignea.s, qui.

toautes~ ens"ellblo, ,x-C è-lo!li a Iliic.a -50 ie *lnuu et le-
fonds,: flanrs Ileux, d'o Ces, liIin-.s c t<iî,abé d:îsîua éjres.iîum dIe

~IJ fi)1~o(miwt, fli 'n t'il la Ltij'iir q~ui seri1al
sur cetti. teri .

et le recursn'*essaUVe 'ii i i fX" ii UVili'

uul arfaitcm1. -lt jus.,tllit de.; ditrs<l .;!lîde iljitilifjiie '
indtifférenlt à lns inttt,~4 n'm1  t pinihîl al. ('i-leiidanit,
dans 'évén"îneuu-lf 11l'unei r;*Iilll* <ar eur'li~x 'lsplus uiats
nations dui anuînl., le ( Iaî:î' 'leiedu it daun i <leý 1ataillo m'

Cilt Alptr erasujt dla àiriî (I ecèu~îuîen~t l î li,îîl
L e le însi. t és en .n ;no la~ 'litî Illi iCfs et ' e

flitin enî C;uada, colllI1uî.:îît stuivent à laialue et hiarloî, a
la izmrc iie en1*tlî'avl'ir paï 'tuninu l' i mnp-ý ; et,
il liv a lla-ý dlancs t1v livialaient aîar:~s le ~ (j!fllt liti
ilacrtatioli. LVasîaet lite- 1 artii alwcl ai jmir vil J~our lii;

,,îe1îaeant l'unî Contre l'ure t, soui lige,; inisfiliti <is ;tiulm5et
a.VC irS elaieaisil v a pela d" V4i duîe ;adîninistiratiani paisible

let (lpèe deo. mat lirs mlaisý «' fliiilttý panisselit devoir
s>acciîunifflci mion t~ que lh, gaivea liiient &le-vieiîdrlniauasîl
-1 ce piaiiit (h, vule dle. nittri' pasitioli, touite'(O1aiCi~qu a~îI~îa

<'eflàacer le's <istiliini dle .1- -*aui i ex 'istent,-,le p< lacer'i dlevant

le paeuL,'e unle existence ati .remuîl,îît n<uîivtllào, da.v1J èti: t1'ta
avec 4'ýs îVant;agps (,. rtaiusl.



l'ainni le lîîiîî~dEtat (le la mèe- I, t rit' ,- 1i les obier-
v'atcîns Claîirvoyant.; du la vpîl 1îevoisinle,-ell C.allada et

dltwls ta pute l'A mérique du N d- riitenltes les sî il
existe um' ie týCol ietioni <1u'ime rvI-(*iliiit in politique est sur le
pioint (de se fitire dans vo. plars. D e tels l>r<'S( iti Ille 1ILs nie doi vent

]îas:ý tMro 1-j.1;: (sîl sit0 et ils mit de 1,us-î il li teîilaiie à nuliser
le:; Wileliviii.;su l4'SqueN1- il-, se lirtelit. ]l ýIII teîempllls, le-

ca~nada parnî i'u < sîuîac >mié;ie~î "li't. tde cette-

-tilt ici:LLimIlu- la classe la 1: iS juaortallte 4.lbit;îts-, quli piré
lQýrvi)t naturellemni<ut tilt paY., !iol5 mhie lrWii (1<2. gil Vuril illeit

"Avant ; i uî<i iil e tie <ji<<ta.-tiw dls ies d-. nos in:: ux
netuu'l, nn e,îîlaer'raan ji'aîu aill point les rem!edl5alai

la oli ii fl!,îe ai 1. .i',,o. O>yî*i l itro uîuO llr it-

d;us :i. '~'ilà-('a la 1)1~ilr i 'liut'J 111< ± i I lk sitranid mJ i 1

le ri)It; q'u .'î1 .ej:ril ;. ujl oî l aî.e~ti

daiiu<ei Ianori ~ l .111 HU. it'e uecîd ha-

tr' h1>1 11111i 11wrl)..l fili il..1 fl Ia;

ife. pui.s. aCl iri4 laeros.maî p l. t r i, t Sant le frrs

te ci etére n.' ilvo sYa aet un deili;ufl'l, a"î.ý i gl:Lilue

tiqe (.1Uia le "s~l"P'1 'Ie lîiliX d prmieîre .amit.' ;us uo'îs

prb 111wr lt' l.rvigt-ilis notrhe îuiiiin dsiaem<gor-

c411î1u0uCfce dc v:is ar ellon lui s'îm'îîI (lu d Cet arl h'lc dansîî
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leurs ppi forêts; et leur demande de produits agricoles seralit
trop limitée pour absorber nos. mo1(yens. d'expor-tation. Le Canada
ne peut pa.s non plus attendre de l'encouragement, pour son
iniduistrie nainufacturiere, de ces colonies. Une! union fédérale
par conséqjuenît ne serait pas un remède.

I4. - L'idendanLe (les colonies br-itanniqutes de i.4éi
que duZ lyo)d. eomille repu)bliqîue fi'ddrcdle. La consolidation de
ces nlou-velles institutions avec des élémienits jusqu'ici si discor-
dants, - la formation des traités avec les puissances étrangères,
l'acquisition d'unl nom1 et d'un1 caractère parmi les nationis, - ce
serait, iinoîîs le craignons, un grand écueil p)our la for-ce de la niou-
velle répu)lbliquie. Et, ayant en regard la puissante conifédération
des E"tats qui l'avoisinent, les défenses militairesnéears
seraient trop dlispenIdieuses pour rendre l'indépendance un bien-
fait, tandis qu'elle ne ferait pas, plus qu'une union fédérale, dis-
herat les obstacles qui retardent notre prospérité matérielle.

"i 5. - Com cce libre ircipr-ogque avec les Et«ats- Un is, en~e
qui- regar(?e les produits (les ('uréte, (les terje-s et (?es inines. Si
cela est obtenu, ce ne seiait qu'un placem~ent des nombreux avanl-
tages qu'on p>ourrait obtenlir autremient. Léanelibre de tels
produits n'introduirait, pias de manufactures dans notre pays. Cela
ne nious loiiera pas tout le continent de l'mrqedu Nord
po0ur marché. Il n'iméliorerait pas aissez nos institutions pur
con1férer la stabilité mi pour assuirer la confiance dlans leur per-
ilnanenice; cela ne détruiirait 'pas non phlus la vio'lence dles p)artisý,
ou ne poiWtrait pas: le umoindre remnède à nos plus grandsma.

t6. - De tous les remèiýdes qui ont été sug-gérés pour les umaux
bienî connuis et. insulpportables qui afiligenit notre pays, il n'enl reste
plus (11'un1 -à onirr.Il propose un chneetradical et
importanit dLuis notre condition pmolitique et sociale, renfermant des
considératioins politiques qui demandent notre plu iex examnen.
CE iEEf CONSISTE EX UNE$~'I.TO MCI i MîL DE
LA~ CONNEXION BIZITANNIqUF, ET UNE UNION ToE DESi1%

ÊQrrr.u; AE.CrL uN' o 4IfIAINNiiA~ÉIAN
D)ES t. S<17VEIZAINS.

N* ms promettrions qu'en vers3 la CretBrtaieous5 n'aivons.
que des sentiments ,de bienveillance et de respect. &c ms mio. con-

-mnf>,ent nouq lie PC(r$nsru la scpxvmtion< comme Possible
et commel (lJebm<ble. Mais la politique coloniale (le la mère-patrie,
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les aveuix de su.s premiers lionuniies d'Eitat, les senitimnits- puiblics
dle l souîirsmn mi idice certaiin et signiticatif dut prix que l'oil
-tttaelie -' lat coIiexi(fll coloniale, Il n'est plus p)robIlématique que
1'A,.. er ni'ait rétsolui de nlous inivestir des tattribuits, et dle nous
forcer de subir les fardeaux de l'idépenldance.

ILa retraite meneacée d(let troupes (les autres coloniies, - la
eomtinuaiitioîî de sa p)rotectionI militaire Polir~ nous sous la Seulle
Ctnm<litiolm que nou0 éleos les depoiSes qui Un sont la consé-
quence, contre lesquelles ce serait faiblesse chez nous dle ne pais
pourvoir, - unie conlvictionl prédoîîîii-aute dle cette nécessité, et
lui lhaut seutilieit (lu devoir que nous amons envers notre pays,
devoir que nious ne, pouivons pais iiéconiimaitre ni diffé''rer, - ntouts
por)itenit à nourrir l'idée de lat séparation ; et dans toutes les iégo-
eiationis qu îJelîvelmt suvnravec la Grnebeanle Caniada
(levra marquer toutes >es démarches au coini d'unie liéaiéreconi-

L'unioni proposée fera4-it dui Caniada nui champ pour les capi-
taux américinsiz, daims lequel ils entreraient aussi facilement polir1
les travaux puiblics et les enitreprises privées que dans- touts les
]itts actuels. 1-lle éiMaliserait lat valeur des bienis-fond(s des deux
côtés (les fronitières, doulaniit probaiblenient par là toute la valeur
aictuelle de lat propriété en C2anada, tandis que, cil donniant dle la
sabilité o insititultionsî, et initroduisant la prospèrité, elle élève-

nait niotre crédit puiblic, grénéral. et privé. lle1 augmnenterait nlotre
commerce tanit avec les Ett-nsqu'avec les pays étagret
elle nie diinuierait, p>as )ac nos relations avec lat Grande-

brgeoit lit plupart de nos produits enitreraienit aux mêmes
ternmes Euaujudlu .Elle ferait de nos fleuves et caniaux la
grandeýl, voie de l'éigr-1ationi vers l'Ouest et de l',exp)ortationi de ces
quartiers au grand avanltage- de notre Pays. Elle introduirait

aussi des mmmaiires en Caaaaussi rapidement qu'elles Ont
Vté initroduites dan, les Etts dul niord; et, dlants le Bas-Caniada

spécalcneutù lesý privilège(-sd'a et les bras sont abonldanIlts et.
à bon marchié, elle attirerait des capitaux itianuifactiersc->, atignieni-
tain la valeur dle la propriété et des produits agricolesq, et donnant
11n emnploi lucratif à ce qui est là presenit lue population qui ne0
produfllit copraimn as. Et les taý-ts-Ulnis nie fournlir-aient
las -seulcnmeut que îcs caiax ils nous fourniriiemt aussi pouir
elles: le imarchmé le pius étendut dit inonde, sans l'intervenltioni de



234 IDIX AXNS AU CANADA

l 'officier (le douine. I)es railr'oads seraient (le suite otrît
par (les capitauxN alliériictinIS pour11 alimlenter tonIte's leS g1randte,
lignles qui approchent actuellemlent (ie nos fronîtières ; et les entre-

prsc de railr'oad3 ci) gelléral seraient sanls doute auissi actives et
.ussi p)rospèries ati milieu (le nous. que Chez nlos voiin.L

valeur de lns produits agr-icoles, serait élevé~e (le sute( à l'étpl dt.
Celle (les Etat.s- Unis, tands qu les inistru ieîs 1 lariutr eLS
beauticoupl (lne sis (le la1 vie, connueic lc thlé, lv café et le sce
Seraimnt grandll(elmenlt r (is e prix.

L a valeur de nutre bais serait asibeaueouip élvè pa le
libre accès 41u1X Imarchés amélricainsi, oit il r'oçoic uni halut prix.
iais- il est sutjet à unl drot- onléreuix. ni Ill'nc temps, il N ILus '

dle croire (Iue nouS constructeurs devaleax tant à QunéliUc, que
sur les grilnds lacs,) trouveraient unt mnarchéè illimiitué dan-s tous- lei
ports du contlinent améicin lnie petit dlouter que le colin-
inerce de mrci dles EBtatLs-U1uis3 nu s'accroisse grei-iilti î lt. Il est
egaleient manifeste (Iue, chlez eux, les prîncipa1 ux mat érîau x poiu

nous Poiiiédois dle vast-es terr-itoire-s, eau verus dle bois d'une11 oxcel-
lente q11alitéý quli sertaiet aVantageuix qu'il l'estauu-

d'uni puiqueSous- lo ,;y.itèllic duf(I.licensvase
feraient v'oilc pouir l'nl tere toua aussi bieni apirès Pl'anîexi' n

Un govreet'l'1Et.at -simple et ceonî<ique, &la-n1 lequel
la responsabilité direce au,1 peuple est unl fitit.(itiiiLsmî

sbtitu -miu svstè!ne à la, fois ml)rasa etdse'lex
Aut lieu <le gruerre ut d'alarme. (le --uerre avec somn v<,isil, il

n'y aura-it que paix et aumitié entre '' p<ays et les Eta L-t'nilîs.
D)es discor-des enitrc les Ela1.tS-Unis et leur ri valc parmi les nations
nie feraient pas dul s''l dul Canada l 1'î~u anlîe dIiý(e leurs ipu
tes, eonmesous nlos r-cl;1tioliý aculec serait nrsarmn

l e C a1S. Que ce Soit là hi1 Condition puci enlviable de notrec é1tat
de déedneà lix ral-Bretafile, e'es.t unl fiait Conu dlu inlonde
entier, et nous n'avons pas besinl dle rasone î<mrdunîtc
combien cet état est peu propre à engage-,r des caiaitsprudents
àfaire dles placemiiemîts d'argent dans- ce Pays, out bien à porte'r le-s

richles dé fricheurlis, à y chloisir leurs donu11ailnes pour eux et, pouir
leurs enfants.
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.i ais on peut pré~dire d'autres avantages que Oeuix qui ont
rapport à noes intérêts miatéi~rels. L'Unionî changerait le terra in
(les Conflits Politiques entre; les races et les partis, détruirait et,
ferait Oublier ces irritations. et comlbats dle rancune et de, réeriimi-
nlationl quli ont jusqull'a i>rs défiguré notre exi-stene soeiale.
D (14 X par anticipation ca. douce influier.ce s'est fait rsetr
Puisse l'avant-coureur donner l'espoir d'un mubli éternel dles disi-
sentions dans toutes les classes, entre toutes les croyances et, dans
touts les platis dui Ray . E chelant notrle tat de sulil)(rill;-
tion polur mie position indépendante, nous prendrions un itrn
parmi les niationis <le la, terre. Nous nanspas de voix maiiite-
liant dans les allaires dle l'Emipire, et li~ e p)artageonls l~dans
les honneurs qu'il confère et les émllolum,ýlents (ju'il (lisi ulue.

nltre est notre iière-patrie, nous ne0 sommes JPas suir MI
pied d'égalité avec elle ; nous naosque des rapports<lbi-
sauceC avec. elle. Mais, 00on1nue citoyens des EItats-IiS, le servic
Public. de la nation nous serait et ; - Ce seèrait, u li lamli' (lu
dlistinictioni honorable dans lequel nous etnor îtrtîîîîr
rions entrer. à les Conditions de .rt mt gaié

Aut restIe, la. -S .aratio icl <lu1 CanadIa d'avec la ( raumdo-
Bretagnle n'aurait pats de v1 tg;!ou ou eueen.>

soulacxuent q'apprterit àla. mèire-parie lasprsso e
dépenss immnse(le l'occupation militaire du pays,- l'élo igne-

ment, (lc beaurouip dle canses- dlu Collision avec les EttsUis<lui
sont le résultat dle la c(ltgit e territoires si éeds-iaaî
tage dle mrhsplus étenldus que la 1d'IS grande prospérité (li
Calnala ofrrisont dles cosipat ls 1 i, dans l'esprit de
pilusieurs dle ses honmmes d1']Etat les Plus lhubiles, r-cmmdcn1t; iorc
incorporation avec, les Etats-Unis gnuîdltieîet, désirable.

"Pour les ttsU saus,'nnxnduCanaila ollrcbeacou
d'attrait,; li'tloigniemient de lurs 'Oords d'e1111 nation si pisisanite,
par laquelle, un temps de guerre, le comnnerc immense et
toujours Croissant des lacs serait mis Cil danger, - le mloyenl

d'blrles élablisseients coûteux nais inelhicaces dui reveinu sur
Ilne frontière (le p1usielns~ Cents mil.,-agrneaddition dlu
revenu par nos douanes, - l'wsag-c entièrenient, libre du St-Laul-
rent, la grande voie naturelle des letaits-Uis. dte l'0;oue4 ver,
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l' icéant, sont des objets pour lesquels on ne manquerait pas d'offrir
le meilleur éqiiiv'alciit.

" (CioonNs-CÛoxos,

Nous avons ainsi exposé nos vues et convictions sur. une
question de la plus grande importance, entraînant un change-
ment que nous croyons tous désirable, bien que beaucoup d'entre
nous le voient avec des sentiments et des émotions différentes ;
ciangement qu'il est de notre devoir de travailler à opérer par
des iovens légaux.

" Nous vous adressons ces remarques sans préjugés ou partia-
lité,- dans un esprit de sincérité et de vérité,- dans l'intérêt seul
de notre patrie,- et notre seul but est son salut et son bien-être.
Si, à votre jugement et raison, notre objet et notre but dans ce
moment sont louables et justes, nous vous demandons l'oubli des
dissentions passées; et de tous, sans distinction d'origine, de
parti, ou de croyance,nous demandons cette coopération zélée et cor-
diale dans les moyens légaux, prudents et judicieux, qui pourront
le mieux nous conduire à notre destinée commune."

Suivaient les signatures au nombre de 325.
Le Ilerald prétendit que ces signatures avaient été obtenues

dans l'espace de quelques heures. Ces noms appartenaient aux
divers partis politiques, conservateurs, réformistes, rouges. Un
journal de cette époque divisait les annexionnistes en trois clas-
ses: 10 Les partisans outrés, les enthousiastes qui s'imaginaient
que l'annexion produirait instantanément un effet merveilleux sur
toute la surface du pays ; 20 les partisans intéressés ou dépités,
comprenant un certain nombre de ci-devant conservateurs qui ie
pouvaient se consoler d'avoir perdu toute influence dans l'admi-
nistration des affaires, et qui étaient prêts à accepter n'importe
quel changement qui aurait l'effet de les débarrasser de la domina-
tion de leurs adversaires politiques; 30 les partisans calmes, qui,
" tout en regardant l'annexion comme devant s'accomplir tôt au
taid, ne la craignant pas, mais au contraire l'espérant, redoutaient
cependant le passage précipité et saccadé du torrent qui brise au
lieu de féconder, et préféraient la marche lente et progressive du
fleuve qui doit servir à alimenter sa prospérité."

La Montreal Gazette, qui s'était montrée si violente durant les
derniers six mois, fut quelques moments indécise sur le parti
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qu'elle allait prendre. El4le aitle plus grand respect pour lesý
signattaires dlu manifeste, maiiis elle trouva1it que le document
ni'était paýs rédigé comme il aurait dût l'être ; elle voulaiit -gravec
plus de précautio>n et (le eircolnspetion. "Une séaine
poutrra s'effectuer qu'avec le templs ", disaýit-ellU d'aîlieurs, Il nious
n'avons, ajoutatit-elle, auicune cause directe, positive (le querelle
avec la Ornemrtietjd'c sur l'oppression, la aci,
l'injustice o1u l'incomnpétence. 'routes les diflicultés que( nous1.

préendnsavoir viennent des lois connuiierci.1les, dgrvé~<er-
iierelmeflt, pour une parie (le La population, d'une injure partiale,
il est Vrai, et d'unei insulte, jusqju'à un cranpoint ; mais touit
cela est susceptible de révision :t, d'amtnendement.(. Piarcos-
quenit nous maintenons que nous sommnes liés cunino sujets de la
reine (1' Agale terre, et comme miembres dc0 la souiété humaine, -à
epuiser tonts les moyens de sotuLaier no()s iii ser'es, - si un lrm
si fort est nécessaire, - avant (le pouvoir Conivenaitblem lenlt rompre0
tous les liens qui existent entre le Canadla et lEpr.

Unatejournal anglais, le TI'iû;t epI<iiatae

plus de for-ce. Suiv-ant lui, le pariti annexionniste ni'était comnposéV
que (le conservateurs outrés et dle rdc u lsaipIointé.s. "Ces

coniservateurs3 voulaient se dtéLuriie du bill d'indemnité et. rlge
les Français en (dehors (le la civilisation iisi ils seü trompent,
ajoutait-il, le, résultat (le leur conduite sera de mettre le, joug d
la domination fraincaise sur le dos desAnli.

Un autre journal anglais dte 'Montré al, le Mo)ni iug Coit r12,
soutenait les zinnexionistes avec pasisioni, et s'attaqualit ivec
fureur aux conservateurs dui liant-Caniadaý qui, après avoir viii-

pendé lord 11l4gin quelques semaines auparavanit, le reev'ait main-
tenant avec toutes les marques le la joie la Plus cordial1e. 'ý Votre
conduite, disait-il, a tellement dégoûté les Bretonis d'ici qu'il n'y
aurai plus jamais d'action cordiale entre eu\- et vous. T'noss
tance d'av-oir un jour pétitionné la reine pour le rappel duni g-,)l
verneur, et le Jour suivant (le l'avoir rectu avecalpalism t,
ainsi que l'extrême éoseet la sordidité du motif, répugnent
tellement aux sentimient-s de tout hiommue (le principe, que cellx
qui se sont rendus coupables d'un le paireille conduite nie doivent
plus chercher le support de ceux qu'ils ont affectés l)air leur
trahison."
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"Il est inutile de nier, disait-il qutelqutes jours p)lus tard, quie
le parti conservateur est détruiit dans le B-as-Cantada ; les si"iia-
titres au bas du documiient annexionniste cin sont une pr'euve.

Ainsi la cli vision s'était. mise dans le camp des torys. D'un
autre côté plulsieurs memb~res du lparlement et plusieurs centaines

dectyenis s'empressèrent dle signer un contre-mnanifeste ; et
lhonor-able 'N. Baldwin, appelél à donner soli opinion sur cette

question, répondit brièvement mais sans liésiter : I La mère-patrie
nouis a laisséS dep>uis lulsieurs années des pouvoirs de nous groit-
verner nious-niiêmnes, plus étenduts que nous les avions jamais
demandés ; et il me semble quie c'est une démarche impie que de
choi.sir une telle occasion pour dlemander une sép)arationi éternelle
d'avec elle.

En g"iééral, la population canadienne française se tint cil dehlors,
dle ce mouvement. L'agritation avait pris naissance chez les torys;
ils préférèrent les laisser se débattre seuls. Les journaux anglais
un furent amèrement désappointés, car ils eussent aiméè voir les
Canadiens francais signer eni masse le manifeste afin de les coin-
promettre aux yeuix de l'Angl,,eterre 1.

Le p)rotêt contre l'annexion reçut à Quiébec phus (le mille signa-
tuires. La mêméne Chose là Toronto.

Les townvships (le l'Est p)artirenlt pencher pouur l'annexion. Le
reliésentant (le Slhcrbriookze, M. Glt, invité à se prononcer~ sur
cette qulestion, répondit par une longute adresse fav'orable aux vutes
(les aneimnse.2

Le mouvement re:u-it peu de sympathie de lat part des Etats-
Unis. La p)resse lie mnita pas de remarquer que ceux qui
demandaient l'annexion cil 1849, éLaient ceux-là mêmes qui, cin
1837 ct 1838, avaient traité de- brigands et de pirates les sympa-
thiseurs américains quii a eaient vouilu aider les rebelles à secouier
le joug dle l'Angleterre. "Dans ce temps, (lisait le lYew York

Irvdil y aurait eti quelque gloire et quelque honneur aCt déli-
vrer le Canada du jouga br-itaniiquile, parce qu'unie grande partie
du peuple canadien, et surtout du Bas-Canada, était virtuelle-

I-Ceux des Canadicns qui se joignirent au nvueuu.appartenaient
pour la pluparc aux partis cxtrûiies, commefl) par exemple MM. LA -. Papi-
peau et S. (le Bleur-S, do>nt les lettres si; trouvent l'une à côté (le l'autre dans
la iinc>TCe dui 5 nov-emblre.

'2 - .ïMiiç,-e, 15 novembre 1849.
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mient déî.oltillé de ses droits politiques, auissi bien que de toute
lialticipationi ait goiivcrineît (de leur p)ays. Oi1 lie peuit pa
liulteilaîit faire (le pareils appels aux sympathies de niotre
peuple; aucune partie de la p)oputlationt canadiennie ni'a ce droit,
et moiis qule touts les (autres ceux qui, déloyaux en 1849, étaienit
ultra-oyaux et les pllus chauds parti-sans de la connlexion britani-
ntique eon 18:37."

EnAletre le mlanlifeste procluisit, suivant l'expression d'uni
.iournal, plus le sensationi que d'irritation. Il Si la imajorité des
Caniadienis désire réellemenit l'annexion, di.sait ce journal, q-ue ce
(désir soit promptement et clairement exprimé, et il sera génêéreit-

sementrecul"ilU autre journal, le Londm2 Tirâes, le premier
journa'l (le l'Angleterre, parlait du manifeste avec la mêmie
bonhlommniiie. Il Le.s nouvelles du Canjada sont profondfémrenit inité-
ressauites plutôt que péib'Iillemienit alarmantes " , disait-il cil
comnn'eiimi,,it. Le maniifeste, lui paaissait mériter l'attention la

t-îi èogme pour1 lie pas dire le respect. l'Il y eut mi temps,
:onltinuie-t-il, oui uni documeniet (le la nature (le celui-là aurait

exoéses auteurs aux pénialités- dle hauitetausi et la1 colonie
danls laquelle il aura1it été répuandu auratit été. soumilise aux
calamiités (l'une cruerre civile ; un tem)ps oit tout Anlglais aurait
tressailli d'idignaition conitre les présomptueux (qui se seraient

(iant le la dominiationi auglaise, et les téméraires qui -auraient
î.r(posc de donnier effet -à ces llaites. àfais cs tempils sonit chai-
gés. 'erec nous al appris à être salge-s." L'Amn<leterre,
dl'ap>rès le 111^111e journlal, n'avait pas l'itenition <le garder ses
tolonlies lmlgré elle.s. Il réponid toutefois -à (q lielis-uinles des
plinites des auniexNionniistes; ainsi il ftUt remarquer qu'il ni'e-st p>as
nlécessaire (Ill e le canlada Cesse, d'etre coloilie pou jouir (le l'avan.
tage (les ealit-aux anliglais.

EnI résumlé, suivanit le Ta.,la qulestion se réduit -à ceci -ýLe.
Canaîda amléliorerait-il soni sort, sans faire tort à l'îgeerau
lIi('yen d'ie ailexioli aux Etats-U nis ? Porin-osdoiuier à
une puissaiice rivale, à une rép)ublique hostile, mie p>oilco aussi
-vaste que l'a F1ýralCC sn mettre nlotre pouvoir Cil dianger et sans
niî*e a- nlotre purospérité ? Pourrions- nous l'abamîdoiîmncr sanis faire
i1ýjllre aux braves loyaux de la Nouvelle-Ecosse, et salis per-dre

1. - &ibe ( Sieijj)',, .E)tiuj'cu>t Timç'ý.

2 à, 9
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le.s ports les p~luîs pré~cieux dut I.lobe ? Si le ('alada cesse d'ê~tre

Pince-E-dotuard( cesseronit-ils de l'têtre ausil in'y a-t-il pa~s lin
moyen intermécdiaire dsurrl'indépendlane à la colonie ileeout-
tente sans la J)loniger dans la rivalité~ et l'ho.stilité? -iimî-
sible d'imaginer tit gouvernement, on royal, ml imnpérial, oit lepll-

blicaîn, qui. Cil fondant ensemble. le-s troiis Ibî'ovinleesnod-inr
cailles, érige rait unie giunde ligned (lu bîuaiî maritimne entre
110115 et lins lus pîroches commile Ilos plus fo~rmlidlaIî1s rivaux
Ce oi)t. laà dOsEIt<fS i nîlIOrttli teS.. mais.1 il y a nmie qet

qui passe' avant velles-là: jusqu'à q1uel point less.iîinnt cul-
teit lis danis ('dcs le Mont réal si litil 'î11l;iîîvs en il aa

qli'iîù<uel point st'.nt-ils simpl emuentlx rsin de t'iîritd
parti ? Ces senitiliwiliot-s lci Ci.1 ca.aîlitens: ? (Cla est iiiiin
seuîlemeînt uitile, muais àUC5~tV 111 s;vl.Fieue*(itl émar
elle aivaîît de.% le esavoir serait se. 1,lîuîîge.r (hlil lit. lit dlans le<~

tvliéivrs et les <iffieli 'font. in 11.n1é fûîî t n net
''nerre a sanle <'<'itre l'n)jilli'aii tilalinOe m. trvi7. r'v1ce.i

c 1,41if (311u9;V. plus fii'l ;îndonner brns'jient nuei. rtli

no,4v litre en d,ésaî.Navoiglo aux y'd<uît i1:;l co'îîîiprhs 1'1111t
factioni quii prend' <le granils airs. D a ns t' lis eail n'y a riv*u
qui faîselire rouigir 'î,l*iu d. 5;. fltti .1 Ili l;'al'i dt'

l'nle rre.

suilisqitett. 5' 11 11r::ait. tliliV, que .1 11a lAî\rté di, laî 1ouh .

du Calmada nie sauriait î%irc Q.11 faveur 'leý l'annexi'ii. Puis .1prè:
a1voir dlit qpu e nl~snaxulntr lel.. iana l ii, dasl.
cas où ils c.roiraie.nt, linuvolir v'uî«~;ilamuat M il
livr-ant le ('aîad:î,-.1 ils pîrendront sivin <tiii dle iir , -#;i- livrer nu içota
dle terre mu dle mler donmt la 'l<"- it l'Osw .: ~ iei
l'illplortanlcu muaritimuet et, ellommi *r*ýialc 81e la (uîl-~<tgî.U
nie cèt vont pas la onvleEse, il( ucV c'aeroîutý p-s le' Vap
Bretoni, il-s nie cê'leronit. li. le rivagoetî* les» ports dle lit-r -i
doivent poutr t.unîscrmmnznruler l'eutl rée dui -Saint- Lauî'. i et

îîrot<«.tcr le comîm'i-re. dc 17-Atlanticilue. E as~ît '\geA ,l
Cantada pcx'dn m. neom dIo, provinice é.ndu pour être. unis

dle plus prè_s en face dle. la force qui -virait; pu la'rutit;er sa dépenl-
(lne;cil perdanît la pîmiss*.34inm dut ( ad;,.î.rtr'îrnr
prlde ne perdire queç le.s ol)ligatioli.. et, 1e î<'sql'r.1ihîi
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sa conservation. Mais nous pensons que les destinées dut Canada
et la disposition de soi, peuiple reldulnt tolites ces a1ntieilpatiolls
totalement sprle.

Quielquies chialigcîneiît.ï politiques eurent lieu, durant les der-
nliers mois dle l'anniée 1849, dans le personnel de l'adiniistration
provinciale: l'honorable Jean Chiabot renuplaç.a conmme commnis-
saire eni chef du bureau dles travauix publics l'honorable B.-P.
Taché, devenut receveur gééa.L'honnoralle Malcolin Cainnron

S'était retiré qiielciue tmInls autparavant de la place qu'il occupait
commîe assistant-conunissaire <les trav-aux puiblies, parce qul'il était
(l'opinion qu'uin seul coJiiiimaire -suffisait 1 M N. Johin Sanfiield
Mac.idonzald avait été nommé solliciteur général pour le Haut-
Canada, en remiplacemnent de M 11akce, nomxmé chancelier dui
Hauitt-C.aada. L'huooable M. Viger, receveur géîîéial, S'était
retiré du inistvère- pour des raisons personnelles, et ci particulier
parce qu'il nec pouvait sanis de grnsinconi'énients aller fixer sa
résidlence à< 'luronito. Pouîr les nxÀniies raisonîs, lonor-able R.-R.
Caron s'était retiré dut Conseiil exécutif, pour conitiiuier à n'entré.
qu'Orateur11 du1 Conseilléiatf

La M~ur (lid 31 décenmbre, pasutcil revue les événemîents
de l'anniiée, 1849, disait, après avoir parlé cles scènes rgetbe
qui avaient tent émui le pays, à la suite de l'acte d'iiuleiliiiit4:
«Malgré toilts ceîîîizur<-a et c etra.vesq, laz î1 gsîtîecie a

pis moins pouirsulivi Soit courns dle réformes. Le vieuxsytm
juidiciatire. de centralisation vient de finir so1 istei et d'être
remplacé par un systtèni ii iux.-dap)té aux becsoins dles augn,
un système qui lie-riitnt aux homeînue de loi et de science de
lixer lersjour danîs les ier- s parties dut paýys îîmr y dlissé-
miner les cîhisue pratiques. Par re chiangemnet, les p.îpi-

lat< s lugx<ks 'Al ixrde 0G-,è (leé K;tiKamouraska, aulronit
dé-sormîais au milieu <l'elle-s leurs cours et leurs pisonmms, et ti';turonit
plus de(-s soixante et sixantite-dlix lieutes- à faire pour obtelîir
justice. On a fait dusparaitre les nombiilreuse-s lacune-s et les

obcuits aneruiesdes3 lois dles él"-ectionsl, et, désonnlaîs la cior-
rupit-iui 'et h>~ fraudesIr- éleucrales nie seront plus possibles.

1 - La cnrsndncausîut de' tar&igato de. M. Canîcronl so
trouve dalle la .iicrec du 7 janîvier 1îý0.
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£L'édulcation lppulaire n'a 11-m été oubliule, le gouvernementa
1r-is les moyens d'établir un fonds permanent pour les écoles coin-
nîuniies. Vin million d'acres de terres publiques est destinîé à faire
ce fonds permanent. C'est peut-être ici le moment de féliciter le
p~euple et (le remercier le ministère sur la manière dont les terres
I)mtl)liques sonitadiniistré'es. Ces terres ne sont plus abandonnées
t dles fatvor-is qui ont font un objet de spéculation, mais elles sont

C.0IIce(léS directement aux colons et à des prix extrêmement favo-
rables. Le cultivateur le plus pauvre peuit aller s'y étab)lir et y
acquérir- facilement l'aisance et le bonheur pour lui et ses enfants.
Et pouur attirer une éigration abondante vers ces terres incultes,
le gouv'ernemîent y fait des travaux considérables. Espérons que
par ces efforts ont parviendra à dlétoutrner les flots <le l'émigra tion
qui se dirige avec trop de ra pidité vers les Etats voisins et les
rég,àins dorées de la Californie. Ajoutons à cela la réforme postale
quii doit rédutire le tautx (les lettres à six sous dans toute l'étendue
des provinces britanniques, et nous aurons, sanîs entrer dans de
plus lgsdétails, dle quoi fl'iciter le pays sur les heureux chian-
treînlents qui ont signalé 1849.

"Le commierce de '849 a souffert quelque peu de la dêpres-
sît'àn gpéérale et de circonstances particulières à notre cité; niais
nouis o)Soni, pire.,quie lui laroniettre une nouvelle ère de prospérité
liutr l'avenir, grâces aux hag ensopéré-s en 1849, grtccs

ait.-si aux travautx immnenses qui se îsrté?i-rent dc toas les côtés
pour lier nos villes les unes aux autres, et les faire communiquer
ilvec l'caadans toutes les saison-s de l'anné("e. Oui, le goût

des etroerises9 publiques et privées, des chemins de fer, des
raletc., si ont nous permiet cette expression, e.st devenu géené-

rai aut Canada eii 1849. e'la st donné'. L'Industrie et Saint-
IlFyueiiîtlc nie sont plus qu'à quelques hieure-s de notre cité, et
çl'auitres localités, envieuses (le ces avantages9 travaillent de mêmme

;î 'amlioer...Le.gouvernement a ce«ssé d"^trc aut milieu de
nous, on1 gait par quelle pénible nécessité, mais nos destinées n'en
seront pas granldemient, affcetées ; si nlous) mentirons un peu.
dl'vicrgic, quelque regrettable que ýsnit cet événýiemeut,, nous
ni'auronis pas à maudire, pour cela r7antiée 1849. "

En effe~t les chefs des différents dépaIrtemcnts dut service public
atvaient, dès la fin d'octobre, reçu ordre de se préparerii démèna.
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ger à. Toronto, où le gouvernement devait siéger pendant deux
anls, pour être ensuite transféré pour quatre ans à. Qutébcc.

La dépêche du comte Grey, ex* date du 9 janvier 1850, acheva
de décourager le mouvement annexionniste. IlQuant àlades
atu peuple du Canada en faveur de la séparaàtion de la prouvinc(e

d'avec les possessions britanniques dlaits le bult <lel'nerax
Etats-Unis, était-il dit dans cette dépê~che, j'ai à vous infoarmer que
Sa Maýjesté vous approuve d'avoir démis de son service ceux qui
ont signé le document qui comporte presque un caractÏre de tra-
hison. Sa Majesté se repose avec confiance sur la loyauté de la
grande majorité de -ses sujets canadiens, et elle est cii conisé,quenici
déterminée à employer toute la puissance qui lui appartient poulr
maintenir la connexion du Canada avec ce r(oyaumct, ét'ant per-
suadée que la permanence de la cinexioni est avanta"geulse aux
deux pays.",

En faisant allusion au rétablissemîent de l'ordre et ile La
un journal. remarquait avec raison : " La résistance îaireiieut
passive que lord ElCgini a opposée aut Àlittuvemnenit, l'espitce d'ilnertie.
gouvernementale dont il est à Peine sorti pour* proscrire salis b)ruit~
quelques fonctionnaires qui avaient pris part auix mnîifustatioils
oit aux appels annexionnistes, un iiun mot, l'ahsciice dcresin
active n'a pas été sans influence sur le rétablissemnict du calîisw
extérieur. L'agitation de l'al dernier était de celles qui s'animenit
et s'irritent en présence d'une résistanice directe, mais qui se
calmnent sans s'l'a nir m face d'une imiflff)lité passive 1.

Le 8 fév'riur 1850, lord Jo111 iîsselI1 exposa-it dans Ja (.!lmuîbr
des Communiiies les principes qui alaetdésormais diriger la ronl-
duite de la irneBea 'égar de ses ucolnieç:

Il Eu ce qui concerne notre politiqtu commerciale, dlit-il, le
système entier dut monopole n'est plus. La seule précaution (Ile
nous ayons désorniaîs à Prendre, c'est que~ nos colonies xu'accor<lent
aucun privilège à une nation aut détrinment d'une autre, et quelI
nl'imposent, pas des droits assez élevés sur nos produits pour équii-
valoir à une probibition. Je crois que nous sommxes fondiiés à le.uir
faire cette demande en retour dle La sécurité que nous leur rc-
rmis... Nous sommes décidé's à nie pas revenir sur cette -émiluti<,uî

vout$ êtes lilres (le recevoir les produlis de tomts lem pays qui

1 - Coiurrier edcx Rhf.lnxvrier.W5.
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peiventvu le,; fournir à meilleur marché et (le meilleure qulalité
que les colonlies, et d'lin auitre enté les colonies sont libres de
commerQcr avc toutes leýs parties dt 'globe dle la inmiêre qiu'elles
jugen4 cimt La plus avanta-ýgeuse à leurs itrt.C'est -làL qu'est pouir

l'aveniir le pijnt eu<inal <le notre plihtique.
luE ce quli Concerne nos relations pltiu avec les colonlies,

VOUlS agirez sur ce principle <lintroduIi re et de maintenir, autant
qule possible, la liberté politique (lants toutes vos colonies. Je crois
qule touites les lous qule V'ous affiierez. qule la liberté politique nie
p>eut pas etre initro<duite, à's vou (lS e donner des raisons pou
l'exception ; et il vous incombe de <lémontrer qu'il s'agit d'u1ne

ra ce qui ne peut encore admettre les institutions libres ; ula
colonie îî'est lpas comlpos 'e <le citoyens au-<rlis -) u nils n'" sont
quî'enî trop faible îuriaportion pur pouivoir soutenir de telles inisti-
tutions avec quelque sécur-ité. A moins que vous ne fassiez cette
preuve, et chaquflie fois qu'il s'ýagira d'une plopulation britannique
cap)able de se gouivernier esimêe -1Vous conltinuez à être leuirs

repréentats<il ce qui coiiceiiie la politique extérieure, vous
n'aivez plus à intervenir dans leurs aflàires domestiques aui-delà
de ce <lui e-st clairemenît et décidément iniffispensahle, pour pré-
venir lui contlit dlans la colonie elle-Wiême.

Il -le crois qule ce -sont là les deux principes sur lesquels vous
devez y î Je puis aut moins déclarer que ce sont ceux que le
gouenne actuel a adoptés. Non seulement je crois que ces
principes sont, ceux qui doivent nous diriger, sans aucun danger
pour le préseiit, niais je penlse encore qu'ils serviront à éour
dans l',ivenir de graves questions, sans nous exposer à une11 colli-
sion asimlurueque celle qui ma.-rqua. la lin du dlernier
siècle. En reveiiant, sur l'origine de cette guerre fatale avec les
conitrées- qui sont devenues les Ett nsdelA érqe je nie
puis i'empêlicher de croire qu'elle fut le résultat non d'une simple
erreurn, d'une simple faute, miais d'une ;série répétée de fauites et
d'erreurs, <'une politique nîaUîeucireuse de conicessionis tardives et

d'eigeces inopportunecs. J'ati la confiance que nous n'auirons
plus à déplorer de tels conflits. Sans doute je prévois, avec touts
les bons espritsc, que quelques-unes <le nos colonies grandiront
tellement en poPulation, et Cin riesse qu'elles viendront vous
dire un jour: «Nous avons assez dle fi.rce pour être indfépeni-
Idaites de 'nlter.Le lien qui nous attache i. elle nous

944
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est devenuon1iix et le momient est orivé t, cit touite ailitiè
et en bonne alliance avec la mère-pat-rie, 1iîous v<,iloiîs; iaili-

tenir nîot.re indépendance. " J)e ne( crois pas qtue ce templs soit
très rapproché, niais faisoils tout ce quli est. ont nlous pouir les
rendre aptes à se grouIverC I*lcsn(îîe.i oion-erat
que possible, la faiculté fIe diriger luspropres 1alhiires. Q'le
croissent eni nombre et cil bien-être, et., quelque chose quli arrive,
nous, citoýyeis; de ce grand empire, nous auosla Conisolationi de
dire que nous avoils contribué aui bonheur dut mlonlde.",

Fréderic Blastiat, Cin rendant comîpte deu ce diseouirs dans uni
journal français, aJoutait "Il n'est pas îpossile d'anniioncer de
phiîs gnesehxoses avec pluls <le simplicité, et c'est ailisi qule, sanis
la chierchier, on1 reniconitre la vér tai le ci éliiilc.

Dans lit session suivlante, qui s'ouvrit le 14 miai M.50, le gou-
verneur général crut de voir termncur sa Ilai-aigue d'ouverture
par une allusion aux récentsq événements "J'ai crut de mon
devoir, dit-il, dlants l'exercice dle la prérogative dont je suis revêtu,
de manifester la désaLpprobat.ion <le Sa Mjséconttre la conduite
suivie par certaines pîersonnes tonant (les commilissionis sous le bmu
plaisir de la Couronne, quli ont formecllemient avoué le désir
d'opérer la séparation de cette Proine de l'empire dont elle fait
partie. Les vues qu'ont émises Ces pers;onnes et ceux qui agissent
avec elles, ne trouvent d'écho, j'ai lieu de le croire, chez aucune
Partie coxxsidéralo, des sujets caliadiens <le sa Maet.La granide
majorité dui peuple de cette province a donnUé à cette occasioni
dles preuves non équivoques de loyautu' envers la Iteilie etd't-
chiement pour la connexion avec la Grne]rtgx.C'est dle
leuir propre parlement qu'ils attenldent le. redrcsseile.ut dles griefs
dont l'existence pourra, être démontrée, et l',adoptionl des mlesures
dameiniliora-tion propres à4 amener leur bonheur et leur l)iosl)érituý.""

Dans le cours de la session, diverses propiositionis furent fa-ýit4cs
pour modifier la constitution, Il y eut des motions pour demandiiter
que le Conseil lég,,islatif fût rendu électif, que. 'les fonctions des
dépaI.«rtemnits législatif, exécutif et judiciaire fus.sen1 mieux
définies, etc., etc. Oi proposa daplrune conventioni générale
(clée é dui peuple, qui l>reInmic;t cil considérantion les canii-
genients proposés, l'extension des frnchlisesý électives, l'abolition
du cens d'éligibilité, l'élection du( oueitu général, le Vote 11u
scrutin, l'abolition (le la cour (tu Chancellerie, ett. On alla mêee
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jusqu'à proposer le rappel de l'acte d'Union et l'établissement
d'une Union fédérale des provinces anglaises de l'Amérique du
Nord. Les principaux :::t: ur de ces propositions étaient l'hono-
rable J.-H. Boultn (l- Norfolk), son neveu, M. Boulton (de
Toronto), et le colonel Prince. L'honorable L.-J. Papineau fut le
seul membre bas-canadien qui leur donina quelque appui. Cha-
cune des motions fut ou écartée, on repoussée, à une très forte
majorité. Le colonel Prince ayant présenté une pétition deman-
dant l'indépendance du Canada, la Chambre, sur motion de M.
Baldwin, déclara, à une majorité de 57 voix contre 7, qu'elle ne
devait pas être reque. Ces sept dernières voix étaient celles de
MM. Sanborn, élu durant la vacance comme annexionniste;
McConnell, Holmes, Dewitt, Cameron (de Kent), Prince et Papi-
neau.

Une question se présenta alors. Parmi ceux qui avaient signé
le manifeste annexionniste se trouvaient des hommes qui occu-
paient des places d'honneur ou de confiance sous le gouvernement,
des magistrats, des ofliciers de milice, etc. Fallait-il leur demander
des explications, ou fermer complètement les yeux sur leur démar-
ee? C'est sans doute après avoir obtenu l'opinion des autorités

impériales qu'on se décida à écrire à chacune de ces personnes
pour leur demander si elles reconnaissaient avoir signé le docu-
ment en question, et, sur leur réponse affirmative, à les informer
de leur destitution. " Quand un individu, disait la lettre officielle,
en vient à la conclusion bien arrêtée que ce qu'il regarde comme
les maux qui pèsent sur le pays sont dus au gouvernement, et
demande, non seulement une réforme dans la constitution, mais
son entière abolition; et quand cet individu entretient cette idée,
non pas comme pure théorie spéculative qui pourrait se réaliser
dans un temps plus ou moins éloigné, mais adopte de fait des
mesures ayant pour but d'amener directement ce changement
révolutionnaire, il parait parfaitement clair i Son Excellence que
ceLte personne ne saurait rester dans la position anormale et révol-
tante d'avoir une commission d'une puissance souveraine qu'il
désire renverser."

La (G'azette officielle du 8 décembre contenait donc une longue
liste de destituti6ns. Au nombre des destitués se trouvaient
quelques-uns des meilleurs amis du ministèr, entre autres, M.
Benjamin i(olmes, représentant de la cité de Montréal, annexion-
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niste sincère, dont la réponse fut considérée assez remarquable
pour être reproduite par la presse des divers partis:

" Désirant sincèrement, disait M. folmes, le bien du pays sur
lequel la nature m'a jeté, mais aussi avec un grand désir de
prendre part à l'agitation d'une question aussi importante que
celle de son élévation future à une position à laquelle l'énergie et
la capacité de son peuple pour le self-government lui donnent
clairement le droit d'aspirer, toute expression de nature à irriter
ou même à faire approuver le moins du monde un sentiment
d'hostilité envers la mère-patrie fut soigneusement retranchée;
sans cela je n'aurais certainement pas signé l'adresse. Des nou-
velles subséquentes de l'Angleterre ont démontré évidemment aux
auteurs de ce document que ni le peuple d'Angleterre, ni le par-
lement impérial, ne les regardent comme coui pbles d'une action
séditieuse ou irrespectueuse; de fait ils ont été pleI , .aeit con-
firmés dans leur croyance que la Grande-Bretagne ne mettrait
aucun obstacle à la séparation amicale et paisible des liaisons
coloniales....

" Pensant que la continuation de la dépendance coloniale est
incompatible avec le bien-être du Canada, plus spécialement après
les changements sages et avantageux récemment adoptés par les
hommes d'Etat de 'Angleterre pour l'avantage du peuple du
Royaume-Uni, qui ne peuvent pas être et ne seront pas révoqués,
même pour concilier et encourager les colons de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, je n'ai aucune excuse à faire, ni aucun regret
à exprimer, pour avoir signé l'adresse au peuple du Canada. Ses
représentations, je les crois vraies; ses objets, je les crois néces-
saires pour le bien du pays; et je regrette profondément de voir
que la discussion libre et franche des questions politiques, quand
même elles impliqueraient la séparation finale de cette colonie
d'avec la mère-patrie, soit refusée, supprimée et punie par l'exécu-
tif provincial, tandis qu'en Angleterre, dans le parlement impé-
rial même, les mêmes questions sont abordées librement..."

Disons cependant que, si d'un côté le gouvernement crut devoir
adopter cette ligne de conduite à l'égard des signataires du mani-
feste, d'un autre côté, il laissa la presse de tous les partis discuter
la question sous toutes ses faces. Pas un seul journal ne futi
inquiété pour ses opinions politiques,
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Ces événements firent quelque sensation on Angleterre et con-
tribuèrent à attirer l'attention publique sur l'état des colonies.
Bientôt une association se forma, à Londres, pour la réforme du
gouvernement colonial. Elle avait en vue de procurer à chaque
colonie la direction réelle de toutes ses affaires locales, y compris
même le droit de faire et modifier sa constitution. Un des prin-
cipaux objets de l'association était aussi de soulager la métropole
de toutes les dépenses du gouvernement local des colonies, à l'ex-
ception des dépenses encourues pour la défense de la colonie
contre les agressions de puissances étrangères en guerre avec
l'Empire. La société comptait parmi ses membres des personnes
appartenant à tons les partis politiques, des hommes comme-
l'honorable Thomas Baring, lord Lyttleton, sir William Moles-
worth, J. Hume, R, Cobden, C.-B. Adderley, etc.

M. Cobden ne tarda pas à agiter cette question dans des assem-
blées publiques; et même, dans une réunion qui eut lieu à Brad-
ford, au commencement de 1850, il ne craignit pas de se prononcer
avec toute la force et la hardiesse qui caractérisaient ordinairement
ses discours, en faveur de l'émancipation complète des colonies.

" Je compte, dit-il, voius entretenir aujourd'hui principalement
de nos relations avec nos colonies. Vous avez eu connaissance,
sans doute, des mauvaises nouvelles qui sont venues du Canada,%
du Cap de Bonne-Espérance et (le l'Australie. Vous avez pu
voir un manifeste, émanant du peuple du Canada, dans lequel on
attribue la détresse présente aux réformes commerciales. Les
protectionnistes n'ont pas manqué d'en tirer parti. Voyez, se
sont-ils écriés, comme ces free-tr<aders (le malheur ont ruiné nos
colonies ! Exaninons donc ce que disent nos concitoyens du
Canada. Ils se plaignent de leur situation rétrograde, en compa-
raison de celle dlos Etats-Unis. Ils nous disent que, tandis qulle
les Etats-U7nis sont couverts de chemins de fer et de télégrajhes
électriques, ils possèdent à peine cinquante milles de chemins
de fer.

" Mais, je le demande, aucun homme sensé pourra-t-il pré-
tendre que la liberté du commerce des grains, qui existe seule-
ment depuis cette année, a empOclé le Canada de construire des
chemins de fer, tàndis que les Etats-Unis en construisent depuis
plus de quinze ans ? On ne saurait nier que le Canada ne soit de
cinquante années en arrière des Etats-Unis. Il y a quelqueQ
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années, lorsque je voyageais dans le Canada, je demeurai frappé
de cette infériorité. Cependant alors la protection était pleinement
en vigueur ; le Canada jouissait de tous les bienfaits de cette
protection prétendue. Pourquoi donc le Canada florissait-il alors
moins que les Etats-Unis? Tout simplement parce qu'il était
sous notre protection: parce que les Etats-Unis dépendaient d'eux-
mêmes, se soutenaient et se gouvernaient eux-mêmes, tandis que
le Canada était obligé, non seulement de recourir à l'Angleterre

pour son commerce et son bien-être matériel, mais encore de
s'adresser à l'hôtel de Downi'nig Street pour tout ce qui concernait
son gouvernement.

" Je poserai d'abord cette question préliminaire au sujet de
notre régime colonial: Le Canada, avec une surface cinq ou six
fois plus considérable que celle de la Grande-Bretagne, peut-il
dépendre toujours du gouvernement de l'Angleterre ? N'est-ce pas
une absurdité monstrueuse, une chose contraire à la nature, de
supposer que le Canada, ou l'Australie,...qui finiront probable-
ment par contenir des centaines de millions d'habitants, demeure-
ront d'une manière permanente la propriété politique de ce pays ?
Eh bien! je le demande, est-il possible que les Anglais de la mère-
patrie et les Anglais des colonies engagent une guerre fratricide à
l'occasion d'une suprématie temporaire, que nous voudrions pro-
longer sur ces contrées ? En ce qui concerne nos colonies, ma
doctrine est celle-ci: je voudrais accorder à nos concitoyens du
Canada et d'ailleurs une aussi grande part de self-gover«net
qu'ils pourraient demander. Je dis que les Anglais, soit qu'ils
vivent à Bradford, ou à Montréal, ou à Sydney, ou à Cape-Town,
ont naturellement droit à tous les avantages du self-government.
Notre constitution tout entière leur donne le droit de se taxer
eux-mêmes par leurs représentants, et d'élire leurs propres fono-
tionnaires. Ce droit, qui appartient aux Anglais au dehors, est
le même que celui dont nous jouissons ici....

« Je voudrais dire aux colons: Je vous accorde dans toute son
étendue le bienfait du self-government; et j'ajouterais : vous
serez tenus aussi de payer le prix du self-government. Vous
devrez ci supporter tous les frais, comme font les Etats-Unis, par
exemple, à qui cela réussit si admirablement....
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" Accordons à nos colonies une liberté et une indépendance
semblables à celles dont jouissent les Etats-Unis, et elles progresse-
ront bientôt assez pour donner à votre immigration une issue plus
large et meilleure. Un autre avantage que je trouve dans l'appli-
cation du self-government à nos colonies, c'est qu'elles ouvriront
une carrière plus large à l'ambition des classes supérieures. Les
membres de ces classes se rendront aux colonies lorsque le self-
government fournira une carrière à leur capacité de juges, d'admi-
nistrateurs, etc., tandis que la centralisation du bureau de
Doiwninçg Street les décourage aujourd'hui d'y aller.

"Je demande donc pour nos colonies les bienfaits de l'éman-
cipation politique.... Cessons à tout jamais de nous mêler de leurs
affaires. Ne nous occupons plus de cette question coloniale que
pour la régler à la pleine et entière satisfaction de nos concitoyens
des colonies, en leur accordant tous les droits politiques qu'ils
pourront nous demander."

"L'Angleterre, dit un économiste, a bien compris aujourd'hui
que la fidélité de ses colonies est d'autant plus assurée que leur
liberté est plus complète. Il lui suffit que toutes ces républiques
lointaines acceptent ses gouverneurs. Ceux-ci jouent le rôle
salutaire d'arbitres au milieu des partis. Ils sont comme des rois
constitutionnels tombés du ciel pour quelques années, sans
ambitions, sans intérêts.

" Un des caractères spéciaux de ces colonies, qui forment
autant d'Etats indépendants, c'est une tendance naturelle à former
des confédérations. Les colonies canadiennes, restées soumises à
l'Angleterre, se sont récemment confédérées.... Il n'y a plus qu'un
lien d'imagination en quelque sorte entre ces républiques et la
petite monarchie anglaise; mais les puissances d'imagination sont
les plus subtiles et les plus tenaces....

"Les colonies de l'Angleterre sont autant de comtés lointains,
plus libres, plus vastes que les comtés anglais; elles ont leur
propre gouvernement, et leur propre administration. L'indépen-
dance serait-elle plus complète si elles inventaient quelque nou..
veau drapeau, et mettaient un roi ou un président à la place d'urn
gouverneur?

" Le lien qui relie ces nouvelles sociétés à celles d'où elles sont
issues n'est pourtant pas seulement un lien idéal.... L'Angleterre
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est restée le banquier de ses colonies ; elles les commandite, elle
en escompte les efforts, l'avenir; elle souscrit leurs emprunts,
fournit les moyens de faire des chemins de fer, des ponts, de tirer
parti de leurs ressources naturelles... Toutes les colonies subissent
le patronage industriel et commercial de l'Angleterre; toute
entreprise sérieuse est encouragée...

" L'Angleterre évite aujourd'hui avec un soin extrême de porter
le moindre ombrage à la liberté jalouse de ses colonies. Elle ne
leur impose aucun système politique..... Si longtemps que Ie jour
de la séparation soit reculé, il viendra; l'Angleterre assistera un
jour, de loin, aux triomphes de ces civilisations dont elle aura
semé les premiers germes.... 1"

I LAUoEi, L'Anyiletrre politique et sociale.

FIN
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LIE FRÈRE IDIDACEt2

L'Aminstrt'i?~du CANADA-FItÂNÇAÎs est, depuis quelque

temps, en possession du précieux manuscrit que nous reproduisons

ici. Nous ne pouvons mieux terminer IIftre Seuvre présente,

qu'en livrant â~ l'édification de nos lecteurs ces Actes du premier

frère lai recollet canadien, mort en odeur de sainteté. Cles Acte.q

sont reproduits avec une scrupuleuse fidélité d'après le manuscrit

appartenant à M. l'abbé A.-1I. Verreau, principal de l'Ecole ijor-

m.aIe Jacques-CQL1tier dle iefoutréal. Les inotes au bas des pages

sont dlu même savant archéolo,gue.

Nous reproduisons ces Actes comme documents historiques

authentiques ; nimais nous n'entendons aucunement par là prévenir

le jugement de l'Eglise, à qui seule il appartient de juger en

matière de canonisation.



ACT ES
DU1

TRES 1)EYOTI FRERE DIJ)ÂCE, ECOLLETI'
Mlort, e. odemr (le saht1ûjii,

en1699.

COPIE DES ACTES dit très recligieux, Frère J)idace Pelletier,
Fr-ère lay Recollet, natif de Ste-Aunle, paroisse de la Côte
Beaupré, g1outverniemient (le Qîêbec eni Caiiada, fils de Gcorge
Pelfletier et de Catherinle Valiier ses père et mère on égiim

maig. Il a pris l'habit de St François le 3' février 1679,
et a fait profession le 5,2 février 1680 ; a véc'!u comme mn
parfait religieux <le St Fraucois; est mlort Cil Odeur de sain-
teté aux lrois-Rivières en Caîîada le 21c février 1699, figé de
41 anls, et 20 de religioni, et que Dieu lionore p~ar pilusieurs
miracles.

COPiE (le la lettre écrite pa~r le Père Josepkh Deii au tr&s réérend
Père Dom(wien Lar-cenan <tncient Lecteur , ltkéoluq(le (le la
Prov-oince (les R?écolletM dle St-Denis on Franuce, r.rocurettr
génér-al dles 1?eliyieux <le St Fr-aiçoi-s il 1?)mn, qui doit pé
senter les sus. pocès verbttux à Sat Saibdeté.

Mon très Révérend Père.

L'obéissance »m'ayant appelé de Canada en France pouir les
affaires de niostre Mission, et y zayanit apporté un recueil des
procès verbaux que l'on a fait des miracles opérés par l'interces-
sion du très pieux frère Didace Peltier, que notre très Révérenid
Père Provincial vous envoye, j'ay uru, mon très Révérend Père,
devoir, polir la gýloire de Dieu, dans la personne de soli serviteur,
me donner 1lhonnieur de vous marquer en ]peu de mots soni carac-
tère et la manière dont il a vescu, personne ne le sachant mieux



qIle mloy pouir avoir esté soni confesseur l'espace de quatorye ans
et traLvaillé ensemble à tous nios étabissements de Canada.

.l'auray done l'lhonneur de vous dire, mon très 1tévé-'ren<l Père,
quî'il est venui en 1'teligion, î1gé de0 21 anls 1, de Parents Pauvres à
laL vér]ité de b>ien te'lîipuifr, mais rielles cil vertu, quoiqu'il fût leur
un1iqule 2aço ý et tolite lsîéuiede leur vieillesse -3, ils le don-
lièrent em>nati(i à Dl)i d'un ui gnLud coeur quand ils connutrent
qui'il (taLit véritalemenit appelé, contre le sent.iment de leurs meil-
leurs amuis et pouir des raisons fondées sur lu droit naturel.

Il a conservé toutet sa, vie, lion seulement la lureuîlière ferveur
de sonliunoviciat, mais vileore la1 preièrel(!g gyrâce (le Soni baptême,
ln'ayait~ fait deux confessions gééaeJe n' y pas remnarqué
qu'il ýy(! *Jaais offenlsé D)ieu mortellemuent; par conséquent toute
sa vie viergoe, quoique aut milieu des assatuts du diable et dle la
chairu. Soit obéissance e.stoit parfaLite dans les petittes choses
coe.lii dans les p~lus -rnds et sa liauvrct :iî c.treiie qu'il n'a
jamais voulu avoir seuleimenit une tuniicelle pouir chuanger dans les
Plu i~l1u hls de Pesté oit il estoit Con tinuliellemnlt exposeé
t.ravaillaiut à la chuarp ente de touxttes les E-lises et muaisons dle nos

Etaîdisuuuient linon plus que <le sexempter dut jeûne dans les
Plus granids et péilesk. travaux, et (le se lever à minuit; et flors-
(Ille je luuy re>csnosqu'il ie pouvoit pas; vivre longtcmis enl
donnant aucun relâtche à la nature, il nie prioit nion seulement
comme sont coiite-ssetir, muais comme estant Presque encore tout-
jours soit .Supérieur, de le lisser faire, aimant mieux mourir dix
anis plil ut<st et avair ht cnsolationu d'avoir observé sr. règfle, que de
vivre dix ails plus tard et avoir à se rcproclher dle s'estre épargné,

q %e la ~ gion s'cstoit bien Passé dle luy -tvant qu'il y fût et
qu'e!lle s'en passerait encore bien après sa mor4 que le travail qui
f;iisoit Plus d'hionneur à sin estat estoit de ..e sanctifier soy-mesme.

1- Ali monis dle septtl)rc 1'779.
2- IL, é't-iient. i de :'V --is à I l'éoqiie dle rua uss'nce.
3 - Leure deulx autres enufants furent des filles: Mai aelie ap.

tisiY e 14- 1Sitlr 1 e4,~t (';tlerue lsaptisée le 2.1 1rvrier ICA]. lau prc
mnh"re, qlui fut, rnuu Iiuiui iit ù- ige de. 7 ans et 4 mnis, eut munù temps que
esi ri-ère, -e msaria drux fois;. Elle épousa dl,Iord4 Nicolas Cliclie, plus

Piere Mllie. Un petit liles par le premiier mariage. entra chiez les ltecol*
lets souis le ln dc frère Dititçe. et fut ortionnê prêtre en 1741. Il mourut
en 17ffl.

.1 - Dcte. ces Jlises, je crois qu'il ne, rtet plus que celle de I'I[,ûpi-
tai général de Quhscet celle de Fanticiesi couvent de TIrois-Rtivières
occupéc ;LujourdhuI piar les prottestanits.
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DU ERIR DIDACE25

Son humilité estoit si profonde qu'il s'cstimoit toujours' servi-
tour inutile quoique doiué de beaucoup d'esprit et de péîîiétînation
pour tous les -arts.

Il portoit un si graii< respect aux prestres et àl tout ce qui
pouvoit les regarder, qu'il vouloit céder le pas 3flCSIIIe aux NLZovices
clercs. Les festes et dimanchies il servoit autant de niîesses qu'il
pouvoit, et, à 20 ans de Religion comme dans soit noviciat au
retour dans la sacristie, il se prosternioit, pour dire sa coulpe taux
prestres d'un jour commne àt sont Supérieur.

Il avoit une grande et solidle devotion à la trùs sainte Viergte
mère de Dieu ; il lîîy renldoit continuellement (les tributs comme
un esclave à sa maîtresse : toutes les heures uni (ive, à toits les
jours son office ài trois leçons, toutes les semaines soit Iosaire,
touts les mois roi lice des morts à\ neuf lecons plour l'âme lu pur-
gýatoire qui lui avoit êté la pîlus dévotte, et toits les ails je.îliu<'it ait
pain et à l'eau la veille de ses festes. Tous les samnedis de, l'année
il jeûnoit aussy ne buvant que de l',eatu pour obtenir la grâlce (le
mourir ce jour là sous la très ýsaliit;iirc l;rotetioîî de la très $te,
Vierge, coinut cilietivement il est mort d'une puriequ'il
gagna Cil t ravaillant ait bois (le la chiarpente <le nostre Eglise de
la Ville des Trois-Rivières 1 ; il se lit doinner le-s derniers sacre-
ments contre le sentiment dlit cliirtirgieni qui cii -avoit soini, assut-
= nt que ce seroit soit dernîier jouir, et expira sur le-- siix hieures
du soir, respondant li-msc aux prières del'on.

Il a vescu, nmon très ltuévéreîud Père-, d'une nièire..si religieuse
et si édifiante aut dedans et aut dehiors du cloistre, que lorsque, pieu
de temps après sa mnort, le bruit des preimiersï miracles que Pieu a
opérês par son interccssion se respetudit-, estant connu dun tout le
pais, un chiacun disoit qu'il s'cstoivueroit plus s'il nec raisoit pas de
miracles que de luy cii voir faîire. Ceux qui sont ma.-rqutés, mon
très Révérend Père, latus ce reculeil sont ceux dont les granlds
vicaires ont pu faire conijmiodéninet le-s inforismatioîîs; car il v eni
a quantité d'auitre-s dans le pais et dlants des ciidroits nit ils

I -Cce.i fixe la, inte ofit vette L~~i~ *~té,<:ncn~. ht< ds
celle <le la,).M!Çe î i, aFtîI<err'<I~riâi'<n~'r . "Zl»'I:.Trl

UATOli?~C rifice e. m .ozveîît, fait 'lut moins l'a K'im Wsc <lti R.
PPI. uait. été ~ viaîuuî~ 1 67X pâr le P>. Xist<' le'Ptç, siiiit-rié-tr dC La,
mission ri*îiirs EfflUsicutent -c la& Fui t , p. 11.
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e, ATEnl'41uroient pli 4aller sans dépenses, et quti donnent lieu -à touttes
les pîersonînes dit Caîtada de le révérer comme tin saint.

Voîil-, mon très Il'éen ère, un (lÀ brg e sa vie auquiel,
i'ay prié le vénérable frèLre Pasehial Ialpr*ocureur' générat-l (le

touttes nos missions dle la Noti'elle-Franiice, d'y joindre une de
ses estampes, qui est sa véritable effigie, l'ayant fait tirer (le sont
vivanît, faisant faire unt tableau (le -St Pasclial. Je vais, Inbit très
lZévérend Père, travailler à iiun plus long détail <le touittes les
actions de sa vie, commue l'ayanit toll.loiirs. Vil Ct lie l'ayant précédé
qiie di-x-huiit mois ci Rieligion ; il est le premier frère lay Cania-
dieu, commne je suis le piremier novice zlec asy adin -

c'est-à-dire l'un et l'autre sorti de familles fraiiçoises establies ci
ce pais là.

-T lie sçqiy Si j'ay l'honnleuir d'estre connuii de Vostre Rét'véremîce,
ayant depuis Imcs études (Iue je suis veniu faire cil Franice il y a
41 ans, 1touijours demeuré dlants niotre mission, jusqu'at 1700 et
17<07, que je suis venu, commne encore aujourd'huti, polir le-s

aIi nrs de la Mis-sionl fùjay î'stt sept ans C3omnmissaire ci deux
fois, et plusieurs fois Gardienl et supérieuir.

J'auray l'hoînneur de dire à Votre Rév'érene, avant qule <le finir
qlue ILiisommse ir <le . Vl qui esotà I1)1ie il y a qulelle.
;tiiiiiê-s *-et <lui a parlé à -Sa ;imttadonné sonl ;îUestaztion luy-
Iuesine dle sa guiérisonl telle qul'elle est à la fin de ce rceeil, et
atteind la ré dne, dsa Satinteté 1p0ur1 11y Ci eserIire lluy-mnesnmlle et
sur la dévotion que tous les peuples mit à ce gimd serviteur de
l)ielu qu'ils mint dvj :mmoniisé du vive voix. Je suis dans tit
profond respcmet,

\l.>mm t mès1 l1évèrimld Père,

Votre très hunmle et. trè-s; Obéissant serviteur

D~. 1lud.
AS Caistir, ce 20 mmay 171-).

I-T.«, P. Joinî'jli jiril. Ilii:îIit, iv1'vie. -i 11;77 et lit. IîrnfIýii<m rit

Vil~; ù-m Fumce;etil da4te, Il aîvait 6îit.,s<'.i 18u1ui téls à (ztlébec3 où
nlous le voyonmms I~iiJ1îLr uPetit Sêîinaire vers 16î,-1.

2 - Vcm la fil tic 170"1
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DU FRÈRiE DIDACE27

Commî,d'n lettre écrit(e ait l?éérewlPir .oepi Deuïe Récollt,
pawi mi. D (lu. e Soirhon.me l 1<ij>>lat Contre la

1ttdin ) et qui .- 'esf<it m7?ocqué de> (ir«Ie lb frère
Di<bU!e, et le cu>und)b-;c aj>ras avolir la, le,, priud- vcrbvu.x et -u4

A isrce Il .jini 1719.

Moil Révérend père,

.'y r*eçu ave beaueoupj de vééainl'imge dit bienheureux
fr-ère )due elle WIXr aiY CIX titi hLOIlle bien i>leiii dle l'esprit
dle sa 1Rteligion et tout occuipé de son éternité. J'ay lil aussy
avec édlificationi les procéès verbauxi,% de ses miracles; la sincérité et
la sifl 1 licité avec lesquelles ils sont rtl)l)orLté-s inspirent au lecteur
la fioy et la piété <le ceutx qui les ont observiîs. Nous n'avons garde
do mép*lriser un pais si favorisé (lit Seigneur; ce que nious cil
apprenonis aIIssy bien que ce qule nous en voïons lie nous peut
qu'inspirer une sainte j;ducjisie ; heureuse la terre dont vostre
ordre a reqIu de si précieux prémices; hieulreux les yeux qui les

o)it vuis, et les mtains, mon lZévèrend P'ère, qimtmérité <le les
cultiver, offrir et, co)nsacrer auli Seigneur ; il ii'aII;Lr-tietit qu'aux
Saints de travailler eà la sanctification <les saints pendaLnt qu'ils
v'ivent et à ergliearsleur imrt. Il.etez-volls, mion lZévèéreid
Père, de fatire voir à nostre hcnîiysphèiru ks ýgràcVes dont il sest
rendu indigne depuis longtemps et dont l)eu a.rro)se ainisy la
pit<.é, (lit vostre; nous rMuS0oîînons icy eUt discourons à 'vul
dles mystère-s de la grâtc pemldant que volts cu ravissez~ les secrets.
Que je scrois heureux, si par vos prières et celles dle vostre amny,
je pou vois obtmenir celles qui Ill sont nécessaires ; volts lie pove
les solliciter po111'ur tihomnme qui en, cnt plus dle besoin. Je suis
avec reconnuissance, et recspect;

310n Réùvérendl Père,

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

(Signél ) DU B3ELLOY.
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Je soussigné Oliarles Glandelet prestre Chianoine T'ologil de
Québec et Vicaire g-énéral de Monseigneiur l'lllustrissime et Révé-
reaidissiîne (lqu e Québec, certifie qu'auijotird'huty vingt-
deuxième jour du mois d'Octobre mil six cent quatre-vingt dix
neuf, ayant esté envoyé par Mouid. Seigneur chez les Religieuses
Ursulines de Québec pour savoir la vérité des choses qui lhîy ont
esté rapportées aul sujet de quelques guérisons extraordinaires
arrivées à une Religieuse de Choeur et à une de leurs- pension-
naires, ay reçu de la Soeur Louise Lanoud, 1, dite Rose de Ste
Catherine en, religion, figé e de vingt-cinq ans, la déposition de ce
qui s'enisit, en l>réseCli de la mère MUarie des Anges Supérieure
desd. Religrieuses, des Soeurs Geneviève de St Joseph assistante,
Anne dle Ste Agnès zélatrice, Marie de St Joseph maîtresse des
novices, Angélique de St Jean dépositaire, Jeanne de St François
Xavier et Agnès de la Nativité discretes, et de la sceur Mad-t(eleine
(le St Paul coniverse'2: Ces~t à savoir que lad. Soeur Rose de Ste
Catherine a déclaré qu'ayant eu. ài 1'4^ie de huit ans le bras droit
dèxny par une chute qu'elle fit sur la glace, et au bout d'un au se
l'estant encore derny par un effort qu'elle fit, elle s'eu estoit tou-
jours sientie dle depuis fort incommodée et plus particulièrement
depuis un an et sans que les remèdes qui luy ont esté ýapp)liqué-s

daneen aunée eus§ent pu la guérir, qu'au contraire s'estant
trouvée 1lhyver dernier si incommnodée <lu mesme bra s qu'elle nie
pouvoit pre.ýque plus s'en servir, on consulta M. Sarra zin Docteur
en Médecine qui, ayant pris une connoissance exacte des causes
et circonstances de son mal, jugea, qu'il estoit fort difficile ordi-
nairemnent parlant qu'unii mal sy envieilly guérit naturellement,
ce qui donna occasion à la soeur St Paul, sSeur nommée, de luy
conseiller d'avoir recours aux prières et intercession du frère Didace
Ileigieux laïque du couvent des Rleligieux Rlécollets de Québec
originiaire du paIis, mort dans leurs hospices de la ville des Trois
Rivières le mois de février dernier en 1699 en réputation d'un
grand serviteur de Dieu, îumy racontant quelques guérisons qu'on

] -Ainsi dans untre copie. 'Mais il est impossible de se tromper: il
s~~tici (le Mlle de 1-t Nwitliére née en 1675, selon le Dictionnaire q6néa-

logiqute. Son père, Mt..,Tijoina.s de laz Arouguère (coummne il siý1n1afiL) fut
quclquo temps commiandant àL Monxtréal sa mère, 1)11e Marguerite Denis,
était sSeur (lu P. Josephi.

2-Cf. Urstilises de Qu6bec, L, 17 p. 450.
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disoit avoir esté opérées de depuis par l'invocation de ce digne
Religieux.

Lad. Soeur Rose de Ste Catierine a dit qu'elle rejetta d'abord
avec quelque sorte de raillerie le moyeu qui luy estoi, suggéré
témoignant qu'elle n'avoit bonnement sa confiance que dans les
Saints qui estoient canonisés, niais que s'estant trouvée de depuis
extraordinairement incommodée de son bras où elle sentoit de
grandes douleurs qu'elle n'avoit pas accoutumé, elle regarda cela
comme une punition de son incrédulité et se sentit inspirée d'in-
voquer avec confiance le frère Didace. Elle proposa la chose au
Père Joseph Denis son oncle pour lors Gardien du Couvent des
Récollets de Quèbec, luy rapportant ce qui s'estoit pas ' • il la
blama de son incrédulité et approuvant la pensée qui luy estoit
venue de recourir à ce très vertueux frère pour sa guérison, il
luy inspira de dire pendant quelque temps la prière de l'hnecro
qui est à l'honneur (le la très sainte Vierge que le défunt récito'it
tous les jours. Elle suivit son conseil, et ayant dit cette prière
quinze jours durant, elle sentit la douleur et l'incommnodité de son
bras se diminuer notablement, et sur le rapport qu'elle en fit aud.
Père, il luy apporta un dixain lu chapelet de ce serviteur de
Dieu qu'elle mit à son bras sur l'endroit où elle sen'oit plus de
mal et l'y garda l'espace de quinze autres jours pendant lesquels
elle se sentit toujours de plus Ci plus soulagée. Enfin au bout
de ce temps elle fut si parfaitement guérie que, non seulement elle
n'y a senty de depuis aucune incommodité, mais elle y a encore
expérimenté autant de force et de vigueur pour s'en aider que
dans l'autre bras, et s'en est servie en effet aussitost après sans
aucune peine pour suppléer aux travaux les plus pénibles comme
de laver la lessive et autres semblables qu'elle a continués depuis
le temps de la guérison susd. jusqu'à présent sans s'en estre
trouvée aucunement incommodée.

C'est ce que lad. Sour Rose de Ste Catherine a déclaré et
attesté lesd. jour et au que dessus en ma présence et des Reli-
gieuses cy-dessus nommées, ci foy de quoy elle a signé le présent
écrit auquel j'ay pareillement signé avec lesd. Religieuses Supé-
rieure et Discrètes comme témoins de la présente déclaration, et
lad. Sour St laul comme ayant une entière connoissance de la
vérité des choses cy-dessus déclarées par lad. Soeur Rose de Ste
Catherine en ce qui touche le fait de sa guérison. Ainsy signé à
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l'original des présentes : Soeur Louise de la Naudière Rose de Ste
.Catherine. CJharles Glandelet Vicaire Géhéral. Soeur Marie des
Auges Supérieure. SSeur Mfarie An'ne de Ste Agnès Zélatrice.
SSeur Marie de St Josepli Mfattresse des Novices. Soeur de St
Jean dépositaire. Soeur Jeanne dle St François Xavier. Soeur
Aguès de la Nativité,. Soeur 'Marie de St Paul.

Et le niesie jour (les mois1 et ant que des autres parts, Nkaric-
Aime Genev'iève Angélique liobineau de .t2'caicourt 1 pension-
niare chez lesd. lieligieuses agée de 14 ans, a déclaré et.attesté cii
mna présence et des Religieuses mentionnées à l'autre part que,
ayant enunîe enflure au genouil qui liii causoit beaucoup (le
douleur et l'cmpleschioit de miarchier à quoy les renièdes qpie les
Chirurgiens luy avoient appliqu's pendant huit jours n'avoient
de vien servi, elle fut conseillée par la sSur st Pauil, nomméle dle
l'autre part, dle se recommanderaut frère Didace et (le dire pendant
neuf jours trois Pa(ter- et trois Ave pour remiercier D)ieu des grâces
qu'il avoit fait à son serviteur et à l'intention aussy d'obtenir par
son intercession la guérison (le son mal, qu'elle se sentit aussitost,
rempillie d'une g1rande confiance qn'elle, guériroit, et que, aperce-
V:..Lt entre les mains de lad. Soeur St l>aul tit petit livre de
l'imitation de îîostre S1eigneu tr qui avoit servi à ce dévot Religieux
pendant plusieurs années, elle la pria de lui apliquer sur soit
genouil, et que lad. Soeur neut pas plutost fait que la déposante
n'y sentit plus de mal et fut si lparfaitemnit guérie que, deux
heures aprèts, elle inarchoit et lit ses fonctions comnme à l'ordinaire.

En foy (le quoy elle a signé la p)résente déclaration à laquelle
j'ay pareillement signé avec lesdl. Religieuses Supérieure et Dis-
crètes susnommées contnu présentes à lad, attestation et lad.
SSeur St Pýaul converse comme témnoin de la vérité du fait que
lad. fille a déposé en la mxanière qui vient d'estre exposée. Ecrit et
aiisy signié àl'original: Marie -Anne Geneviève Angélique Iobi-
mîcau <le Bécancourt. Charles Glandelet Vicaire général. SSeur
Marie des Anges Supérieure. Soeur Marie Geneviève de St
Josephi Assistante. Soeur iMarie Aine de Ste Agnès Zélatrice.
Soeur Marie dle St Joseph Maîtresse des Novices. Soeur Marie

i-Probablement celle qui est désiginée sous le o011 (le. Angédiycd
Porhaicf<dans laL liste des élèves pensionnaires. J'es lTrsuiinc.v; (le Ql6bcc:
t. <ý 1). 175-
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Aune de St Jean ]?vaugitéliste T)épo0sitairc. Soeuir Jea,,niu de St;
Franeois Xav.ier. Soeur Agrnès de la Nativité. Soeur Mrie de
St P'aul.

Nouis Jean par la grâce de Dieu et du Sait Siège Apostoliqiu
Ev^qlne dle Québec, ayant vut la déposition cy-dessuls quly nous a
esté rapportée par nostiec Grand Vicaire, l'avons trouvée dans les
formes, et Comme telle l'avons approuivée et jugée digne d'estre
produiitte, selon que La gloire dle 1)ieu et l'édification dles tâmles le
fera juger. plus à p.opfos. En foy (le quloy nons avons signlé le
présent écrit, et fait Contresigner par nlostre Secrétaire, et à icellly
apposé le sceaul de nos armes. l)onnié à~ Qié'lee lu 24 81mr, 1699.
Ainsy signé. Jean lev^(îe <le Québec et. plus bas P>ar N,(s Sei-
guieuris 1 Turpin.

Cette Copie est; entièôremnent conforme à Soni originlal.
Eni foî de qnloy avons Signé et fitit appo.ser le sceau (le la

Mission ce 26c jour dut 1111$ Sbr 1('99. Fr. Olivier GTover Coinî-
illissaîre î>r<al. Ir -1 iulieul GI llt Sidrnn 2 (,Irn. E 1oc i "
Rlécollet.

Cejourd-('huiy vingt quattv de septembr.e mil sept cent trois, ont
Comparu devant nlou Louis Geoffroy prestre dut Sémninaire, de St
Suilpice, Grand Vicaire <le Monseigneur l'Ill ilstrissime et Rlvé-
rendissime Eývc.quie de. Qbci la Sacristie (le 'Eglise (les
Réùvérenids Pères Récollets des Trois Rivières, enl présence dut
RévLéruid père .Joseph Denis Comme provincial desd. Révérends
Pères Riécollets <le la Nouivelle Franlc enx Canlada, (le iniiiistre
Paii Vacîxun prestre cuiré du Cap de la Mgiiît'ldt Révérend

1 - ir5vidleillileit Par Jan.scîqn eur.
«' T.&,, noins dlu ces deux IL P'P., commne beauicoupl d'autres, manquent

à la Listie CJ/wonwloiieuc. C'est le J>. <;Oyeî qui jwlooiiça l'oraisonz funèbre
(le Froitmna l. 19 décenmbre 11598.

'NI. Gcoffroy, qutoilitue- membre dli Sémninaire (leSitSlie étalit
curé (le Chlaax.ain. C*'e.N . Dollier (le Casn uêitdu mêlme 8mi
naire etamnsrtu udiôcése (le Qîtêîc, quli F*avait nîommé Cil 1697.
à%l.lgrZê soni zèle et ses luc LIUQce dligne prêtre e.stassci. inconnu.
ýSal1s ceta:cte. titiom:îin tsasu procis de dunle, soultellu Contre lo
cuîré du Cap dic la MadcItlleiie en 17(y), nous lie. salilrionls pas qll*il a e.xercé
lesi fonctions (le Vicaire Gnéral de 31-r dle $tin t.Vall1ier. Il est mort àt
l'Hôtel-Dieu tic Quêilbec en 1707.- Cf. Vi~ e cScetir Iolrgeo!isl t. 23 p). 17ï2.

261



père riiliastre 1 Riécollet Suipêrielir du Couvent des Trois Rivières
faisant les fonctions curiales danis led. lieu, et de touite la Commut-
naité, dle, Monsieur Godeffroy Escuyer Sieur de Linctot Major et
Coniiiandant dud. lieu des Trois Rivières, de Monsieur Maistre
Jeanl le Chasseur Conseiller du Roy Lieutenant 'général Civil et
Criiniel de la jurisdiction dm1. lieu, de Mr Renié Godefroy Procui-
reuir dut Roy de lad. jurisdiction, du Sieur Claude Pauperet mfar-
<3halild ' Qutébec et l'un des Directeurs dle la Compagnie de la
Nouvelle France, Michelle Godeffroy fille <du Sr de Linctot, Ma"-
deline Beaudoin femme de Mlr Severin Hameau 2 Notre dud. lieu,2
Jeani Fafiot Sr de la Framboise inarchand y denieurant, Catherine
le Peclé, Mlarthe Frechet femmiie d'Antoine Bouton artisan dans
led. lieu, Pierre L'Oiseau le fils habitant de l'Isle dii Pas, lesquels
il'onit toit prié de recevoir leur déposition, sur les guérisons eta
ordinaires qu'ils ont reen ý par le recours qu'ils omit eUi aux mnérites
(lit frère. Didace Riécollet (décédé en lad, la ville on odeur de sainteté
le 14'ý fé~vrier de l'année 1699.

Savoir led. Sieuir Godeffi-oy de Linctot, que sad. fille ])emoiselle
Mîichelle avoît cii une maladie aigriie dle quatre aninées pendanit
lesquelles elfle n7avoit pli se coucher dans sont lit ny prendre de
nourr11ire .stns ranlde douileur et abandonnée dles chiruirgiens de
lad, ville coiimie il paroist par sa déposition et qu'ayant, falit uneO
neivaime pour invoquer le secours dud. frère Pidace auroit esté
extraordinairement affligée le premier jouie de la neuvaine, mais
soulagée le second et parfaitenient, guérie le dernier jour, ce
qu'elle allirine avec son pr.- Catherine le Pelé, qu'elle avoit
esté fort incommodée d'un Résipel sur une jambe pendant deux.,i
ans, à laqikelle les chirurgiens ne pouvoiemit donner ï-cm'de, et
est-ant une rechute d'lun pareil mal pour lequel on avoit esté con-
traint (le luy ouvrir la jamibe dix ans auparavant, duquel mal elle
avoit esté parfatitement guérie après avoir invoqué led. frère
Didace, estre, bandée lad, jambe de la bande dont on s'estoit servie
pour le soigner pendant la maladie dont il eSt mort. - Mgean
Beauudoin, qui'elle avoit esté: affligé("e d'un grand mal de poitrine
deputis plus d'un an, qui luy causoit de gandes douleurs touttes

I-Cest ainsi qui ce bon religiu sinat son nom. Par inadvertance
sans doute on a iznprimné P.1ia.ltre, No. MS.

2 - Il signa.it dllaui.
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les fois qu'elle estoit, obligrée de prendre de la nour-riture, dont elle
avoit esté parfa item enlt guélrie après qu'elle auroit fait faire une
neuvaine aui frère ])idace par le père Alexis 1 lécollet. - M-arthe
Fréchet dit qu'elle avoit esté extraordinairement ailligéew d'un mal
(le sein qui l'empêchoit d'a-llaiter soni enfanlt, dont elle avoit, esté
fort souilagý,ée dès le moment qu'elle auroit, eu recours auld. frère
Pidace, et parfatitement, guérie an bout de la neuvaine.

Pierre Loiscaii agé de 19 ans a déclaré qu'il a esté considérable-
ient affligé d'une goutte sciatiqlue à la cuisse pendant l'espace de

trois anis ou environ, de laquelle il avoit, esté parfaitement guéri
aussitost, la neuvaine par lui faite aud. frère bidace, donit il ne
s'lest point ressenti depuis quoiqu'il y ait trois ains. - Jean Fai,ýfarit
Sieur le la Framboise, qu'il avoit, esté depuis cinq ans tr'availlé de
grlanides douleurs de poitrine auxquelles il nie trouvoit aucun sou-

lagemnt.Les médecins luty ayant dléelaré soni mual incurable,,
il avoit out recours aud. frère J)idace p.romIettan1t lity ad s e n
prière Sa vie dur11ant, et <le faire tirer son portrait oIlfant, sa famille
à la Sainte Viergej, et que austs>il a e-ité s'uulzigv, et que pieit
de temps apré.s il, a estéê paif;Liteiieuit, gutéry, ce <lui duroit dlit
depuis plus de six mois. En foy <le tiloy tous les sulsd. imomînés""-I
ont signié avec nous grra.nd vicaire. sulsd.

Frère 'Joseph D)enis R. Coanmn.pva. VaeI(lîoulret r Frère
Luc Filiastre Supé'rieur et Curé dud. liu. Frère Siin"i)n l)upont.
Frère Didace L. De Liiictot. 1). (hser.Mcele Godefroy.
D upais. Jean Feafitrt. Pau puret, de0 To n nanico urt. claire Marie
Loiseau. Catherine le Pelé. Griiré. B. Pottier. Louis Geoffroy
prestre et grai£d Vicaire.

Chiarles Gflaudelet, pre.stre Doyen (ld 'ie Cathédralle a(-,
Québec Vicaire général de Mons.t14einer l'Illustriisiie et é-
rendissizne Ev2^-qte de Québec. Le Révérend père Jfosepli Denis
Coîinre prod'1 des Récollets, de Canada, nous ayant pré.senitèS l'écrit
cy-dessuts, contenant, les dépositions et attestations de plusieurs
personnres qui Ont estué guéries extraordinairemecnt (le diverses
mnaladies et infirmités corporelles après avoir invoqué l'aide et
assistance du frère Didace décédé cil la ville des Trois Riviùres

I -Probablemnent le Po. A1wnis Lccours, ordlonni prètro le 23 févricr
1698.
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depuis quulquics années, lesquelles dépositions et attestations onit
esté rceçtiic., par dlevanit M, Geoff'roy grand vicaire qui a signlé and.
écrit, et le dit Révérend Père Josephi nous ayant suipplié le recon-
noîstre et localiser, Nozdéclaronis quie le dit Sieur Geoffroy l'a
reçui et signé de sa propre main et que luy mesîne nous l'a con-
firiné depuis de vive voix.

Donné à Québec le dcux<, jouir de Novembre mil sept cent trois
sous nostre seign et le sceau (les armnes de Mond. Seigneur

Sîu,îé S GLANI.)EJ<ET, 'iar rnrl

Ce.jotur-'lîuy deuixièmne jour d'aouist mil sept cenit quatre ont
compiaru1 devant nous Louis Ceoplïroy un1 des prestres du Sémnli-
naî1re St Sulpice (le paris, establi Cil celle-cy dle VTille Marie,
Graniid Vicairu dle onigurl'Il ustrissinie et Révérendissime
Ev'êque de0 Québew, eii la sacristie de l'gic(les k~ernsPères
R~écollets dles Trois Rivières 1, y estant cil personne illustre Sei-
gnrieur Antoine le Cris.tiy 2 Marquis Chevalier de l'ordre militaire
(le St loulis, Couvernieur pour le iioy de la ville des Trois R~ivières
eni la Null-rneet autros lieux, I3ar<>n de Gallatte Seigneur
Dailuix et autres lieux de la famille (le Griînaldy a cause3 de
D)ame Princesse (le Ste Catherine, et cen pré.seîîce dui Révérend
l'èr-e Joseph Denis Coînmlirl- provincial (le KN. R-R. 11,. nècollets
du dit lieu (le la Nouvelle-F'rance cil Canada, de Mrc Nicolas de
buIse 3x un1 (les Chlanoinles de(j liethdae Notre-Daine de
Qtiébe)c Missionnaire dui quartier Ste Aunle 4, Mfrc Paull Vachion
CJuré dui Cap de la Matea Nlr(: PhliliberL Boy Curé <le Batis-
c,1,1 du Révérenid P'ère Ilertin MuNlillet -5, Supérieuir du dit Couvent
des Trois Rivières y faisant les fonctions cuiriales et dle toutte la
CommnaulIlté (je Mr Mýicheùl Godeffroy Sieur de Linctot Major de

1- 'Nous (levolns conclure <le là que réglise <les lZécollets était terminée.
,2._ cf. chu liovoix, liv. xiv, loi1. mr .lacques; Viger est le premier qui

asign:<.lé conmment lI om 11u( brave capitaine y a étý défiguré par une
faulte dm)Csin

3 - Il signiait Deleuze.
4 -De la l'éradc.
5- La .Liste chiàologique écrit ifler.
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lad. ville, de Mons. Mr Jean le Chasseur Conier du R1oy Lieutenant
généiral de la jurisdiction dud. lieu des Trois Rivières, René
Godeffroy Escuyer Sieur de Tonnancourt Procureur du Roy de lad.
jurisdiction, du Sieur Jean Baptiste Potier Greffier d'icelle, du
Sieur Jacques Duguay Premier Chirurgien de lad. ville.

Antoine Bruslé dit Francourt Habitant de la Seigneurie de
Bécancourt près dud. lieu de Trois Rivières, qui nous a dit qu'ily
a près d'un an qu'il luy survint une douleur au genoiil qui luy
causoit des douleurs si excessives qu'il ne savoit ce qu'il recevoit 1
d'autant plus que s'estant adressé au Sieur Herbé Chirurgien
demeurant à Batiscan qui ayant vû son mal liy dit qu'il ne
croyait pas le pouvoir guérir le connoissant trop invétéré, et que
l'argent qui luy cousteroit pourroit estre sans succès, ce qui obligea
le Conspirant 2 de s'en revenir en cette ville y trouver led. Sr
DuGay qui luy appliqua des cataplames et fomentations sans en
ressentir aucun soulagement, de sorte que se voyant hors d'espé-
rance de jamais guérir, dans un chagrin sensible ne pouvant
aucunement agir estant obligé de se servir de béquilles, eut recours
au frère Didace frère lay des dits Révérends Pères Recollets mort
au dit Couvent des Trois Rivières depuis quelques années, et que
au mesme moment ayant mis un morceau de sa robe sur son
genoüfil il se sentit très soullagé et ses douleurs diminuèrent telle-
ment dans la suite qu'en 10 ou 12 jours il fut guéry, et du depuis
n'a senty aucune douleur quelque changement de temps qu'il fit
du depuis dix mois qu'il est guery, ce qu'il affirme véritable en
témoin de quoy a signé sa déclaration. Signé Antoine Bruslé. Il
vit encore et ne s'en est pas ressenti du depuis 1719.

Daine Perrine Picotté de Bellestre femme du Sr de Houtet a qui
a dit qu'à l'âge de 59 ans et estant attaquée d'une maladie dan-

gercuse dans un endroit que la bienséance ne veut point que l'on
nomme et où l'on ne pourroit apporter aucun remède, elle eut
recours au frère Didace quoique cy-devant elle eut un doutte de
la vertu dud. frère, y estant poussée par l'heureuse guérison
qu'obtint par son intercession il y a un an Demoiselle Michelle
Godeffroy sa fille, par une neuvaine qu'elle Dame Comparante luy

1 - Sic.
2 - Ainsi à l'original. Il faut évidemment Conparant.
3 .- Michel Godefroy de Iloutet.
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promet faire, et au bout de deux jours elle fut parfaitement guérie
de son incommodité et cela depuis neuf mois. Ce que lad. Damne
Comiparante affirme véritable. En témoignage (le quoy elle a

slm.Perrine Picotté de Bellestre.
Tout ce quie dessuis fait et arresté led. jour et en présence desd.

personnes ci-dessus nommées qui ont signé avec nous grand
vicaire susd. pour servir et valoir eii temps et lieu. Signé. Le
Marquis dk Ciisafy, Nieolas de-, Leuse prestre, frère Joseph Denis
R. Ç<J]fl1frc proal, Paul Vachion prestre, P. Boy Pr. De Linctot.
frère Bertin Muillet. P. le Chasseur, de Tonnaneourt. Dugray. B.
P>ottier, Lois Geoffroy Pr. vg. Curé.

Nous soussigné Charles Glandelet Doyen de la Cathédrale de
Québec et vicaire gén1éral de MonseigIneur ]!Illustrissime et Révé-
rendissime Evêque de Québec, avons reconu et reconnoissons les
actes cy dessus avoir esté dressés avec le contenu dles dépositions
y mentionnées par devant "Monsieur Geoffroy grand vicaire de
Mfoud. Seigneur l'Evêque, que nous attestons y avoir signé et
nous l'avoir dlit à nous miesmie. Donné à Québec le 140 Novembfre
mil sept cent qluatre sous nostre seing et le sceau des arines de
Moud. Seineur. Sigrné. Charles Glandelet.

Al ifl, <iýleJU'-k$t

Nus soussigué coummi ssaire provinîcial les fiéc>lClek issioni-
niaîre.s de Caniada, Pré-sident du Couvent deQêbc les vicaires,
P'ère ýMO1 des Novices et discret difd. Couvent, Certifions avoir
oiiy le rapport quiti nous a esté fit par le nommeé François Lefebvre
auttremenit Ancger, qu'ayant esté attaqué du depuis trois ans et
plus d'une espèce d'hergnies 2 ou, rupture qui l'enmpêchoit beau-
coup (le s'employer à ses oeuivres manuelles, après avoir invoqué
depuis quelque tenis l'assistance d'une personne morte cmi odeur
dle siniteté à Quêbec, lie s' en estant trouivé aucuniement souilagé,(, il
se seroit senti fortemnent inspiré d'implorer le secours dle feu le
vertueux frère Didace P>elletier Recligieux Riécollet mort depuis

1 -. Maître.
2 -Ainsi à 1'Orilgnal.
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environ 10 à il ans iilnmé dans nostre (lie e la ville dles
Trois-Rivières exi récitant pendant nieuf jours cinq ïater et cinq
ave sous la dé-'ote" intercession dud. dévot fière Didlace, il s
seroit trouvé suibitemient soulagé et entièrement diréde sa dite
in~commxodité. En foy de quloy nous avons signé, presence
d'autres tulmoins soussignés, le présent acte ce vingtième de
janvier de lat piréente année mil sept cent neuif. Scll. du sceaui
de itostre d. couvent <le Quètbec. Signé. F. Géhisse (je Cil.1111y 2
ancien lecteur de Théologie Commxîissaire provi ucial des Itécolets
Missionnaires du Canada. Francois Lefebvre lit Anger. 1F.
Domrinique de la Marchie anîcien lecteur emi Théolog-ie et Vicaire dui
Couvent <le Qtiéhec et Lecteur actuel en pièce. F. M1. l)anies <le
Fontiny -1 re. ind. F. Joseph Denis Père Me dles Novices. F. FHo-
rentin Faure <le Bled Itocîm Ileclollet -1 F. 1,uul' L Brunl
Recollets prestres.

])essalemne.
Levrard.

Pardevant nons Charles Glandclet prostre Doyen de 'Eglise
CathmedrallHe de Québec et comme député dle 'Monseigneur l'lilus-
trissirne et Rlévérendissime Jean Baptiste. de la Croix de St Valluer
Evêque de Québec suivant l'écrit de Sa Grandeur cei date du vingt-
cinquiëne du présent mois de niay de l'a-,nnée inil sept cent dix
sept pour informer des guérisons miraculeuses qui ont esté opérées
par l'invocation et intercession du très dévot frère Didace religieux
Riécollet décédé en l'année 1699, sont comparus le Révériend Père
Ilyacinthea de la Place ancien Lecteur en Théologie Coînnîlre p«o-
vinicial des Riécollets de la Nouivelle France, le Révérend P'ère
Riomuald Le Brun prestî'e religrieuix Récollet Père Maistre des
Novices, et lPère Auguvistiri Quintal prestre Religrieuix, Frère Hya-
cinthie frère lay infirmnier, Fr-ère Domnique, Frère Didace Alexis.
Frère Innocent, Frère B3ernard Novice Clerc 5, Frère Louis Novice,

I -'est donc dans l'église. du couvent et non dans <telle de la paroisse
que le frère Difflace at été inhumé.

2- omis à la Liste Uhronoto/foiqle.
3 - Il fauit, lire sasdoute P. 4f. Daii de Fontiqi. Oimis -à la liste.
4 - Il faut lire Yn"rcntin. k'aire de JBelle Roc/he Recolle f.

-- Un frère Bernard LeV:îsseur liccollot at été ordonné p)rêtre. le 14-
juillet 1720. D'après la signature queon verra. pius loin, il portait lçý noin
de Bernardin.

267



Monsieur Lajus Lieuteniant (les Chiiruriens et père Sindie dcsd.
]Recollets, Monisieur Coutard Chirurgien dle 1lIî)Pital de l'Hôtel-

])ie (I deQée, %Ir Thresl (achnd e la R~ochelle de pré-senit
en cette ville, tous lesquels après avoir l)resté et affirmé pa sor-
nient de dire vérité ont déposé ce qui s'en suit, c'esgt à savoir:

Que le frère Louis Neovice suisnoiiiiié a déclaré que luy estant
détenu à l'ifirmlerie depuis (lix jours pour un rial qu'il avoit
d'une douleur très aig7ûe M)u genoffil accomipagné d'une fièvre, le
trois ou1 le quatre de soit mîal il devinit très enilié et (lu neuf au
dix ont estoit dans la dispio:itioni de l'ouvrir par les marques qu'il
doinnoit de matière qui lparoissoit, dans le geniouil et qui l'obligeoit
à gardêr le lit, ima-is qu'ayant esté inispiré par led. fr-ère Ilyacin)"'Ie

infirmier de se recommander aux prières #lut lerère Didace cy-demssu
nommé, led. frère llyaeithe applli(lua ed :ii, mal uni morceau
de la robe qui avoit servi aud. Frère I)idace sur les sept heures
du ýsoir aî>rès quoy ayant souffert de gadsdouleurs jusqu'à
l'heure de inuiit, qu'il redoubla les prières audf. Frère Didace il
senidormnit jusqu'à cinq heures dut matin auquel temps s'cs-tanIit
réveillé il -se trouva parfaitentent guiéry sans qu'il luty resffit
aucune douleur niy enflure ny aucunie apparenice dut niail qu'il
avoit aut dit geniouil. Il fût si étonnié <lue nie pouvant se persuader
qu'il fût si proxmptement guery il i voulut fa~ire di verses épreuves
ma-,rclàanit par le dortoir, et allant dans les Chiambres de touts les
Recligieux, et enisuite fut aut ChSeur, se titit à genioiil liendant une
deiny-ieure tit la miesmie liberté qlue s'il n'avoit oit jamais de mual,
et n'en a point reietd depuis aucune atteitnte, ,duçquel fait et
de touttes les cicntnetouts les cy-dessus nommiiiés1 pour
déposer vérité out déclaré avoir une conimoissauce dli:t.incte et
Particulière pouxr avoir esté eu~ xcsi témoinis dut mai ry-dessuts
survenu aud. frère Louis et de la prompîtitude avec laquelle il a
ersté gurdoill MàM. les Chirurgiens omît dlonnlé le riia.Fait
au dlit Québec au Conui;;L desd.. lPères Réconllets ce 228 may 1717.
Signé Charles 0laudelet Pily:ui de 1'l' lise Cathédrale dlu Nostim

I -Oit) vertu. pim loist le iuruîîç- îînîn , Tr iet x4s &ir. et, Trait. -le.

la 11rev<ité dé~ Qîîl*., i.it<' lmilr -;r I.-Il. Ii'îi;',je trouve~ i<. imiii
dAîm4iî'I'relîet, LS setîur w '.y. et celuii cl TIî<î~ rehef, N
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Daine de Québec. Frère Louis I{yaeilîtlîe de la l'lace CoiinuVie
p>rovinicial des Rétcollets. Frère 1 mîîîîaId, le Bruit l'ère 31c des
Novices. F?. Auguîstin Quinital. F. Louis ilyaeintle Novice
Duîuiesny 1. F. Louis HIyacinîthe Charret. 1'. Beriiardlin Levasseur
Novice. J. Lajus. Jeani Coutart. Truhet Saine.

Je Chiruirgien duIliRoy souîssigné ceriiei que lu vingtième ma.-rs
mîil sept ce-itdix-sept, Le I.'vércîiid l'ère Luuis Jlyiniitlie 2 Le-
tour en l'uloiCommîuis!iaire provincial (les lý,,&ollCts de la
Nouvelle Franice m'ayant fait prier <'aller v'isiter le nommé frère
Innocent detenul aut lit uni leur infirmerie à Causeu dit Iésipel qui
luty occulioit toute la cuisse senestre', ce qu'ayant examiné et
convenu des remèdes p>ropîre., eu l'linc td Sr Lajts lur Clxi-
rilurien or-dinairc lequel est;a cin Campalgne, il survit, ài l'instant
comme J'"(Uis pret à partir, le frère Lou-is H[yacinthe l)ttmte-,uil
trè's inîcomuzmodé d'une lutinle mr frf6de suIr le geuloiiil droit occuipanit
la partie moyenne et inférieure de la cuisse et la p<artie suplérieure
de la jambe avec une fluctuation si graCnde que s'il avoit voulu
iue croire je l'aurois ouverte sur le champ et comme il refusa ine
priant d1'a-ttenidre quel1ques jours, il est arrivé quelquesjs apJrè,
allt seulemeinut pour voir s'il avuit fit le rexndte dont iouis

étionis conivenus paxrce que lud. Sr Lajuiis es.toit, de returi, mais je
fus surpris que eni clîeiinisan, renîcontrai lu L'Wr Gélasse.
lequel descendoit à la pas-ileîour y dire la incsse et dle là
aller cn i isoi lequel mîantdianéOù j'alluis je luy dis le
sujet, il mue répoiidit qua il estoit inutile puiisqiu par unt iirtele le
susd. frère I)uiîesilil estoit troîîvè guéri dus le ludeîîriaili, et
qu'il e.steit allssy sýain1 ui gay que jamîiais il avoît esté- sur ce,
rul)irt je ili'eii retouirnii CelîY moity où jerVi~içtt iiiii
imiacleulse paxrce que -i la main du' Chlurgieiu y avoit pséje

lie <'lis lis w u is trtiis :uois il un *zté <.ui *stat de faire aucilîî
oice. C'est. en foy de qu(«v aprîs ernexî fait Vil Jirésclire (le
Monîsieur CtI;titdelet, g.m lid vi mire, k'levée: 'r )vw.ti
COnIliestir, le, l'Wr l.c~ -31 $ui'èieli. diu Cilliveît 'le~s 'r'
Eiviêres, le Pý'rc titiuuxuld, le'. llèreý l~trlOl frtère IlIYatcitlit,
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infirmier et le Sieur Tiîait, iareliand, j'ai déclaré, le présent lequel
. ffirine véritable pour vatloir et servir ce que de rasofl. Fait

à ul' ce viîîgt-iii itiente may muil slit~ cent dix-sept.

(Shglîé) (JOUST'w.

-Je s<: iisigît.nd.lim L.1 jus LieultenanLt des(S lîurin sertifis
dlevanit qui'il aplll;rt iendrt (Ile les Réevérenids pères 1~clesétab>li.'
en cette ville (lu Qit 'bec u~vlt ellv<yé clierchier polir voir et
visiter le. frère Louis I [N'aciîîtlue Novice J&M-collet pmur le v'isitter
tliile douilleuri trés aidifie qu'il Sentoit au geloifl, l'ayant tyrolvü

avecluîe g<seièr,.lu<ljly ifai rit <le reilii''is J>propre

piniir aillaiselr sol doifulu, et enfin le ge'ulvint dans six jou1r.3
<lats111 Ctat <iiJe nie disjiosois à l'ouiri muais 'tant dan l'olji-

gation d'aller vo)ir des Illahilcs i la cnîgl, priai ,%r CJoustard
chtirurg~ien de 1'l lte]-Pi)eu dle l'aller vvir à ma, place qui le <disposa
à Un fauire l'oîaérautiuu le msatin, mius la1 nuit e-St-11nt passée ,j'arrivai
(le la Campi~agni)i je fus voir mon malade, et oit je le trouivaýi
emtièrenient guéri par unme <lévotiomi qu'il a ou au fr-ère Didace dut

muiesine ordre. Il a fallu uni miracle aussi clair qu'estoit celuy-là
1 iîti r avoiir eît wiI si prompte guérison. 1 n fi de quoy j'ai donné

le pîrésomt certifiecat qiit je v'érifle juste ont ma conscience. Fait à
Qu'iébec ce 'iI.llne nîlay mil Sept Cent dix :Se1't,

Signlé P. LA-jus.

Par devanIlt nous lDoyen de la cathédrale de Quéhec soussignié
et, commne déunti dle Monseignuemr l'Il lustrissime et Révérendis-
sime Jeant Baptiste la Croix <le Saint Vadlier Evêque de Québ>ec
pour informer des gruérisonus iii iracileise-s paré.s~ le très dévot
frère )id;ice. R.eligieux RBécollct~ dé'cédé ent 'înée 1698 1 suivant

l'écrit dle Sa, G;rindteur en date du :25 may 1717, a compatru Marie
Boubiert veuve du Sieur Jean Bitiste Poitiors Noattaire et Gref-
fier mi la ville (les Tuis ]%iviùres, laquelle aprè.s avoir fait le
Seurmenmt que nous alvons exigé d'elle de dire vérité et attesté
qjue le contenu en la dite cy-jineeatcé, ld iu
P>oitiers Soit déuit ilari a écrit aul !ZIUvuércud pèr*e Jusephi flnis 2

1 - Cettecl atc, qjuit '4 ntiridite J>U' tois e :itw' iecs zxc trillve
ei: ellet, d1ans le 1în:1oaint idrtse4 par Mz e31-,-;,ler; M .iU3ndcL

2- Non I.-ccîbll 11V.110%' Ie<pîlorl Uur est p)-irf.iitrinc.nt inconnu.
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Rlécollet, Commissaire et provincial des Récollets an date dlu
20 septembre 1714 est conforme à la pure vérité et de plus~ elle a
attesté qu'une de ses deux filles figrée pour lors de 15 ans a esté
gtuerie par l'intercession dud. frère Didace d'une tîgnue horrible
qu'elle avoit -à la, toeste dui depuis dix ants salis en avoir Jet rece-
voir aucun soulagement par touts les remèdes qu'on liy avoit
appliqués pendant tout ce temps Lài, mais qu'ayant oit recours

a.frère Pidace, et qu'ayant mis son imiage oui't trit au-dedans
du bonnet qu'elle avoit sur la teste elle ei a esté parfaitemnt
guiérie et la dite fille figée présentement de 19 aun: % comparui
pareillement devant nIous laquelle après avoir fa~it sermnent de dire
vérité a confirmné et attesté, ce que la dite mère araprrté commne
cy-dessuis aut regatî%rd dle la susd. guérison dle la tigue. Fait aux
Trois Rivières ce treize- juillet mil sept cent dix-sept (,,i présence
(le 'Monsieur Godefroy de St P'aul (leineuluult and. lieut et <le
Pierre Goubleau 1 demeurant -à l'hôpital dle lad, ville ténmoins
lesquels ont signé avec nous, et les sutsd. mère et fille onîtdclr
ne savoir signer (lc ce enquises.

Ccodcfroy de St Paul. Czoubautilt. Cha;rles. Ç,I;tiiillet Doyenl
<le la Caiérlede Qtuéhec.

De.- Trois Bi&s2 7bre 1714.

Mol 'révérend P~ère,

lPour contribuer ;ie lever le Scruputle que uala femmei scîut. av<ir
sur su conscienec je ine donne l'honneur de vous e .esigs
aux l\ samt~ sollicitit io'ns qu'ellit ii'eu fiit. pouir répjarer, dit-'Vlle,ý
l'infidélité qu'elle a Conuise à\ la rerannuissance. que'lle <loit au
méirite dit bon fr-ère lidavc î'ayaut cu la -îatisf.te.inti <le fairie
iii.-svrer sur le prcsverbal qui fut, rait wi vuîstre Couvent de ce
lieu le dixième dltu nnis dernier desq çeiuvrcs arrivées après sa mort
en f.tv,,,ur de ceux qui ont eu recrours à liuy ; ci- qu'elle oibtnt puar

son ntecesionil y a environ dix mois, aui'guiaut es-tre dans la~
suite puniie (le. son ýSileniCe'arsaî une autre fois àce hon1
et saint, frère u';Isentimnt coummunui des peupule's sanis avoir
l'eWeit de sa demanude quoniqute.je nie la pense pas 1limer, n'a-yanit
mici sçt (lit deesoin de( ce îir<cs verbal, mais enfin se s5entatt
obligée de rcotîitcl'heurux suceès qiuelle a etu par le imoyeu

l..ly a Golibaltl ,-.t la signalzture.
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dI'unie promnesse qu'elle fit à ce p)arfait 'Enfant dle St François dans
l'accalemCnt de soni mal, elle prie rositre liévérenice que l'aveu
qu'elle volts fait de ce qui Ituy est arrivé puisse par îlcu
inière pour sa consolation servir à la gloire de sont libé1'raiteuir.

Voicy done ce qu'elle dit que le septiènme de Novembre dernier
elle a accouiché ît'cc une douleur dle costé qui l'incommoda très
fort pendant (eX Oliensuuite descendit à un ijarret d'une de
ses jamibes qui la luy tenoit si roide qu'elle croyoit qu'on Iluy toir-
doit les nerfs et après remonta dans ses reins avec des douleur.ssi
àpres que le.svoisiis liiv p)ortoient compa).ssioni, îîy entendlant fa.ire
des cris cextrêmnes aulxquels quelques uns venoient, croyant la secoin-
ru;, surtout Idemmie d'un dle mes confrères appelé Me llaineau
premier Notaire de éette ville qui pleuroit comme la malade eii souif-
fr-ant intérieuremtent avec elle de la voir en lun tel état, ne sachant ài
qui recourir, les médecins n'ayant aucune connoissance en ce mnal,
après tndesufine yi oy dire à plusieurs personnes
qui l'estoient venui voir les merveilles arrivées par le secours du
bont frère Didace, elle résolut de s'y adresser en le priant d'obtenir
dut Seigneur par sont intercession le soulage ntdss peines

promettant d'aller durant neuf jours dans vostre Eglise où repose
son corps luiy présenter ses vSeux et de faire dire une messe ài soit
honneur. Dans le momtent niesmec qu'elle eut fait ce vSeu, elle
fut très ougé,ce qui luy augmenta la foy qu'elle avoit cil ce
bon frère et la forte résolution d'accomplir ce qu'elle s'estoit pro-

pé,enfin ant bout dle deux jours elle se trouva sns aucune dout-
leur (le manière que le 3r elle fut cii estat d'cstre sur pied.

Comme ce prodige surprit ina femme et ceux qui ont enx con-
noissance de soc mual, elle a cru nie pa le devoir tenir secret
puisque dl'auitres publient les faveurs qu'ils ont recu (le ce saint
frère, pouirquioy elle vouts prie au défaut dle n'avoir parirzaut procès
verlbal d]oxt je vouts ay c.y-devant parlé, que ce réScit puisse la

dcrgrde l'obligation qu'elle sent devoir faire liaroistre llio-
neur qui est dut aut Saint Religieux, cst la grâce qu'elle espè'.re
dle vostre zèle dont enmi pn]articulier je vous airay unei sinigu-
lièrc Ubligratiou vouts 'as-suranlt de la soumission avec laquelle je
suis,

Mon ité'véreiid Père,

'Votre très humble et très obéissant serviteur,

Signé POTTEMJ.
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1

(lrrii eMn4~~ Baset 1 Citi! (le .Neuville, Joritte ait
Rdv<f,litl Père .Josec)k Deuiq C'ou»~iýs-;«rc dee Rccollet? (le la~
xissiolz (le C«la.

D~e Sb lrane.ois de Salles de Neuiville.
Le 1cr Novembre 1704.

Mon R~évérend Père,

Je me fais un véritable plaisir de vous escrire le jour de la
Toussaint touchant ce qui est arrivé dans cette paroisse par le
moyen du bon frère Didace pour lequel je consacre mie vénéra-
tion touite particulière, l'ayant connu particulièrement avant qu'il
fut Religieux; Pieire Coristanitineail habitant de cette paroisse, le
jour de St Simnon et St *Tlde, me dlit mot â mot ce qui suit
A scavoir que son fils .Julien Constantineau ayant ostê réduit par
une fièvre lente, et, q1uotidiennle, qui ]uiy auiroit durél pendaitt un
Mois 01u Cinq -selmainles danis unle faliblesse si grande qu'eil lie pou-
voit se soutenir cauisée parx une inisomniie. et lun dégouit de touite
sorte le nurtrjsuslà miesme que Mr Grég,,oire nostre
Chirurgicn avoit fait tout ce qu'il avoit pûl pour le soutlagrer et il
l'avoit comime abandonné. Son père et sa mère furent inispirés
<le le reeoinauider au bon frère Didace et le soir atyanit mis sur
luiy lun morceau dle sa robu que vous aviez eti la bouté de donner

àson pûre, cette,, imesume nuit il repoisa biemi, ce qu'il nie faisoit las
zul);r VLiat et le lendemai à 511;ti o ré'eil il se trouva iiarfaiteiiient
grci et avec tin très bon ap)l)tit qu'il fallut modérer craite que
le tropj mnanger nie lity fit mal. Piorre Hardy, beau frère difd.
P'ierre Cooist'aliiliie:i sec trouvai elmz ly lorsque cela arriva qui a
assutré tout ce que dessus: voilà, mnon Ilévérenid P'èr , toiut ce
que Colmstuîlineait m'a dit. Comme c'est un hommue quli a1 la
crainte <le l)ieu ainsi que sa femme et leur enfant je nie doutte
point que Dieu ne leur ait aceordlé cette -grâce par le Inç)yeni <le la
confianice qu'ils ont cit ait boit frère l)idace. Le jour de Ste
Ursule, après que je vous eus quitté, je commniiençay la Neuvai ae
pour niostre orneincmtt et je la inis le luditettaim de S Simomi et
St Jude ; j'espèÙre que j*anlraly ce que je souhaite. Si vous avcz la

1 - Ordonnêi prêtre en 1670; mnortaâla Poiinte..autx-Treinbles do qttêbc
le .211 novembre 171, Gý et-0 umils.
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bonté de m'accorder quelque part dans vos Sts Sacrifices et
Prières et de m'e croire avec uni grandl respect, mon Révérenld
Père, vostre très humble et très obéissanit serviteur.

iSi,md J. BASSE-T Curé de
St François de Sales*

Nous soussignié frère Joseph Dertis Commissaire provincial
Président et Discret (le la Communauitf( dle Québec, ccrtifions que
Pierre le Maistre Bourgeois des Trois Rivières nous a dlit estant
tous rassemblés dans nostre infirmerie qu'estant un jour avec
quatre hommes à trois ou quatre lieues des Trois Rivières pour y
faire faire (les foinis, et qu'un beau jour après les avoir tout Coupé,
les fit étendre pour les faire transporter sur des batteaux aux
Trois Rivières, que soudain il s'éleva une grosse orage du costé
du Nord-Ouest qlui couvrit en un inistant toute l'horizon, que
voyanit ses foins perdus sans ressource et sans une protection de
Dieu touitte particulière, qu'il fut inispiré de demander par l'inter-
cession dui bont frère Dîdace îîmy promettant une messe ; plein de
coifliance envers ce bont serviteur dle D)ieu aussitost il ressenitit et
lit témoigner ses domestiques dle l'eflè*t dle cette protection puis-
que 'rg approchant l'endtroit u estoient, ses foinis se fendit et
passa5; dc e osté et d'aut-re saîts eni mouiller unl -seul brin. L' lage
estaiit passée, il fit ses <iligenices, après avoir remierciéý le servi-
teur (le Dieu, pour emb)arquer tout sont foin sur (les batweaux qui
estaut chrésfurent, estant di.ýjà loin, relpousss par uni gros
venit dui Nord-Ouest qui lus rejetta, de l'autre c<)ste de la Rivière,
et les voyant lperduls une seconde fois, invoqua encore ie
sccoude fois le bonî frère, et aussitost l'ivocation fiaite le vent
chiangea et devinît très propre pour mnter ses batteaux et les

liii,:aaux Troislli vières. En fo3y de quoy avons.- signé ce Certi-
ficat eni attciîîdaut un procès verbal à Québec dans nostre Couvent
ce .17. 9b)rc 1704.

Signié. F'rère. Joseph Denis Commiiissaire provincial. F. Luc
Filiastre Présidenit du Couvent de Québec. F. Dominîique de la
Marche ancien Théologien. F. 1Y. Daniel i)uinioulin Vicaire lO
F. Amibroise Pèlerin discret.

1 - Ce nomnimanque à la ListeGlLooug~O
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I>ardevant nous D)oyen de la Catlîédralle (le Québec et commîîe
déýpuitd de MiNoiiseignietur l'llustrissime et RvrdisneJean (le
la Croix de St Valluer Evêquie (le Québec pour iîflornier dles nier-
veiflles opérées par l'intercession dui très dévot frère l)idacc deffEunt,
suivant lY"crit de Sa (liandetîr eni datte du 25 inay 1717, a coin-

parti M.arie Aunle Chienay Veuve de 'Monsieur Pierre Le Maistre
mentionné en l'autre part, laquelle a attesté aprè avoir fait le
seriment que nous avons exigé d'elle, avoir appris de la propre
b)oucheI, duld. Sr Le Maistre son mari l'Ecrit du fait mentionné un
l'autre part ainsy qu'il estoit mentionné, (le <îuoy nious avons Pris
l'attestationi cy. dessus qui'elle a faite eni présence deu Monsietir
(Jourval 1roureur du R1oy en la ville des Trois ERivières ut (le
Pierre Coubanîitt lit 'oltein <lineurant un l'lioîital. des siusd. irohs
1-i'vières témfoinîs, lesquels ont it préseunt acte aveu la sulsd.
v'cuve et nouis aitx Trois Rtivières ce troisièmie juil lut il sept (eit
dix sept.

Sigrné. M-arie Amie Checnay. Courval. Cotibault. Chiarles Glan-
delet D)oyen dle la Cathédra4-le (le. Québec.

Pardevant nous Doyen dle la Cathédrale de Qulébe soussigné
et coimme déýputé de Monscig neur l'Il tllst rissimun.et 1l4évéî'-endissiiine
Jean Baptiqtp <le la Croix (le St Vallier E~~îede Qu)tébec pour
informer des guérisonsiraess qui eut esté, Olértkes par le
très dévot frère Di(dac-- Reliuieuix lkétc<Ilct décédé en l'année 1699,
suivant l'écrit (le S.) Grandeur eni datte dut 2.5 inay' 1717, ;a conm-
piaru Jean Leceu habitant (lus Trois 1Vivières âigé de 54 -Lis,
icouiel après avoir fait le surmnent que nlous avonis exigé. deIly
de (lire vérité, a déclaré et attesté ce <qui eni suit, c'est à sçavoir
qu'ayanît souffert l'espace de deux ans de grandes douleurs à un
ge>,iioiil où il lIuy estoit survenu. une grande enflure sans eni avoir
Pli estre gutéri pendant touit ce temîps lù, nonobstant toitîs les remèdes
qu'on luy avoit appliqués, il s'avisa cini d'avoir recours aut dlit
frère Pidace sur le tombeau duquel ayant fatit dles prièûres il nie se
pa<s>a pas huit jours qu'il se trouva parfaitement et entièrcmnt
guiéry dle son mal, sans en avoir depuis ressunty aucune inccii-
modité dans l'espace due 17 à 18 ans qu'il y a qu'il est guiéry.
Fait aux Trois Rivières lu 14Ce juillet 1717 eni (rsnc le Char-
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les Paillé et Pierre Goubanit témoins lesquels ont signé aut présent
acte avec led. Jean LeClerc. Soutssignlé.

LeClerc. Uhlarles Paillé. Gotibault. Chiarles Glaudelet Doyeni
de L (iatlîédrale dle Quléboc.

]iardevant nous D)oyen dée la Cathiédrqale de Qué(ýbec soussignlé et
comme député de Monseignleur l'Illustrissimne et lééedsin
Jean Baptiste de la Croix dle St Valluer Evêque dle Quèbue, pour
informer des guérisons mniraculeuses qui ont esté opérées par le

très dévot frrDia eiigieux itécollet dlécédé en laninée 1690>
suivant l'écrit de Sa Granideuir en datte du 25 miay 1717, a Cfi

parui devant nous Mar-guerite Auibichioni ilgée de 48 ans veuve de,
Pierre Desrosiers hiabitanit de l3cancourt lauleaprès avoir fit
le serment que nious avons exige (l'elle dc dire vérité, a déclaréc et
attesté ce qui ensuit. C'est à sçavoir qu'ayanit souiffert l'espace (le
deux ails et demny <le grandes douleurs -à un genoiiil où il y estoit
survenui une gros8e enflurc sanîs ci av(oir pli estre guérie pendanit
tout ce temps là, nionobstanit touts les remèdes qui'elle avoit
employés pour sa guérison, le mal an contraire ailoit toujours enl
empirant, elle s'avisa enfin d'avoir recours aud. frère Didace sur
le tombeau duquel elle vint faire des prières pemîdamît neuf jours3
de distance cil distance seloni que ses affatires pouvoienit îuy per-
mettre d'y venir, et chaque fois qu'elle y estoit venue elle sentit
son inal notablement diinuier et y estamnt veniie les neuf jours
cy dessus, elle s'est trouvée tellement so-ulagée que peu dle temps1)
après le mnal s'est toie à fait dissipe et s'en est trouv'ée parfaite-
iment guérie sans cii avoir (lepuis ressenty aucunie inicommiiodité
dans l'espace dle prèsd'uin an qui'il ya qu'elle est guérie. F'aitauix
Trois R~ivières le 18 julillet 1717 emi présence dc Jacquies Déeniait
et dle Pierre Goubault témnoii.s lesquels ont signé avec nous, lad.
Margulerite Aubichon ayaut déclaré nie savoir signer. dle ce enquise.

Sigfné. Deniiait. Goubauilt et Charles Glanidelet Doyen de la
Cathédrale de Qutébc2

1 - Aublichoil.
2- Il y a quelques difl3reucs .nt.rc ce documueuit et la coffie qui cil :1

été publiée dans les 1Jrmuincs dee Tr~ois Jiviarcs7 p. 213.
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Pardevant nous Doyen dec la Catlîédiîale de Québec solissigîlé(
et comme déuéde MosiRu ' utrsiiee évérendîs-
simle Jeanl Baptiste de la croix dle St Vallicer (l1 u e Qulébeo

pouîr iiil'orner des guérisons mliracleouses (lii ft estuérepa
le très de-rot frère Ijidace 1teligieîîx lécltdécédé cili l'annlée
1699, sulivant11 l'écr.iit dle sa iranideuri e-11 datte dli 25 inamy 17î17, a

i\flipari Maali argileritu laînleai fThuîîe dle Monsieur U"mu
Goef> d l"îiiîi'>utà présentl. 11(tllLl Leil'l s Trois

1ivieres îtLgéet le 48 anls laquelle, apriès avoir lutle quieit<îe
I10115 avonis exigd d'elfle de, dire\elt a déclaré et attesté ce qui
eCiiuit. C'est ak Sqeavoir soli fls ýalté Chlailes Anîtoine (le
Toenniancom-t esttîît encore tout petit, il îîîy survint danîs la gorge
mie croissancee de chair- des UctUx costC.' (le la grosseur d'unii muf
&e-pigeoin qui le mle-nacait d'ét< nîfri et l11N ecîuiliuelîoit l'ilsage (le
la parole, ce quii lui (dura ainlsi idusîeîir.3 annéeks jusqu'à lâg (le
7 oit 8 anis et le lit beitîcoupil souilfirr peuiiîdant, ce temps là salis
qule les remèdes qu'ou lnty lit user purent le souillagemr, ce qui
engag'ea ladl. dame il Consulter une personne pass-ant par les Trois
Ilivières qui avoit la r'éputation du se conîjoistru très bien enl Lait
dle chiirurigie et de médecine, lequel ayant examiné le mal dle
l'enîfant jugea qu'il falloit lîîy couper cette croissance (le chair,à
quoy lad. mèen'ayanit lu consentir dans la crainte que soni fils
mlouirut dans' cette opueration, elle euit recours par le conseil (le
qnelques p)er'sonnles dle piété auix intercessions du (lit frère Didace,
et aiyanit appliqué un morceau d"'toIe, (le la robe du (lit frère
J)idace à l'endroit (le la gorge où l'eitiit souffrait le plus5 de Illai,
elle le mlena durant neuf joursi de Suite à l'Eghise où est ihm
le dit frère dans les TJrois ltiv"ieres pouI<r invoquer soli as.sistanice
alipres de Dieul, ce qui eut 11n tel Suceeès que quelque temps ýaprèsi
l'enfint futt parfaitemuent guiéry :et que depuis cette guiérisonl
qui'il reçutt ayanît l'aige <le 7 ou S aLits il ne s'eust lus fesseîîty (le
ce mal estanit âgéC présenteuient d'environ 20 ansý, ce que lad.
Daine nous il déclaré et attesté comme cy-dessus, ceýjouî'd'hi
19C juiillet 17î17, dans la v illi; des TCrois liiiè .s cii lprvsenc.e de
Chiarles Paillé nostre lî'pni et de Pierre Ciuîbaîilttéîin
qui omnt signé aut pré-Sent aete avec lid. Damne et nîous.

(Sgn) aru rite ieau. Charles Paillé. Gouibaiîlt.
Chiarles Glaîîduet VUoyen (le la Qtthedrahe le Québec.
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Nous Jean Evêqule de Qubcattestons à tonts qlu'il appartiendra
que Monsieur (flanldelet qui a signé les procès verbaux cy-joints
est l)oycnl (le nlostre cathédrale et nlostre crralnd viciaire, et qu'il a
fait lesd. informationîs des iraicles du frère Didace P>elletier
E,éc<llet par les ordims que nous luy, cil avions donînés. Eui foy de

quynous avI. ii',fait contre-signe1lr par nlostre secrétaire et

.suellé (111 scoaui fle nos armes.

Nous Jean Evêq(ue de Quiébec, croyant rendre le témioignafge 'à
la sainteté dui frèére .idlace; qu'ayanit mie fièvre, fort opiniâttre, ]lotis
fiies délivré -à la fin d'une neuvaine que nous crimes estre
obligé (le fitire dans le lieu dle sont tomîbeau qui est la petite ville
des Tr-ois it'iviè'Ires (le nostre, I)ioee"se nostre irwladie coininienca
dans le mois de seî>tendne 1716, Laquelle après avoir été violente
dlants les commiencemnents se changea enfin en une fièvre lente
qu'aucun remède nie put enlever ce qui nous déterninia àî faire unl
voyage aut lieu où soli corps ré.side, ce nie fut qu'au dernier jour de
La neuvaine que nous fumîes dans l'Eglise où Soni corp)s repose
que nous fue olg tguéri, Dieu voulant applareiiu menit fauire
connoistre il tout iiostre, Diocèse le grand crédit qu'avoit ce servi-
teur (le D)ieu auprès dle luty cin mous obligeant <le reconnoistre que
notre nmal s'aigrissanit plutost que de diinuiier, mnesme durant
nostre neuvaine, nous nie pouvions devoir niostre guérisoni qu'à la,
persévérance avec laquelle nous la demandions à D)ieu par les
mérites de soit serviteur; c'est le témoignage que nous devons à
la vérité et que nious rendons bien. volontiers pour luy marquer
nostre reconnoissanlce et augmenter dans touts les cSeurs la coni-
fiance qu'on al à ce St, frère R~écollet dont nous voudrions bien.
qu'on imiit.ît les vertus. Donnté àl Québec sous niostre seing, celuy
de niostre secrétaiire et scellé dii Sceau, de nios armes.

JEAN Eveque de Québec
Par Monseignieur

SAuXENIEIR.

1- Ainsi à.'rgi:l Ce doit étre 'M. Phillippe Pierre Sauivemiier (le
Coppille Ordonné prêtre le :p septemb~re 1717. (MS.S. Jacques Viger.)
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Je soussigné' secrétaire de la province de St-Denis eil Frince
des frères mineurs lRécollets, certifie que la présenite copie est
conforme à l'original en foy de quoy j'ay signié ce ),0 février de
l'année 1719 en i ostre Couvent de Vèrsatilles et scellé du petit
sceau de la Province.

Signjé
Frère IIXAcIN.TiE, BEmitUit

Serétaire.

Cop)ie de lhb ie(, le 3Mr elws.,e 2r r Isona du, SémVi-
i'ie (le &t Sttipice (le16 ville (le illiJoddt & Cib ~ d au

1>. Jos<eph, Dewbi8 Recollet en 1720.

A 'Vil le-MaNLrie, (;e M. Sbru 1 Ï20.
AMont très Révérenld P'ère,

Je prends la liberté- de vous escrire pour vous remercier (j(ý
l'hoinneur deu "ostre 1récicu x sou Veir i; Je 'Tois oit detiandfe la
continuiationi surtout taniS vos -S,8 Sacrirlces; v'ous po>uvez estre
assuré d'uni parfait retour (le iat pa-rt qui durer-a autanit (Iue ina
vie.

Vous voulez bien, mioni lZévérend l're,, quie.je vous faisse uni
petit détail <l'11ne l<>igte et dageeueitidie que Dieu i' n
voya il y at deux an.Je I)CIise que ce récit Vous latira p~lai-
sir, psuejat ibue Ina guérisont à l'enitretienolie 'euos l'hoimmneuri
d'av'oir avcc vosti-e liééruc laeille le S(11n départ (le Ville-

Maiea sujet du1 bont frère. Didace vostre anciiieni péitnt décé
cin odeuir de sainiteté aux Trois Rivières ; je coiser-ve précieuse-
ment ses IL'eiques que v'ous eustes la bonité dle me yr

J'avois etu quelque légère inidisposition au commiiwenmnt
d'octobre qlui ni'arresta (lix ou doutze jours àt l'inifirmierie, estaut
rétabli cl atlparenice et conitinu amîit mes toneutionis ordiniaires est-ant
reminoté à inaý- chiamlbro, vers le milieu (le la nuit du 24. au 25.
31irC, un poinit dle costê5 des plus -violenlts nIe prit dans un profond
sommeil qui mn'éveoilla bien -viste, après în'estre tournlé et retouirnéý

1 - 2M. r. rnnois Cimèze, et lion Cimése, miournt ù-. Monitréal le 20 mai 1740.
<Ce fut un homime simple, mais à granids talents, directeur (le la Stu~

Famille, grand confesseur, et "rand prédicateur." XSS. dit Séinaire de
Moit rréa 1 cité pa".NI. J. Viger.
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près d'une deiny heutre sans aucun soulagement, Dieu me donna
assez de p>résence d'esprit pour aller chercher înoy mestue dit
seoursq cez Mr de La, Stoudra«,ye qui ne se couche jamais comme
vouts savez et qui est Obligé d'avoir toujours bon feu 1:- ron
envoya aussitost chercher Mr Benoist Chirtirgien major qui passa
le reste de la nuit avec xuîoy et qui fit dle sont mieux; il, appeloit
cette maladie Colora inorbits, nut miserere ; pendant quinze jours
il me survint plusieurs accidents mortels, qu'il seroit. trop long de
vous expliquer, unie jaunisse qui se répanîdit de la ceinture cii
haut, un vomissement continuel, uneo fievre double tierce qui
redoubloit par quatre fois (dans :24 heures.

Quiand tout fut dé'-sespéré et que l'on, attendoit, plus quel'oie
.3fr de l3elinont ne sachanît plus que faire vinft à mon lit et ine
conseilla de faire vieux d'aller visiter le tombeaun du frère Didaci,
si je revemiois cit santé. .Je n'Iiésitay pas d'un zîlusent -à le faire
et *Je le priai d'aller lîmy musedevant le St Sacrement p)our enl
faire la promlesse ?à mostre bUni maistre de nia part. ce qu'il eut la
bonté d'Saccompllir sur le champinj; *J'avois une grandet confiance en
ce -iit feliiux avant ina nmaladie, mais elle redouIbla et. Mr de
lelmioit nte mne donnia. ce conseil que sur les ouvertures que je

1luv avilis fait à ce suject. JTe restuv en d;uîger près de deux miois;
il fallut touit l'hvr et tomut lk vinteinpîs poaur mne remettre.

Moîîsej~î clin ui iionit. ic.y sur I !-s glaces dans le caresisie voulut
bâinime. donner une îilare dans :son cantbt pour aller accomsplir
uioîî vieix ; je <lis 4 messes sur le tombeau dli boit frère, et
depuis ce temps là le IL P.ý lhrtiin a bien voulut ie donner l'itabit
du ticr.-<irdre de St çrlî:iiqe.l *j'y reçu euii jarésenicu de vostre
(.'oinuî;uîlé deMuîid et deuix de nos miessieurs quii mdac-

onîi11pagnireîît dans cette céré-itoie de Ib'iéé E cctte qualité~ je
vous, î>rie monbi 11évéreuîil Père de mne re-.*iter commue vostre fils
11011 ffllleiiiit î1 iîr ieîîîîeté niiais pîe'r.jarce qu'il seible que

en~ tolut cela.
JTe donnay pendant cette longuie îialafie bieni <le la peine à

vtostre chèvre Xiere, car chlc estoit ohhgée avec la Steur L.evasseur
de préparer toits les renmèdes que l'oi iî'parie lm Elle est

1 - 3Nfr P..lR. <Thybeýcrt. de la Soiuîrais fut iî1uî ïk NositrZ-al le 18 mad
1721 à 1*,ore de fil iîs%.
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pharmnacière en chef, et la SSeur LeVasseîîr est hospitalière.
Mr Dargen-iteuil est arrivé icy de cette semaine avec Mtr de la
Gesse 1 ce qui m'a fait un gra nd plaisir; je l'ay embrassé de bon
cmur; je laisse aux autres à vous mander les nouvelles. Je me
recommande de reclief à vos S'e priè'res et de vostre Commnu-
nauté. Je suis avec une parfaite Teconnoissance et un respect
ininii, vostre très humble et très obéissant. serviteur.

Fi-.,t.'çois CiuÈsE, prestre.

Cop)ie dune lettre ilk, ifoubgiettr de Bielfr3noitt Supérieur' dus

&èni.naire (le Mlotljbd.

M1on Ré"-vérenid Père

J'ai heureusement retrouvé les papiers que le T. R. Père Com-
missaire m'a mnis entre les mnains, touchant les informations de la
sainte vie du bon serviteur de Dieu frère Didace. J'aturaiùs bien
voulu que quelqu'un i'ait donné occasion de publier la gloire et
le pouvoir qu'il a près de Dieu. «'ay eu lhonneuir (le le voir 2 P et

on cii parle'coinme d'un v ray saint. MXr Angecr son .élève m'en a
dit des choses merveilleuses. T'ay l'honneur de vous envoyer le
to)ut comme je l'ay reçu. Je suis avec respect, M.on Révérend
leè-re, vostre très hiumble et très obéissant serviteur.

(Signé) De Bellement.

Co9pie d'Kl, cerfifiail.

Je ernîfesse avoir esté guiérie par la Mrae de Dieu mn'estant
rcnnm,îudéew ait frère l)idace d'une maladie de cinq ans, dont

1 - ("étaient deux nevèiux dia P. les~h Lo >rmier était fils de
Pierre d'Aifleb)oi:t, Iravo et habile offiier, et de Mai*oieDenis; le
second] de Claude de Ilanzy, aucicu gouverneur de 'Montréal, et do
Marie.êliarlotte Denis. M. de la Gesse était déjà. capitaine quand il périt
dans Jo nauf=no dut CAaueau.

2- A Vontrkal sans doute où le frère a dù travailler au monastère des
BRoUts 1i «7après ce qu!a dito le mjoseph plus haut

21
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j'ay esté guérie d'une oppression d'estomach faisant une prière de
quinze jours.

Signé à l'original, Adrienne Barbier
femme de Trudo.

La copie cy dessus est conforme à l'original, en foy de quoy j'ay
signé au Couvent de Québec ce 17e. 9bro 1704.

Signé F. Joseph Denis R. C. P. F. Lue Filiastre, Président
du Couvent de Québec. F. Doininique de la Marche Lecteur en
Théologie. F. M. Daniel Desmoulins vicaire.



CHRONIQUE SCIENTIFIQUE

Mercure, satellite du Soleil. - Sa clizuatologie. - Les (ierflies petites
planètes. - Le Group)e de Québec. - Discussions qu'il a& provoquées
.jusqu'ici. - Etat actuel (le la question. - Uapilports de M. Obalski et
de M. le Dr Ells. - ikste (les miunéraux canadiens de 31. HIltFmann.
- Accumulateurs Roberts. - Telphérage au Brésil et à Qiiébec. -
Industries électriques aux Et4tsUiiis. - Dînier dlu club Fraukliin. -
Rléunion (les sociétés savanites. - Photographie des couleurs. -T'ra-
vaux spectroscopîques de' M. IL À. IRowland. - Prédictions inétCioro-
logi,,ques à lonigue échéance. - O 0e d'été. - Sucre de betterave. -
Les fourisi en cliirtariie. - Foy( r d'oriin <le la grippe. - 3Microbvs
sous les Lle.- Kocîzismne. - les microbes et les baleines. -
Microbes atmosphériques. - Manuscrit d'Aristote.

Nous ne saurions mieux commencer cette chronique qu'en
commnuniquant aux lecteurs d11 utiuaPriuqais- la découverte
que faisait tout dcrnièrernen. îîîonsietir Schiapiarelli rel.itivemen',ýt
au mouvement de rotation de la planète Mercure. Placé à i une
distance relativement faible dit soleil, M£%rurur(, a toti.jotrs été
d'une observation très difficile. Et comme il est le plus souvent
plongé complètement dans les rayons solaires, ou n'avait jamais
pu l'examniner jusqu'ici que quelques instants, soit après le cou-
chter du soleil, soit avant sont lever.

Or voici que monsieur Schiaparelli, astronome royal de Milan,
a réussi à observer cet astre en plein midi, grâee à\ une disposition
ingénieuse de sa lunette, un simple objectif de huit pouces. P>en-
dant les huit années qu'a duré son travail, il a pu dessiner cent
cinquanite fois le disque de l'astre minuscule, lequel ne soutend
dans le ciel qu'un arc de quatre secondes. 'Vrai travail de béné-
dictin que celui-là, et il a fiallu à son auteur une grande énergie
de volonté et une habileté peu commune pour le mener à bonne fin.

C'est le résultat de ces observations prolongées que l'aýstroniomie
italien communiquait à l'Académie romaine des Lynpcei, l'année
dernière, eii une séance royale, à laquelle assistaient Leurs
Majestés le Roi et la Reine d'Italie.

Le côté neuf de cette corniunication, c'est qu'elle tend à faire
regarder à l'avenir Mercure comme un simple satellite du Soleil,
aut lieu de le ranger dans la série des planètes de notre système>



284 CHRONIQUE SCIENTIFIQUE

comme on l'avait fait jusqu'ici. Aut fond, les choses îîe sont guère
changées dans l'ensemble, et ce résultat ne présente guère d'iiu-
térêt qu'à titre de document nouveau de cosmogonie et (le miécai-1
que céluste.

Voici maintenant> cei quelques mots, pourquoi Mercure ne
serait p)lus qu'une llanete déclime, et paisserait dii coup aut raiig
d'un simple satellite.

Tout le mnide sait que le satellite de la Terre, la Lune, fait sa
révolution mensuelle eii nous p)résenitant touijours le même côté,
le seul quo nous connaissions de notre voisine. Oui l)CIi5C que lus
trois preniers satellites de Jupliter eii font ataniit. Aiiwers et

EngelîPan'mt déinouîtré hors de t4.ut doute p)our le quîatrième.
Cassinii a v'érifié le inênuie fait pour .Jajietz, le huitième sat4illit£- (le
S.atiiriie. De sor-te (que les astronomies ont tiré de l'enisemible de
ces observations une loi générale affirmtant que, p)our lesý stelites,
la durée (le leur rotationi sur eux-mi iiies est toujours égale à celle
de leur révolution ýau1tour de la fflanète cetitile, et que le iiêmle
héinislière est toujours tournié vers cette dernière.

Or c'est p)récisément ce fait que monsieur Schiaparelli vient de
découvrir par rapiport à 'Mercure et aut Soleil. La planèéte tournie
autour <le l'astre ceuitil de manière ài faire une révolution comn-
plète en qua.tre-vingt,-huiit jours, et c'est absolumenît le templs
qiu'elle mîet à tourner sur elle-miême. Mercure W'est donc qu'un
satellite dut Soleil.

Sclîriittr et Lilienthaîl avaient affirné que M,.ercutre tournait sur
Ini-méèmne ài peu Près en vingt-quatre heures, comme la terre.
Monsieur Schiaparelli, par l'observation assidue des tacies, par les
dessins nomnbreux qu'il en a faits, est arrivé' aut résultat énoncé
p)lus liaut, leqcl, a été accepté immîîédiatement pair tous les astro.
nonies. C'est sur ce point surtout que se ré' vèle le coup d'Seil
merveilleux de l'observateur, Il nous donne la couleur de ces
taches. Elles ont, dit-il, umme teinte de sépia, se démeacamt vive-
ment sur le toit rose clair oit cuivré de la p)lanète. Elles sont très
nombreuses, de manière à figurer des ilots mîultip)les et irréguliers,
quelque chose qui ressemble a-ix fameux canzaux de Mars. L'astro-
nionie, italien se retrouivait ainsi, contre soit attente., en pays de
connaissance, lui qui observait surINMercure n état de chioses qu'il
avait déjà découvert depuis lonigtem~ps dans le mnonde de Mars.
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Il a poussé>nCr plus loin ses recherches, et, grâce à dle
Dgranides surfaces blanchles mobiles, quli Venaient tout d'uin Coup,
comme des nuages, intercepter la vision dles tachtes inmiuables dii
(lisque dle la planète, il a pli y constater la pré-sU1Ce d'unei atios-
phière assez dense, plus dense que dans Mars, comiparable, dlit-il,

l'atmosphère terrestre, C'était unle preuave (le pluls à ajLouter. aux
observations sp.cpq~set alitres quti établissaient (lé j le

mêime fait.
l)oit-onk conclure. de Là (Ilue la vie est, possible sur ercre

qu'"elle y existe 111^111 ? lZiein ui'emVieI de le suppoJ1ser. Cepenl-
dant les coniditionis phlysiquies de ce petit muonde sonit bien éti4alges.

Un côté de l'astre recoit conitinuiellemenit la chialeuir et la
luièriiie solaires, sans (Ile la fraîcheutr (les nuits vienne iiilais
tempérer les feux d'un11 soleil bcautcoup ph11s r4approchié et d'une
surinîc apparentLe bien plus grande qu110 pour 11011s. L'aultre0 Côté
lie voit jaimais de lumlLière, si ce nîest celle qule lui enivoienit les
étoiles et les planètes du firmament. Grâce à sa proximité de
l'astre central et à la grande excentricité de soli Orbite, l'hélmni-
sphière de Merciire tourné du côté du Soleil reçoit (le quatre à nieuf
fois plus de chaleur et (le lumière qu'une surface équiivalenlteý de
notre globe prise à soni équateur. P'ar conséquent il est bien
difficile que la vie puisse exister sur ce cô'té de l'astre. Suir l'autre,
on doit trouver lin froid analogue îî celui de nos hivers polaires,
de nature encore à tendre la vie complètement impossible. Où
donc se refug,,ieronit les êtres vivants ?

La rotation de Meffrcuire, par le fait qu'elle est parfaitemnent
réguilière autour de soni axe, est loin de paraître telle vute dit soleil.
En effet, tout en maintenant d'une11 manière génÜiéraLle le mêmîe côté,

tourné vers le Soleil, la planète parait osciller sur elle-même,
comme le fiait d'ailleurs la lune par rapport ài nous, avec cette
différence que la lUbr«U on de Mercure est de quarante-sept degrés
et celle de la lune de huit degrés seulement.

De là résulte suir les deux lanues de la p)lanète où se touchent
les deux surf-aces éclairée et obscure, l'existence d'une bande, d'un
fuseau large de quarante-sept degrés à l'équateur, et qui est tantôt
éclairé et tantôt plongé dans l'obscurité. Pour un point placé au
centre de ces zones, le soleil reste au-dessus de l'horizon quaran te-
quatre jours, et sous l'horizoni le même laps de tem~ps. Les
Mfcrcttrietee placés aux confins obscures de cette bxande ne voient
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jlamais l'astre de la vie, mais seulement 'u crépuscule plus Ou
moins vif, pluts ou moins prlî~.Pour c.eux qui habitent le
milieu dut disuie éclairé, le soleil décrit sur leuir têtke, on quatre-

vig-utjouirs, uine ellip)se très allongée (dont le grand axe

emibrasse unt arc de qrntsetdegrés, et cela en les éclai-
rnt et les eliaufin*ît six fois plus1 cei moyenne qu'il lic le fait là

l'éuaeurteresre CheZ leurs'. anitipodies existe coulstaInmOent
un froid d'uine intensité effrayante..

1l n'y ta donc guière quie les zônes latéinles qui, gràce à leur
éliaeet à leur rh;uentintermittents, semleroaient peCr-

mettre l'existence (lQrSvivants, si dii moins S derniers Sont
analogues a ceuix qui se trouveiit suî* la terre. Mais qui sait si,
Ili ie dans ces ré±ý.Cîotîus, les violentes tenîpê)te-s, les terribles oura-

gan, caluses par la différen11cO exessive dles teipénittires les deux
filees ci >iosées, ile compî romettent paus à eha<1u e instant l'existence
des aimiaux oit dles pilantes.

Qu1el cruxmonde. que ce, Mercure avec soli désert de foil d'un
côé et :soit d' ert de g113 flace (le l'ýattre, séparés l'îun dle l'autre par
deux z('Mes que rllx petit croire tempél)urées, Larges chacune dle
ving-t-(Itiatre degriés à l'équateur et se touchiant, aux leux 1pôles,
par des bandles très étroites:1

Lorsquie inonsieuir A. Hall découvrit, en 1877, les deux satel-
lites dle Mars, l)einos et Plhobos, et apprit au mnonde savant qule
le premier tournait autour (le la planète phius vite que celle-ci ne
tournait sur elle-même, les astronlomles se trouverent emi présence
d'un monde très étrange. Les habitants de Mars, exi effet., doivent
voir, comme nous, le soleil, unme première lune #,,t les étoiles tour-
ner de l'orient vers l'occident, de façon à faire un tour en vingt-
quatre hleutres et trente-sept minutes. Mais, en même temps,
une seconde lune doit avoir danîs le ciel lun déplacement inverse.
Elle se lève il l'ouest pour se coucher à l'est., cinq ou six heures
après!1 Quelque étonnant que puisse être ce spectacle, il ne nous
parait pas p)lus inattendu que les conditions physiques et mnétéo-
rologiques dut inonde de Mercure, telles qu'elles ressortent des
découvertes de 'Monsieur Sehiaparelli.

Pour reconnaitre l'importance des observations de monsieur
Schiaparelli, l'Acadttmie des sciences, dans la séance solennelle du
29 décembre dernier, lui a dcréle prix Lalande fondé pour Il la
personne (lui, en F ra nc oit ailleurs, aura fait l'observation la plus
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intéressante, le mémoire oui le travail le plus utilc aux progrès (Io
l'astronomie

Le savant astronome italien avait annoncé, alors qu'il s'occuipait
de Mercure, que Vénus lui paraissait être dans le mêème cas et
que la durée de sa rotation sur elle-même était -à peu près égale, à
celle de sa révolution autour du soleil. Or, voilà queàM. 1'errotin,
de l'observatoire de Nice, après plusieurs mois d'observation, vient
de confirmer les prévisions de monsieur Schiaparelli. Vénmus
accomplit sa rotation eii 225 jours, avec une erreur possible d'en-
viron 30 jours. Comment se fait-il qu'on n'ait pas découvert cela
plus tôt ? 'Vénus est notre voisine ; 0o1 peut l'observer à lieu près
tous les jours et pendant des heures ; c'est la plus brill-ante de
toutes les planètes 1 "1 Et nous nous imaginions, ajouite M., de
Parville, connaître notre Système solaire 1"

et L'année- qui vient de finir, dit la Rpz'vu<, <b's qu'inqcien)ti-
flq es, comptera parmni les plu-, feden m découvertes de. petites
planètes." Le 16 novmbmlre 1891), monsieur Palisa enregistrait à
l'observatoire de Vienne,3 la qu1atorzième pîilète découverte
depuis le ]cr janmvier. CJe un'est# qu'eui 1875 et 1879 qu'on trouve
des chiffres aussi élevés. Il nt'est que juste 'a itîe ce der-
nier astéroïde, iniscrit ail num11éro 301 le la1 séric, se range parimn
les soixaute-dix ou quatre. vinigt plan.t.cs découvertes par 1ato
niome autrichien à lui seul.

Le volume de ces astres minuscules diminue d'îaniie con année.
Il n'y a rien d'étonnant cei cela,% puisque, dprsLe Verrier, leur
masse totale ue, peut pas excéder le quart de la masse terrestre.
Ajoutons toutefois qu'il reste encore une marge assez granîde,
puisque M. L. Niesteu, cii opérant sur les 26:5 premnières, a trouvé
çue leur volume ég-alait ài peine la 8575e lpartie du volunme de
notre globe. "Ces planètes sont si petites 1céM-èS et Veet«, les
plus considérables de la famille, ont environ 90 lieuies dle diamètre,
et Agatlie pas plus qu'une lieue et demie. llornstein croit que
le diamètre de celles qui y-, teît, à découvrir sera compris entre
5 et 10 milles.

Quelle est donc l'origin e de tous ces petite mondes? Est-ce que
par flar elle ne serait plm commune put tous ? Le fait est
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d'autant plus probable, d'après d'Arrest, que, si on pouvait maté-
rialiser toutes leurs orbites et en faire autant de gigantesques
cerceaux, on aurait un enchevêtrement tel qu'on pourrait au
moyen de l'un d'entre eux pris au hasard soulever tous les autres.

Sans passer en revue toutes les théories qui ont été successive-
ment proposées à ce sujet, qu'il nous suffise de dire qu'il est bien
diflicile de croire que tous ces astéroïdes sont les fragments d'une
planète brisée. Olbers, qui émit le premier cette idée, y voyait
une confirmation (le la loi de Bode, en même temps qu'une
explication des variations rapides que présente l'éclat de quel-
ques-uns de ces astres. Ces variations auraient été causées par
l'irrégularité des fragments, résultant de l'explosion de la planète
mère, fragments que nous verrions sous des faces tantôt plus éten-
dues et tantôt plus étroites. Malheureusement les éléments de

plusieurs d'entre eux sont absolument inconciliables avec cette
théorie.

Aux chercheurs de trouver mieux.

*

C'est du choc des opinions que jaillit la vérité, a dit la sagesse
des nations. On pourrait peut-être :ajoutcr, en poussant l'image
jusqu'à ses dernières limites, que plus le choc est violent, plus la
lumière jaillit pure et brillante, surtout dans les questions d'ordre
scientifique.

En effet, ce n'est pas du premier coup que les grandes lois de
la science ont obtenu droit de cité chez les savants. La raison en
est un peu à la tournure spéciale que l'étude des phénomènes
naturels imprime aux intelligences qui s'en occupent. Les hommes
de science ont toujours ei la réputation de tenir fortement à leurs
idées, vraies ou fausses. Et au fond, c'est bien un peu vrai. Aussi
à quelles luttes acharnées n'assistons-nous pas quand la discus-
sion s'engage sur un point spécial des données scientifiques. Cha-
cun abonde et surabonde dans son sens. Le combat s'étend bientôt
au delà du point de départ et la mêlée devient générale. Dans
l'ardeur de la bataille, les expressions ne sont pas toujours ména-

gées avec délicatesse,.des mots acerbes s'échappent de ces plumes
qu'on croyait calmes comme la nature, et ces cerveaux refroidis
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par la glace et la difficulté des calculs, se réveillent tout ' coup
avec des allures volcaniques.

Aui fond, il n'y a pas gr-and mal, et ces bruyantes 1lterotiois

n'atteigrnenlt que ceux (lui y preunnent part. Jainais la société iù'a
eu à\ souffrir <le ces discussions aussi vives quelquefois qu'inter-
minables.

Aul contraire, après la bataille, lorsque, les faits et l'obs.ervation
aidant, lit lumière s'est produite dans tous les esprits, vousvoe
ces grands chicaniers, ces irréconciliables d'hier, se donner fraîîliul-
ment la main et oublier, dans la joie d'une véwité acquise, lus
ennuis et les accidents de la lutte.

Voilà précisément ce qui s'est passé à prop)os d'une grandissinie
discussion géologique dont notre rocher (le Quhcest le suijef. Il
y a plus de trente ans, sir WV. Loga. et Billiings, en étudliant la
gréologrie de la province de Québcc, avaient trouvé aux roces
d'une partie de ce pays une allure tellement 4à part qu'ils (vii

avaient fait une division spéciale à\ laquelle ils lavaient donné- hu
nom de Gr-oule (le Q Pube.Lartagée par eux en trois su-tgs

le LdviN, le L«vizon et le àSillery, elle devait occuper-i une îlive
bien déterminée dans la série dite Cambro-silurienne, aIu-dessous
des calcaires de Beauport.

Ces idées ne furent pas acceptées par tous les gé'lgies O
commença par bouleverser la chroxiologie de-s. sous-é,tas dle rLogan
en mettant an-dessous des autres le Siller!y, que Lo- i i reg r(ait
comme le plus récent. Bientôt tout l'ensemble dut gioui e fut
ébranlé. On lui trouva des analogies avec <'autres fôr-iuitis
nommées avant lui ; par conséquenit il n'avait plus sa raison ]'(^t rc,
et finalement M'A. le Dr EuIs, danîs le Rapport de la Conissii.ioni
Géologique du Canada, puur l'année 1887-88, liii p>orta le coup (le
«rtce. Il le retrancha tout simnplemnit de la nioîneniel.atte, t'n
retenant toutefois les deux subdivisions Ldeis et S'illery.

AI. Walcott, quelques mois après, dans l',<r~ Joliril of
Sciene, approuva comuplètemnt les vues <lu 1)r' Elîs sur ce point,
et tout paraissait fini pour toujours. Le Groitio dle Qlldh'c avait
vécu.

Cependant., dans ce ciel si calme en apparence, restait toujours
un point noir. C'était le rocher de Québec lui-mêmîe. Quand il
8'agissait de le caser dans un étage géologique en particulier, l'una-
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ninité n'existait plus. M. le docteur Selwyn, directeur de notre
Commission Géologique, le plaçait dans le Trenton- Utica ou
l' Utica-dson, un pays mal défini qui semblait créé un peu tout
exprès pour le recevoir. M. EUs le rangeait quelque part au
même endroit, tout en laissant entendre qu'il faudrait peut-être
un jour le mettre ailleurs. D'autres s'en tenaient aux idées de
sir W. Logan et, pour eux, notre rocher faisait toujours parti de
feu le Groupe de Québec, ant/crieur chronologiquement au calcaire
de Trenton. Les choses en étaient au point qu'il ne se passait
guère de réunion de la Société Royale sans qu'il n'y eût quelques
passes d'armes à propos de notre vieux rocher.

A vrai dire, cet état de chose ne devrait surprendre personne.
Les documents manquaient, et, comme le disait M. Walcott à la
dernière réunion de la Société Géologique d'Amérique, depuis
trente ans, on ne discutait que sur des opinions et des probabilités.

C'est dans le but de résoudre définitivement ce problème que M.
Selwyn envoyait l'automne dernier à Québec M. .-M. Ami, l'un
de nos plus habiles paléontologistes paléozoiques canadiens afin
d'étudier sur les lieux mêmes les fossiles de notre rocher, de tra-
cer les sections nécessaires, en un mot d'arriver à dégager comple-
tement cette insaisissable inconnue. Il s'agissait donc de compléter,
si c'était possible, une détermination de chronologie géologique à
laquelle avaient déjà travaillé sir W. Logan, Billings, Hunt,
Selwyn, sir W. Dawson, Hall, Emmons, Walcott, Marcou, Ells,
Weston et quelques autres encore.

Un court résumé des mervei1leuses découvertes paléontologi-
ques de M. Ami fut publié par lui dans le numéro du 5 décembre
de la Science. Il s'était trouvé en présence d'une faune toute
spéciale, renfermant un bon nombre d'espèces nouvelles, et dont
l'ensemble se rapportait à la faune d'une division de l'ancien
Groupe de Québec, tel que décrit par Logan dans sa section de
Terreneuve. Aucune donnée paléontologique ou stratigraphique
ne permettait de rattacher désormais ces lits aux formations
Trenton- Utica, Utica-Iludson ou Lorraine. Ce fait était d'autant
plus facile à établir qu'au nord du promontoire de Québec, à la
côte Sauvageau, la faune des schistes de Lorraine était parfaite-
ment caractérisée. Bien plus, les fossiles recueillis alors faisaient
passer ces lits au-dessous du Trenton et même du Black River, 4
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peu près à l'horizon du Chazy, immédiatement voisin du Lévis de
sir W. Logan.

Le 26 décembre le Dr Selw.yn et M. EIls écrivaient à leur tour
au iême journal. M. Ells se bornait à peu près à dire que la
question u'intéressait plus désormais que les paléontologistes, la
région en question étant tellement bouleversée en tous sens par
d'énormes failles que toute tentative du côté d'une étude strati-
graphique devait nécessairement échouer. M. le Dr Selwyn,
après avoir discuté les opinions de M. Ami, persistait à dire que
le rocher de Québec devait être placé dans cette grande formation
des schistes bitumineux-calcaires, connue sous les noms d'Utica,
Hudson, Utica-Lorraine et Cincinnati. Toutefois, dans le der-
nier paragraphe, il avouait qu'un des points qui restaient encore
douteux était précisément de savoir si les lits du Cap Diamant et
du rocher de Québec devaient être placés au-dessus ou au-dessous
du Trenton, c'est-a-dire, s'ils correspondaient à 1'Uica-Hudson
ou au Chazy.

La question restait encore ouverte, comme il est facile de le
voir. En effet, Monsieur le Directeur de notie Commission
Géologique, dans le cours de sa lettre à la Science, commençait
par dire que le rocher de Québec, analogue aux schistes de la rive
nord-ouest de l'île d'Orléans, appartenait au groupe Lorraine, et,
à la fin, il se demandait si on ne devait pas le placer dans l'hori-
zon du Chazy, justement comme le prétendait M. Ami.

Les choses en étaient là lorsque M. Ami communiqua in extcnso
à la Société Géologique d'Amérique, à sa réunion du 29 décembre
dernier, le résultat définitif de ses recherches. Après une étude
sérieuse des nouveaux fossiles, notre"'paléontologiste canadien en
est arrivé à se convaincre que le rocher de Québec doit être
séparé des formations Lorraine, etc., et que, stratigraphiquement,
paléontologiquement et lithologiquement, il se rattache plus au
massif de Lévis qu'à aucune autre formation. Il propose de
donner à cet étage le noni de Quibec et d'en faire la troisième
division, la plus récente, du Groupe de Québec, qui reviendrait
ainsi à flot. D'après M. Ami ce groupe est une division toute
naturelle, caractérisée par une faune assez spéciale pour qu'il faille
en tenir compte et la séparer des autres étages du Cambro.silurien.

C'était prouver une fois de plus la justesse de coup-d'eil et la
haute sagacité du fondateur de notre géologie, sir W. Logan, lui
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qui, flvQ-C des donnes tout -à fatit incomplètes avait affirmé une
10(ivelature à laquelle les faits viennent enifin donner raison.

Les gilnùi.rues américains ont approuivé les idées énoncées par
Ml. Amii. M. Wa-lctt lui-même accepte le terme %e Québec pour
(lvsigiwr notre rocher danms la nomenclature, lui qui, tout dernière-
ieilt, lifl*tit le iirnce Quèbec (le la même nomenclature.

à~-ei dire que la gr-ande bataille est terminée ? Non, pas
c*uerQ.Quereste-t-il donc à faire ? Pour mîettre tin à toute

dîscss;>uil fflhldiuit publier une description dle tous les fossiles
va xIi iu i-si Il i rien, accomp agnée de dessins ct d'illustrations exactes.
C't-st ce que demandent ici tous ceux qui s'ocèntpent (le géologaie.

c'e- i que denmandent surtout les géologues aniéricai..
IX.îis dle iilireiuses années, notre conmmission parait s'ocui-

p<(.r exclusivement des fossiles de l'Ouiest. Pourquoi nie pa-s
reparendre les formations de l'Est aut point où illn les a
lasse ? M. Aii déj ;tconnu1 par uit bont nombre de travaux

1i;e<~i1il<~iji (l e haute valeur, surtout dans l'époque siluîrienmne,

îirttout dét"Si.gxîé ï l'avance pour cette hesognie. Chargé une.
1liuis pour toutesq &l la p;Lléotologie de l'est du Ca ada.aié par
lui dessina-Iteur11 habile, ses ti-tvaux contribuieraient, plus que î.oute

l;~strti~q:hiiuginm ;e, à régler définuitivemtent les qutes-t.ionàs
eniriuilée <ui diUiseut, les opinions depuis des anunées sains

;Iic(llIi p.rofit pouîr la scienmce. «i\ius nie dotontis pas que les auto-
rité.s de- notre Cox)nlm'is!aion nie prennent immîédiateîment la chose
él.. in;in et nie -rendent ainsi nit immeînse service à touts ceux qui,
dle près oit dc loin, omit ïï s'icecuper de ces quie-stions. La gad
batail le dliait nous p~arlions en commenuçanmt sera ainsi terminée,
tout ;i l'v oect à l'honneur de la science canlaiennle.

Le dernier rapport du Coinuissa.&«ire des terres de la Couronne
reîe'îcun travail très intéressant de monsieur J. Obailski.
inén lu es Imines du gouvernement, Les tableaux qui se rap-

ptntaux exploitations dan;tcet de phosphate sont tout
Igartielmlièrceiet instructifs. Ils dénotent un développeme.nt vrai-

mimnt enanjabldeces miiies et font bien augurer 1-our râvenir.
~lmsie.ur 0).ilski a pubt)létt en mlême temps un ouzvrambeu

COUP plus jinmporLtaîîtý intitulé: .Mincs dt (l~«« e &aprvince
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cle Qttibee. Colnnule lauteur le dit luii-iui(^nîe daniis soi, inltrodlletivti,
le but dle eu travail a été (le réunir toits les r-enlsuign1' eIle lts pr
jusqu'ici dzins lc.s iîapports de laI Cwonuission ('l iqu. d'O ttawa
et dantis ceux du départemnt des terres de la Courmnne, en y
joignant le résultat de huitauesde loain t'bertin

personinelles dans les terra41iîs îîP'îCieS dle l1. roia e
Ici enicore, Ceux qlui s'intéressenît à is minles lironit avec lid:iii-

CoupI (le profit les pages qui traitenit dles ;IuiiLiltes et tle.. phlos-
luhuates. Nus nle irIiis (Ili du 1r qui existe ah eidaiint danLIs
touites les pates<e notre priovince. Nutis u*oyoîîs que l't-lseli<'e
de mines de houille sein. puendant lonîStelunjus euîlc"re*, MIujsaI
àleur expIloiLationi e.-. gran1id.
L'atfln'naatioli de notre inigéuuiellr ifflicielI aul Sujet, dle l'existeuce

dut liétroele et dui g.tz naturel ait1 cenutre dle Qil a-vv Iiiétite égalde-
mient d'être prîise en Sérieuse coîiéaim.Qu'il ions :Sotit permîis
de110 fICI ciune légèrereiI'tiî de dai.La eiéru sur

legzde Luiseville, dont prloc. Liasc ' la jèýg 73~ do mil
ouvrtll.a:eQ, 11ia pas été filîte à Luisrje.niis à QllébeeC. Lal1

i "tait pis niom p'lus éclairée aul ga atuire l - aitry l au g<az ordîu;uire
d e l'ulsinle. De mêmie dans les sections; de-s difR*él.vIlte oae dc

lise.ville dilnt l'ulteur nous donniie ereédît, à la pîýgi siùVate,
C'est, -%anls <bulte par- disti-aii.uîî qu'il îîouxs £ait, r<lmptvi la furiiiitimi

Uficcc et noms la fa~it mettre cin dle-sus et eni de-souis (lit Jff<lls,
Wver. Dans le Iluit; 'À\- 4, il 1W Ileiutim)uule puas la dét"euuî vert-e du1

Calcaire àï1 l prfitndeuir de :15o pieds p' lus %qu elle d'uîî lit.
de grès tris compaet ;tteiit àL 654 jiuds, tel que nous ('vn ltejà
uidiquiS et publié eni 188.

M. ()asîtermne sont tr.tv.il cil disýanlt J l 'ai auicun doute
que de-- travauix judiciieux\ feront dé"Cuvrir danîs miotre priviîee
des Champls dle 'gaz très îîuîporlt;1îîts et roalnci.aulssi dut
pétrole. " A cela nous nous pernîct-troîis d'aýjoubter ce que nous
écrivioiis danis notre iuéinoire '.la SicliSté l~yien 1$i I $: t, e-s
cheurclicurs d(l anepx rilî êr trv 1tlents danls la direction
de leurs travaux. Et-, inigré tout, ils eeronit encoreîdié de
courir cert-ais ies pécunîiaires. I)alitaîit p1ls (Iue notre
sous-so;l est encore ioillt, ieç inl mni à peu prè-% relative-
ment aux détails de sa sitricture I#hyqiquie.

De son côtS, monsieur le docteur R-W. Eus a publiez l'ainée
derntière un m. ppoit très compldet sur les ricessffes mîinérales de la
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province <le Québec. T?"ouvragý1e est très bien fait. La partie
théorique surtout y est beaucoup plus1 développée que clicz mon0-
sieur Ohalski, celui-ci ni'ayanit voulut traiter sonlije qu'à' un point
de vue exclusivinxent, pra~tiqu1e. Monsieur Ells voudra bien nous
piermnettre de lui demlander pourquoi il nie cite lias le gaz naturel
parumi le--; rielîessi!S m1ilnérales (le notre province. Il nous semble
que ce produit a autanit de droit (lentrer en ligne de comipte que
la houille et mêmiie le pétrole. La galène de la Baie St-1>aul est
en quantité t-elleniieint illusoire que nous l'aurions sans scrupule
laissé de c&^té pour la remplacer par celle de St-Fabiemî et du
Saguenay. Le mnfes s micas dui haut dut lac St-Jean, ceux
de la rivière aux Sables, prèS Chuicoutimi, n'auraient pas été de
trop non plus dans ('nnéa.o le notre savant goou.Enfin
nous eséosqu'un jour ou l'autre monsieur Ells ira à la M1al ba-ie
et se convainicra ainsi <le vixi de l'iimplortanice économique des
mnagnifiqucs carrières (le gr&s dut Cap à rAigle. Ces lits de grès ài
ciment calcaire, déjà mentionnés par Logan dans soit rapport de
1863, ont une é-paisseur de plus de cent pieds et fournissent une
excellente pierre de construction.

Nous aurions aimé àt voir le m. pport de monsieur Ells accon-
pagné d'une table dêtaillée. Cette addition eût ficilits- de becau-
coup les recherches.

les MNémnoires de la Socié"tu IPoyale du Canada, vol. VII, ren-
fermient une liste des minérauxix dut Canada, préparée par monsieur
G.-C. Iloffilannui, que nous recommandons à l'attention de nos
minéra logistes. La haute capacité de l'auteur, le soin scrupulleux
qu'il déploie dans toutes ses publications donnent à cette liste
une importance plus qu'ordinaire. D'autant, plus que monsieur
Iloffmlaunl, par sa p)ositioln mêmne de minéral ogiste de notre Corn-
mission Géologique, a Vit mieux que po-rsonne se renseigner sur
nos minéraux.

Les perceiiiies qui s'itéressent à notre uminéralogie trouveront
dans les trois êétudes dont nous venons de parler une masse de

rensigneentsdont ils tireront le plus granid profit,

Mecssieurs GA-L Ma«-cf.iulanc et W. Roberts, de Toronto, sont
venus à Qulébe enl dé-.cmb)re et j.:-.vier, exhiber un nouveau type

d'acumuatersimaginé 1=r M 1,obt-rts lui-mêime. En décembre,
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ils ont installé leurs appareils dans les édifices parlementaires et,
en janvier, dans les salles de l'Université, où ils avaient à .ur
disposition une force motrice plus convenable.

Les accumulateurs oul piles secondaires nec sont pas des appareils
où l'oxu emimagasine, où l'on accumule l'électricité un la conden-
sant, commne la bouteille de Leyde. Pour fonctionner, il leur faut
préalablement une source d'électricité étrangère, un courant qui
les traverse p>endant un certain nombre d'heures. Sons l'influence
de ce courant les plaques de plomib qui les composent subissent
une altération chimique spéciale, oxydation d'un côté, réduction
de l'autre, qui leur permet, par un de ces effets de réversibilitè- si
communs eil électricité, de reproduire ensuite une fraction Plus
ou moins élevée du courant qui les a travereées. En d'autres ter-
mes, ce sont des piles réversibles. Aiu lieu d'acheter chtez le mar-
chiand de produits chimiques les composés qui servent à les monter,,
le courant de charge fabrique ces produits se'r place, et la décharge
les utilise.

Les accumulateurs ont été l'objet d'études inicessantes, depuis
que Gaston Planté les a im;iginés en 18G0. Leur utilité un effet
dans les installations électriques nec fatit de doute pour personne.
Ils donnent aux lumières une fixité abou~ ils prolongent de
vingt-cinq pour cent la vie des lamples et, dans quelques cas parti-
culiers, comme l'éclairage des voitures de chemins de fer, ils sont
à pieu près indispensables. '-\outs lxmuvoîîs -en dire autant (le la
petite industrie, où ils peuvent rendre le.s plus grands services en
actionntant les mouteurs dont elle 'a besoin.

Le,- points délicats :sonît les suivanits:- arriver ait riendentent
maximumiii d'énetrgie électiqulie par livre de plomab <les accumiiula-
tcuirs, et prolonger autanît <lie lxiril)le la durée de ces dernîiers,
car ce sont des appareils dlunm prix relativciiieiit élevé.

Pour atteindre le p)remlier but, oit munltiplie la surface <le la
rartie active. Et pour les fatire durer lon.gtemps oit essaie dle reni-

deaussi faiuble que les circonstances le p)ermietttent l'action corro-
sive dlit courant et de l'eu acidinlée qui remuplit les, vases oùt

11i0ongent les lainles de p)lomb>.
.à% ce double point de vite, l'accuinulatcîtr Itçoerts nus parait

excellent;. Lui coustructioi <les plaques est calculée pour Per-
mettre à la fois- ue grande accumulation de l'énerie électrique et
'une d&écharge puissante, sans que le gauffrmîg se3 produise, eni mê~me
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temp~s qu'elle assure une vie presqute illimitée pouir leslae
actives.

1l est à reg-retter que l'état des appareils iisftllés à l'université
lie nous1 alit pas permîis de faire dles mesures sérieuses. Des alté..
ratn'uts chimiques profondes, amniée.s p~ar mie iinaction trop pro-

logé, ous (itempêchéliu d constater leur pouvoir maximnum

Nous les -avonls chargés et déchargés quatre fois, et Chaque fois
M nUS avonis conistaté unem alméliorationi lotable dans leur fonction-

pLes accumuiilateurs. nie peuvent jamiiais rendre, sous forme de
couranit utilisable, toute rl'éner-gie qu'eils ont reýUe pendant La

*chiarge.. Sir 1). Salomaons atliritie que 1eur renidemnent practique ne
déJ>;is5:V *Jalli:is "15 pour ceut. Mailgré cette proportion relative-
wiit faible, leur utilité reste toujours très granlde et leurs appli-

Catiomms éconlomliques très nionîbren11ses.

C411e<.e:îîlet ing(Iîmielise de l'é'lectricité, la lignie
dle tellellèvUige étalblie Ié'JIICietre llptelnos-;yr.cs et Monité-
viilq:<t. El a d 6mled lonrgueur et traverse le RZio de. la
Plata sur deux tour:; hautus de 300 pie'Is. Cest par elle qu'on
eniverrçt, toutes leus dleuilx leures, le.;aqet de lit 1uimlle d'unle ville

Coinine 1 luiisieu rs le savenit j, ce-s lignes (le tulphérage conisis-
tent tout :4imnî'elmcnt dlans l'installation de fils coniducteursi anialo-

gusaux fils tlraliqe.Ou y lance. iu courant électrique,
et ce courant, actionniie les. moteurs, qui reposent, sur les fils;
leurs rues tourntent et les muoteurs se déplacenit, absolumnenit ceniin
les locoiziotiv-es de.- chemiins de fer suir leurs rails, t ranisportant les
paquets qu'on leur arccroclie en dessous, pouir assurer l'équilibre.

A quiand la liguie de telihi'rage eQée uSnt uljl

voyige ce -serait, de se rendre aisà la chute, nonchalamment
êtelidui d'anls une nuacelle ricielmelt, capitonnlée, à l'abri des Cahots,
(le la îuiredu cheini et en comnpgnie des hirondelles!
IRftons-uouse avant que le Sault disparaisse complètement gràa
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aux saignées de plus en plus grndes qu'y fonît les nombreuses
inidulsties établies à ses piegis.

Voici quelques statistiques qui font bien voir le développement
énorme de l'industrie électrique aux EL-tt-Uni. Onl y exploite
240 chemins de fer électriques, dont 21 dans le seul Etat du
Massachmusetts. Sur ce nombre, 103 ont adopté les machines

Tlmmsom-louson;83 emploient le système Edison.
Aut point (le vite des installations d'éclairage, Nev-York vienat

eni tê?te de toits les Etats avec 189 stations centrales, et le grand
totail pour touate la République atteinit le chiffre de 1985. Quatre
compagnies -seulement dépassent la centaine po>ur le nombre de
leurs C1&t.(e sont les compagnaies Tliomsoii-louston, 66C-

Westnghose,324; Edison, 202 et Brutsl, 199.
'Veut-on connaître l'extension du service téléphonique ? Exa-

minons les staitistiquies d'une seulle compagnie, dans l'Etat de
Ncwv-York. Elle possède seize bureaux d'échiange, faisant le ser-
vice de 2556 souscripteurs. A cela il faut ajouter 367 stations à
tarif spécial, pour le service des longues distances et 376 lignes
privées, ce qui donne un totail de 3299. Ues fils de ces lignes
atteignent un développement de 4042 milles. Les longues
lignles à tarif spécial ont transmis 271,598 messages au taux
moyen de 23 cents par message. Dans les échanges, chaque ins-
trument sert cxi moyenne huit fois par jour.

Rien de surprenant qu'une c paiecomme cela ait pit
déclarer, pour 1890, un dividende de sept pour cent.

Le 31 janvier les membres du Club Franklin, de Newark, ont
donné leur (liner annitel. Le banquet a revêtu un caractère t'out
spécial qui était bien de nature à rappeler le but de ce cluib: les
recherches scientifiques expérimentales.

La table était dressée dans le laboratoire du Club, aut milieu des
étagères couvertes d'instruments de toute espèce. Entre les cou-
verts et le ceàtxe de la table ozn ava!it installé un petit chemin de

23
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fer électrique circulaire, dont le moteur transportait les différents
plats successivement devant chacun des convives. Au centre
s'élevait hi. tour Biflè'l eii miniature, surmnontée par une éblouis-
sante lanmpe électrique.

Toute la cuisine, depuiis la soupe aux huîtres jusqu'à l'eau.
clhaude dui punch, avait été préparée à l'électricité.

De tcmips à autres, le président du banquet, qui était tout
simplemnt Franklin lui-même assis à la place d'honnteur, prenait
la p>arole pour rptrquelques-unes de ses famneuses sentences, si

Flout à~ coup') vers le milieu dut repas, les notes de Ili laT«.seil-
laie " éclatent, chiantées par madame Adini et monsieur Melchis-
sédc, (le Paris, le canon. ré,sonnie, les fanfares fout vibrer les échos
(li grantid P>aris et une fois le silence rétabli, un entend un joli
petit dliscours3 ci fraiwais. La foule parisienne en délire applaudit
àî mitraiwe~ itux'cris dcý Il Vive la Fr-ance 1 Vive la R~épublique
Vi v'e Carnot ! .".. On venait d'assister à la clôture de la
dlerniière exposition univers9elle et d'entendre un discours dc M.

.1 iusou'à ce mntent, le phionograplie avait fait sa large part.
C'était iîuazintvuî;uît, le tour dii téléphîone, et, dans un instant la
salle, fut remplie dles sonores liarîîîoîies d'unt piano qu'une daine
juuiait dais la muaison voisine. Ant même moment les innlomn-
brabdevs bo<uquets, suspendus jusqu'alors au-dessus de la table, se
dlétachèêrent d'eux-mîêmes et laissèr-..nt tomber sur les convives
uie pluie enuhauniée de roses, d'oeillets et de violettes.

C'était à pe~u près la fin. M. Edisnn, qui mî'était, pas au banquet,
adesiaUx convives quelques paroles élogieuses à l'adresse de

Franklin ; un artiste, gae ntabsent, entonna une vigoureuise
Celuauuson, et, juiste à onze hieures, la voix perçante de Franklin,
qui n'avait rien pris dle la soirée, leva la séance en disant trani-
quillemncu-lt: J«rjto bed «i <'«.rly ?*ic 2?utkeCs a -îmn lwaUky,
VYQ<'111q/ «.)(I sc." Cétait tout.

Stilj]osoiis u semblable banquet donné, nous ne lirons pas ait
mnoeutÎ~cmuais seulement il y a cinquante ans; les convives

aimaient été pour le umoins soupçonnés d'utiliser des puissanceA
Occultes. Et vraiment., ài cette époque, on aurait oui raison.

Il e,,t mnaintenuant décidé que la N'«tio7uït El<tik 'l4ijd 4sso.
ccdivib des Etats-Unis tiendra sa prochaine réuion à Montr&al
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à la fin du mois d'août de cette année. Cette société est la phis
importante parmi celles qui s'occupent de la science électrique eni
-Amérique, et c'est un grand honneur pour M'tréal d'av'oir étéý
choisie par elle pour sa séance d'été.

Nous sommes sûr d'avance(.. qu'il y aura foule dauîs les salles (1ù
elle siÉégtera, et que les travaux qui y seront lits auront une iimpurj--
tance très grande à touts les points de vue.

D'ailleurs l'Elccti-ial itge, qui annonce cette bonne nouvelle
à ses lecteurs, laisse clairement entendre que tout l'avantage sera
de notre côté. "Nos amis du Canada, dit-il, sont évidemneuîvt
bien eii arrière st;us le rapport de la science électrique, et l'lîuiiuîeuIlr
(lue l'association américaine Lait à Montréal un allaut y sée
contribuera pour beaucoup là les stimuler à faire plits et iiieux.

Plus loin il aýjoute que les niaisons américaines drot,à cotie
occasion, Préparxer nie exhibition aussi complète quie 1-ci.,sile de
leurs apqiareils. "Ce granud déploienlieut strai-« diJie
nature à ouvrir les yeux à des iinilliers (e Canadienis, et leur fitire
toucher du doigt les merveilles de la science électriqlue, qu4'ils vou-

niaissent, trs peu jusqu'à pré-sent.

Sont-ils a!zsez bous, assez charitables, ces excellenits Voisins~
si, après de senmblables compliments, Muintréal ne se xiet lizis unl
quatre pour recevoir (les savants ait:si distingués, il alir.-Lît bl-
ment tort. Qui sait ? Les Amér"!iicainis sont dle taille à veuuir nious
fiairc des cours sur le pendule électrique ou les peaux~ de. chat. 11t
nious ne leur dirions pas muerci iCe serait d(I'io tiue

Washington sera encore mieux partagé que Montréal ait poinit
de vute des réunions de sociétés savanri.s. Le Congrèsitra
tional de géologie y ouvrira sa cinquième réunion le vnt.i
d'aoilt. Les tra vaux de ce congrès sont de la plus li.int.e implor--
tance, puisqu'il s'agit d'établir entre touts les géologues des diffé-
rents pays un mode uniforme de nomenclature et de coloration
des cartes géologiques. Actuellement chaque coxmmnissionZ g 0loi
que se sert d'une nomenclature particulière et dresse ses caites
comme elle l'entend, ce qui rend quelquefois les comnparaisons
très difficiles, s9'nou conmplètement imp ossibles. Le congr-ès1 inter-
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national doit travailler à mettre de l'ordre dans ce chaos, sans
parler de plusieurs autres questions qui occuperont encore son
attention.

La semaine précédente, la capitale des Etats-Unis aura déjà vu
la réunion de l'Association Américaine pour l'avancerient des
sciences et celle de la Société géologique d'Amérique. Cette
dernière société, qui ne date que d'hier, a d*jà pris un rang très
élevé parmi les sociétés savantes, absolument comme la Société
géologique de France et la Société géologique d'Angleterre.

Le tour de Québec viendra-t-il un jour? Espérons-le, au
moins pour la Société géologique d'Amérique. Elle trouverait un

grand intérêt à visiter notre vieille citadelle, notre vieux rocher
du Cap Diamant, aussi célèbres dans la science par les querelles
interminables des géologues qu'ils le sont dans l'histoire par les
batailles des plaines d'Abraham.

* *

Jusqu'ici les photographes n'ont jamais réussi à reproduire les
couleurs propres des objets, parce que, à vrai dire, il n'y a guère
que la lumière violette qui agisse sur les plaques sensibles dans
les procédés ordinaires. Ce n'est pas que des travaux dans ce
sens n'aient pas été tentés. Au contraire : dès 1810, Seebeck et,

plus tard en 1841, Herschell avaient observé que le chlorure
d'argent, exposé à la lumière, prend approximativement la couleur
des rayons incidents. En 1848, M. E. Becquerel, en remplaçant
le chlorure d'argent par le sous-chlorure, avait obtenu une image
colorée du spectre. Mais, malheureusement, toute fixation en
était impossible, et l'exposition à la lumière du jour la faisait
disparaître à la longue, quoique les épreuves de M. Becquerel
aient pu se tonserver plusieurs mois.

.Aussi il est facile de comprendre tout l'intérêt qui s'attache à
la communication faite le 2 février à l'Académie des sciences par
M. Lippmann, accompagnée d'un cliché photographique du spectre
solaire avec toutes ses teintes naturelles.

Le procédé suivi par M. Lippmann ne diffère des procédés ordi-
naires que dans la préparation de la plaque sensible. Celle-ci
doit être rigoureuminent continue et ne pas contenir le bromure
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d'argent en grains visibles au microscope, comme le sont les pla-
ques ordinaires ; elle doit être opaleséenîte et non crémeuse, dit
L« iYatWre, à laquelle nous empruntons ces détails.

Une fois la pellicule sensible préparée, on la met en contact
avec une couche de mercure bien pur et faisant miroir, puis on
expose comme à l'ordinaire. Les expériences de M. Lippmann
n'ont encore porté que sur le spectre solaire.

Après une longue exposition, de 30 n:l;utes à 2 heures si l'on
veut avoir l'impression du rouge, on enlève la plaque, puis le
développement et le fixage se font par les procédés ordinaires. En
regardant le cliché par réflexion on y aperçoit un spectre complet.
Vu par transparance le cliché est un véritable négatif et chaque
couleur y est remplacée par sa couleur complémentaire.

Voici comment M. Lippmann explique la théorie de son pro.
cédé. La réflexion sur le mercure produit une série de franges
d'interférence, c'est-à-dire de maxima et de minima lumineux,
dans l'épaisseur de la couche sensible. La place des maxima
seuls reste marquée par une couche d'argent réduit. En défini-
tive, la plaque est, après l'exposition, subdivisée par le dépôt
d'argent en une série de laines minces dont l'épaisseur est juste-
ment celle qu'il faut pour produire par réIllexion la lumière inci-
dente qui leur a donné naissance. C'est un phénomène absolu-
muent analogue aux colorations que Pon remarque sur les bulles
de savon, lorsque celles-ci sont assez minces.

Evideumment le nombre de ces laines doit varier avec l'épais-
seur de la pellicule sensible et la nature diu rayon lumineux. En
admettant que la pellicule ait -V de millimètre d'épaisseur, la
lumière jaune y formera 200 laies minees, le rouge 156 et le
violet 250.

Comme on le voit, on n'est pas encore parvenu là reproduire les

portraits, ce qui n'empêche pas les résultats du physicien frnçais
d'être extrêmement intéressants et d'avoir une haute portée scien-
tifique. Ce serait un grand pas dans la voie ouverte par ces
recherches, que de découvrir une substance aussi impressionnable
aux rayons rouges et autres du spectre qie le gélatino-bromuro
d'argent l'est aux rayons violets.

**
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On est actuellcment en train de faire à l'université Johns Hop-
kins un travail de spectroscôpie vraiment gigantesque. Monsieur
If.-A. Rowland a d'abord d(éterinéIle de nouveau les raies de tous
les éléments connus, sauf deux ou trois, depuis l'ultra-violet jus-
qu'à la raie 1), puis il a comiparé ces spectres au spectre solaire.
La liste des éléxxments terrestres trouvée par cette méthode dans la
piotosplère solaire est passablement longue. Nous la repirodui-
sous cependant, Lants l'intérêt de ceux qui s'occupent de chimie
céleste. Voici ces éléments par ordre d'intensité spectrale: calcium,
fer, hydrogène, sodium, nickel, magnésium, cobalt, silicium, aluii-
niium, tit-alIiini, chrôme, manganèse, strontium, vanadium, barium,

carbone, seandiiui, yttrinun, zirconium, molybdène, lanthane,
niolbii iu, palladium, néodymiun m, cuivre, zine, cadmium, cériin,
glucininim, ermanium, rhodium, argent, étain, plomb, erbium et

Voici les éléments dont la présence dans le soleil est douteuse:
iridium, osiuminî, platine, rutlhénium, tantale, thorium, tungstène
et uranium. Eléments probablement absents du soleil : anti-
moine, arsenic, bismuth, bore, azote, casium, or, indium, mercure,
phlosplho're, rubid iunm, sélénium, soufre, thallium, præeséuodymiu mn.
Remarquons qu'il n'est question ici que de la photosphère et que
cv'q éléments peuvent très bien exister dans la niasse du soleil
lui-même. De plus, quelques-uns de ces éléments, comme le
bore, n'ont qu'une raie ou deux dans les limites du spectre solaire;
d'autres, comme le bismuth, ont des raies trop complexes et trop
diffuses pour être facilement visibles dans le spectre solaire.

Un 1.oint très intéressant des recherches de monsieur H.-A.
ROcVland est celui qui a rapport à la dissociation des éléments
terrestres sous l'influence de la chaleur solaire. Monsieur N.
Lockyer, célèbre spectroscopiste anglais, avait cru pouvoir
affirmer cette dissociation, mais le savant américain affirme que
les conclusions de son confrère ne reposent que sur des erreurs
d'observation ou sont dus à la défectuosité des instruments.

En dépit des nombreuses identifications dont nous venons de
parler entre les raies des éléments terrestres et celles du spectre
solaire, il reste encore un grand nombre de ces dernières qui
n'ont pas de rapport avec les substances que nous connaissons.
Le professeur Rowland croit, d'un autre côté, que plusieurs de nos
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éléments, soumis à l'énorme chaleur solaire, peuvent donner des
raies qu'ils ne donnent pas dans nos expériences. De plus il pré-
voit dans les minéraux rares, comme la gadolinite, la samarskite,
la fergussonite, la présence d'éléîmîents nouveaux, encore inconnus
des chimistes.

* *

Dans le cours de l'automne quelques journaux de Québec ont
publié ce qu'ils appelaient des pronostics sur la température de
l'année 1891. Ils disaient tenir ces données d'un météorologiste
distingué qui, depuis plus de trente ans, se livre à ces sortes de
recherches et a pu recueillir durant ces longues années nue masse
de faits qui lui permettent d'établir ses prédictions sur des bases
relativement solides.

Voici ce que disaient ces pronostics du mois de février
FÉVRIER - Du 1er au 8, quelques texp(êtes de neige et

plusieurs jours de grand froid. - Diu 9 au 15 (grandes marées),
temps changeant avec neige de temps à autre, mais la majeure
partie de cette durée sera du beau temps. - Dut 15 au 23, quel-
ques jours de grand froid et d'autres de doux ; par intervalle
neige, grale et pluie ; violents coups de vent. - Du 23 au 3 mars,
temps changeant ; neige de temps à autre ; vent et froid par
intervalles."

A vrai dire, c'est bien un peu vagume, surtout à propos le la fin
du mois. Depuis le quinze jusqu'au commencement de mars, on
peut, il nous semble, résumer le tout en disant que le temps devait
être changeanit, suivant l'expression du météorologiste. Ajoutons
encore que le commencement du mois devait bien, lui aussi, être pas-
sablenient changeant, puisqu'il fallait y trou ver place pour quelgues
tempêtes de neige, sans compter la neige de temps à autre. Mais
dans ce temps changeant, est-ce le vent ou l'état du ciel qui doit
changer ? Si le ciel est pur aujourd'hui, légèrement chargé de
nuages demain, sanis que la neige tombe, le temps a-t-il changé ?
Et puis, est-ce encore du beau temps ? Nous avons .présumé
que oui.

Voici maintenant le résultat de nos observations, à Québec,
pendant le cours de février. sous disons à Québec, parce que ce
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serait tine grande erreur de croire qu'il fait beau ou mauvais
dans tout le pays à la fois. Ainsi, le 25 février, nous avions ici
une pluie battante toute L journée. On l'avait eue la veille à
Montréal et elle a dà tomber le lendemain à Gaspé. En règle
générale, toutes les perturbations atmosphériques nous viennent
du sud-ouest ett s'avaneout vers le nord-est en suivant à peu près
la direction du fleuve.

Donc à Québec, du jer au 8 inclusivement, «nous avons eu 5

jours de beau temps et 2 <le mauvais, avec le minimum de temnpé-
rature de tout le mois le 5, alors que le thermomètre marquait
-25, C. Du 8 au 15, 6 jours de beau temps et 1 de mauvais ; du
15 au 22, 4 jours de beau temps et 3 de mauvais, avec quelques
heures d'une pluie très légère le 16 et le 21; du 22 au 1er mars,
5 jours de beau et 2 de mauvais temps, avec pluie très forte toute
la journée du 25. Somme toute, le mois de février nous a donné
20 jours <le beau temps et 8 de mauvais. Ce résultat est-il
d'accord avec les pronostics ? nous n'osons pas nous prononcer.
Il y a trop de vague dans ces prédictions pour permettre d'affir-
mer ou de nier positivement qu'il y a ou non coïncidence entre
elles et les faits.

Des tourbillons cycloniques ont traversé la province aux dates
suivantes : 1, 3, 16, 18, 21 et 25. Celui du 25 a été caractérisé
par la plus forte dépression barométrique. La colonne de mercure
est descendue à 28.8 pouces. C'est aussi lui qui nous a donné les
vents les plus violents.

Pour le mois de mars, notre météorologiste pronostiquait comme
suit :

« Du 3 au 10 et du 10 au 17, encore changeant : alternatives
de doux et de froid; par intervalles, neige,grêle et pluie ; violents
coups de vent ; (tenpêtes aux Etats-Unis). Vers le 12, marées
extraordinaires.

" Du 17 au 25, quelques jours de doux et d'autres de froid, vent,
neige et pluie par intervalles. - Du 25 au 31, variable ; vent très
fort ; cependant, la majeure partie de cette durée sera de beau
temps. - Vers la fin de ce mois ou au commencement du mois
suivant, le tonnerre se fera entendre en quelques endroits du
pays. "

Comme le mois de février, mars est ainsi divisé en quatre
périodes, coïncidant exactement avec les phases de la lune. De l
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on est en droit de conclure que la lune est regardée par l'auteur
comme un facteur puissant dans la climatologie. Cette idée est
loin d'être neuve. Sans parler des innombrables dictons qui ont
cours dans nos campagnes et qui attribuent à notre satellite une
influence considérable sur les. phiénoiènes terrestres, il y a long-
temps que le grand astronome Hersehell avait dressé une table
empirique, à l'aide (le laquelle il essayait le prévoir l'état de
l'atmosphère pour chaque lunaison, d'après l'heure initiale des
différentes phases. Nous sommes loin de vouloir nier l'in-
fluence ou la coïncidence des changements atmosphériques et des
phases de la lune. Mais il ne s'agit pas de cela dans le cas présent.

Quant aux prédictions du mois de mars, dont nous nous occu-
pons en ce moment, il nous semble possible de les résumer en
très peu de mots et de dire que du 3 au 25, nous devions avoir
un temps changeant, et du 25 au 31 du beau temps, en majeure
partie. Disons de suite que les violcuts coups dce vent, les vents
trasforts qu'on nous annonçait n'ont pas été plus extraordinaires,
du moins à Québec, que ceux qui signalent généralement h pas.
sage d'une dépression barométrique et qui arrivent indifféremment
i toutes les époques de l'année.

En consultant nos notes, nous trouvons, du 3 au 25, 17 jours
de beau temps et 5 de mauvais; du 25 au 31 inclusivement, 6
journées magnifiques et une seule mauvaise. En somme, mars
nous a donné, à partir du 3 inclusivement, 23 jours beaux et 6
mauvais. Il y a eu amélioration à la fin du mois comme l'indi-

quaient les pronostics. Cependant il n'est que juste de remar-
quer qu'on aurait pi dire tout aussi bien du commencement que
de la fin: la majeure partie sera du beau temps.

Quatre dépressions cycloniques ont traversé la province aux
dates suivantes: le 4, le 9, le 13 et le 22. A ajouter, deux varia-
tions barométriques très faibles le 18 et le 28, qui ont causé un
temps nuageux avec une précipitation à peine sensible.

Inutile de dire que le tonnerre ne s'est pas fait entendre, tel
qu'annoncé pour la fin de mars ou le commencement d'avril.

A propos de météorologie, il serait bien à désirer qu'on fit des
observations spéciales et suivies, en différents points de notre
province. Plus les observateurs seraient nombreux, plus leurs
observations auraient de valeur. Certains phénomènes surtout
seraient d'une importance capitale au point de vue économique, et

24
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il y aurait de grands avantages à en déterminer les lois. Nous
voulons parler des orages d'été. Déjà en 1887, nous avons tenté
de fai e ce tavail à l'aide d'observateurs volontaires, recrutés
parmi les é'èves de plusieurs collèges de notre province. Sur

plus de quinze cents blancs d'observations distribués, nous n'en
avons pas reçu deux cents, et nous espérions recevoir au moins trois
mille rapports. L'année suivante, avec l'autorisation et l'aide de
l'honorable G. Ouimnet, nous nous sommes adressés aux institu-
teurs et institutrices. Au lieu de l'ample moisson d'observations
que nous nous flattions de recueillir à rautomne, nous n'avons eu
que quatre rapports !

Evidenmnent, il fallait en rester là. Espérons qu'un jour vienl-
dra où une main plus habile reprendra ce travail et le mènera à
bonne fin. La chose ci vaut la peine. Ce serait une affaire de
quelques piastres au plus, mais de beaucoup de bonne volonté,
Les deux sont peut-être aussi rares l'un que l'autre,

e

Au Wisconsin, comme dans la province de Québec, on s'oceupe
très activeument de la fabrication du sucre de betterave. En cilet,
daiis les pays agricoles où la culture de la canne est impossible,
celle de la betterave peut prendre une importance exceptionnelle,
du nionient qu'elle laisse espérer un résultat économique satisfai-
sant au point de vue de la production du sucre.

Pour y voir plus clair, la ferme expérimentale de l'Université
du Wiseonsin a organisé, Pannée dernière, une série d'expériences
à six stations choisies d'-vance, dans les différentes parties de
l'Etat. Elle vient d'en publier le résultat. On a trouvé qu'en
moyenne les betteraves contenaient 14 à 16 p. c. de sucre, qu'un
acre de terre donnait une récolte de 16 à 26 tonnes de racines,
ce qui correspond â peu près â 2 ou 3 tenues de sucre. Les frais
de culture et de transport des bettqruves aux usines ont été évalués
à 2.50 piastres la tonne.

Chose curieuse, on a trouvé que la richesse en sucre variait
considérablement, de 6 à 18 p. c., suivant la localité et le mode
de culture. Voilà un point qu'il sera surtout bon d'élucider le
jour où Von songera sérieusement à fabriquer ici le sucre de
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betterave. Il ne faut jamais perdre de vute ce gfrand fait de iuîysio-
logie ééae que le climat, le sol, la manière de faire la culture,
ont u~ne influence très grande, non seulement sur l'.lapparence
extérieure des plantes mais surtout sur le développement plus ou
moins abondant de leurs Produits de scrêtion. Nous esi 'érons que
M. Îl'bb Choquette, de St-liyacinthie, Ctint les recherceis de
chimie agricole ont uneC si haute valeur, sera invité à aborder ce
côté de la question de la production dii sucre de bettuirave. Ses
travaux devront rendre nécessairement de très grands services.
Cette nouvelle industrie demande une mnise de capitaux tellemnt
considérable qu'il est de la plus élémentaire prumdence (le laizsser
le moins possible ait hasard.

La législature provinciale, à sa dernière scession, a dêécidé
d'envoyer cmi Europe unt certain niomubre daruler:danis le
but d'étudier sur les lieux le mode de culture de la lietterave et.
la fabrication dui sucre qu'un011 e extluit. Cette cmmiimufe1-à
sians doute tit voyage très initéressant et uitile -.u point de vute
pratique, surtout si elle tient cummpte des difl*.:retîces trùs grandels
qu'il y a entre notre sol et celui dle l'Europe, entre miotre climat;i
et celiui dus pays d'outre-nmer. Cependant, il restera-. tujourts a
faire lun travail d'une iportance capitale et sans lequel les mîîeil-
leurs rapport-%s écrits par les genis les plus habiles, peuvent faire
beaucoup plus de tort que (de bien: c'est de savoir si, dans notre
pro~vince, avcc notre climat et notre sol, la précieuse r-acine dunt
sest occupée notre législature sera aussi riche cii sucre, si la cul-
ttre ei sera aussi facile, aussi écoinomnique, aussi assurée qu'aýil-
leurs. Enlcore Une fois, il est bon de savoir comment les coe
se font chez les -autres, mais il est excellent, de lprévoir avanit touit
commient elles9 se passeronit chez nous.

Les fourmis ont des Mandibules d'une force étonnante eni égar. d
aux dimensions de l'animal. A~ussi les querelles de ce petit
Peuple se vident-elles plus sotivcîuti. coup de dentsquatee.
Dans la fureur du, con»baý la ténacité' de l'animal cest telle qu'il
mord encore et toujours mnême lorsquun ennemi vient lui couper
les pattes. Bien plus on navut, de vérit.ables cmîragéesq celIles-là,4
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qui déchiraient leur victime apbrès qu'on leur eut, enlevé la moitié
du corp>s. D'ap~rès le 1ledient Ri'cô<il, cette ténacité de mâcheloires
persite égalemenit si la têtu demeure touite seulle et qule le
reste suit enlevé!1 Oin (lit à ce prop.os quet certaines tribuis indien-
nies du Brésil sont parfaitenment au courant de ces curieuses hiabi-
tildes et les miettent à profit dans la petite Chiuîrgie. Un inidi-
vidu se fait-il nue entaille ;à la main, aut lieul de coudre simpjle-
ment la blessure, il prend cinq ou1 six grosses fourmis noires et
dispose leurs tmis ue à une, tou«-t près de la plaie. Les nandi-
billes de ce-, méchantes bêtes s'enfonicent dans les chairs et ra p-
larocliemt les deuix lèvres de l'entaille. Alors l'indien pince le
reste de l'aunial et, lais les têtes seulcs uni position, mordant
touijurs du plus lbelle C'tst unle Sature écc-xmoxmique et facile.

Nous nie ga~ui$)spas ab11solumlleit, le fait. Cependant nous
le signalons à nos amis les médecins. Ils po'urront en tirer parti,
le jour où les aiguilles deviendront trop rares out trop dispen-
(lieuses.

Ont vient dle découvrir le berceau de A& grilqpe. C'est monsieur
le Dlocteur Tessier, -de Lyoin, qui ,i mnis la main, out plutôt le
mnicro;scope dessus, dans les plaines (le la lhissic. le sol de ce

pay*s serait (mprégné dc X&epf baclus, comme IL Tessier appIIelle
le micribe de l'ennuyileuse;O maladie. C'est là que le veut Vient
saisir ces terribles bestioles oit plattkls, pouir en szmijanudrer le
res5te de l'univers.

Et le remèdec Il est difficile de songer à~ Mî&ilfecter toute mie
paurtie dic le 1lu-ssic. Il nie reste à vrai dire que lês précautions

hygénqus axqelesnous uiinsavoir recours. De, la pro-
jrédonc, enorer tie la paropareté et toujours de la rort.Evitons

surtout d'enrichir les endroits vacanuts ilt, notre ville de monceaux
d'iiiniiuiiidice%, Commue. (lu se le permet quelqjuefois dusranit, Pluiver.
Il Se pirtKduit là des$ ftbl>r d'infection exrxemn-dwînzgrxvx.
Quanid i Suige quune livre de fribmn.- c le ruyère renferme
aut;înt (le mimbsque la terreý a ilat;u ;qu'un Centimuètre

C11' le, lait, deux hieures après lai traite, e.qt déjiX ri.lte dle dix
mille. harlérie.s, et que, vingt-quatre heurexs aplrièsý, le, chifre. eni st

porté à plus1 (I. dleux. vrelt millions, "il se deliaude. avec. éluat
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quelles myriades d'infuisoires, tetobacilbie ou autres, grouillent
IL printemips dans les immondices que le dégel muletài nu de tous
les côtés, armées meniaçaniltes, qui n'attenidenmt qu'une occasion
fiavorable pour fondre sur nous, leurs innocentes victimes.

Dans ce nettoyajge universel, n'oublions pas nos propres person-
nos. On vient decxamne- à Vienne les onglsdsoxnehi
individus. Evidenimnt, les Viennois ne sont pias d'une propertu
scrupuleuse puisque ces recherches Ont amenmé la découverte de
trente-six espèces de m)ic)rococcez, de dix-huit bacilles et d'un bont
nombre d'autres individus dut mêmne caractère. Nous nec parlons
pias des spores de moisissurces qui ne se comptaient plus. Toute
cette ménagerie était logée sous les ozngles de ces messieurs. En
faut-il davantage pour expliquer l'adage populaire que les lég"rati-
gnuttres d'ongIles sont \ 'tmunieuses ? C'est même étonnmant qu'on
d'en meure pas toujours.

Le Kochiismne (on prononce comme on peut) a vê-cu ou à pieu
près. La disparition ou la dimnution notable de cette fièvre
médicale inspire aut )Jotoim Mlcdiccdl <vud aS-itîic«l Joural les
réflexions suivantes : 1, Cette épidémie a fait sa premnière appari-
tion à Blerlin, lors du congrès internat ional de médecine. Après
être restée trois mois à\ l'état latent, elle s'est tout à coup répandue
avec umie force et une rapidité risatecm suivant à lieu près
le mêmne chemin quu la grippe l';uumée dernière. oui cm a
cependanmt :soiffert en Amérique avant qu'elle se fit sentir en
Fr.1nce, et ce n'est queic tout dernièreuent qu'elle a atteint l'ex-

trême. Orient 1inmp.ýsible encore de prévoir .onmbien de temps
ell drea, uoqu djà son intensité paraiss e diinuier en

Alleniagne, sont pa;y.s d'origine.
lUn trait caractéristique de cette épdmi stue recrudes-

erenc-e bieni marquée dans le nombre des malades à l' arrivée dles
premiers échmantillonms (le Il Kucimine " daiis chaque localité. e
iuieecins ent géné ral sont attaqlitq". quielquies joursà- après le.q pro-
fales, excepte, lorsqu'il leur arrive dc veniirei cmi ntact avec de la
Konliune fraiclie-memt dèh;lee

«Le Kochisume produit rtisîléumème rctrtiis
chez les docewurs qlui Ol u l umalmeur d'Ven 'être victimies-, muais nus
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ob.--e-rvatioiis porteit, surtout -sur les autres, suIr les étrangers à la1
docte profession. Chez ces derniers les syii)p)tôIiiCs sont très Variés.
Eni géîîéral1 ils changent d'unle claisse d'iffdvidits -à une autre. Ils
sont î>aticulliéreinent inItére-sýautS chez les 'iepj iers de iollrlati.N
les memiibres de la fitiîillu dtes Plitlîisiqîîes et les chlahtans. Chez
ces ditfiléreuts iii-alades los syîîîptôînles soit taîîltôtL ridicules, tantôt
tristes, tantôt e oxnl irol nett.ints."

Cette botafde viuiia d'auItanit palus a prîopos que les recherches
de Virchow et d'lIeîîoeh,> les atcideuits iioiiîhîreux et très grraves
qui ont sigalel à luusieurs reprises les iiijectîonis dle la lymiphe de0
hoca, oit siniguiereincat, dép~récié la piuie,~ du doctur.allemianid
aux Yeux (lit corIps micaiel.

Les îîoitiiiaires devront encoure nuie fois se rési;gner àâ leur triste
sort -, à umouins qule La t-ranisfusion du1 Sautg de c;hèvre, qu'on "ieiat
(le tenter cil Firamîee chiez ce-S nialades, nie tule les iliirobcs qui les
dévorenit. On puldans le cas d'isccès, ess.ayer le Sauîg.
d'auitres aiimauix. Ce sciait bien urexsi, là où la lymîîllhîe de

Un bonu îoiint ài iiîscrire aut crédit, des iiiecromns. I)'taprès le
docteur Nei1soln, -voilà plus <le Cinqi cellts Iui (Ille lez, pêcheurs de
.Norvège se serveît~ des nicrobes p.our tuer les baleinies! 'Voici
leur mlanière de procéder:

A quelques nuilles at niord de Bergeii est un golfe étroit et
profond. où les baleiiies se renidenit cil ýgranid nionibre.. 1)ès qu'un
de ces inailères est -signialé à l'entréc, le-s pêchieuirs se mettent
en caxîîliaguîie. lis chiassemit d'aý-bord le imonstre -à l'intérieur dit
bras de mer qu'ils fermenut enisuite avec un gndfilet, barriéIrc
que la baleine nie force jamais.

Il s'azgit ensuite de :ýtisir la paroie. Nuscoiiimîme ou a affaire à
un adverailre redoutable, les; pêchieurs appellent les microbes à\
leur secouirs. Ils lzincciit, à leur victime dles hiarpomîs infectés dut
poison d'une iialadie ccumtagieuse et, atteuidemît tramîquillemiient le

rsta.Au bout de vinget-quatre à trenite-six lieures%, la baleine
dontiie des signiies évidents d'affiuiblisseîneuit. Elle est ioimîs
alerte et vient plus souvent re-spirer àu la surfacüe. C'est la fièvre
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qui fait des progrès. La chaisse recommence alors et les hiardii
n1orvégiens ont bientôt tué6 le mon01stre.

Un examen des bhissures faites par les harPons a prouvé aut
docteur Nesi que le tissu muscullaire voisin est gonflé par lun
éî>anchielieneit sanguin ressemblanit tout à fait à celui de l'anthrax
des animnaux terrestres. Ces blessures gruillent, de icirobes
absolumient analoguies à celui de l'anthrax. E t comme les harpons
que l'on iri-..clienit des blessures des baleines en restent couverts,
ils sonit toujours prêts pour unle nou1velle chasse.

D)'après le docteur Tarnier, voici la proportion dle microbes que
reniferme un nmètre cuibe d'air p>ris à tdiiflëreîîtýs wndroits de la sur-
face terrestre. sur le sommiet, d'une haute imonltagnie, on1 n'y trouve
qu'un seul de ces anlinialculles. A lParis, aut parc de M tsuiil
y en -.1 400, et dans la rute de Illivoli, 3480. D)ans le même. volume
d'air pris dans une chamîbre de la rue Mon)ge, o1 n Icii a uoîn
136,000, à l'lôtel-I)ieu 40,000 et à la P'itié 319,000. A l'obser-
vatoire de 'Montsouris, un gmainmme de pousière reuif'e'nie s350,000
inicrobes, la (l~sèr e la chambre du la 17ue 'Molîge, eitée
plus blit 2,l00,00t'. D)ans les hôpiltaux la poussière est t-ellemnlt
inifecté-e qu'il a été impossible <le compter les bestioles qu'elle
renferme.

Li poussière est donce uni (les agents les phus redoutables de
disséliniation des microbes.

A 2 heures du matin les microbes sont rares danis l'air ambiant.
A 8 hieure-s, alors que les mèéîmgèrcs ont tout épousseté, l'air en
foi:sonne. A 2 heures après-midi, second minimum et -à 7 heures
sccoud( niaxnum..

Ces recherche.; expliquent wlfieîetbien pourqjuoi les subs-
tances l)titreçeil)les mu fermente-scibles qu'on laisse exposées à l'air,

sont inunédiatenient l~~~~~e.èe1 'atrt1n rfndse 'uerpd
décompositioni.

Il serait extrÛmement, intéressau, d'entendre nos bacté"riologtistes
québecquois, s'il y en a, nous (lire combien de microbes renferme,
aux premiers beauix joutrs dut priintemps, l'air que nous repirons,
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alors que le vent soulève en flots de poussières le fumier et la
boue que l'on semble conserver avec un soin jaloux dans la plupart
des rues de notre ville.

*
* *

Au risque de nous nêler de ce qui ne nous regarde pas, nous
signalons en terminant la découverte, dans un lot de bouquins
dernièrement achetés par le _'ritis Museum, d'un manuscrit
d'Aristote jusqu'ici inconnu. C'est l'histoire constitutionnelle
d'Athènes. Aristote a écrit 158 ouvrages du même genre se
rapportant aux constitutions de différents Etats. Le traité décou-
vert est divisé en 63 chapitres, dont le premier manque. Quelques
autres, à la fin de l'ouvrage sont également incomplets. Il est
écrit sur le verso de trois rouleaux de papyrus. Le recto porte
les comptes d'un officier d'une province d'Egypte et est daté de
l'an 15 du règne de Vespasien. On dit qu'il n'y a rien dans cet
ouvrage qui soit de nature à modifier les connaissances générales
que nous avons sur l'histoire de la Grèce, mais il renferme beau-
coup de détails inconnus et fixe certaines dates encore douteuses.
Le texte en est maintenant imprimé et l'on va de plus en publier
une reproduction en fac-simile. La découverte de cette Suvre
permet d'espérer celle d'autres ouvrages classiques, poétiques
ou autres, encore perdus dans les recoins des bibliothèques de
l'Egypte, d'où nous arrive cet écrit du grand philosophe de Stagyre.

T.-C.-K. LÂFL&MME.
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